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MONSEIGNEUR, 

Quand la moisson, dans les prairie?, 

Se dore aux rayons du soleil ; 

Quand la branche aux grappes mûries 

Laisse tomber son fruit vermeil ; 

Quand le vendangeur, dans la plaine, 

Penche sous un fardeau pesant ; 

Quand s'entasse la gerbe pleine 

Dans le grenier du paysan ; 

Alors, dans sa reconnaissance, 

A Dieu qui bénit ses travaux, 

Le laboureur offre en silence 

Les prémices des fruits nouveaux. 
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Il s'incline, et lui dit : : I Mou père, 

L'heure du repos a sonné ; 

Vous avez fuit mon champ prospère : 

Bénissez ce qu'il m'a donné ! " 

Avec des paroles pareilles, 

,lc viens aujourd'hui, monseigneur. 

Vous offrir le fruit de mes veilles : 

Les prémices de mon labeur. 

Premier évoque de la ville 

Dont—effort peut être insensé— 

D'une plume encore inhabile, 

Je retrace ici le passé, 

Vous avez droit à cet hommage 

.lit je serai rémunéré, 

Si vous daignez bénir l'ouvrage 

Que vous-même avez inspiré ! 



INTKODUCTION 

L e 1er d é c e m b r e 1872, Mgr . do Jîimouski publiai t 

u n e circulai ro, demandan t à son c lergé do cons igne rdans 

un cahier spéc ia l , tous les é v é n e m e n t s impor t an t s de 

leur paroisse r e spec t ive , car " plus le temps s 'écoule, 

nous di t Monse igneur , plus le souveni r menace de s'en 

effacer." 

Lia l ec ture de ce l t e impor tan te circulaire n i e donna 

l ' idée de t r a v a i l l e r mes notes déjà recueillies sur la 

paro isse de B imousk i . et de les l i v r e r a l ' impression 

U n écr iva in de mér i te . M. J . <-'. Taché , pendan t son 

séjour d a n s cot te paroisse, nous a légué de belles 

p a g e s sur l ' h i s to i r e do l ' U e r m i t e de l 'Ile St. .Barnabe, 

d o n t la l ec tu re e»t aussi a t t r a y a n t e qu 'agréable . 

J e me suis fait un devoir de r a p p o r t e r t ex tue l lement , 

d a n s Je cours de cet ouv rage , cet te in té ressan te 
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histoire do l'hermiie, et quelques autres passages 

concernant le Père Labrossc et M. LoCourtois, dus 

aussi à la plume finement taillée de M. J. C. Taché. 

M. l'abbé G'ypricn Tauguay avait eu l'intention de 

publier un travail sur la paroisse de Eimouski ; mais 

ayant été appelé à la composition de son Dictionnairo 

Généalogique, surnommé en France, " Le Livre d'Or 

du Canada," il ne put mettre la dernière main à son 

œuvre. Ayant été curé neuf ans de cette paroisse, il 

recueillit des notes intéressantes qui nous ont été 

d'un grand secoues. 

Un autre écrivain de mérite et bien connu pour ses 

talents littéraires, M. F. M. Derome, se propose depuis 

longtemps do donner au public une histoire de 

Eimouski, mais ses nombreuses occupations l'en ont 

toujours empêché jusqu'à ce jour. Il est à espérer 

que M. Derome verra ses occupations diminuer, et 

pourra se livrer bientôt à ses goûts littéraires. 

Le présent travail est destiné particulièrement aux 

paroissiens de Eimouski ; tous pourront se le procurer, 

tous y trouveront des renseignements de la plus haute 

importance et qui menacent de tomber dans l'oubli. 

Us verront avec intérêt la liste des premières familles 

de la paroisse, le mouvement de la population, à 



différentes époques, les noms des prêtres qui ont 

dessorvi la paroisse, la date de la construction dos 

Eglises successives, etc., etc. Enfin "le lecteur trou

vera plusieurs faits importants, qui seront pour lui, 

croyons-nous, d'un intérêt tout particulier. 

Los plus grands soins ont été apportés, afin de 

donner aux faits toute l'exactitude possible. Jo compto 

cependant sur l'indulgence du lecteur pour les défauts 

littéraires qui s'y rencontreront. 

Nous avons visité les archives de la cure que M. 

l'abbé 0. A. Win ter, Curé de llinumski, a ou la bien

veillance de mettre à notre disposition, et avons 

parcouru plusieurs documents enfouis dans nos biblio

thèques. 

Les sources auxquelles nous avons puisé sont indi

quées autant que possible, et ce n'a été quelquefois 

qu'après de longues recherches que nous avons trouvé 

une date précise ou les circonstances d'un fait parti

culier. 

Nous devons nos plus sincères remerciements à M. 

le Grand-Vicaire Lange vin, à* l'Hon. J uge Tessier, à 

M. l'abbé Cyprien Tanguay, à M. André Elz. Gauvroau, 

Kégistratcur, et à MM. les Bibliothécaires du Parle

ment local pour )es documents et les renseignements 



;s-iin por tants qu ' i l s nous o u i fournis , et nous les 

ions d ' a ccep t e r en ce momen t , l ' e x p r e s s i o n de n o t r e 

ve c l parfaite r econna i s sance . 

N o u s devons aussi nos fé l i c i t a t ions à M. l ' abhé 

j o r g e s J ' o lv îu , p o u r .ses r e c h e r c h e s i m p o r t a n t e s con

f i é e s dans les a r c h i v e s de la pa ro i s se , pendant sou 

variât à J i i rnouski . 

Ces r e c h e r c h e s lui o n t coûte p lus ieurs moi s de 

heurs, et nous oui, pu i ssamment serv i dans la c o m -

'sition de ce t rava i l . 



C H R O N I Q U E 

HE 

R I M O U S K I 

i . 

E tendue et descr ipt ion de la paroisse de Rimouski.—Significa

tion du mot Rimouski .—Séjour des Micmacs sur les bords 

de la R iv i è r e Rimousk i .—Leurs î n u w s et leurs coutumes.— 

Leur miss ionnaire . 

" A u x pa ra fes lointains où le fleure est immense, 

" Non loin des grandes eaux où l'océan commence, 

" Sur un banc de récifs, cl dans l 'ombre du coir 

" L ' I l e Sa in t Rarnahé dessine un long trait noir, 

" 11 faut j u squ ' au délour en suivre, le rivage, 

" P a r der r iè re s'élève, au midi sur la plage, 

" Le bourg de Rimouski , déjà tant orgue l ieux 

" De l ' honneur infini d 'ê t re l 'un des chefs-lieux; 

F . M . DSHOME. 
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Vers l 'an 1680, la r ive sud du fleuve Sa in t L a u r e n t , 

n'offrait encore au r e g a r d du m a r i n français, q u ' u n e 

vas te forêt ve rdoyan te , non i n t e r r o m p u e j u s q u ' à 

l ' ent rée du golfe. 

L e naviga teur e n t r a î n é par le cours ma jes tueux du 

Sain t Lau ren t , c o n t e m p l a i t avec r a v i s s e m e n t ce t im

mense panorama, don t la fraîche v e r d u r e se dess ina i t 

avec g r âce sur le fond azuré de l 'Or ien t . 

I>e loin, il découvra i t cette belle cha îne de monta 

gnes qui forment une longue murai l le , appelée aujour

d 'hui Muraille du Hic. 

A l'I'jst de cet te sui te de montagnes , il a p e r c e v a i t 

l 'Ile St. Barnabe,- •• délicieuse corbei l le de v e r d u r e 

vive, au sein des eaux ilu grand fleuve," nous dit. i l . 

,1. G. Taché . 

a r r iè re de ce t te île magnifique, devenue cé lèb re 

p a r son hormite , se voya i t le bourg n a i s s a n t d e St. 

Gorniain de Kimouski , dest inée à deven i r d a n s la 

sui te , une d e s paroisses los plus i m p o r t a n t e s de la côte 

sud. 

Dans le lointain, du côté de l 'Est , le Mont Commis 

a t t i r a i t les regards du nau tonnie r . Ce t t e m o n t a g n e , à 

u n e h a u t e u r de p lus d e 2,000 pieds, e s t p r e s q u e toujours 

cou ronnée de vapeurs , e t d e m e u r e p o u r ainsi d i r e , 
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étrangère au milieu de cette immense plaine que la 

vue ne peut embrasser. Cette montagne peut rendre 

témoignage de la vérité du déluge. Situéeàtrois lieues 

de la mer, le Mont Commis conserve encore, dit-on, la 

gigantesque charpente calcaire d'une baleine qui, à 

coup sûr, ne peut s'y être arrêtée qu'à cette époque. (1 ) . 

L a paroisse de Rimouski, située à soixante lieues 

en bas de Québec, sur la rive sud du Saint Laurent, a 

aujourd'hui une étendue de trois lieues et domie de 

largeur uni deux lieues»de profondeur. 

Les limites de la paroisse étaient, jusqu'à 1850, de 

quatre lieues de front ; mais, à l'époque susdite, les 

habitants de la partie ouest furent annexés à la 

paroisse de Ste. Cécile du Bic . 

L'heureuse situation de cette paroisse, possédant 

déjà le siège épiscopal, étant le chef-lieu du comté 

et d'un grand district judiciaire, la fertilité de ses 

terres, la facilité des communications par la voie de 

rintercolonial et du Port do Refuge, feront que 

Rimouski deviendra avant peu une des villes impor-

(1) L e fossile d'un morse a été découvert en 1853, à 200 pieds 

au-dessus du niveau du Saint Laurent, et â, trois lieuej dans 

l'intérieur de EimouFki, et faisait partie du musée de M. l'abbé 

ïanguay, qui en a fait cadeau à l'Univenité-Laval. 



Imites du pays , et occupera une place considérable d a n s 

la Confédérat ion. 

Voici ce ([lie nous dit 51. J . M. L e l l o i n e , d a n s son 

A Ibum du Tour i s t e : 

•• 'Rimouski. c o m m e chef-lieu d'un g rand d is t r ic t 

judiciaire, c o m m e siège épiscopal . autant qu ' à t i t r e 

d 'une des p r inc ipa l e s s ta t ions du chemin de 1er 

Intereolonird. jouera , nul doute , dans l 'avenir, un rô le 

impor tant . 

" Dès (pie la ligne de l ' inlci^ 'oloninl reliera Québec à 

la vi l le do 81. ( i e rmain de .Rimouski. par un p a r c o u r s 

p rompt el régul ie r , on y verra, p e n d a n t la be l lesa ison , 

affluer les (ouvisles de tous les poin ts du l ' A m é r i q u e : 

à la suite, le bien êt re , la finance, les é l égan tes vi l las , 

un surcroî t d'affaires commercia les . La p r o p r i é t é fon

cière doublera en valeur. Deux mesures v i t a l es p o u r 

.Rimouski sont , érection en eaux profondes d ' u n e j e t ée 

à la Pointo-à-Pouliof. ou à la .Pointo-au-Pèro, e t créa

tion d'un h a v r e de refuge p o u r les vaisseaux de l ong 

cour s . " 

L a ville de St. Germain do B imousk i c o q u e t t e m e n t 

sise sur les bords de notre majes tueux fleuve p r é s e n t e 

un coup d'oeil magnifique. L e t e r ra in s 'é lève g ra 

due l l emen t en forme d ' a m p h i t h é â t r e à m e s u r e qu ' i l 



s 'é lo igne do la moi-, déroulant un vert lapis d o n t ] 

n i formitéc n ' e s t br isé que par dos bouqnctsd'arbrcs 

p a r la b l a n c h e u r des habitations qui se détachent 

sa fraîche v e r d u r e . 

Un coquet e t verdoyant , coteau, couronné de pi 

plus q u e séculai res , a t t i re l ' a t tent ion du tour is te ; or 

c o n t e m p l e de magni f iques vil las, demeures de riches 

j o y e u x p r o p r i é t a i r e s où la vie semble aussi dov 

q u ' a g r é a b l e . R i m o u s k i acqu ie r t de l'importunée tr. 

les jours . On y r e m a r q u e p lus ieurs bâtisses superbe 

un p l u s g r a n d n o m b r e encore sont, e n v o i e de. eo 1 

t n i e i i o n . " L e p a n o r a m a est des plus enchan teu r s 

m é r i t e g r a n d e m e n t l ' a t tent ion de l ' é t ranger amat< 

de la belle n a t u r e . " ( 1 ) 

Depuis l ' a r r ivée de Mgr. de R imousk i , g r âce à s 

é n e r g i e , la v i l le de .Rimouski p ro spè re considérai.) 

m e n t . P e r s o n n e n e pont s ' e m p ê c h e r d ' admi re r l'I 

bileté de Sa G r a n d e u r . A n m o y e n de .simples BCT 

e r i p t i ons p r é l evées d a n s le diocèse, et par les cil'o 

incessan t s de MM. les curés , secondés de la géi 

ros i t é de leurs paroiss iens , i ls ont réuss i à élever pc 

l ' éducat ion de la jeunesse un Sémina i re magnifiqi 

(1) M. II. J. Dulioi-gov, IWdnclciir-ou-OIicf du Couvviev 

Rimouski. 
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qui fera la gloire de Eimouski, et du pays entier. 

Tous ceux qui ont contribué et qui contribuent 

encore à cette belle œuvre doivent s'en glorifier, car-

cette maison est destinée à produire un bien incal

culable dans ce nouveau diocèse ; aussi se sont là les 

espérances de Monseigneur et de MM. les Curés. 

Eimouski est un mot sauvage de la langue des 

Micmacs, qui, d'après les uns, veut dire Rivière de Chien, 

et d'après l'interprétation des autres Terre, à l'Orignal 

ou Maison du Chien. (1 ) 

L'une ou l'autre interprétation peut avoir son sens. 

E n effet, les Sauvages ont l'habitude de nommer les en

droits de leurs passages et de leurs séjours d'api'ès les 

incommodités qu'ils rencontrent par accident ou des 

difficultés qu'ils éprouvent sur leurs routes ; ou encore 

de la beauté et de la commodité des lieux qu'ils parcou

rent, soit que ces sites leurs paraissent plus agréables 

à la vue, soit qu'ils puissent se procurer avec plus d'a

bondance le gibier ou le poisson. 

Quiconque est demeuré à Rimouski connaît que 

cette partie du fleuve entre la terre ferme et l ' I le St , 

Barnabe n'est pas navigable à marée basse, même 

pour les osquifs les plus légers. 

(1) Cette interprétation Terre à l'Orignal esteelledeM. l'abbé 
Tangruay, dans ses notes inédites sur la paroisse de Eimouski. 
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Les .sauvages devaient alors éprouver un certain 

mécontentement de ce retard, car force leur était d'at

tendre la marée montante pour atteindre la côte sud et 

l'embouchure de la rivière sur les bords de laquelle 

ils habitaient pondant l'été. 

On comprend alors leur mauvaise humeur de ce 

repos forcé durant quelques heures, et de là Rivière 

de Chien. (1) . 

On sait qu'autrefois, dans les premiers temps du 

pays, la chasse était très-abondante dans nos forêts. 

A Rimouski surtout et dans ses environs l'orignal se 

trouvait on grande abondance, aussi le chasseur après 

quelques heures do courses à travers les bois revenait 

à son logis toujours chargé des dépouilles de cet agile 

animal, et de là Terre à VOrignal. 

Mgr. Laflèche donne une autre" interprétation du 

mot Rimouski. Rimouski, dit-il, signifie " demeure 

du chien " (Sauteux). De Animousk, chien, et M ou 

gi, demeure. En changeant n on r on aura Arimouski, 

" maison du chien." 

(1) Je donne cette interprétation sous toute réserve, bien 
que je la tienne cependant de la bouche même des Micmacs 
que j'ai eu occasion de rencontrer à différentes reprises pendant 
mon séjour à Bimouski, et dans mes missions de l'Intercolonial, 
dans la Vallée Matapédiac. 



•— 20 — 

Les sauvages sans doute, découvrirent dans leurs 

courses à travers les bois, plusieurs tannières habitées 

par des animaux sauvages, ressemblants beaucoup à 

nos chiens d'aujourd'hui. C'est possible que ce nom 

" demeure du chien " vienne do ce que les indigènes ap-

perçurent quelques unes de ces tannières et donnèrent 

au lieu le nom do Rimouski, ' 'demeure du chien." 

Nous tenons ces renseignements de notre estimé et 

regretté confrère, l'abbé Laverdière, qu'une mort pré

maturée a enlevé soudainement à l'affection de ses 

amis les plus dévoués et le.* plus sincères. L'abbé 

Laverdière nous aurait été d'un grand secours pour 

la publication de cet ouvrage, comme il nous l'avait 

promis deux jours avant sa mort, mais la divine pro

vidence en a jugé autrement. Nous devons nous 

soumettre et adorer ses décrets impénétrables. 

Le territoire qui s'étend du Temiscouata au Métis 

et de la hauteur dos terres à la rive du grand fleuve 

était uniquement occupé par les Micmacs. 

" Ce territoire, nous dit 3.1. .1. (,'. Taché, faisait 

partie du pays dos Micmacs, et les cent-cinquante 

lieues de torrein comprises dans l'espace indiqué 

Haieut échues en partage, comme endroit de pêche et 

le chasse, à une cinquantaine do familles de la tribu 

;>ropriétaire," 
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J.îiiuouski et tsw environs étaient jadis habités par 

coite tribu de sauvages disséminés aujourd'hui dans la 

(îasjjésieet lo Nouvoau-13runs\vick, el qui. par les 

jugements impénétrables de la. providence divine, 

disparaît rapidement, d'après l'opinion de quelques 

uns. (1.) 

X l'époque o ù w habitants des bois vouaient par

tager la belle saison d'été entre la chasse et la pèche, 

sur les bords enchanteurs du plus beau tics fleuves, 

l'étendue qu'occupe aujourd'hui la paroisse de lliinouski 

était couverte de forêts vierges et la hache de l'intré

pide bûcheron n'avait pas encore pénétré dans sou 

sein. 

Dans ces bois se trouvaient en abondance l'orignal, 

le caribou, le castor, l'ours, lo vison, la marte et la 

loutre. 

Dans les eaux salées du St. Laurent, le saumon, la 

morue, lo hareng, lo eapolan, l'épcrlan. 

Dans les lacs et les rivières, l'anguille, la truite, le 

touladi. 

(1) C'est cependant le contraire en ce qui regarde la province 
de Québec : car les Micmacs étaient en 1851 au nombre de 447, 
et en 1871 le recensement porte leur population à 56(5 ; cequifa.it  
une augmentation de 119 en 20 ans. Quoique cet accroissement 
soit faible, il n'indique pas l'extinction si prochaine de la tribu. 
Voir le recensement des comtés de Gaspé et de BanaTenture. 

http://cequifa.it


" Ces familles vivaient dans l'abondance de tout ce 

que les sauvages d'alors concevaient de meilleur pour 

l'homme." 

" Enfin, comme le disaient, quelques années plus tard, 

dans le style naïf du temps, les Relations :-—" Jamais 

Salomon n'eut son hostol mieux ordonné et policé en 

vivandiers." (1). 

Cette intelligente et vigoureuse race des Micmacs 

habitait dans les jours de juillet et d'août de chaque 

année, les rives do la rivière Rimouski. Cette rivière 

se jette dans le fleuve, après un cours de 25 lieues, 

prenant sa source dans plus de vingt lacs ; elle 

descend do la-hauteur des terres, et ses bords étaient 

jadis bordés de bouleaux, d'érables et de chênes. 

Dans ces eaux limpides, l'œil du pêcheur peut suivre 

los mouvements du saumon ou de la truite qui s'y voit 

en prodigieuse quantité, câlinant auprès d'une pierre 

en remontant son cours pour y déposer son frai. 

Rimouski ou si vous l'aimez mieux St. Germain de 

Rimouski, comme le reste de la côte dont je viens de 

parler, n'était encore à cotte époque qu'une vaste 

forêt. Le Micmac et le Maléchito seuls en avaient 

parcouru l'intérieur pour s'attacher à la trace de l'agile 

(i) J . C, Taché. Les Soirées Canadiennes, 
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élan, ot pouv surprendre dans sa cabane, au milieu d< 

sa chaussée, l'industrieux castor. Chaque année 

lorsque le soleil de juin avait réchauffé les eaux de 1; 

rivière Rimouski, et que le saumon y avait fait soi 

apparition, on voyait se dresser près de la pointe, i 

l'embouchure de la rivière, un groupe nombreux di 

lentes d'écorces ; tout prenait l'apparence d'um 

petite bourgade, et la nuit, cette belle nappe liquidi 

que refoule la haute marée, devenait un second tirnia 

ment par la multitude dos flambeaux ambulants qn 

permettaient à l'indien de distinguer, mieux qu'ei 

plein jour, la proie que son nigogue devait frapper. 

Les paroles suivantes du Sieur de Eoberval, dan 

son voyage au Canada, nous donneront une juste idé 

de nos sauvages. 

" Pour vous déclarer quelle est. la condition de 

sauvages, il faut vous dire à ce sujet : Que ce 

" peuples sont de bonne stature et bien proportionnés 

« Ils sont blancs, mais sont tout nuds ; et s'ils étaieu 

" vêtus à la façon de nos Français, ils seraient auss 

•' blancs et auraient aussi bon air, mais ils se peigner) 

"de diverses couleurs à cause de la chaleur et d 

" l'ardeur du soleil." 

Au lieu de vêtements, ils s'accoutrent de peau 

" en manière de manteaux, tant les hommes que le 



« femme.-. I l s ou i îles bas de chausses , et des sou l i e r s 

•'• de cuir, p r o p r e m e n t façonnés. I l s no p o r t e n t p o i n t 

' : de chemises et ne se couvren t p o i n t la t è t e , ma i s 

'•' l eurs cheveux son t relovés au h a u t do la t è t e , et 

" tor t i l lés ou t ressés . P o u r ce qu i est de leurs v i v r e s , 

" ils se nour r i s sen t de bonnes v iandes , toutefois sans 

" aucune saveur de sel, mais ils la font s éche r e t 

" ensui tc g r i l l e r sur les charbons , e t ce, tant le po i s son 

que la cha i r . " 

•• I ls n 'ont aucune demeure a r r ê t é e , mais v o n t d ' un 

< ; l ieu on un au t r e , où ils c ro ient qu ' i l s p o u r r o n t m i e u x 

" t rouver leur nour r i t u re , c o m m e aloses d a n s un 

" endroi t , et a i l leurs différents poissons, te ls q u e 

" saumons , es turgeons , mulets, su rmu le t s , bars , c a rpes , 

" anguil les , p impernoi iux et au t r e s poissons d ' e au 

'•' douce. I ls se nour r i s sen t aussi do cerfs, s a n g l i e r s , 

" bœufs sauvages, pore-épics e t de n o m b r e d ' a u t r e s 

" sauvagines . L e g ib ie r s 'y t r o u v e e n aussi g r a n d e 

'•' abondance qu ' i l s p e u v e n t dés i re r . P o u r ce q u i e s t 

" de leur pain, ils le font d 'une bonne saveur , a v e c du 

" g r o s mil. ' ' 

" -Ils se nour r i s sen t bien, ca r p o u r au t r e chose , ils 

" n ' o n t aucun souci . L e u r b r euvage es t l 'hui le de loup-

" m a r i n ; n é a n m o i n s , ils la r é s e r v e n t p o u r l e u r s 

" g r a n d s festins. I l s on t un Roi d a n s chaque p a y s , 



" auquel ils s o u l mervei l leusement , .«oumis, et Us lui 

•• l'uni h o n n e u r d ' après leurs maniè res et laçons. 

• : Lorsqu ' i l s v o y a g e n t d'un lieu à un autre, ils ompor-

•• l en t dans leurs canots tour ce qu ' i ls possèdent," 

'Cols é ta ient nos Micmacs et, les quelques familles 

Amal ic i l es , e r r a n t d 'un lieu en un aut re , p a r c o u r a n t 

les bois p e n d a n t la froide saison, et du ran t l 'été, 

r e m o n t a n t ou d e s c e n d a n t le cours des r iv iè res , afin do 

t rouve r une v ie plus douce, et p lus agréable. 

On trouve ce t te maniè re de v ivre des Micmacs, dans 

l ' i n té ressan t m a n u s c r i t de l 'abbé Maillard, s u r n o m m é 

à ju s t e l i t re , l ' A p ô t r e dos Micmacs . >•' 11 y a qu inze 

" ans , nous dit-il , q u ' é t a n t à l ' Islo Saint -Jean, d is tance 

'•' d ' envi ron s o i x a n t e lieues de l ' i s le .Royale, pour y 

" in s t ru i r e les sauvages qui s 'y t rouva ien t a lors en 

" assez g r a n d n o m b r e . J ' y lis connaissance avec un 

' ; n o m m é A r g u i m a u t , vieux j o n g l e u r m i k m a q u o qui 

" s 'y é tai t a lo r s fixé avec tou t e sa famille, et p lus ieurs 

'• au t r e s v ie i l l a rds qui ava ien t depu i s pou, roçu le 

" bap t ême , m a i s qu i n ' ava ien t pas encore é t é reçus à 

" la c o m m u n i o n ; je luy lis à luy e t aux au t res , e.etto 

" ques t ion : " 

" Que faisiez-vous, mes cnfans , avan t l ' a r r ivée dos 

E u r o p é e n s d a n s ce païs-ey ? quel les é ta ien t vos occu-
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pations ? à quoy employioz-vous particulièrement 

votre temps ? 

' ' Il me répondit au nom de tous.*' " Mon Père, 

avant votre arrivée dans ces eontrées-ey qui sont cette 

terre où le (.'ranci Dieu nous a fait naître, et où nous 

sommes crus comme les herbes et les arbres que tu 

vois, notre grande occupation émir de chasser à toute 

sorte de bêles, et nous nourrir de leur chair, oi do 

nous couvrir de leurs peaux; de chasser au gibier soit 

petit soit grand, de choisir entre tous ces gibiers les 

plus beaux et les mieux garnis en plumage pour noua 

en faire des ornements de tète. Xous ne tuions de 

bêtes et de gibiers qu'autant qu'il nous en fallait pour 

manger en un jour, le lendemain nous recommencions. 

Mais ne pense pas que nos chasses fussent comme au

jourd'hui pénibles et laborieuses; il ne s'agissait alors 

que de sortir do nos cabanes quelquefois avec nos 

flèches et nos dards, quelquefois sans flèches et sans 

dards et à mie très-petite distance de notre village 

nous trouvions nos besoins. S'il uc nous plaisait pas 

dans certains jours de manger de la viande, nous 

allions aux lacs et aux rivières qui se trouvaient le 

plus à proximité du lieu où étaient nos cabanes, ou 

bien à la côte la plus voisine, cl là nous y attrapions 

du poisson de toute espèce dont nous nous nourris-



sions. C'était particulièrement l'anguille que nous 

aimions le plus comme encore aujourd'hui nous l'ai

mons davantage. Il nous était indifférent de manger 

toutes ces sortes de viande cuites on crues; nous les 

mangions plus souvent crues que cuites, et pour tirer 

party des plus coriaces, quand nous n'en avions que 

de cette espèce, nous les coupions, déchirions par lam

beaux, et les pilious sur de grandes pierres larges et 

plattos ; par ce moyen nous les mâchions et les ava

lions plus facilement ; quant an poisson à chair dure, 

tel qu'est l'esturgeon et le flétan, nous le laissions un 

peu se corrompre, après quoy nous le mangions comme 

les autres viandes. Dans nos assemblées du soir, nous 

nous régalions de viandes rôties au feu. et ce feu nous 

le faisions en froissant fortement et longtemps dans 

nos mains du bois de sapin pourri extrêmement des

séché par le soleil. Si quelquefois nous ne pouvions 

nous en procurer aussi vite que l'aurions souhaité, 

nous allions à la côte prendre de ces cailloux blancs 

qu's 'y trouvent en quantité, chacun de nous en pre

nait deux qu'il trottait rudement l'un contre l'autre 

sur le sapin pourri pulvérisé ; alors nous avions im

manquablement du feu, et notre manière de conserver 

ce feu surtout dans l'hyver, était de donner le soin 

aux femmes de notre chef de guerre, de l'entretenir 



tour à tour sous lu coudre par le moyen, de t rônes de 

supin A moitié pour r i , couverts de cendre ; <|iiolcjuofois 

ce l'eu ni lui t. jusqu 'à trois lunes. Ce l'en qui a v a i t d u r é 

jusqu'à trois limes révolues, nous devena i t un l'eu sac re 

cl mys té r i eux . Celle d 'entre les femmes de noire, 

chef qui était, ga rd ienne p réc i sément dans ce t e r m e 

dos dernières nui ts de la t ro is ième lune m o u r a n t e , et 

qui nous le faisait voir vivant , eu recevait, d e nous 

mille eompl imens et" mille é loges ." 

Mon lecteur me pa rdonne ra de citer, m a i s je suis 

cer ta in qu'il a imera à eoimait.ro l ' honneur q u e ren

daient les sauvages à celte f emme qui leur m o n t r a i t 

ce l'eu devenu sacré pour eux. 

•! 2ums envoyions nos jeunes g e n s c h e r c h e r tous 

ceux des nôtres que nous sçav ions qui n o u s m a n 

quaient , do sor te que not re n o m b r e é t an t c o m p l é t é , 

nous pren ions tous sans d is t inc t ion do r a n g e t d ' â g e 

nos calumets, e t nous les a l lumions à ce feu ; e n s u i t e 

nous en pompions la fumée que nous r é s e r v i o n s t o u s 

ebacuns dans nos bouches, et les u n s après les a u t r e s , 

nous allions tous la r end re on l 'oxa lant , au v i s a g e do 

cet te femme qui nous avai t r e m i s ce feu a rden t , n o u s 

luy disions qu 'e l le é ta i t digne, p lus q u e qui que ce soi t , 

d 'avoi r p a r t a u x bénignes influences du P è r e d e l a 

http://eoimait.ro
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lumière, qui est le Soleil, puisqu'elle avait si bien su 

en conserver les émanations.' 1 

Plus loin, M. Maillard continue à nous entretenir 

de sa conversation avec le chef do la tribu. 

" Mais, lui dis-jo en l'interrompant, vous serviez-

vous de vases pour faire cuire vos viandes ? Avioz-

vous des instruments propres à couper vos canots? 

Qui vous a appris à les travailler comme vous faites?" 

'' Nous avions, mon Père, me répondait-il, des espèces 

de pots, ou si tu veux, des chaudières faites de pierre 

de grès tendre, que nous creusions avec des os gros et 

petits, tant d'orignal que de castor, mais plus souvent 

avec des os de castor, dont nous avions rendu pour 

cela, une des extrémités presque toute semblable au 

taillant de vos ciseaux. Ce n'était pas sans peine que 

nous parvenions H les rendre, de même pour notre 

utilité ; c'était en les frottant extrêmement longtemps 

contre ou sur quelque pierre très-dure choisie exprès. 

Non s en faisions de petits, do grands, de médiocres 

de ces ciseaux, pour travailler le bois, qui entre dans 

la structure do nos canots, pour faire dos flèches de 

toute sorte et grandeur, au bout desquelles nous 

savions appliquer des fragments d'os très-durs, aux

quels nous donnions une figure à peu près semblable 

au fer dont vous nniiez au bout, les vôtres." 
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" Pour revenir à ces pierres que nous avions creu

sées et vidées en dedans, et dégagée on dehors de ce 

qui les rendait maussades, irrégulières et trop pesan

tes ; nous mettions sans façon, nos viandes toutes 

soignantes dans ces pots, lesquels mis sur un bon 

brasier, acquéraient en peu de temps une chaleur 

suffisante et capable de faire sortir tout le jus de la 

viande, que nous buvions. Nous mangions aussi cotte 

viande. Mais, quand elle était trop sèche, nous Ja 

donnions à nos chiens, excepté les os s'il s'y en trou

vait." 

" Quelquefois nos pois se trouvaient faits d'une 

nature de pierre qui se fend et se calcine aussitôt 

qu'elle a senti une chaleur un peu forte, nous les rem

plissions d'eau, nous y mettions ensuite notre viande, 

après quoy nous tirions du feu de grosses pierres que 

nous y avions mises rougir, lesquelles nous posions 

sur cette viande qui était avec l'eau dans le pot j ces 

pierres toutes rouges faisaient bouillir l'eau, et par là 

étaient à notre viande sa trop grande crudité, et nous 

la rendaient mangeable, ce qui nous suffisait. Nos 

cahots, mon Père, nous les avons de temps immémo

rial ; ils ont toujours éti les mêmes que tu les vois ; 

dès les premiers temps nos pères au lieu d'écorce de 

bouleati, dont nous nous servons maintenant, prenaient 



— 31 — 

des peaux d'orignal dont ils étaient le poil, les ratis

saient, et les grattaient de telle sorte qu'ils les ren

daient semblables des deux côtés à vos peaux passées ; 

ils les trempaient à plusieurs l'éprises dans l'huile; 

ensuite ils les appliquaient comme on fait aujourd'huy 

l'écorce de bouleau, sur le bois du canot, les y ajus

taient, les y tendaient, les y attachaient, en les y 

cousant quelquefois avec du fil de nerf de bête, et par 

ce moyen ils naviguaient d'une grande terre à une île 

voisine sans jamais beaucoup s'écarter de la côte.'' 

Le mariage chez, ces sauvages était bien différent 

du nôtre aujourd'hui. 

" A u contraire de nous, ils font en leurs inarriages, 

nonque le père donne douaire à sa fille pour la loger 

avec quelqu'un, mais que le poursuivant fasse de bons 

et beaux présents au père, à ce qu'il lui donne sa fille 

pour épouse. Les présents soront proportionnémcnt 

à la.qualité du père et à l& beauté cle la fille; des 

chiens, des castors, dos chauderons et haches. Mais 

la façon de courtiser est bien sauvage, car l'amoureux, 

dès qu'il se professe pour tel, n'oserait regarder la 

fille, ni lui parler, ni demeurer auprès d'elle, sinon 

par occasion, et- alors il faut qu'il se Commande de ne 

In point envisager, ni donner aucun signe de «a pas-



sion ; a u t r e m e n t il serai t la moquer ie <lo tous et sa 

favorite en rougirait ." ' 

Relations des Jésuites 1 6 1 1 . 

L 'abbé P i e r r e Mail lard, p r ê t r e d u Sémina i r e des 

Missions E t r a n g è r e s de Par i s , connu sous le n o m 

do l ' apôtre des Micmacs , passa p lu s de 30 a n s a u mi 

lieu d 'eux, jouissant de l 'estime g é n é r a l e et d e la vé

néra t ion publ ique. P lus ieurs fois il v is i ta ses néo

phyte? , sur les bords de la r i v i è r e J i imousk i . A n 

jour de d imanche , il les réunissai t , cé lébra i t le s a i n t 

sacrifice et les encourageai t pa r ses paroles b i enve i l 

lantes à la p ra t ique de toutes les ve r tu s c h r é t i e n n e s . 

En Tilt!, il fut fait p r i sonn ie r pa r -les angla is et fut 

envoyé de Boston en France, mais que lques a n n é e s 

après , le g o u v e r n e m e n t anglais le r appe la à "Halifax 

pour main ten i r la paix au mil ieu des sauvages . L ' e x 

t r a i t suivant du J o u r n a l de -Mgr. P I C S M S . nous fourni t 

d ' in téressants dé ta i l s et nous d o n n e une bien j u s t e idée 

de cet homme apostol ique. 

M. Maillard, ce respectable p r ê t r e don t la v ie 

i r répréhens ib le , le y.èlè et les t r a v a u x ont fa i t t a n t 

d ' h o n n e u r aux miss ions é t r angè re s , auxque l l e s il 

appar tena i t , était l'objet de la confiance et de la v é n é 

ra t ion des Aeadiens et des .Micmacs. Pendan t 30 a n s . 



il fut dévoué à l e u r salut , p a r c o u r u t toutes les mis

s ions r é p a n d u e s dans ce qu 'on appcl lo aujourd 'hui les 

miss ions do l a Nouvel le-Ecosse ot du Nouvëau-

B r u n s w i c k , e t l i t d u bien p a r t o u t . Mi ramich i e t 

L a b r a d o r é t a i en t les deux endro i t s où se réunissa ien t 

p r i n c i p a l e m e n t les Micmacks de tou tes ces cont rées . I l 

a l la i t tous les ans , d ' u n de ces v i l lages à l ' aut re , mais 

faisai t sa p r inc ipa l e rés idence a u p r è s do ceux du 

d e r n i e r . " 

" I l a étudié l eu r l angue à fond, a écr i t toutes leurs 

p r i è r e s et l eu r s can t iques , l eur a donné dos h i é rog ly 

phes , l eur a a p p r i s à les en tendre , à les t r ansc r i r e , a 

r é d u i t la l a n g u e à des p r inc ipes régul ie rs , et (ce qu i 

do i t faire t r e m b l e r cle jeunes miss ionnai res , ) i l a 

déc l a r é à la fin d ' u n d e ses d e r n i e r s l ivres qu ' i l ava i t 

s o u v e n t été à t â t o n s avec eux , faute d 'avoir assez 

approfond i l eu r l a n g u e ou d 'avoi r suffisamment connu 

l e u r c a r ac t è r e . " 

" A p r è s la r é d u c t i o n d u Canada, l e sMickmacks , pa r t a 

g e a n t avec les Canad iens e t les Acadiens , le d é p i t 

qu ' i l s ava i en t d ' ê t r e passés sous l a domina t ion an

g la i se , mais m o i n s m o d é r é s e t m o i n s éclairés que ces 

d e u x peuples , c r u r e n t pouvoir se d é d o m m a g e r d e l eu r 

subject ion. on t r a v a i l l a n t ft la des t ruc t ion des A n g l a i s . 

3 



Sur ce principe, ceux de la Nouvelle-Ecosse, commen

cèrent à faire main basse sur eux, partout où ils 

pouvaient les surprendre. Les citoyens d'Halifax ne 

pouvaient qu'à peine sortir de la ville sans tomber 

dans quelque embuscade. Les meurtres étaient 

devenus si fréquents que le gouvernement songea à 

prendre de fortes mesures pour résistera ces attaques, 

ou pour les prévenir. Mais comment atteindre des 

sauvages qui, aussitôt, après leur coup donné, gagnaient 

le bois à toutes jambes ? Au lieu d'entreprendre 

inutilement de repousser la force, le gouvernement 

s'arrêta à un avis plus sage. Ce fut d'attirer M. 

Maillard, de le bien traiter et de faire usage de son 

influence sur les Mickmacks pour prévenir la continua

tion de ce désordre. La chose fut exécutée. Ce mis

sionnaire fut invité à fixer sa résidence à Halifax. 

Le gouvernement lui accorda une pension de £200 

sterling. A une époque où l'aversion du gouverne

ment anglais pour la religion catholique n'avait pas 

de bornes, M. Maillard eût une église dans cette 

capitale. Les sauvages l'y suivirent, et il no fut plus 

question des meurtres qui la désolaient auparavant. 

Les Acadiens même devenus odieux à ce Gouverne

ment, et dispersés comme on le verra ci-après, em*ent 

la liberté de l'y suivre et exercer sous sa protection 



leur culte dans cette ville, et cela tant qu'il vécut. 

M. Maillard, jouissait à Halifax de la plus grande 

considération. Après quelques années de séjour, il 

tomba dangereusement malade. Un ministre anglican 

vint obligeamment lui offrir ses services pour le 

disposer à la mort. Il lui fit une réponse digne d'un 

prêtre catholique, et mourut sans sacrements, mais 

plein do confiance dans la bonté de Dieu qu'il avait 

fidèlement servi, ne laissant que son cadavre aux 

protestants, qui lui firent des obsèques magnifiques. 

C'était vers l'an 1768." 

Voici ce que nous dit de lui M. Jos. Marie Bélanger, 

né à Québec en avril 1788, ordonné prêtre en 1813 et 

missionnaire des Micmacs à Bistigouche et des Aca-

diens à Cai'letondc 1814 à 1818, décédé à Montréal en 

1856 à l'âge de 68 ans. (1). 

" Ce cahier est l'ouvrage précieux du Vénérable M. 

Maillard, missionnaire à l'Isle du Cap Breton. Ce 

très digne apôtre de la nation Mickmaque mourut à 

Halifax après une longue carrière, rempli de talents 

et de vertus. Justement regretté de tout le monde et 

honoré même après sa mort des services du gouverne-

(1) Ces quelques l ignes écrites de la main même de M. J . M. 

Bélanger, se trouvent à la fin de l 'Euchologue composé par M. 

Maillard pour les missions Micmacs. 



ment qui pourvut à sa pompe funèbre d'une manière 

généreuse et distinguée ; sa mémoire est en vénéra-

lion parmi tous ceux qui l'ont connu. Pretiosa in 

conspectu Del mors sanctorum ejws. Ses écrits sont, ce 

qu'il y a de plus pur et de plus énergique dans la 

langue Miekmaque ; on doit sans crainte les respecter 

et les considérer comme ayant été dictés à ce saint 

prêtre par Celui qui est l'auteur de toutes langues et 

qui veut être honoré d'un culte public, par toutes les 

nations de l'univers. Heureux les missionnaires qui 

le prendront pour leur modèle, non seulement dans 

l'étudo d'une langue si difficile, et si différente de la 

logique dos autres langues, mais encore pour sa piété 

ot sa ferveur et son zèle infatignablo pour le salut des 

âmes." 

Carlcton, 23 septembre 181«. 

J. M. B. 



Il 

Poin te-au-Pèrc .—Première messe à Kiuiouski .—Lettre flu Vite 

H e n r i Nouvel , .Jésuite.—Mort d'un Officier de la Hotte 

Anglaise à la Poin te au -Perc .—Phare à la Pointe-au-Père, 

" 11 est doux d 'errer sur un rivage, 

" De suivre , le matin, la lisière des bois, 

" E t d 'écouter longtemps la musique sauvage 

" Des vagues et des pins qui chantent il la fois : 

De contempler , du bord, le calme et la tourmente, 

" Et , p romeneu r perdu dont nul ne se souvient, 

" De voir, sur une mer orageuse ou dormante, 

La voile du vaisseau qui par t ou qui revient ; 

" De n ' avo i r pour amis que les divins poètes 

, ! Qui vous chantent tout bas leurs vers mélodieux, 

E t pour enivrements , et pour unique fête, 

" Que les songes dorés qui descendent des cieux ! " 

À l'extrémité Es t de la paroisse do Ilimouski, est 

située une large pointe do terre qui s'avance dans la 

nier. Cette pointe est certainement un dos plu» 

beaux sites do Eimouski ; aussi le touriste ajme-t-il à 
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s'y arrêter pour contempler le cours majestueux du 

St. Laurent, déroulant à ses yeux toute sa magnifi

cence, et dans le lointain, allant se confondre avec 

l'azur des cieux. C'est à cotte pointe que tous les 

vaisseaux d'outre-mer arrêtent prendre ou déposer 

leurs pilotes, afin d'éviter dans leurs courses, les 

écucils si nombreux qui se rencontrent dojmis cet 

endroit jusqu'à Québec. 

Cetto Pointe est connu sous lo nom de Pointe-au-

Pùro, [et non pas Pointe-aitx-Pères], [1] . 

Les Sauvages qui habitaient cette partie du pays, 

furent bien des années après la découverte du Canada, 

sans avoir la visite de ces intrépides missionnaires 

qui, par leur zèle infatigable et leur énergie constante, 

devaient porter le flambeau do la foi jusque dans la 

profondeur dos bois, et convertir au christianisme ces 

enfants de la forêt. 

Ce fut en 1G63, le 7 décembre, veille de l'Immaculée-

Conception, qu'apparut pour la première fois sur ces 

rivages, l'homme de Dieu, le Père Henri Nouvel, 

Jésuite. 

(1) Au moment où nous mettons ces notes sous presse, nous 
apprenons avec plaisir qu'à cet endroit, une Eglise sous le 
vocable de Ste. Anne, est en voie de construction. 



Oo courageux missionnaire arrivé à Québec, lo 4 

août 1662, [1] hiverna la môme année dans les mis

sions de Tadoussae. .11 partit de Québec l'année 

suivante, le 19 novembre pour aller hiverner chez les 

Papiuachois, sur la côte Xord, (2), mais ayant failli 

périr aux approches de l'Ile-Verte, il, y passa dix jours 

pendant lesquels il y conféra ies cérémonies du 

baptême à six enfants de divers âges et iii les autres 

exercices de la mission, dans une petite chapelle, qu'on 

avait élevée pour la circonstance. Il se remit en 

route avec deux français et quelques autres sauvages, 

et arriva à Eimouski, le 7 décembre, et y célébra, le 

lendemain, la sainte messe, jour de l'Immaculée-

Concoption, 

" Nous arrivâmes heureusement, dit-il lui-même, 

du côté du sud, vis-à-vis l'isle de Saint Barnabe ; nous 

y célébrâmes le lendemain la fête do l'Immaculée 

Conception de la Sainte Vierge." 

On a donné, en mémoire de ce premier missioiK 

nairc, le nom de l'ointe au Père, .à l'endroit même où 

pour la première fois le saint sacrifice de nos autels a 

été célébré par cet homme bénit, 

(1) Journal des Jésuites. 
(2) Papinachois est situé à trois mil{es environ, plus à l'Est 

que Betlisiamits, 
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Mes lecteurs, si toutefois leur indulgence vu jusque-

là, me permettront de citer la lettre de ce courageux 

Jésuite pour connaître l'état do l'Eglise naissante et 

les souffrances que durent endurer nos premiers mis

sionnaires. 

Oh ! qu'il serait heureux, ce saint prêtre, de revoir 

aujourd'hui ces florissantes paroisses qui ont remplacé 

les vastes forêts de jadis ! Que son cœur serait rempli do 

joio et de consolation en contemplant ces magnifiques 

Eglises qui ont fait placo à do pauvres et misérables 

cabanes ! Mais du haut dos cicux, jouissant d'un bonheur 

inaltérable, il n'est pas indifférent, ce saint mission

naire, aux honneurs et aux hommages qu'une popula

tion toute chrétienne et toute catholique rond à Dieu, 

souverain maître do toutes choses. 

MON E. PÈRE, 

Fax Ghristi, 

" Magnificate Dominum mecum, et exaltemus nomtn 

ejus in idipsum." 

" Je prie V. E. avec tous nos Pères et Frères que 

j'ombrasso in visecribus Jesu Ghristi, de m'aider à re

mercier Dieu dos grâces que nous avons reçues de sa 

bonté, pendant notre hivernement." 
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•• Etant part i do Québec le 11) do uovembro avoo 

deux Français, notre hôte, et quelques autres sauva

ges, nous arrivâmes à l'Islo Verte lo 24 du môme 

mois. Nous trouvâmes en cette Isle tous nos Sauva

ges, tant Papinachois que d'autres nations, qui tai

saient eu tout soixanto ot huit. Ils s'étaient ronfcr-

niés dans un fort do pieux, on suite de la découverte 

qu'ils avaient faite d'un grand Cabanage d'iroquoiss 

sur le bord do la graudo rivière. Cette petite naviga

tion de six jours ne fut pas sans beaucoup de dangers. 

Le mauvais temps nous ayant obligés à nous retirer 

dans une petite islotte, nous y fûmes deux jours ; nos 

pilotes eurent bien de la peine à y conserver notre 

chaloupe. Nous voyant en danger d'arrêter bien 

longtemps dans co poste, à raison dos glaces et du. 

vent contraire qui no discontinuait pas, nous eûmes 

tous recours à Dieu, et nous étant mis sous la protec-. 

tion de Jésus, Mario ot Joseph, à peine eûmes nous 

achevé notro prière, quo d'abord le temps changea ; 

notre sauvage qui craignait beaucoup, nous cric en 

même temps : Pousitan, embarquons, Nous eûmes 

un temps bien favorable jusques aux approches de 

l'Islo Verte, où notre chaloupe ayant donné contro 

une roche, nous nous vîmes bien prêts do la mort. 

Dieu eut compassion do nous, et nous fûmes tous con-



soles do voir comme la chaloupe, quoique très mau

vaise, eut résisté à ce coup, capable d'en faire périr 

une qui eut été beaucoup plus forte. La nuit nous 

ayant surpris en cet endroit, nous ne laissons pas de 

continuer notre route, nous n'étions qu'à une demi 

lieue de Plsle Verte, qu'un orage causé par le nord, 

e'étant élevé, notre chaloupe fut battue de coups de 

vents si rudes qu'elle s'entrouvrait par le devant. (Je 

fut à ce coup que nous nous disposâmes tout de bon à 

la mort, cl nous étant resignés à la volonté de Dieu, 

je fis vœu de dire trois messes à l'honneur de la Sainte 

Famille de Jésus, Mario et Joseph, et de réciter tous 

ensemble pendant neuf jours, le chapelet. .Notre 

crainte fut d'abord changéo en une espérance si forte, 

que n'appréhendant point dans ]a continuation des 

mêmes dangers, nous arrivâmes heureusement au 

port. Nous nous sommes arrêtés dix jours à l'Isle 

Verte, pendant losqucls j'ai administré les cérémonies 

du baptêmo à six enfants do divers âges, dans une 

potito chapelle qu'on y dressa. J 'y ai baptisé avant 

notre départ, un capitaine Papinachois qui savait ses 

prièros, ot que je trouvai si bien disposé par dos grâ

ces toutes particulières dont Dieu l'avait prévenues, 

que jo crus être obligé de ne plus différer, nous voyant 

dans le danger des Iroquois ; on lui donna le nom de 

François-Xavier," 



Ce bon Néophyte m'a raconté, qu'étant gravement 

malade dans les bois, Dieu lui avait fait voir si sensi

blement les feux de l'Enfer, où ceux qui ne prient pas 

brûleront éternellement, et qu'ensuite il lui avait ei 

bien montré lo chemin du paradis, qu'il trouvait 

parmi les chrétiens, que depuis ce temps-là, il avait 

toujours prié et qu'il avait en horreur les invocations 

du démon, que ses compatriotes faisaient dans son 

pays. -En vérité, Dieu l'a doué d'un bon jugomont et 

d'un bon naturel. Il m'a protesté toujours qu'il no 

quit tera jamais la prière. Il a sopt enfants mâles, 

tous baptisés ; sa femme l'est aussi, il y a longtemps." 

'•' Avant que de quitter ce premior poste, Dieu 

voulut avoir les prémices du troupeau qu'il me don

nait en garde, ayant appelé au Ciel, uno petite fille do 

mon hôte, que le père Gabriel avait baptisé. Cotte 

mort affligea beaucoup le pèro ot la mère, et toute la 

parenté. Dieu les consola dans leur porto, par la 

forme croyance qu'ils ont, qu'elle est au Ciel : ils 

l'invoquent tous les jours, afin qu'elle les aide auprès 

de Dieu." 

" Lo soptième jour de décembre, nous arrivâmes 

heureusement du côté du sud, vis-à-vis l'Ile de Saint 

Barnabe, nous y célébrâmes lo lendemain, la fête de 

l'Immaculée Conception de la Sainte Yierge ; nous 



arrêtâmes là quelques jours, on attendant un temps 

favorable pour entrer dans les bois. Cependant, nos 

chasseurs étant allés faire la découverte bioa avant 

dans les Terres, ils y entendirent dos coups de fusil, 

avec lesquels ils chassaient aux Orignaux ; cela 

n'empêcha pas que nous n'entrassions bien avantdans 

les bois, le jour de Saint Thomas. Nous avons passé 

les fêtes de Noël auprès d'un grand Lac, où nous 

dressâmes une chapelle. Tous, à la réserve de quel

ques-uns, que je ne jugeai pas assez disposés, y firent 

leurs dévotions avec beaucoup do sentiments de piété." 

" Les ennemis ayant lait lever les Orignaux, nos 

chasseurs n'en trouvant point et nos petites provisions 

ayant déjà pris fin, quelques-uns commencèrent à 

souffrir. Je les consolai et enoouragoai du mieux 

qu'il me fut possible. Ce fut alors, qu'ayant découvert 

qu'un sauvage dont la foi m'était fort suspecte, avait 

ou recours au démon, je parcourus toutes les cabanes, 

leur témoignant que je n'avais point appréhendé ni la 

faim, ni les Iroquois jusques alors ; que Dieu assuré-

mont les châtirait, si quoiqu'un, retombait dans cette 

faute. Le coupable, à qui je parlai en particulier, me 

satisfit au moins en paroles." 

" Le cinq de janvier, nous nous décabanâmes pour 

aller chercher de quoi vivre en un poste plus favorable. 



Xoiis trouvâmes un pays si rude, je n'arrivai qvi'ix-

vec bien de la peine à notre gîte ; aussi ce fut le jour 

auquel je fis mon apprentissage de marcher en 

raquettes, et à traîner ma chapelle sur la neige. Toute 

cotte fatigue fut tellement adoucie par les consolations 

du Ciel, pendant tout le chemin, que j 'exprimai bien 

sensiblement le soin que Dieu prend de ses pauvres 

serviteurs, qu'il daigne appeler à ces endroits. Nous 

avons depuis décabané plusieurs fois ; Dieu a béni 

nos chasseurs, et les appréhensions de la faim ayant 

cessé, il ne nous est resté que celle des Iroquois, qui a 

été bien grande dans l'esprit de nos Sauvages." 

" JSions nous sommes arrêtés un mois entier on un 

mémo endroit, n'osant sortir du fort qu'on y avait 

dressé. Les pistes des ennemis que nos chasseurs 

découvrent de temps en temps, quelques cris d'Iro-

quois qu'on assurait avoir entendus et l'assurance 

qu'un Jongleur, avec qui j 'ai eu diverses prises, don

nait que nous serions bientôt attaqués, nous ayant 

réduits en cet état. Ce fut là que ce méchant homme 

ayant vonïu faire un festin qu'ils appellent agouma-

gouchan, je fus contraint pour interrompre une mau

vaise chanson qu'il avait commencée, de ramener 

toutes les femmes et les petits enfants, que je fis prier 
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Dieu à haute voix, proche de l'endroit où le festin se 

Avisait ; cola les surprit extraordinairement, et les 

obligea à se taire, chacun s'étant retiré dans sa cabane. 

Je m'informai d'un des initiés de ce qui s'y était 

passé; et lui, m'ayant avoué franchement que ce 

partisan du démon, avait parlé au désavantage de la 

prière, après avoir eu recours à Dieu, je fus l 'attaquer 

en présence de tous ceux de sa cabane, et lui ayant dit 

tout ce que N. S. m'inspira, pour lui donner de l'hor

reur de sa faute, j 'eus la consolation de voir tous nos 

chrétiens indignés contre lui. Je dis dans toutes les 

cabanes, que le démon se voulait servir de ce malheu

reux, pour les perdre. Ils ont tous conçu de l 'horreur 

contre lui. Ayant quitté ce poste, le premier jour de 

carême, nous sommes arrivés le quatorzième de mars, 

au bord de la Grande-Eivière, où nous sommes 

demeurés depuis, attendant un temps favorable pour 

passer dans quelques Iles, pour y être à couvert des 

Iroquois, jusqu'à l'arrivée des chaloupes de Québec." 

Melat. 1674. Ch. IL 

On voit par cette lettre qui ne manque pas d'intérêt, 

les souffrances auxquelles étaient exposés ces pauvres 

missionnaires, dans leurs courses apostoliques. 

Ce grand lac sur les bords duquel, ce saint prêtre, pas

sâtes fêtes doNoël avec ses sauvages, est, croyons-nous, 



le Lac Métis qui se trouve à dix ou douze lieues de la 

nier, dans l 'intérieur des bois. [1]. 

Lorsqu'on 1759, la flotte anglaise remontait le fleu

ve, la majorité des habitants de Eimouski gagnè

rent la profondeur des bois pour se soustraire à un 

ennemi plus liai que redouté. Cej)endanfc quelques 

uns dos plus braves et des plus vigoureux allèrent se 

poser eu embuscade à la Pointe au Père, sur les bords 

du fleuve. Après quelques jours d'attente, par une 

belle matinée, ils apperouront une frégate de la flotte 

anglaise remonte)' lentement le fleuve et jettent 

l'ancre à l 'extrémité Est do l'Ile St. Barnabe. Une es

couade sous les ordres d'un officier supérieur se dirigo 

aussitôtvcrs la terre pour examiner les lieux. L'officier 

debout sur le devant do la chaloupe, commandait avec 

arrogance et semblait défier par sa voie acerbe et pleine 

d'acrimonie les paisibles habitants du lieu, lorsque sou

dain il est frappé à la tête par une balle partie de 

terre. Il s'affaisse sur lui-même et roule dans la mer. 

(1) La tradition rapporte, parmi les sauvages, que sur une 

des I les de ce lac, a été enterré, i l y a déjà plus d'un siÈcle, les 

restes d'un missionnaire, noyé en revenant de ses missions et 

en route pour Québec. En employant ici l e mot de mer en par

lant du fleuve, on s'accommode à la manière populaire de parler, 

venant sans doute de ce que l'eau est salée dans le bas du fleuve 

comme sur les bords de la mer. 
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Ses compagnons le retirent avec précipitation, (mais 

déjà il n'était plus,) et s'ompressont de retourner à la 

frégate. 

Uno autre escouade fut envoyée on même temps sur 

l'ile St. Barnabe. Sur cette île vivait alors un h ermite 

du nom de Toussaint Cartier, qui, sans inquiétude du 

bruit des hommes, était demeuré seul dans sa peti te 

maison. Après quelques vaines recherches sur l'Ile, 

les Anglais la croyant inhabitée, regagnèrent la frégate 

sans avoir découvert la maisonnette du pieux solitaire. 

Le phare que Ton voit à la Pointe au Père fut con-

struiten 1861, devint la proie des flammes en avril 1867 

et fut reconstruit la même année. Cette puissante lu

mière, par l'éclat de ses nombreux réverbères, est 

comme une vigilante sentinelle pour avertir le vaisseau 

étranger qu'il aura besoin d'un guidepuissant et éclairé 

s'il veut toucher heureusement au terme de sa course 

maritime. Près de 180 milles lui restent encore à 

faire pour jeter l'ancre dans le port do notre ancienne 

capitale, notre cher Québec. 



TU 

P r e m i e r hab i t an t do Kimouski.—Concession de la Seigneurie 

de Rimouski au S ieur de J;i Cardonnière Concession de 

la Seigneur ie de St .-Barnabô au Sieur Lepage de St.-Bar-

nabé , premier Se igneur de Rimouski ; son fils Louis Lepage, 

prêtre, ses trois tilles r e l i g i e u s e s . - P r e m i è r e s familles ve

nues à Rimousk i . 

" Sol canadien , terre chérie '. 

" P a r des braves tu fus peuplée." 

ISIDORE BEDAKK. 

La paroisse do Bimouski a pour titulaire St. Ger

main de Paris, en mémoire de son premier habitant, 

Germain Lepage. 

Germain Lepage, ne en 1641. à Notre-Dame d'Ou-

enne, évêché d'Auxerre, naquit d'Etienne Lepage et 

de Nicole Bcrthelot. (1) 

Germain Lepage vint auCaiiadadansl 'étédel663,en 

compagnie d'un frère, Louis Lepage, et d'une sœur, 

Constance Lepage, et alla se fixer dans la paroisse de 

St. François, l ie d'Orléans. Ayant eu le malheur de 

perdre son épouse, fieine Larry, il voulut passer le 

(1) Bicl. Généal. p a r l'Abbé Tangua.)', 

4 
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veste de ses jours dans la méditation des vérités éter

nelles. Four mettre à exécution ses desseins, il laissa 

en juillet 109(7, son ancienne demeure de l'Ile pour 

suivre son fils René, premier seigneur do li imouski. 

Après trente-trois ans do séjour sur l'Ile, c'était, pour 

lui, briser les liens les plus intimes de la famille 

c'était dire un éternel adieu à la société de ses bons 

amis, c'était pour ainsi dire prendre le chemin de 

l'exil, à l'iîge de cinquante-cinq ans. 

Oh ! qu'il est difficile de concevoir les jicincs qu'eu

rent à essuyer, les fatigues qu'eurent à supporter nos 

pères avant de voir de riches et verdoyantes campa

gnes remplacer les épaisses forêts qu'ils trouvèrent 

à leur arrivée dans le pays, sur les bords du Saint 

Laurent. .Non-seulement ils avaient à lutter contre 

les souffrances de toute sorte, mais encore contre d'in

fatigables ennemis dans les indigènes. Mais nos pères 

venaient du pays des braves, et do plus " étaient l'é

lite des guerriers," comme l'a dit un de nos poètes : ils 

ne devaient donc point craindre l'audace et la férocité 

du farouche Iroquois. 

Germain Lepage vécut vingt-sept ans à Uimouski, 

édifiant tout le monde par ses exemples de vertus 

solides et de piété constante. 
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Ce- vertueux vieillard, aux jours de dimanelio et < 

i'ète, assemblait les quelques personnes de l'endroi 

faisait la prière eu commun et expliquait aux peti 

enfants quelques chapitres du catéchisme. 

Il suppléait, pour ainsi dire, au pauvre missionnair 

qui ne visitait cet endroit qu'une fois tous les don 

on trois ans. 11 ondoyait; les enfants, assistait 1< 

malades à leur dernier moment, les encourageait 

faire généreusement le sacrifice de la vie, on 1er 

rappelant les miséricordes infinies do Dieu. Quelqu 

fois il franchissait plusieurs lieues à travers les boi 

pour disposer un mourant à une sainte mort. 

Ce saint vieillard éfa<t en grande vénération ;i 

milieu de ses compatriotes : tous l'aimaient, tous li 

prodiguaient les marques les plus grandes de respect < 

d'estime. Sa parole était toujours reçue avec soumi 

sion ; ses décisions, dans les différends qui s'élevaioi 

quelquefois parmi les quelques habitants du lieu, fa 

saiont autorité. 

Pour faire connaître la profonde piété de ce bon pèi 

et l'estime général qu'on lui portait, il nous suffit c 

rapporter ici l 'extrait mortuaire quo nous trouvons a 

Registre A, de 1123. 

" L'an mil sept cent vingt-trois, le vingt-six à 



" février Est décédé JOB. gorinain Lopage, âgé de 

« cent un an d'une, vie très-exemplaire dans une 

« mortification de tous ses son», d'une dévotion ange-

« liquo, n'ayant jamais porté de linge depuis plus de 

" cinquanto ans, mort en odeur do suavité parlant 

" jusques à la dernière heure de vie mesme un mo-

" ment devant que de trépasser d'un très-bon juge 

" m e n t ayant fait assomblcr toutes les personnes du 

" Lieu. En les Exhortant et fait faire mesme des 

" prières à son lit, il prend son crucifix contre son 

" visage ot le baise il est trépassé sans aucun signe 

•; que l'on donne à la mort c'est-à-dire en Embrassant 

" son Crucifix et une sainte Vierge qu'il avait ; il a 

été inhumé dans la Chapelle de ce lieu paroisse do 

" St. Germain passant au dit lieu En venant de ma 

" mission de Miramichy j 'ai fait ot célébré un service 

" dans ladite chapelle, où repose le corps du bon 

" patriarche pour lequel j 'ai très-grande vénération." 

" En foi de quoy j 'ay soussigné." (1). 

[Signé], " F. GEI/ASE DE LESTAGE lï. 

Missionnaire." 

Ce fut en juillet 169*3 que le Sieur René Lepage do 

Sto. Claire vint avec son vieux père Germain se fixer à 

(1) D'après le recensement de 1681, il ne devait avoir que 82 
, ans, a sa mort.—Bkt. Géntal par l'Abbé Tanguay. 



Kimouski. Il avait, obtenu la seigneurie de Rimouski 

par échange fait le 10 juillet 169-1 avec le Sieur Au

gustin Rouër de la Cardonnière, qui lui-même la 

tenait par brevet de Sa Majesté, tin 24 avril 1688. 

La Seigneurie de .Rimouski avait deux lieues do 

front, le long de la rivière, et deux lieues de profon

deur. L'Ile St.-Barnabe, située en face de cette sei

gneurie, est aussi renfermée dans la concession. Cette 

seigneurie s'étendait depuis le milieu de l'embouchure 

de la rivière Hatté [Bic] jusqu'à la rivière Rimouski 

inclusivement. 

Voici l'acte do concession. 

" Concession du 24 avril, 1688, faite par Jacques 

" René de Brimy, Gouverneur, au Sieur de la Cardon-

" nière, d'une étendue de deux lieues do terre, prés et 

" bois, do front, sur le fleuve St. Laurent; à pi'endre 

" joignant et attenant la concession du Bic, apparte-

" liant au Sieur de Vitré, en descendant le dit fleuve, 

" et de deux lieues de profondeur dans les terres, en-

"' semble la rivière dite de Rimousky et autres rivières 

" et ruisseaux, si aucuns se trouvent dans la dite éten-

" due, avec l'Islo de St. Barnabe et les batures, isles 

" et islets qui se pourront rencontrer entre les dites 

" terres et la dite isle." 



Registre d'Intendance. INTo. 2, B folio 24. 

En 1774, une dispute s ' é l eva e n t r e les propriét aires 

du Bic et de Eimouski, la C o u r des Plaidoyers com

muns rendit son jugement ; e t . ce jugement, confir

mé en appel on 1778, d é t e r m i n a <]ue le milieu de 

l'embouchure de la r iv ière Hutte serait la borne 

entre les dites deux se igneur ies . [1] 

La partie qui s'étend de l a [Rivière Eimouski à la 

Pointe au Père et qui fo rme u n e lieue et quart de 

front ne fut ajoutée à la s e i g n e u r i e do Eimouski qu'en 

1751, sur la représentation d u second Seigneur de Ei

mouski, le Sieur Lepage do S t . -Barnabe ; mais le pre

mier seigneur, Eené Lepage, e n avai t eu la jouissance 

depuis son établissement. N o u s trouvons l'acte de lu 

concession de cette seigneurie a u Registre de l'Inten

dance, No. 9, folio 77. 

" Concession du 11 mai'*, 1 7 5 1 , faite par le Marquis 

« de la Jonquièro, Gouverneur , e t François Bigot, In-

" tendant, au Sieur Lepage de St.-Darnabé, do cinq 

"qua r t s de lieue de terre d e f ron t , sur deux lieues de 

« profondeur, avec les r ivières , isles et islets qui se 

" trouveront au-devant d u d i t t e r r e in, à prendre de-

" puis la concession accordée a u fou Sieur Bouër Je 

(1) insinuations du Conseil S u p é r i e u r , lot. 15, folio 14. 
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la Cordonnière, en descendant au Nord-est , jusques 

" et com]n'is la po in te do l'islo aux Pères , de manière 

" qu'i l se ( fo i ivwa avoir (rois lieues et un q u a r t do 

" front, sur d e u x lieues de profondeur, qui seront bor-

nées on total à la concession dos représentants do 

" feu Sieur de Vitre'au Sud-ouest, et au Nord-est à la 

'• po in te de lMslo aux Père*." 

René I iopago, p remie r Seigneur de Kimousk ' , naqui t 

en 1CC9, à SI. F r anço i s , l ie d 'Or l éans ; il étai t tils de 

( i e rmain Lopago, premier habi tant de Rimouski , e t do 

lieino Lan ' ) - . I l se maria , le 10 juin 1086, à Marie 

Madele ine G'agnon, à Sfe. Anne du Nord . [ 1 ] . 

De ee mar i age , naquirent seize enfants , hui t ga rçons 

et hu i t i i l l es . L o u i s Lopage , second fils de l lenc, né à St. 

François , I le d 'Or l éans , le 25 aoû t 1690, f i t sesé tudos 

an Sémina i re d e Québec, et reçut l 'o rdre sacré de la 

prêt r i se , lo C av r i l 1715, des ma ins de Monsc ignourdo 

St. Val ior , second evèquo du pays . A p r è s avoir é té 

curé de l ' I le J é s u s , Montréal , il fut n o m m é le 9 J u i n 

1721, chano ine d u chap i t r e de Québec, en remplace

men t de fou Mcss i re le chanoine P i e r r e P iea r t , et en 

m ê m e t e m p s il r e ç u t ses le t t res de Yicairo-Crénéral e t 

a l la rés ider à T e r r e b o n n e , dont il é ta i t le Seigneur, I l 

(I ) Dicl. Génial, par l'Abhr Tanguay. 



remit son canonicat en 1729, parce qu'il, ne pouvait 

assister régulièrement aux assemblées du Chapitre, ot 

fut remplacé la même année par Messire Boulanger. 

Il mourut à Terrebonne, connu autrefois sous le nom 

de Lesbois, le 1er décembre 1762, à l'âge de soixante-

douze ans, après avoir donné six arpents de terre et 

une somme considérable d'argent pour, la construc

tion do l'Eglise do St. Louis de Terrebonne. Il fut 

inhumé dans cette église. 

C'est ce même M. Louis Lopage, de Ste. Claire, qui, 

en 1720, acquit la seigneurie de Terrebonne, et qui, 

en 1723, pria Monseigneur de St. Valier, d'ériger sa 

seigneurie en paroisse et de lui accorder le droit de 

Patronage [1], 

Le 10 avril 1731, on ajouta la concession do ter

rain appelé .Desplaines, à la seigneurie de Terrebonne. 

" Confirmation du 10 Avril 1731, do concession faite 

" au Sieur Louis Lepage, de Ste. Claire, d'un terrein 

" de deux lieuos, à prendre dans les terres non 

" concédées dans la profondeur, et sur tout le front 

" de la seigneurie de Terrebonne." [2] . 

(1) Le droit de patronage consistait en ce que le Seigneur 
avait la faculté de présenter à l'Evoque diocésain les curés pour 
les paroisses dont il avait construit les églises. 

(2) Registre des Foi et Hommage, No. 31, folio 14, 31e 13 
février 1781. 
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E n 1138, il r é c l a m a auprès du min i s t r e de France , 

con t r e la défense q n e M. H o c q u a r t lui avai t faite, de 

f ab r ique r du fer dans un é tab l i ssement qu'il avai t 

fondé d a n s sa se igneur ie . A y a n t vendu sa se igneur ie 

en 1745, il r é se rva p o u r un d o u e s frères le dro i t de 

P a t r o n a g e , qui depu i s a été c h a n g é pour un banc dans 

l 'Eg l i se , ce b a n c aujourd 'hui a p p a r t i e n t à Madame 

Masson . Monse igneur Briand. dans une le t t re Pas 

to ra l e , en date du 1er sep tembre 1781, adressée aux 

h a b i t a n t s de Kimousk i , par le en ces te rmes de la 

p i é t é de ce Mons ieu r L e p a g e et; de ses t rois sauirs qui 

s ' é ta ien t vouées au Seigneur . 

'•' L o r s q u ' o n 1741 je suis a r r ivé au Canada, on ne 

" p a r l a i t que de la p ié té et de la re l igion des se igneurs 

'•' e t des h a b i t a n t s de E imousk i . E n effet, il en est 

" sor t i u n p r ê t r e d i s t i ngué par son e sp r i t et p a r ses 

" ve r tu s , et p lus i eu r s re l igieuses ferventes que j ' a i 

" c o n n u e s et condui tes . Il y ava i t encore un ce r t a in 

" h e r m i t e don t on pub l i a i t avec édification 'os mé-

" r i t e s . " 

L e s sœurs re l ig ieuses du Grand-Vica i re L e p a g e 

é t a i en t Mar ie -Madele ine , née en 1692, à l ' I le d 'Or léans , 

r e l ig ieuse h o s p i t a l i è r e ; Reine, née en 1703, au Cap 

St. I g n a c e , re l ig ieuse U r s u l i n e de Québec , di te sœur 

S t . S t a n i s l a s ; Mar ie -Agnès , née en 1706, à l i hnousk i , 



dite sœur St. Barnabe, de la congrégation de Notre-

Dame à Montréal. 

Des autres enfants du Sieur René Lopage, trois res

tèrent avec lui, Paul Lepage de Lamolaic, Nicolas 

Lepago de Lafossès et Pierre Lepage de St.-Barnabé ; 

ce dernier, à la mort de son père, devint second sei

gneur de Eimouski. 

Quelques mois après l'arrivée de Germain Lepage 

et de son fils Eené, deux autres colons vinrent se fixer 

à Eimouski. Pierre St.-Laurent, ancêtre des St.-Lau-

ront, qui forment aujourd'hui une nombreuse et respec

table famille, et Pierre Gosselin, qu'une maladie épi-

démique enleva, lui et ses trois fils, en 1T33. [1] 

Pierre St.-Laurent, né à St.-François. Ile d'Orléans, 

en 1G74, était fils d'Etienne St.-Laurent et de Margue

rite Viger, de St.-Laurent, évêché de Périgueux. 

Pierre Gosselin, né en 1018, à la Ste. Famille, l ie 

d'Orléans, était fils de Gabriel Gosselin et de Marguerite 

Dubriot, de Cambraj, évêché de Sécz, en Normandie ; 

il se maria à Eimouski, le 1er septembre 1701, à Marie 

Madeleine Garinet ; c'est le premier mariage qui eut ' 

lieu à Eimouski. De ce mariage naquit Louise, qui 

(1) St. Laurent défricha la (erre où est aujourd'hui Hubert 
St. Laurent, et Gosselin celle de Victor Itéliel.' 



se fit religieuse à l'IIôtel-Dieu de Québec, et mourut 

en 1772. 

Ces trois familles composèrent la paroisse de Ri-

mouski jusqu'en 1711. Elles s'occupaient de culture, 

mais plus spécialement de chasse et de pêche. 

Quelque temps après son arrivée à Rimouski, René 

Lepage bâtit près de la Rivière Rimouski au Brûlé, sur 

la terre où se trouve aujourd'hui M. Paul Lepage, la 

première maison en colombage, de 50 pieds sur 20. [1] 

Il bâtit ensuite un petit moulin à scie sur le ruisseau 

do la terre qu'occupe aujourd'hui M. P. X. Boucher. Sa 

famille se composait alors de son vieux père, Germai a 

Lopage, de son épouse, Marie-Louise Gagnon, ei de six 

enfants. 

(1) Cette maison existait encore en 1790. 



I V . 

Ile St.-Barnabe.—Toussaint Cartier, hermite sur l'Ile St.-Bar-

nab A .— Naufragé à l 'Ile St.-Barnabé 

" Qu'il est doux d'écouter des histoires, 

'' Des histoires du temps passé, 

" Quand le-î branches d'arbres sont noires, 

" Quand la neige est épaisse et charge un sol glacé. 

A L F R E D D E V I G N T . 

I J ' I I O St.-Barnabé. située on faco de la florissante 

ville do Kimouski, " délicieuse corbeille de verdure 

vivo au sein dos eaux du grand fleuve," a une lieu de 

longueur sur six arpents de largeur en moyenne, et 

est placée à doux milles do distance environ de la 

terre ferme. 

L'Ile St. Barnabe l'orme avec l'Ilet à Canuel (1) et 

l 'embouchure de la rivière Eimouski ce magnifique 

bassin d'eau limpide qui, avec la marée entrante, 

présente un coup d'œil des plus enchanteurs. 

( 1 ) On appelle cet Ilot, I let à Canuel, en mémoire du pre

mier cultivateur du nom de Canuel qui défricha une terre vis-à-

v i s cette I le . 



Sur la surface unie de cette belle nappe d'eau, 

pendant la belle saison, après les ardeurs d'un soleil, 

brûlant, lo voyageur aime, à la chute du jour, dans 

<lo légers esquifs, à s'y promener joyeusement et à 

faire retentir l'air do quelques doux refrains. 

" Humer à pleins poumons cet air qui réconforte. 

Qui rend une jeunesse au cœur du défaillant." 

Cette promenade est charmante pour le touristo 

qui désire contempler un dos spectacles les plus gran

dioses qu'offre la nature en ce moment, et pour le 

valétudinaire dont les poumons no sont pas trop affai

blis, la respiration d'un air pur et irais. 

L'Ile St.-Barnabe portait ce nom en 1012, comme 

on le voit par la carte géographique de la Nouvelle-

France faite par Champlain pour le Koy de la Ma

lin e. (1) 

2\ous trouvons dans le second voyage de Jacques 

Cartier les lignes suivantes : 

Auparavant qu'arriver au dit Hâble, y a une l ie 

'• à l 'Est d'icelui, environ cinq lieues, où il n 'y a point 

" de passage entre terre et elle que par bateaux." 

(1). Xous n'avons pu trouver, malgré toutes nos reclierckes, 
dans quelle circonstance cette Ile reput ce nom : nous croyons 
cependant que ce fut Champlain qui la nomma ainsi dans un de 
ses voyages. 



Cette île ost sans doute l'Ile St.-Barnabe ; le havre 

dont il parle cl qu'il nomme Ilots St. Jean, parce 

qu'il y entra le jour do la décollation de St. Jean 

Baptiste, sont les lies du Bic. 

Nous lisons dans le sixième volume dos Œuvres de 

Champlain ce qui suit : 

" Do Mantarie (aujourd'hui Matane) l'on va à l'Ile 

" rie Saint Barnabe, à seize lieues, elle ost par la hau-

" tour de quarante huit degrés trente-cinq minu t e^ 

" et étant basse ; au tour sont des pointes de roch'cr&v; 

" elle contient quelque lieue et demie de long 

" fort proche do la terre du sud ; il y a passage 

" deux pour passer de petites barques, et ne , faut 

" laisser de prendre garde à soi, car elle est couwjri^ 

" de bois de pins, sapins et cèdres." 

Nous voyons encore dans les œuvres de Champlain 

pour l'année 1628 le passage suivant : 

i c Après que Desdames (1) m'eut dit ce qu'il savait 

" il me donna à entendre qu'il avait vu cinq ou six 

" vaisseaux Anglais et notre barque, étant contraint 

(1) Desdames était un jeune homme français, expédié par le 
sieur de Roquemont, à son arrivée à Gaspé, vers Champlain, à la 
tête d'une chaloupe montée de dix matelots pour lui donner 
avisdela prochaine arrivée des secours et s'informer de l'état de 
la nouvelle colonie. ' 



" P 0 1 1 1 ' "'«ti-e aporç a <1 ' é o h o u o r a u s s i l •'> i. ils liront pa s se r 

" leur chaloupe p a r d e s s u s u n e chaussée de cai l lons, les 

' • 'ennemis é t an t p a s s é s i l s r c r a i r c n f leur bateau A 

" l 'eau pour par fa i re l e u r v o y a g e , ayan t eu c h a r g e 

" d u d i t sieur do R o q u e m o n t qu 'é tan t à l 'île Saint 

" Barnabe d ' envoye r u n c a n o a u à Québec iioiir savoir 

" l ' é ta t auquel nous é t i o n s , s ' i l é t a i t vrai que les An-

" gla is nous eussent t o u s p r i s e t tués , comme les sau-

" vages leurs ava i en t d o n n é à e n t e n d r e , et lui devait 

" demeurer à l a d i t e I l e , d i s t a n c e s de Tadoussao de 18 

" lieues, a t t endan t le c a n o u u : Que le di t s i eu r de 

" Roquemont ( 1 ) v e n a n t à la. v u e de l 'Ile il fera i t de 

" certains feux d a n s yos v a i s s e a u x qui se ra ien t faits 

" semblablement s u r t e r r e p o u r signal qu ' i l s ne 

" seraient po in t e n n e m i s . " 

L ' I l e St .-Barnabé s e r v i t d e r e fuge , p e n d a n t de lon

gues années, à un j e u n e f r a n ç a i s bien connu jusqu ' à 

nos jours sous le n o m d ' I I o r m i t e do l ' I le S t . -Barnabé . 

" U n jour d ' a u t o m n e , r a p p o r t e le père Cha r l e s 

(1) Le sieur de Koqueoiont a v a i t été envoyé, comme on le 
sait, par le roi à la tête d ' u n e flotte française pour porter 
secours à, Champlain et à l a p e t i t e colonie qui se trouvait 
depuis longtemps sang p rov i s ions . Ayant l'ait rencontre de 
l'amiral Kertb, le combat s ' e n g a g e a et dura plus de six heures. 
Les navires français, criblés d e bou le t s , amenèrent pavillon et. 
se rendirent à l'amiral. 



LcjMge, on 1728, arr ive ici un étranger, marin, d'on-

•• viron vingt e t un ans. Il s 'appelai t Toussaint Cartier. 

'• Pendant plusieurs années il ava i t servi dans la marine 

" française. Sent échappé au milieu d'une affreuse 

•' tempête qui avai t englouti son vaisseau, il avait 

» fait vœu, présume-t-on, de passer le reste de ses 

" jours sur la première île qu'il découvrirait en 

remontant le St.-Laurcnt, e t do consacrer à Dieu 

" tous les moments d 'une vie miraculeusement con-

'• servée. ( 1 ) 

- A la vue de l ' I le Saint Barnabe , il s'écria : 

" Sur cette île sauvage," 

" Ferai «ion lierai itage." 

" Mon g r a n d père, soigneur do St. Karnabé, l'ac-

" cueillit comme un père. I l lui permit de faire 
{ i autant de défrichement qu' i l voudrait et do jouir de 

'• l'île comme d'un patr imoine. L'IIcrmite s'y bâtit en 

" effet vis-à-vis de l'église une maison en colombage, 

" Oc 35 pieds sur 20, avec solage e t cheminée en pierre : 

" «e propara un jardin d'assez grande dimension et le 

"' cultivait ainsi que le res te du terrain qu'il avait 

(1] M..T.G. Taché, dans son intéressante histoire de l'hermite, 
prétend que ce jeune homme avait traversé la forêt de Risti-
gouche il Métis en passant par le lao Matapédiac, et nous dit 
aussi que personne n'a jamais su et personne ne saura d'où 11 
venait. 

5 



déf r iché , roiu- lui a i d e r d a n s s e s d e r n i e r s ouvrages , 

il appe la i t que lques g e n s d o K i m o u s k i , qu'il r éc réa i t 

toujours aux r epas du m i d i p a r In na r r a t i on de quel-

•' quos-imes des aventures» d o n t , il ava i t é t é témoin on 

• a c t e u r dans ses n o m b r e u x cl l o i n t a i n s vovages . " 

" L 'après-dincr , il se r e t i r a i t r é g u l i è r e m e n t dans sa 

: p e t i t e maisonnet te , e t p a r t a g e a i t le reste du jou r 

' e n t r e la pr ière et la m é d i t a t i o n . 11 ne venai t à 

•' t e r r e ferme d ' o r d i n a i r e q u e l o r s des visites du mis-

; s ionua t re , le pè r e A m b v o i s e , a v e c qui il était t r è s 

; i n t i m e . I l no p e r m i t j a m a i s a u x femmes de v i s i t e r 

son î le. 

'• U n matin, c ' é t a i t le 2 0 j a n v i e r 17(57, nous ne 

" v î m e s pas de fumée à l a c h e m i n é e de l ' I Ic rmi te , je 

'• fus envoyé par mon g r a n d - p è r e » p o u r en conna î t r e 

" la cause ; un jeune h o m m e d e m o n â g e in 'aceompa-

'• g n a i l . Nous le t r o u v o n s é t e n d u s u r le p lancher , 

•'•sou chien couché s u r l u i , lui léchait- la f i gu re ; 

'• a p p o r t é à la maison s e i g n e u r i a l e , il y mouru t d a n s 

" la n u i t du 30. Son c o r p s l ' u t d é p o s é dans la clm-

" pel le , à l a g r a n d e po r t e d o l a q u e l l e il avait d e m a n d é , 

" p a r humilité, d ' ê t re i n h u m é . " ' 

N o n » lisons au R e g i s t r e d e s S é p u l t u r e s de l ' année 
17(57. 

"L'an mil sep t c e n s s o i x a n t e cl sept , le t r e n t e de 



janvier, est décédé on c e t t e paroisse de Saint-Germain 

de Rimouski un nommé Toussaint Cartier, âgé d'en

viron soixante ans, habitant d e la dite paroisse, après 

avoir reçu les sacrements de Pénitence, d'Eucharistie 

cl d'Extrèmo-Onction. Son corps a été inhumé avec 

les cérémonies ordinaires dans l'Eglise de cette pa

roisse, 

le dernier jour du m o i s de janvier." 
'•' Kn foi do quoi j 'ai s igné l e jour et an que dessus. 

( S i g n é ) " PÈRE AMBROISE." 

On voit encore aujourd'hui les restes des fondations 

de sa demeure, et la fontaine qu ' i l creusa de sa main. 

Celle fontaine, à quelques arpents de sa maison, four

nit toujours une eau douce e t salutaire. On aperçoit 

encore dans l'intérieur les parois de pierre qu'il y 

plaça pour conserver, durant l 'été, une eau fraîche et 

pure, il y a quelques années, on goûtait encore du 

fruit des gaUelicrs et des groseill iers de son jardin ; 

niais dos bouleaux d'un pied d e diamètre couvrent le 

terrain sillonné par sa charrue, et qui lui produisait 

d'abondantes récoltes de blé e t de pois. 

Dans l'automne de 1T55, une frégate française 

conduisait des troupes à Québec . Une nuit de tempête 

Vint la briser au Gros Mécatina, sur les côtes du Labra

dor. L'équipage, composé d 'environ trois cents hom

mes, ayant pu recueillir une par t ie do la voilure et des 



agrès, réquipa à la hâte la coque cTun autre vaisseau, 

brigantin d'une centaine do tonneaux, qui, quelques 

années auparavant et au même endroit, avait aussi fait 

côte. Il se nommait, le St . -Espr i t et avait appartenu 

à M. Jean Taché, ancêtre d e s Messieurs Taché de 

Kamouraska. Avec cette embarcat ion improvisée, 

que l'équipage appela l 'Aigle ou le Sneau, il tenta de 

remonter le fleuve jusqu'à. Québec , mais une seconde 

tempête l'attendait près do Hhnonsk i . Dans une nuit 

affreuse des derniers jours de novembre, un coup de 

mer emporte une partie de l a mâture, et le vaisseau 

est jeté sur la pointe nord-est de l'Ile St.-Barnabé. 

L'ïïermito, de grand matin, en sor tant de son humble 

demeure, voit le naufrage et c o u r t en grande hâte sur 

les lieux du malheur. Il ape rço i t ces pauvres nau

fragés mourant do froid, et plusieurs même que la 

mort avait déjà saisis. Il les amène chez, lui, mais 

sa maison était de beaucoup t r o p petite pour les con

tenir tous. Il fait de suite d e s signaux pour deman

der du secours aux hab i tan ts de Eimouski, et les 

malheureuses victimes, que lques heures après, se 

dirigeaient vers le petit v i l lage , aidées des hommes 

valides do l'endroit. Mais, c o m m e plusieurs d'entre 

eux étaient déjà affaiblis .par la faim, le froid et la 

misère, ils trouveront la m o r t en voulant la fuir. 



Le chemin qu ' i l» avaient suivi, sur la batture 

glace, était balisé d o corps humains que la mort av 

saisis au moment mémo qu' i ls faisaient un derni 

effort pour y é c h a p p e r . 

Ceux qui a v a i e n t su rvécu au triste sort de kii 

compagnons de voyage , reçuren t une généreuse lu 

pitalité dos paroiss iens de Iviniouski; mais prosq 

tous succombèrent à la violence do la peste qu': 

avaient; apportée. 

Les seuls à peu p r è s qui survéeurout furent MM. < 

Loubarat, commandan t , do Condamin, promier lie 

tenant, do Souvenicr , médecin, et M. l'abbé Josej 

Clienot, aumônier. 

Le Condamin, h o m m e très-dur et sans pvinci] 

religieux, no voulut pas pe rme t t r e qu'on mît en ter: 

sainte les corps d e s malheureuses victimes du fléa 

11 les taisait adosser au nord-est du Presbytère, q 

renfermait le p l u s g r a n d nombre des malades, toi 

assis en plusieurs l ignes les uns près des autre 

Comme il tomba p o u de ne ige cet hiver, les paroi 

siens eurent sous les y e u x ce tr is te spectacle jusqu'à 

printemps. Ce n e fu t q u ' a u moment de s'embarque 

pour Québec qu'il l eu r fit donner la sépulture. 

On raconte à son sujet la légende suivante : 
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A (rois reprises, il voulut sortir do lu .Rivière 

Bunouski, ot trois fois son ombaroation fat jetée sur la 

pointe. Comme il manifestait toute sa mauvaise hu

meur chez; M.Pierre Lepage: "'.Ne voyez-vous pas, lui 

dit Madame Lcpagc, qu'il vous sera impossible d'aller 

plus loin tant que vos pauvres matelots seront ainsi 

exposés à la voirie '{ Ce sont eux qui vous retiennent." 

Sur-le-champ, Condamin fait creuser une large fosse 

et les y fait tous jeter. La marée suivante, il sortait 

facilement et faisait route vers Québec. 

Dans les basses marées do l'automne et du prin

temps, il est encore facile clo voir dans l'anse au Snau, 

à l'Ile St.-Barnabé, quelques parties du brigantin, le 

St.-Esprit. M. J.-C. Taché nous a raconté cette his

toire do l'hormite, il y a quelques années, avec un 

succès admirable. Sa plume finement taillée a mer

veilleusement réussi à nous en rendre la lecture 

agréable. 



L'ILE SAINT-BARNABE 

D A N S L U C O M T É ET « A X S L A P A R O I S S E DJS K I S l O U S K t . 

T. 

L ' I L E E T bES E N V I R O N S , 

En face do la belle baie, au fond de laquelle so 

pose coquettement le joli village do Eimouski, en

touré des plus beaux aspects qu'il soit possible 

d'imaginer, se voit l'Ile Saint-Barnabe, délicieuse 

corbeille de verdure sise au sein dos eaux du grand 

fleuve, dans un endroit do son cours où un espace de 

près de onze lieues sépare ses deux rives. 

" Cotte île, bien connue dos marins auxquels ello 

présente deux havres sûrs et commodes contre les 

tempêtes, cette île, si petite qu'elle soit, a une bis. 

toire qui ne manque pas d'intérêt et dont je viens 

essayer ici d'esquisser quelques fragments. 

" L'Ile Saint-Barnabe a environ une lieue de Ion-

gueur sur une largeur moyenne d'à peu près six 



arpents; du eôlô du large, la marée laisse à peine ses 

bords, mais du coté de torro, lo reflux des eaux per

met do faire à pied le trajet de soixante arpents en

viron qui sépare l'île du village, en suivant les con

tours do la batturc qui assèche, 

•' L'Ile est, sauf les faibles portions défrichées, 

couvertes de bois de sapin, d'épinetto et do bouleaux, 

et d'une vigoureuse végétation d'arbustes et déplantes 

portant fruits. Les varecs aux mille formes et aux 

cent couleurs tapissent les rochers et les galets qui 

l'entourent. C'est un endroit do chasse et do pèche ; 

les outardes, les canards et toute la tribu des palmi

pèdes s'abattent dans l'onde qui l'environne, voltigent, 

autour et au-dessus de ses grands arbres et barbotient 

dans ses marcs. Los coaques se perchent aux bran

ches do sa forêt qui abrite leurs nids, et les goélands 

par milliers y font retentir l'air du bruit de leurs 

bruyants coyouc, coyouc, coyouc. 

" Dos pêcheries de fascines y arrêtent dans leurs 

dédales des bancs entiers d'aloses, do harengs, de sar

dines et de capclans; tandis que lo superbe saumon 

du Saint-Laurent s'y prend au filet qu'on lui tend. Au 

large on pèche la morue et le flottant, pendant que 

les chasseurs poursuivent dans leurs légers canots la 



pourcie et le Ump-immn. D'énormes gibards 

prélassent un sein de leur élément et souvent- tout 

près du rivage : puis, quand l'hiver a mis un pont- de 

glace entre l'île et la terre, que le soi est couvert, tic 

son blanc manteau, que les sapins courbent leurs 

branches sous le i'aix de la neige, on traverse à l'île 

pour tendre des collets aux lièvres nombreux qui 

bat tent do leurs pieds mollets les sentiers qu'ils oui 

tracés sous le couvert. 

'• U)i ! yaint-liai'iiabé, que de ibis je t'ai visitée dans 

mes courses de chasseur, que de ibis j'ai reposé la 

nuit dans tes cabanes ! Que de ibis, debout sur les 

pointes qui terminent ton domaine, j 'ai admiré la 

beauté de tes environs ! Que de fois j 'ai, sur tes 

rochers, livré ma tête rêveuse au souffle de tes brises 

et de tes tempêtes. Puis cette terre-du-sud qu'on 

voit si bien de tes bords s'élever par gradins vers 

l'intérieur, puis ce village de Eimouski, ne sont-ils 

pas chors à mon cœur : j ' y sais des âmes qui m'aiment 

et que je paio de retour ; j 'y ai des souvenirs que j'em

porterai avec moi eu quittant ce monde. 

« Le lecteur de ces lignes, si ces ligues doivent avoir 

des lecteurs en dehors de ceux dont l'indulgence 

m'est acquise, le lecteur me pardonnera cette effusion, 
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sans laquelle je ne me « i r a i s pas senti capable do lui 

parler de ces l ieux: comptant sur co pardon que je 

sollicite, je passe aux souvenirs historiques qui se 

rattachent à l'Ile Suint-Barnabe. 

II. 

I . ' l l E R J I I M DE SA1NT-BARNA MÎ . 

La tradition, d'accord avec les documents écrits, 

raconte qu'on l'année 1728, uu jeune homme, âgé d'envi

ron vingt et un ans, arrivait dans la paroisse de St.-Ger

main de Biniouski, alors pour ainsi dire simple 

mission ; il avait parcouru le chemin qui, à travers 

la i'urôt, conduisait de Bistigouche à Métis par le lac 

Matapédiac ; d'ailleurs personne n'a jamais su et per

sonne ne saura d'où il venait. 

" Q'était-il ? Avait-il. uu dessein arrêté quand il. 

avait dirigé ses pas de ce côté ? 

" Ces questions, que, sous millo formes, on lui a 

posées, il les a constamment laissées sans réponse, et 

la curiosité, si vive qu'elle fût, a dû se résigner à se 

tenir pour vaincue par le silence gardé jusqu'à la 

mort par celui qui en était l'objet. 

" Le nouvel hôte qui, en ce moment, venait s'asseoir 



au foyer hospitalier «lu .seigneur Lepage, ne révola de 

tout ce qui le concernait que son nom : il se nommait. 

Toussaint Cartier. .11 était, au reste, un homme par

fait do manières, paraissant, avoir soull'ort, ce que 

révélait un fond habituel do mélancolie, et, bien qu'il

lettré, possédait une somme considérable de connais

sances, surtout de ces connaissances qui Jbnt le 

chrétien. 

" 11 n'était seulement que depuis quelques heures en 

compagnie des bravos gens do Rimouski ; lorsque, 

«'arrêtant au milieu d'une promenade laite avec son 

hôte sur le bord do l'eau, il fixa pendant quelque temps 

ses regards vers l'île Saint-Barnabé, puis sortant 

de l'espèce de contemplation qui l'avait absorbé, il 

s'écria, en «'adressant au seigneur du lieu : 

" Sur cet ilot sauvage,'' 

" Ferai mon hermitage !" 

" Ces mots, prononcés avec une conviction qui 

saisit celui auquel ils s'adressaient, ont, été et sont, 

encore conservés religieusement dans les souvenirs 

traditionnels de la famille Lopage, alors propriétaire 

do la seigneurie do Kimouski et de l'île Saint-Barnabé. 

" Ce jeune Toussaint Cartier, dont la maturité 

d'âme et d'esprit était bien au-dessus de son âge, 
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n'eut pus à faire de longues n i do difficiles négociations 

avec son hole pour o b t e n i r la permission d'exécuter 

son projot, probablement m o i n s subit qu'on n'aurait 

pu le croire. 

" Dans le moment don t il c : ,i question, le l'ère 

Ambroisc Eouillard, mis s ionna i re .Récollet, qui, par 

humilité sans doute, s i g n a i t souvent frère Ambroisc, 

so trouvait dans sa m i s s i o n do Kimonski : le saint 

homme, comme d'habitude chez les bons chrétiens et 

commode sage, l'ut consul te pur Monsieur Lepage et 

le Toussaint Cartier. L e bon père vit une telle foi, 

une tcllo détermination c h e z le jeune homme, qu'il 

approuva de suite, sous l ' i n sp i ra t ion du ciel, le projet 

qui lui était soumis, et lo m ê m e jour un contrat fut 

passé entre lo soigneur do Saint-Barnabé et celui qui 

désormais s'appelait l ' I I o r m i t c do Saint-Barnabé. 

•• Cet intéressant d o c u m e n t , ayant été déposé plus 

tard, par copie conforme, d a n s les archives de mon

sieur le notaire Dcsclieuaux, exis te encore, et j 'a i pu 

le recueillir sur une copie certifié, faite en 171)0, et 

dont voici la cote : 

; ' 30 avril 1790. 

Copie collationnée d ' u n e donation usufruitière 



' d'un tcrroin dans rilo Saint-Barnabe faite sous 

seing privé le 15 novembre 1 7 2 S . 

••' P a r 

" SIEUR LF.PAGE d e S a i n t Barnabe 

C i *t 

<; TOUSSAINT C A R T I E R . 

" P . L . DESCIIENADX.' ; 

Voici maintenant le d o c u m e n t lui-même : 

" PARDEVANT LE R É V É R E N D P È R E AMBROISE Bonil-

lard, Rccollot-Missionnairo fa isant les fonctions de 

euro dans la paroisse do S a i n t Germain et téinoingts 

cy bas nommez, furent p r é s e n t s on leurs personnes 

loSr. LePagc, do St. B a r n a b e , seigneur du dit lieu 

lequel do -son gré et v o l o n t é a donné, ceddé, quitté, 

délaissé et transporté c o m m e il donne, cedde, quille 

et délaisse au dit toussa in t Ca r t i e r un endroit dans 

la dite islo de St. Barnabe e t a u t a n t de terre qu'il en 

pourra faire et ce s e u l e m e n t pendant sa vie sans 

que le dit toussaint C a r t i e r puisse la vendre ni 

Falliéner attendue qu ' i l l ' a demandé au dit Sr. 

Lepage sous ces c o n d i t i o n s e t qu'après le déeeds 

du dit toussaint Car t i e r l e di t endroit aussi bien 

que la terre qu'il p o u r r a a v o i r fait retournera au 



" rt. Sieur L e p a g o ou à s e s h o i r s e t a y a n t cause a t t endu 

" que le di t Ca r t i e r s ' e s t e x p l i q u é avec le d. Sr. L e 

" P a g e qu' i l n e v o u l a i t p a s s e m a r i e r et qu ' i l voula i t 

" se re t i rer d a n s un e n d r o i t K C U I afin de faire son 

'•' sa lu t et qu ' i l ne p r é t e n d a i t e t n ' e n t e n d a i t p a s avoi r 

" aucun droi t su r lo d i t e n d r o i t que p e n d a n t sa vie 

" du ran te , e t q u e au c a s q u o l e d i t toussa in t Car t i e r 

" vou lû t se rv i r e t p r e n d r e l e s i n t é r ê t s de la maison 

" comme un p r o p r e e n f a n t l e d i t S ieur L o P a g e s'o-

" blige de lui faire c o m m e i l f e r a s à ses enfants seule-

" m e n t pour son e n t r e t i e n ©t s a vie e t au c o n t r a i r e si 

" l e d i t toussaint C a r t i e r v e u t a g i r a u t r e m e n t il fera 

'•' c o m m e il p o u r r a e t u s e r a d o c e qu ' i l p o u r r a rccuei l -

« lir su r son d i t bien e n e s t a n t le m a î t r o s a n s toutes 

'" fois qu'i l pu i sse e m p ê c h e r lo d i . Sr. d o n a t e u r de 

" faire de la d i te isle c e q u ' i l j u g e r a à p r o p o s soit 

" foins, pesche ou p â t u r a g e d e s a n i m a u x d o n t il seras 

" le ma î t r e d 'en faire c o m m e il voudras s a n s que le 

" d i t toussaint C a r t i e r p u i s s e l e s empêche r n y lui ni 

" les siens c é d a n t s e u l e m e n t a u d i t Car t ie r Iciidroit 

f : qu ' i l pour ra occupe r p a r l u i - m ô m e et la t e r r e qu ' i l 

" p o u r r a faire p o u r s a s u b a i s s a n c o s e u l e m e n t e t que 

" au cas que le d i t t o u s s a i n t C a r t i e r v i enne su r l ' âge 

" a l a n t pr is les i n t é r ê t s d e l a m a i s o n moi L e P a g e 

« m 'ob l ige et Ses miens d e l o n o u r r i r et e n t r e t e n i r 



'dans ma maison le r e g a r d a n t dès lors pour un 

• homme de la famille auquel tems le dit bien me 

• reviendra, ou aux m i e n s sans que le dit. tonssaint 

• ni autres puissent y r ion prétendre ne lui aiant été 

• accordé seulement q u e pendant sa vie après m'avoir 

• l'ait connaître qu'il " ' y prétendai t rien après son 

• déeez. Fait en p r é s e n c e du E. -père Ambroise 

; Rouillard et de C h a r l e s Sonslcvent et de Basile 

• Gngnier tosmoingls q u i o n t signez avec nous, le dit 

• tonssaint Cartier a y a n t déc l a rez ne scavoir écrire ny 

• signerdo ce anquis suivant l 'ordonnance à St. Germain 

ce qm'n/,ième n o v e m b r e m i l sept cent vingt huit. 

• Signé sur l'original p è r e Ambroise, LePagc de St. 

• Barnabe, marque d o tonssaint Cartier y Charles 

• Souslcvent." 

Nient ensuite l 'authentique, comme suit: 

'•' C'oUationné et v i c t ime m o t pour mot et lettre 

' pour lettre par les no ta i res publics en la province 
1 de Québec résidants à Québec soussignés sur l'ori-

' ginal au papier à nous p résen té et à Tintant remis, 

' fait et collation né à Québec l'an mil sept cent 

' quatre-vingt-dix le t r e n t i è m e jour d'Août après 

' midi. 
< ( JH. PLANTÉ 

" L . DESCHENAUX." 



"Voilà un contrat qui mérite d'être connu et con

servé, un contrat fait pour la considération de faire 

son salut ! 

" Ce contrat a été observé par les parties contrac

tantes, pendant tout près de quarante ans, avec cette 

fidélité et cette honorabilité qui caractérisent les 

temps de foi ot les hommes de foi. 

" Toussaint Cartier se mit do suite à travailler à 

se constituer son hermitage : tout le temps qu'il lui 

fallut pour se mettre en état de subsister des fruits de 

sa culture, il recevait du sieur Lepagc la nourriture ot 

l'entretien, et il prenait les intérêts du sieur LoPage 

comme "homme de la famille;" puis, lorsque ses 

défrichements devinrent en état do subvenir à ses 

besoins, il se retira dans l 'Ile dont il ne sortait 

jamais, excepté pour assister aux exercices de la mis

sion. Il partageait .son temps entre le travail, la 

méditation et la prière, vivant du produit de son 

petit champ. Il s'était construit une petite maison

nette dans laquelle il vivait seul, et une petite étable 

qui logeait une vache et quelques poules. 

" E n l'année 1759, le pays et surtout les paroisses 

échelon nés des deux côtés du fleuve, en bas de Québec, 

eurent à souffrir de l'invasion des anglais dont la 



flotte, en remontant le Saint-Laurent, avec des forces 

énormes, comparées à la petite population disséminée 

lo long des côtes, semait la dévastation et la terreur. 

L'Ile St.-Barnabé fut un des premiers points de la 

côte qu'ils touchèrent. Les habitants de Rimouski, 

incapables d'opposer la moindre résistance, avaient 

conduit leurs familles dans les bois, et les hommes 

surveillaient les mouvements des navires. L'hermite 

seul ne changea rien à sa manière de vivre, devenant 

également étranger à la crainte et à la curiosité. 

Dos chaloupes mirent à terre des escouades qui, 

après quelques excursions sur l'Ile, le croyant tout à 

fait déserté et se trouvant à distance des établisse

ments do terre ferme, se rembarquèrent sans avoir 

découvert -la demeure du solitaire que Dieu protégeait 

sans doute. 

" 11 y avait trente-neuf ans que l'hermite menait 

cette existence mortifiée, embaumant cette île do Saint-

Barnabe du parfum de sa sainteté, lorsque, le matin 

du 2!) janvier 1767, le jeune Charles Lepago, âgé do 

quatorze ans, fils do Pierre Lepage, donateur au con

t ra t que je viens de reproduire, remarqua-, en sortant 

de la maison, que la cheminée de l 'Henni te sur l'île 

ne donnait pas de fumée. Ayant informé son père 

du fait, il reçut l 'ordre d'atteler immédiatement un 
6 
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cheval p o u r a l l e r voi r quel le pouva i t ê t re la cause de 

l ' absence du feu au logis du v i eux sol i taire , en ce j o u r 

de g r a n d froid. 

" L e j eune L e p a g e p a r t i t a c c o m p a g n é d ' a n cama

rade , e t , v o i t u r a n t su r la glace du pont de l'Ile, i ls 

e u r e n t b i e n t ô t f r anch i la d i s t ance q u i les s é p a r a i t de 

la m a i s o n n e t t e de l 'her .mitage. Ce t t e d e m e u r e n ' a v a i t 

q u ' u n e pièce, au mi l ieu de l aque l le i ls t r o u v è r e n t le 

s a in t é t e n d u sans conna i s sance su r le p l a n c h e r . U n 

pe t i t ch ien , s e u l c o m p a g n o n de l a so l i tude de l ' h o m m e 

de Dieu , étaife^eouehé sur la p o i t r i n e de son m a î t r e , 

il se m i t à lu i l é che r la figure e t à s ' ag i t e r d e jo ie en 

v o y a n t e n t r e r les j eunes g e n s qu ' i l connaissa i t . 

" T o u s s a i n t Ca r t i e r , enve loppé de c o u v e r t u r e s , l'ut 

a m e n é à la m a i s o n du S ieur L e p a g e , où les bons t r a i 

t e m e n t s et la c h a l e u r d u foyer le r a m e n è r e n t b i e n t ô t à 

lu i -même. I l déc l a r a c e p e n d a n t , dès qu ' i l p u t p a r l e r , 

qu ' i l c r o y a i t son h e u r e a r r ivée , e l il d e m a n d a le p è r e 

Anibro ise . 

" L e bon P è r e , qui , p r è s de q u a r a n t e a n s a u p a r a v a n t , 

a v a i t é t é t é m o i n du c o n t r a t i n t e r v e n u e n t r e le s i eu r 

L e p a g e et ce lu i qu i é t a i t a lors e n c o r e un t o u t j e u n e 

h o m m e , lo bon p è r e Ambro i se , c h a r g é d ' années e t d e 

m é r i t e s , se t r o u v a i t en ce m o m e n t à sa mi s s ion d e 



Kimouski, comme par une permission de la divine 

Providence : il assista son ami, lui conféra les sacre

ments de l'Eglise et reçut, le 30 janvier 1761, le der

nier soupir de l ' IIermite de Saint-Barnabe. Le lende

main, 31 janvier, il inhumait le pieux solitaire dans 

la. petite chapelle qui servait alors d'église paroissiale 

à Bimouski, et il inscrivaitdans les registres l'acte de 

la sépulture que nous avons vu plus haut. 

" Cette histoire si simple, si touchante et si belle 

en elle-même de l 'Hermitede Saint-Barnabé, a été ridi

culement; exploitée par quelques écrivains qui, sur la 

foi de la si peu croyable Lady Emily Montague, ont 

travesti ce souvenir si intéressant de notre histoire 

intime en un pitoyable roman d'amourettes. 

'• L'habitation et le champ cultivé de l'hermite 

étaient situés vers le milieu de l'Ile Saint-Barnabé, 

du côté sud, faisant face au village do Kimouski, et, 

il n 'y a pas encore bien des années, on trouvait encore 

quelques arbustes de jardin dont les premiers plants 

avaient été mis en terre par le pieux reclus. Los 

recherches faites pour découvrir la tombe du soli

taire, sur les indications de monsieur Charles Lepage, 

mort en 1840, à l'âge de quatre-vingt treize ans, (celui 

même qui était allé le chercher dans sa petite maison 



de l'Ile) ces recherches sont demeurées sans succès : 

la construction successive de plusieurs églises ayant 

fait perdre toute trace précise de l'exacte situation 

des choses à l'époque où le Père Ambroiso déposait 

son ami dans sa dernière demeure." 

III. 

L E S N A U F R A G É S D E L A " MACRÉE " ET " L ' A N S E 

A U SENATJ". 

" Dans l'automne de 1755, une frégate de Sa Ma

jesté le Soi de France faisait naufrage à l'endroit 

appelé le Gros Mécatina, sur la côte du Nord. Cette 

frégate était commandée par MM. de Loubarat et de 

Condamin, avait pour aumônier M. l'abbé Ohenot, 

pour médecin M. de Sauvenier, et portait environ 

trois cents hommes d'équipage : ce bâtiment avait 

nom La Macrée. 

" Je no connais pas de document écrit dans le temps 

qui fasse mention des événements qui se rapportent à 

ce naufrage, ot tout ce que je constate ici ne nous est 

venu que par la tradition, conservée dans la fidèle et 

intelligente mémoire dos anciens do la paroisse de 

Eimouski. 



" Une notable partie do l'équipage de La Macree 

avait péri dans le naufrage, au Gros Méeatina, et lo 

rosto était destiné à mourir inévitablement do faim 

sur cotte plage, où no m rencontraient quo quelques 

postes do pèche et do traite, dont los^Jiabitants 

étaient hors d'état do nourrir, pendant tout un hiver, 

un nombre comparativement aussi considérable 

d'hommes. 

Le poste du Gros Méeatina était cette unuéo-là 

occupé par un comptoir appartenant à M. Jean Taché, 

do Québec, et il s'y trouvait en ce moment un bâti

ment à lui appartenant, lequel venait d'être mis on 

hivernement, à cause do la saison trop avancée pour 

tenter le retour au port do Québec ; on était alors à 

la mi-novembre. 

" Les officiers de La Macrée furent sans retard mis 

en possession do co petit navire d'environ cont ton-, 

neaux, appartenant à cotte classe que l'on désigne sous 

le nom de Senaux ; et comme la seule chance de salut 

pour tous, hommes do la frégate et hommes du poste, 

reposait sur le prompt départ des premiers, on 

mit dès le lendemain du naufrage le peti t navire à la 

mer pour faire immédiatement voile vers Québec. 

" I l ne se passa rien de remarquable, d'après les 



[•apports, pendant les quelques jours do vonis pou 

favorables que dura la navigation, jusqu'à eo que, par 

la hauteur de la Pointo-au-Pèro, et au mil ion de la 

nuit, uno tempête do vent de Nord-Ouest vint assaillir 

le Seneau. On était alors dans les derniers jours do 

novombre, et il faisait un froid intense. 

" Le petit navire, que le vent afl'alait vers la côte, 

s'efforçait do tenir au plus près, afin do s'élargir, ot 

ce fat ainsi que, perdus dans les ténèbres d'une nuit 

sombre, les malheureux naufragés de La Macrée vin

rent donner contre les rochers qui bordent le bout 

d'en bas de l'Ile Saint-Barnabé, du côté sud, ot tirent un 

second naufrage. Le navire, après quelques chocs 

contre les rochers dont il franchissait les aspérités, 

soulevé par la vague, se mit à faire eau do toutes 

parts et finit bientôt par s'arrêter en sombrant dans 

une petite anse de l'île qui a toujours conservé depuis 

le nom d'Anse-au-S'nau. 

" Los infortunés marins ne savaient guère où ils 

étaient; mais la marée, en baissant, vint enfin à 

laisser le petit bâtiment presque à soc ; alors on se diri

gea vers la terre do l'île, où de courtes explorations 

faites dans les ténèbres firent croire qu'on était sur 

uno île du large sans habitations, peut-être l'île du 



Bic F I fallut so résigner à attendre le jour, alors 

que plusieurs déjà tombaient do fatigues, d'inquié

tude, do misère et do froid, pour ne jamais plus se 

relever. 

" A u x premières lueurs du jour, l ' ilennite, eu sor

tant de son logis, aperçut vers l'est la voilure déchi

rée et ballant au vont, ainsi que la coque échouée du 

petit navire ; voyant on cela l'indice certain d'un 

malheur, le pieux solitaire se dirigea en toute hâte 

vers le lieu du sinistre. Il trouva sur le rivage, à 

l 'entrée du bois, les naufragés serrés les uns eontro les 

autres et mourant de froid. Quelques moments après, 

tous coux que la mort n'avait point frappés, aidés par 

l'hermite, étaient rendus dans la petite maisonnotto 

de riiormitage, qui pouvait à peine les contenir à 

rangs pressés. 

" Cet asile ne pouvait, servir qu'aux pressantes exi

gences du moment : aussi l'Itermito so mit-il do suite 

à allumer sur la plage le feu qu'il était convenu d'al-

iumor comme signal au cas do besoin ; un signal 

semblable, apparaissant du côté duvillagedo Eimouski, 

vint bientôt montrer qu'on avait compris qu'il fallait 

envoyer du secours, et la vue du navire naufragé 

faisait assez voir aux braves habitants du village la 
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cause do ce recours île l 'hcrmilc à ses amis, le pre

mier qu'il eut encore imposé à leur amitié, pendant 

les vingt-sept ans qu'il avait déjà passés alors sur 

l'ilo Saint-Barnabe. Cependant la marée avait monté, 

et la glace qui empêchait do pouvoir se servir d'em

barcations étant trop faible pour porter, force fut 

d'attendre la nouvelle marée basse dont profila 

alors, pour so vendre à l'île, presque toute la petite 

population mâle et valide du village, l 'hormitc ayant 

multiplié ses signaux pour taire voir l'étendue des 

besoins de secours. 

'•' Il fallait se hâter de faire parvenir à terre ferme 

los naufragés, avant le retour de la marée, et ce fut 

un spectacle navrant que celui de cotte pénible opé

ration. Les marins do La Macrée étaient encore plus 

nombreux que los hommes généreux vomis pour les 

secourir, beaucoup d'entre eux étaient incapables do 

faire sans aides le fatigant trajet que tous néan

moins voulurent entreprendre, malgré los remon

trances et los charitables violences mémo do l'hor-

mite et des bons villageois. Aussi plusieurs périront-

ils sur la batturo, au milieu des glaces, les sauveteurs 

n'étant pas en nombre suffisant pour les conduire 

tous au rivage avant le retour de la marée. 
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Les survivants de ce double naufrage passèrent 

l'hiver à-Rimouski, décimés encore qu'ils furent par 

des fièvres malignes qui se déclarèrent parmi eux. 

Au printemps, ils quitteront le presbytère et les 

autres demeures qui leur avaient donné asile, pour se 

.vendre à Québec sur un petit bateau de l'endroit. 

" On voit encore, aux extrêmes marées basses, 

dans l'Anse au S'nau de l'Ile Saint-Barnabe, les restes 

du petit navire de M. Taché ; le chêne de sa solide 

construction s'est conservé jmrfaitomont sain, étant 

presque constamment submergé et toujours mouillé 

dans l'eau de moi*. C'était lo troisième bâtiment que 

JL Taché voyait se perdre au service du roi doFranco : 

un de ces navires avait péri sur cotte même île Saint-

Barnabe, en revenant d'Acadie, en 1750, comme en 

fait foi un document conservé aux Archives de la 

marine, à Par is . 

" Tous ces incidents do l'existence de la poli le 

population que la France a laissée sur les bords du 

Saint-Laurent, me semblent dignes d'être recueillis et 

transmis à nos descendants : ils sont comme ces sou

venirs de famille qu'on so redit au coin du feu, et ne 

servent pas peu à entretenir au sein des peuples 

l'esprit national, et à fortifier chez eux l 'instinct do 
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" J . -C. TACHÉ." 

conservation. La religion, la langue et les souvenirs 

sont les éléments principaux qui constituent la natio

nalité : tant que nous tiendrons à ces trois choses, 

avec cotte volonté ferme que rien n'ébranle, que 

l'intérêt matériel no saurait faire défaillir, aussi long

temps, quoi qu'il arrive, nous conserverons cotte vie 

distincte sans isolement qui honore notre race et 

arrache des élogos de la bouche mémo de ceux qui, 

on le sont, voudraient pour tout au monde pouvoir 

trouver à nous attaquer sur ce terrain. 



V 

Mort du premier seigneur, Lepage, de Ste. Claire.—Second sei
gneur de Rimouski, Lepage, de St. Barnabe.—Premiers 
établissement» à Rimouski depuis sa fondation jusqu'en 
1758.—Origine des premières familles à Rimouski,—Mort 
du second seigneur. 

" J'aime, ô terre bénie, où dorment nos aïeux ! 

Tes lacs d'azur au fond des bois harmonieux 

Où murmure une onde limpide, 

Tes coteaux émaillés de hameaux éclatants 

Qui se mirent au loin dans les (lots transparents 

I)e ton fleuve large et rapide." 

L.-J.-C. FlSET. 

Le p r e m i e r soigneur do Rimouski, Roné Lepage , de 

Ste . Claire, m o u r u t lo 4 d 'août 1718, après v ing t -deux 

a n s do séjour d a n s son nouveau domaine , à l ' âge do 

c inquan te -neuf ans . (1) 

(1) " L'an mil sept cent dix-huit, le quatrième jour du mois 
d'août, j 'ay moy frère Michel Brûlé, réeollet-missionnaire des 
sauvages de Miramichy, passant par la paroisse de St.-Germain 
de Rimouski et n'ayant trouvé aucun missionnaire, certifie et 
déclare que l'année et jour cy dessus est décédé René Lepage 
de Ste. Claire, seigneur de Rimousky, fils de Germain Lepage 
et marié a Marie Madeleine Gagnon. Après l'avoir confessé et 
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Sa mort fut vivement seulio par les quelques habi

tant» do l'ondroit, et causa un deuil général au milieu 

de la petite colonie; car elle le regardait comme un 

pore, et ses grandes vertus le taisaient respecter et 

aimer de tous. 

X sa mort, sou fils, Pierre Lcpage, de St.-B-amabé, 

îigé de trente et un ans, succéda à son père llené etdo-

vintsecond seigneur do I'imouski. Ce ne futqu'en 1751, 

sur sa représentation, que la partie qui s'étend de la 

Rivière Bimouski à la Poinlo-aii-Pèro fut ajoutée à la 

seigneurie de Kimouski. 

Il s'était marié en 1710, au Châtcau-JRichor, à 

JLiirio Do Trépagtiy, et avait ou plusieurs enfants. 

Toutes les familles Lepago qui habitent aujourd'hui 

.llimouski descendent de ce second seigneur. (1) 

Comme la paroisse de Kimouski, à l'époque où 

luy avoir administré le St. Viatique et le sacrement d'extrême 

onction a esté inhumé avec les cérémonies accoutumés dans 

l'Kglise de la paroisse St. Germain, proche le inarche-picd de 

l'autel, au milieu de l'Eglise, le mesme jour du dit mois et an. 

Kn foy de quoy moy soussigné. 

(Signé) •' F . M I C H E L B B D L K , Récollet." 

( 1 ) 11 était l'aïeul du pure Charles Lepage, qui lui-même 

compte parmi ses petits-fils M . J.-C. Taché, représentant très 

estimé, perdant neuf ans, du comté de Kimouski et aujourd'hui 

député-ministre de l'agriculture, au gouvernement fédéral du 

Canada. 



nous sommes, doit prendre bientôt un accroissement 

assez rapide, qu'elle va laisser sous peu d'année le 

nom de mission pour conserver celui de cure, il est 

à propos de jeter un coup d'œil sur ses premiers éta

blissements et sur l'origine dos familles fondatrices, 

dont les brandies s'étendent jusqu'à nous. 

Depuis l 'arrivée du premier habitant, en 1G9G jus

qu'en 1758, on comptait dans la paroisse de Eimouski 

les habitations suivantes. 

Au sud-ouest de la Eivière, à une demi-lieue de la 

chapelle environ, se trouvaient la maison de Zacharie 

Canuel, sur le Brûlé, (1) et celle de Jean-Baptisto 

Coté (actuellement Nicolas Canuel) : au nord-est sur 

la rive du fleuve, une vingtaine do maisons dispersées 

jusqu'au ruisseau à la loutre (Moulin de Ste. Luce). 

Une seule habitation, colle do Pierre St.-Laurent, 

formait le second rang, sur la terre qu'occupe aujour

d'hui Chrysanlc St.-Laurent. Pour tout village, il n'y 

avait que l'Eglise, le Presbytère, le vieux Manoir, les 

maisons de Charles, de Germain et de Nicolas Lepago. 

Le nombre des paroissiens s'élevait à soixante-

douze. 

[1] On nomme ainsi cet endroit, p a n e qu'on grand feu con
suma en quelques heures la forêt du lieu. 
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E n dehors de ces l imites , ce n ' é t a i t q u ' u n e vas t e cl: 

obscure forêt. 

P o u r donner l ' o r ig ine des anc iennes familles, n o u s 

devons les classer par ordre ch rono log ique , c o m m e 

sui t : 

1. L e p a g e , a r r ivé en 16!)G 

2. S t . -Laurent , 

?i. Gossclin, 

4 . Desrosier , 

5. Gasse , 

d ' E d m o n d P ineau 

G. P ineau , 

Se igneu r . 

169G. 

1701. 

1718. 

1724. Il défr icha la ( e r r e 

a r r ivé en 1730. 

" :< 1730. 

1730. 

1733. 

1734. D e St. Michel , Basse 

7. Côté , 

8. Gagné , " 

9. L e v è q u e , " 

10. P r u e s t , 

N o r m a n d i e . 

11 . Bouil lon, « " 1738. D e Condevil le , E v é -

ché de Cou tane , Bas se -Normand ie . 

12. Canuel , a r r i v é on 1751. D e Condevi l le , Evt'

en é de Coutane , Bas se -Normand ie . 

13. E é c h e l , a r r i v é e n 1751. 

14. P r o u l x . " " 1751. 

15. Bonvil le , " " 1757. De F r a n c e . 11 dé

fricha la t e r r e de P i e r r e Banvi l l e . 



16. Brisson, arrivé on 1758. 

La paroisse de Rimouski pendant près d'un siècle, 

ne compta que seize familles. La mort venait do 

temps en temps faire quelques victimes et diminuer le 

nombre de ses paisibles habitants. Le 8 juillet de 

l'année 1754, les paroissiens de Rimouski eurent 

encore à pleurer la perte du second seigneur, qu'une 

mort presque soudaine leur enleva. (1) 

[1] "L'an mil sept cent cinquante-quatre, le huitième jour de 
juillet, est décédé en cette paroisse de St. Germain dépendante 
du diocèse de Québec, Pierre Lepage, seigneur et propriétaire 
de la seigneurie de Bimousky, figé de soixante six ans, après 
avoir été confessé, et reçu le saint Viatique et le sacrement 
d'extrême onction. Son corps a été inhumé avec les cérémonies 
accoutumées dans l'Eglise de cette paroisse sous son banc le 
neuvième jour du dit mois de juillet, en foy de quoy j'ay signé 
le jour et an que dessus. 

[Signé] " PÈRE AMBROISE, Eécollet, Ptre. 
" Missionnaire à Rimonsky." 



VI. 

Trois ième et autres seigneurs de Kimouski.— Mort du troi
sième seigneur, etc. 

" Eternité profonde, océan sans rivage, 

" i'rès du ternie fatal, c'est toi que j'envisage." 

Germain Lopago, de St.-Oîormain. l'ut lo troisième 

so igneur do Rimouski, ci mourut en 1756, à l'âge de 

tronto-six ans. 

I l fut al loi ut de cette cruelle maladie qu'on appelait 

peste, et passa do vio à trépas, après quelques heures 

d e souffrances seulement, muni des secours de notre 

s a i n t e religion et dos consolations qu'elle seule pré

s e n t e à nos derniers moments. 

Voici son acte de sépulture : 

" L'an mil sept cent cinquante-six, le septième du 

m o i s de février, est décédé Germain Lcpago, soigneur 

cfc propriétaire de la seigneurie de Rimousky, âgé 

d 'envi ron trente-six ans, après avoir été confessé et 

r e ç u le saint Viatique et l'extrême-onction, son corps 

a é té inhumé dans lu cimetière de -cette paroisse avec 

l e s cérémonies ordinaires et proscriptes par la sainte 
7 



Eglise le lendemain de son décès, en foy de quoy j ' ay 

signé les jour e t an que dessus. 

" PÈRE AMBROISE, Bccollct."' 

Le quatrième seigneur do Bimouski fui, son fils, 

Germain Lepage, do St. Germain, mort il y a quelques 

années, à un âge très-avance. 

En 1790, la seigneurie do Bimouski proprement 

dite, à laquelle avaient été réunies les seigneuries 

voisinos do St.-Barnabé, do Lessard (1), de Lopage et 

Tibierge, (Pointe aux Bouleaux) (2), et le fiof Pacliot, 

(3) se trouvait entre les mains dos héritiers Lcpago. 

Les héritiers Lopage vendirent successivement 

leurs parts de ces seigneuries à Joseph Drapeau, 

Ecuyer, alors négociant, demeurant en la ville de 

Québec. 

[1] La seigneurie Lessard, située à l'est de la seigneurie St.-
Barnabé, avait une lieue et demie le long du St. Laurent sur deux 
lieues de profondeur. Elle fut accordée, le 8 mars 1696, à 
Pierre Lessard. 

[2] Cette seigneurie, faisant suite à la seigneurie Lessard, 
avait trois lieues de front sur une lieue de profondeur, et fut ac
cordée, le 4 novembre 1696, aux sieurs Lepage et Gabriel 
Tibierge. Une augmentation de deux lieues de profondeur 
fut accordée aux mêmes personnes, le 7 mai 1697. 

[3] Ce fief, à l'est de la seigneurie Lepage et Tibierge, est 
formé de la rivière Métis, depuis son embouchure dans le St.-
Laurent, jusqu'à une lieue au-dessus, et d'un terrain le long du 
St.-Laurent d'une lieue de largeur. I l fut accordé, le 7 janvier 
1689, au sieur Paehot. 
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X Drapeau, originaire de la Pointc-Lévis, s'était 

établi en la basse-ville do Québec, dans l'une des 

maisons qui l'ait partie de ce qu'on appelle l'Hôtel 

Blanchard. A cette époque, il so faisait un commerce 

considérable d'exportation do grains du Bas-Canada, 

qui produisait le blé en immonso quantité, et un com

merce d'importation dos lies anglaises et françaises 

dos Indes Occidentales. 

M. Drapeau avait alors pour contemporains, dans ce 

genre do commerce, M. Cartier, ancêtre do feu Sir 

Georges Cartier, ot M. Frémont, souche de la famille 

do fou lo docteur Frémont, qui. tous trois occupaiont 

dos maisons voisines dans la basse-ville de Québec, vis-

à-vis do la petite Eglise de Notre-Dame dos Victoires, 

près du marché d'en haut, alors lo centre dos affaires 

commerciales. 

M. Drapeau acquit une grande fortuno; et, poussé 

par ce désir assez naturel des Canadiens d'acquérir 

des propriétés fô'oeLèisos, il .apJicta .plusieurs,maisons 

dans la basse-Voie^ ;W^ig!Toimos:de/QlïaTOpïâin, de 

la Baie St.-Pîîaî,.'Cp:feMç\^f ;VC)t Ift rooitéé"dcj'î'Iie 

d'Orléans. 

I l se mit à construire dos vaisseaux do trois à 

quatre mille tonneaux, qu'il expédiait aux Iles; mais à 
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hi fin do sa vie, il cul des rêver* de fortune, il perdit 

deux vaisseaux chargé» de sucre, qui n'étaient point 

assurés, ot il lui fallut vendre «os maisons do la basse-

ville et la seigneurie do Cliamplain, pour combler ses 

portes. 

En 1810, il fut élu représentant pour le comté de 

Charlcvoix, qui faisait alors parti du grand comté de 

Nortlmmbcrland. I l no siégea qu'une session, et 

mourut à la fin do l'année 1810. J.l laissa à sa veuve 

et à ses enfants les seigneuries d o llimouski, qui appar

tiennent encore à ses descendants directs. 

Deux do ses filles vivent encore : Daiuo Luee Cier-

trudo Drapeau, veuve de feu Thomas Casault, Ecuyer, 

Notaire, et Demoiselle Louiso-Angèle Drapeau. La 

3mo branche, est représentée par les enfants et petits-

enfants d'une autre sœur, Dame Marie-Joseph Drapeau, 

mariée à feu Jcan-Baptisto d'Estimauvillo, officier 

dans les Voltigeurs, on 1812. L a 4me branche descend 

d'une sœur, Dame Marguerite - Adclaïdo Drapeau, 

mariée i$ ̂ | i ^ t î H V ^ o a f r j ; v J 5 ç u y ^ ; 0 ) ç s doux décè

des, otn'ayant-laissé £K-une- seule?enfknt^Dame Adèle 

Kellcjîrm&kéef-À-f'.ÏÏôVorabïc ;T?lr!c-Jcsoph Tossier, 

Sénateur, Doyen de la Faculté de Droi t à l'Université 

Laval, ot promu dernièrement à la dignité do Juge do 

la Cour Supérieure de Québec. 



V I I . 

Première chapelle et premier presbytère il Rimouski.—Dona
tions faites à l'Eglise.—Evacuation de la paroisse par les 
habitants pendant la guerre de 1759.— Tableau de St.. 
(Jermain. 

" L'heure sonore... on la compte: elle n'est déjà plus, 

" L'airain n'annonce, hé las ! que des moments perdus ! 

du temple qui dovai t renform or l'Arche d'Alliance, ferait 

mal connaître la modeste chapelle de Rimouski. La 

grandeur, la richesse et l 'élégance n'y présidaient pas, 

mais elle renfermait un t r é so r plus précieux: l'Agneau 

sans tache y était immolé, e t le Rédempteur de l'hu

manité voulait se contenter d'une chétive maison de 

bois, pauvre comme l ' é tab le de Bethléem. 

Cette modesLe chapelle, de 20 pieds sur 40 environ, 



éta i t s i tuée à 10 pieds nu sud-ouest de l 'Rvôché ac

tuel , ot cons t ru i te dans la direction de la Cathédra le . 

Au sud-ouest do la chapel le , se t r ouva i t le c imet iè re , 

d'un q u a r t d ' a rpen t environ, et n ' a y a n t pour c lô ture 

que des perches ord ina i res de cèdre ; on ne le dist in

g u a i t d e s autres t e r r a ins que par une pet i te croix de 

bois no i r . 

U n o peti te maison de v ing t pieds ca r rés , cons t ru i t e 

sur la p lace m ê m e qu 'occupe le p r e s b y t è r e ac tuel , 

abr i ta i t le miss ionnaire pendant ses visites, qu ' i l ne 

pouvai t faire q u ' u n e t'ois tous les d e u x ou (rois ans . 

d u r a n t les premières années , niais qu'i l taisait ensui te , 

uno t'ois l 'année, au t e m p s de lu belle saison. 

L 'Kg l i s e fut dotée, en I Ï . ' J I J , pa r le sieur Nicolas 

Lepage d e Lafossès, d ' une somme de deux cents éeus 

d ' E s p a g n e , comme ou le voi t par l 'acte suivant : 

" Mous, Prêtre, Vicaire (j.'tiéral du diocèse de Québec, dc'ela-

clarons recevoir au nom et profit de l'Eglise St.-(icrmain, dite 

Rimoiiskî, le don que lui t'ait le Sieur Xicolns Lepagc de deux 

cents éeus, payables moitié l'année prochaine et l'antre moitié 

l'année suivante, et en conséquence, suivant sa demande, lui 

^accordons un banc avec toute franchise dont il no payera rien, 

lui et ses descendants, et ordonnons qu'il lui soit, donné amn-

rance par les niarguilliers de faire dire à perpétuité dans la dite 

Eglise, chaque année, doux messes basses à son intention par le 
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missionnaire on curé du lieu. Lesquels deux cents écus seront 

employés selon qu'il le désire en vases sacrés d'argent, une 

cloche s'il se peut, missel et tableau, et pour plus grande sûreté 

sera insérée la présente dans les archives de la dite Eglise pour 

servir ainsi que de raison. Fait :t Québec, ce neuf septembre 

mil sept cent trente-six. 

[Signé] " F . J . P. MIMIAC, 

" Vicaire Général." 

" Nous, Pierre Laurent, premier ruarguillier en charge, et le 

sieur Paul Lepage de Lamolest, déclarons que suivant l'ordon

nance ci-dessus mentionnée, nous recevons, acceptons et prenons 

au nom de la dite Eglise de la paroisse dont nous sommes 

chargés, la somme de six cents livres, que le dit Sr. Nicolas 

Lepage fait présent à l'Eglise, à la charge, clause et condition 

qu'il aura un banc de franc dans la dite église, et que ladite 

lui fera dire à ses frais et dépens à perpétuité deux messes à son 

intention qui sont pour les âmes du Purgatoire. Nous, en vertu 

du même pouvoir, nous nous chargeons, au nom de la dite 

Eglise, d'accomplir et promettons dès à présent de commencer il 

exécuter les dites clauses et conditions ci-dessus, déclarant avoir 

déjà reçu la somme de trois cent vingt-huit livres douze sols à 

rabattre sur les six cents livres, il ne reste plus de la dite 

somme de six cents livres que deux cent» soixante et douze 

livres à recevoir pour achever le parfait paiement, ce que nous 

reconnaissons vrai et avoir reçu et non reçu, du reçu étant 

requis, nous donnerons quittance et le non reçu il nous sera 

payé- solon qu'il est porté par l'ordre de M. le Grand-Vicaire, 

l'année prochaîne. 
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"Fa i t et passé dans la chambre de notre missionnaire 

vingt-deux février de l'année 1738 . K n foi de quoi nous avons 

signé. 

[Signé] " L O T A U E D E KT.-IÎAKNABK, 

" " P I E R R E S T . - L A U R E N T , 

" " F . CITAUUTJS r .ABBEr. , 

K. P. Missionnaire.'' 

L ' E g l i s e employa cette s o m m e à l 'acquisi t ion d'une 

cloche et d'un tableau de S t . ( xcvma in . 

L e tabernacle qui fut d o n n é ce t t e m é m o année, eu 

1736, est encore assez d é c e n t p o u r o c c u p e r une p lace 

sur un des autels des c h a p e l l e s l a t é r a l e s de Ste . Luce . 

E n 17-12, M. Pierre L o p a g c , d e S l . - B a r n a b é , second 

seigneur, voulut assurer u n e p r o p r i é t é foncière à 

l ' E g l i s e ; il détacha de son d o m a i n e q u a t r e arpents de 

front sur quarante-deux d e p r o f o n d e u r , qu'il donna 

à la fabrique, comme on p e u t « ' e u a s s u r e r par l 'acte 

su ivan t : 

" S o n s , Père Albert Milliard, Kéuoliet, Pi-Olre JUissionnaiie 

de. la paroisse de St-Germain de Rimouski, déclarons avoir 

reçu.an profit de l'Eglise dite de Rimou.ski les dons que l'ait le 

aieur Lepage de St.-Barnabé, à savoir, d 'une chapelle composée 

d'un calice d'argent et d'une patène de la susdite matière 

comme aussi do tous les ornements absolument nécessaire» pour 

célébrer le très-saint et très Auguste Sacr i f i ce et îa Messe, dé

clarons en outre recevoir du susdit sieur de St.-Barnabé une 

terre de quatre arpents de front avec deux arpenta de profon-



iletir située au HauïoU d e la t e r r e d u s ieur Lepage de LaibssaU 

et au nord-est d u D o m a i n e , s u r l a q u e l l e susdite terre , l 'Egl i se 

et le PresbytC-rc son t b.Uis ; l e s u s d i t s ieur Lepage de St.-Bar-

nabé mettant p o u r d a n s e q u e l e miss ionnaire sera l ib re et 

p rendra son bois s u r l a s u s d i t e t e r r e , à charge et condition que 

la sus-dite E g l i s e d e S t . - G e r m a t n s 'obl ige de faire dire à perpé

tuité deux messes basses p a r a n p o u r le repos des âmes des 

derniers Se igneurs et D a m e s dé fun tes de la paroisse, et pour 

plus grande sûre té sera i n sé ré la p r é sen t e dans les archives de 

la susdite E g l i s e . C o m m e a u s s i l a copie conforme à. l 'original 

est insérée dans les a r c h i v e s d u P a l a i s Episcopal selon l 'ordon

nance de M o n s e i g n e u r l ' E v o q u e H e n r i - M a r i e Dnberiel , Evo

que île Québec. 

" F a i t à Kiraoï iski , le :!0 m a r s d e l ' année mil sept cent qua

rante-deux. [ t ] 

[ S i g n é ] " J E A N P I N E A U . 

" Margui l l ier . 

" " P . A L B E R T M I L L I A R D , 

" Récollet Missionnaire." 

Le calice dont il est pa r l é dans cette donation 

existe encore; il se t rouve actuellement dans la cha

pelle des Dames ^Religieuses de la Congrégation, et 

[1] On voit d a n s la s ac r i s t i e d e l a Ca thédra le un tableau des 
messes de fondat ion et d a n s l e q u e l i l e s t ' d i t : Deux messes basses 
à perpétuité pour le repos des âmes des derniers Seigneurs et Dames 
défuntes de la paroisse, fondées par le sieur Lepage de Sl.-Barnabé 
[1742] <î lacharge du curé. 

I l y a c e r t a i n e m e n t e r r e u r d a n s c e tableau , ces messes n e sont 
point à la c h a r g e d u c u r é , m a i s b i e n à l a charge de l a fabrique, 
comme le dit l ' a c t e d e d o n a t i o n c i -dessus . 
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sert tous les jours au saint sacrifice de la messe. Il 

est à espérer que ces bonnes Dames Religieuses con

serveront longtemps ce précieux souvenir de piété et 

de générosité du second seigneur de Eimonski. 

Les ornements se voient encore dans la sacristie de 

la Cathédrale, et sont encore assez décents pour servir 

à la sainte messe. 

Monseigneur Hubert, dans sa visite épiscopale à 

Eimouski, écrivait dans le cahier des délibérations ce 

qui suit : 

" Le terrain de l'église, une (erre de 4 arpents de 

Iront sur 42 de profondeur donnée par Mons. Lepage 

de St.-Barnabé, à la charge de deux messes basses 

pour cette famille. (1) 

" Le plus deux messes basses pour la famille de 

Mons. Nicolas Lepage et un banc A. perpétuité pour 

un don de deux cens écus. (2) 

" Eimouski, le 19 juillet 1790. 

(Signé) " f JEAN FEANÇOTS, 

" Evêquo de Québec." 

[1] Cette donation futrectifiée, en 1792, par M. Joseph Drapeau, 
seigneur de RimouskL Le Père Charles Lepage fit lui-même 
le voyage à pied de Rimonski il Québec pour obtenir cette rec
tification-

[2] La famille Lepage a renoncé, le 11 février 1794, an dit 
banc, moyennant une certaine somme d'argent. 
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Lorsqu'on 1759, la flotte anglaise remontait le 

fleuve, les habitants de Kimouski furent saisis d'une 

telle frayeur, qu'ils abandonnèrent leurs maisons et 

séjournèrent longtemps dans la forêt. Comme ils 

emportèrent avec, eux ce qu'ils avaient de plus pré

cieux, le tableau de St. Germain ne fut pas oublié. (1) 

Soigneusement enveloppé et roulé dans dos écorces 

de bouleau, il fut caché sous un cèdre ; mais l'humi

dité lui occasionna quelques dommages, qui furent 

réparés, on 1790, par M. Baillargé, artiste do Québec. 

La figure do St. Germain et celle de Ste. Geneviève 

sont du pinceau d'un premier maître. (2) 

[1] Ce tableau se voit aujourd'hui dans la chapelle St.-
Germain. 

[2] Pendant longtemps, on a cru par ce tableau que la pa
roisse de St.-Germain de Kimouski était érigée sous le vocable 
de St. Germain d'Auxerre. Mais c'est une erreur ; le tableau 
représente il la vérité St.-Germain d'Auxerre, donnant il Ste. 
Geneviève une médaille, lors de son passage à Nanterre, mais 
il n'est pas pour cela le titulaire de l'Eglise. C'est St. Germain 
de Paris, dont la fête est célébrée le 28 mai, qui- en est le patron. 



VIII. 

Sépultures faites dans lit première chapelle de Ilimouski.— 

Peste à flimouski.—Lettre de Monseigneur Briand aux 

habitants de Ritnouski.—Interdiction de la première cha

pelle. 

" Où retrouver tant d'heures écoulées ? 

" Vers leurs source lointaine elles sont refoulées. 

'•' Le seul effroi me reste, et l'espoir est banni. 

" Il faut mourir, finir, quand je n'ai rien fini ; 

" Où sais-je? et quelle scène à mes yeux s-e déploie ? 

•'' Des bords du lit funèbre, où palpite sa proie, 

" Aux lugubres clartés de non pâle flambeau, 

" L'impitoyable mort me montre le tombeau." 

Les .acides .sépultures qui curent lieu dans cette 

première chapelle furent les suivantes : 

.Roué Lepage, 1er seigneur, le 4 août 1718. 

Germain Lepage, 25 février 1723. 

3Iaric-Angélique Lepage, fille, 2 avril 1729. 

Marie-Madeleine Gagnon, épouse de sieur René 

Lepage, 31 janvier 1744. 

Pierre Lepage, 2me seigneur, 8 juillet 1754. 

3iargueiïte Lepage, fille de René, 20 janvier 1756. 
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Toussa in t Car t ie r , ho rmi tc , 30 j anv ie r 176". 

L e P è r e Ambvoise . P t r c , d a n s l 'été do 11(il). (1.) 

U n e épidémie qu i v is i ta la paro isse on 1756, e t d o n t lo 

3mo so igneur fut v ic t ime, ne p e r m i t p a s quo son c o r p s 

r e ç û t l a s épu l tu re dans l 'église. 

L a paroisse ava i t déjà subi le fléau d ' une p a r e i l l e 

ép idémie en 1733. Lti famille do P i e r r e Gossolin, t ro i 

s ième colon du lieu, y ava i t succombé . Cot te s e c o n d e 

annéo , le fléau sév i t avec p lus do r i g u e u r encore . L a 

famille se igneur ia le eut à dép lo re r la p e r t e do q u a t r e do 

ses m e m b r e s et un g r a n d n o m b r e do paro iss iens . D e s 

famil les en t iè res é t a i en t moissonnées . Cet te m a l a d i e , 

la fièvre scorbut ique , ava i t é té a p p o r t é e p a r l ' é q u i p a g e 

d 'un vaisseau f rançais d o n t j ' a i p a r l é p l u s h a u t ; e l le 

sév issa i t avec t a n t do fu reur d a n s la paro isse , q u ' o n 

la d é s i g n a sous le n o m d e peste. 

P o u r nous faire u n e j u s t e idée des souffrances do 

c e u x qu i é t a ien t a t t e i n t s do ce t t e c rue l l e ma lad i e , il 

nous suffit de r a p p o r t e r les paro les su ivan t e s des E c l a 

t ions des Jésu i tes , en l ' annéo 1611 . 

" L a maladie c o m m u n e a é t é lo Scorbut , q u ' o n 

" appe l l e maladie de la t e r r e . L e s j a m b e s , les cuisses 

[1] Nous ne pouvons constater le jour précis de sa sépulture ; 
if y a dans les registres une lacune de plusieurs années. 



•• ci IHcc on flou l, les lèvres se pourrissent, et leur 

" surviennent de grandes excroissances, l'haleine est 

" courte avec une fâcheuse toux, les bras meurtris et 

le cuir (acheté, toute la personne languit avec ennuie 
, : et douleur, sans rien pouvoir avaler si non quelque 

" peu de liquide." 

Si la peste décima la paroisse, l'émigration fran

çaise vint bientôt, lui donner un accroissement assez 

considérable; niais, malheureusement, tous les émigrés 

français qui étaient venus augmenter la population do 

Jîimouski, n 'y avaient pas on mémo temps apporté 

les mêmes dispositions religieuses que l'hormitc 

Toussaint Cartier. Parmi le nombre des nouveaux 

colons, il s'en trouvait dont les mœurs constrastaient 

beaucoup avec la vie exemplaire dos premiers habi

tants. La paroisse allait avoir ses jours d'épreuves. 

L'honnête et brave cultivateur de St.-Germain, jus

qu'alors si tranquille et si heureux, voyait déjà 

chaque jour se répandre autour de lui le venin du 

mauvais exemple. L'ivrognerie et la débauche, sa sœur 

naturelle, promenaient partout leur hideuse figure. 

Informé du triste état do la mission, l'évoque de 

Québec déplorait dans son cceur la dépravation d'une 

partie de ces malheureux enfants, rebelles aux tendres 



sollicitations do leur scié missionnaire, indifférents à 

leur loi et presque endurcis dans leurs crimes. Vou

lant tenter un dernier moyen de les rappeler à leurs 

devoirs, il adresse à la paroisse entière la lettre sui

vante : 

« Jean Olivier Briatid, par la Miséricorde do Dieu 

et la Grâce du Saint-Siège, Evoque de Québec, etc., 

etc., etc. Aux habitants do Itimouski, Salut et Béné

diction on Xotre-Soigneur Jésus-Christ. 

"Lorsqu'on 1741. je suis arrivé en Canada, on ne 

parlait que de la piété et do la religion des seigneurs 

et dos habitants de ftimouski. En effet, il on est sorti 

un prêtre distingué par son esprit et par ses vertus, 

et plusieurs religieuses ferventes que j 'a i connues et 

conduites. Il y avait encore un certain Hormito dont 

on publiait avec édification les mérites. Aussi les 

missionnaires qu'on leur envoyait alors étaiont écou

tés, chéris, respectés, et on ne négligeait rien pour leur 

adoucir le séjour d'un endroit séparé du reste des 

hommes, et pour les dédommager do l'espèce d'exil 

auquel ils se condamnaient volontairement pour la 

Gloire de Dieu et le salut dos Ames. 

" Tels étaient vos pères, N. G. F. ils craignaient 

Dieu, aimaient la Eeligion et voulaient se sauver. 
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C'étaient là les principes qui le:; dirigeaient, les senti 

monts qui les animaient, sentiments sans lesquels i 

n'y a plus do vrai Christianisme ; et, si l'on n'a encore 

quelques marques extérieures, l'on n'est plus vrai 

ment chrétien dans l'a mu, et l'on est à la veille de m 

plus l'être du tout, ni devant Dieu, ni devant lot 

hommes. 

" Or il y a longtemps, M. C. F., nous vous le disons 

les larmes aux yeux, il y a longtemps que vous ave? 

perdu ces saints, ces religieux sentiments. Le père 

Ambroisc nous lo disait quelque temps avant sa mort ; 

le père LaBrosso nous l'a répété plusieurs fois, et de 

toutes les missions dont nous l'avions chargé, la vôtre 

lui paraissait la plus dérangée, la plus indocile, la 

plus indifférente pour la religion, la plus opposée 

aux instructions et aux cxcrcicos de piété ; tellement 

que, malgré la tendresse dont notre cœur ost rempli, 

nous avons été forcé, comme vous le savez, d'employer 

onvers quelques-uns d'entre vous les foudres do l'E

glise. 

•'' Quelle triste et malhourouso différence dos pre

miers habitants de votre paroisse à ceux d'aujour

d'hui. Vous vous en apercevez, anciens et vertueux 

chrétiens, peti t reste des enfants do Dieu, qui avez su 
8 
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conserver votre innocence au mi l ieu d ' un peup l e cor

r o m p u . Vous voyez le désordre, vous on g émi s sez 

a m è r e m e n t dans le silence, pa rce q u e vous n 'ose/ , 

é lever la voix con t r e l ' iniquité t r o p g é n é r a l e o t qu i a 

p r i s le dessus; vous cra ignez d ' ê t r e moqués , m é p r i s é s , 

persécutés. Vous le seriez sans d o u t e si vous ave r t i s 

siez, si vous repreniez , mais no vous laissez p a s épou

van te r p a r l e s m é c h a n t s ; opposez-vous au t o r r e n t , 

par lez e t priez en m ê m e t e m p s . Dieu b é n i r a vos 

paroles soutenues p a r la p r iè re . Qu i^sa i t si sa m i s é - ' 

r icorde n 'aura p a s d 'égards à vos l a r m e s e t à vo t r e 

zèlo pour la g lo i re ot le sa lut do vos frères , ot s 'il no 

se servira pas de vous pour o u v r i r les y e u x à ces 

aveugles et pour les toucher . Ce son t les mot i f s q u e 

j ' a i proposés à vo t r e char i t ab le mi s s ionna i r e , do 

c ra in te qu'il n e se laissât a l ler au d é c o u r a g e m e n t e t 

qu ' i l no vous abandonnâ t . 

" I l est vrai qu ' i l est envoyé chez vous c o m m e 

Jésus-Christ , p o u r les malades ot non j>our c e u x qui 

sont en s a n t é ; pour les p é c h e u r s e t non p o u r les 

jus tes ; mais aussi voyez quel t é m o i g n a g e il es t con

t r a i n t do nous r e n d r e . Tous les vices, dit-il, r é g n e n t 

dans Eimouski . O n n ' a p lus d e h o n t e du c r i m e , on 

s'en glorifie, on n e r o u g i t pas m ê m e de ceux q u i s o n t 

les p lus honteux . L ' i v rogne r i e , l ' adul tère , l ' inces te 



et généralement tous ces péchés d'impureté qu'on 

n'ose nommer, sont communs et connus. Los filles ne 

cachent pas leur prostitution. Les fêtes et les di

manches ne sont point distingues des autres jours, on 

les passe à offenser Dieu. Les jeûnes et les absti

nences n'y sont point observés, et l'on ne se fait sur 

cela aucun scrupule. Enfin, ce qui fait voir le dernier 

degré d'impiété et qu'on ne trouverait ni chez les 

Protestants, ni chez les Turcs, ni chez les Idolâtres 

même, c'est la mauvaise volonté qu'on a pour la 

maison de Dieu. I l y pleut partout. Les ornements 

do l'Eglise s'y perdent, le St.-Sacromcnt même est 

exposé aux injures du temps, et on no s'en met pas en 

peine. 

No vous reconnaissez-vous pas à ce portrait, il fait 

horreur mes frères, je l'avoue; mais en êtes-voiis 

touchés ?—Je no le pense pas. Car, quand on ost 

parvenu à un certain degré do malice et d'impiété, 

rien ne fait plus impression. Le cœur s'onduroit, 

l 'esprit s'aveugle et l'on tombe dans l'impénitoneo 

finale, qui conduit immanquablement à la damnation 

éternelle. Oh ! -mes chors Frères, vous pouvez encore 

l'éviter ; convertissez-vous, écoutez les instructions 

de votre Pasteur et courez à la pénitonco. . Apprenez 

les devoirs do votre religion que vous ignorez ; rem-



plissez-les exactement e t n v o c d'autant plus de fidélité 

que vous les avez violés e t U'ungrcsséa plus universel

lement et avec plus de m é p r i s , d'insolence et de témé

rité. Je le répète, i n s o l e n c e et témérité; car qu'y 

a-t-il do plus insolent c l de plus téméraire que de 

résistera un Dieu loul-puissan.1 cl do n'être fouelié ni 

de ses promesses, ni d e s e s menaces';' Vous êtes in

sensibles, je le vois, à ce, q u i est plus capable de vous 

frapper. Lac ro ix m é m o , la croix sur laquelle vous 

savez que Jésus-Christ e s t m o r t pour votre salut ne 

vous touche point ; et si, en passant devant ce signe 

do notro Bédomption e t co t te marque de l'amour 

infini de Notro-Sauvour p o u r nos âmes, vous faites le 

signo do la croix, ce n ' e s t que par habitude et par 

grimace, et dès l ' instant q u i suit vous vous livrez aux 

crimes les plus abominables . Ah ! nos eh ers enfants, 

jo suis pénétré do c r a i n t e e t do douleur à la vue do 

votre état. Je ne d é s e s p è r e pas encore cependant, 

un retour prompt, s i n c è r e e t persévérant vers Dieu, 

désarmera son bras e t a r r ê t e r a sa colère ; mais no 

différez pas ; car, après u n e longue patience, sa juste 

vengeance semblable à la foudro éclatera tout à coup, 

ot alors lo repentir v e n u t r o p tard sera infructueux, 

demeurera éternel lement o t fera une partie des tour

ments de l'enfer. 
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•• Nous avions résolu d'abord, N. T, F., de nous 

servir contre les coupables des armes que Nbtre-

Soigncur et son Egl i se nous a mises en mains ; mais 

un Pasteur qui a ime, n 'en vient qu'à regret à ces 

remèdes ex t rêmes . Nous avons voulu encore aupa

ravant prendre la voie do l ' instruction comme la plus 

cou larme à la douceu r do no t re bon et miséricordieux 

Jésus ; bien d é t e r m i n é aussi, si l'on no fait pas atten

tion à noire p r é s e n t e le t t re qui est un avertissement 

charitable, de r e t r a n c h e r du nombre des fidèles et 

d'excommunier g é n é r a l e m e n t tous ceux et toutes 

celles qui pe r sévé re ron t dans leur conduite scanda

leuse, oi, si l'on no m e t au plus tôt on bon ordre 

l'Kgliso et le c imet iè re , de défendre à votre curé de 

célébrer les s a in t s m y s t è r e s dans cotte mission, d'y 

laisser le Sa in t -Sacrement et d'administrer à qui que 

ce soit le sa in t Via t ique . I l ne pourra dans ce cas 

donner aux m o u r a n t s quo les Sacrements de la Péni

tence ot de l 'Ex t r ême-Onc t ion . 

" Comme M. V o t r e Missionnaire, touché ot attendri 

à la lecture de cotto le t t re , m 'a représenté qu'il y 

avait pourtant enco re que lques honnêtes gens, bons 

chrétiens, j ' a i p r i s le par t i do leur ordonner et leur 

ordonne par ces p résen tes de me donner un détail 

exact par noms e t p a r su rnoms de ceux et celles qui 
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scandalisont. et alors la censure ne retombera que sur 

les coupables, au lion qu'elle sera générale pour toute 

la paroisse si l'on ne me l'ait pas connaître et l'ivraie 

et le bon grain. 

"Quan t aux conditions que ce-; impies veulent 

imposer pour bâtir un temple non pas à leur Dieu, 

c'est l'ivrognorie et l'impureté, mais au Dieu que 

servaient -leurs pères, elles sont contraires à la reli

gion, au bon sens, à la raison et aux ordonnances. 

C'est pourquoi nous défendons qu 'on reçoive aucune 

contribution de pareils scélérats et qu'ils possèdent 

jamais aucun banc dans l'église que pourraient con

struire le pou do bons et fidèles chrét iens qui l'entre

prendraient. Nous voulons encore que le seigneur 

de Eimouski et autres gens comme lui distingués par 

leur piété, leur zèle et leur sagesse, nous donnent les 

noms et surnoms do ces familles pécheresses, afin que 

nous les consignions dans nos l îegistres comme un 

témoignage éternel de leur impiété . 

" Yoilà notre devoir rempli envers Dieu, sou 

Eglise, et les bons chrétiens qu i seront consolés do 

voir que nous no ménageons et no craignons ni les 

méchants ni leur méchanceté : envers les méchants 

eux-mêmes qui ne pourront pas nous reprocher que 
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si nous les avions a v e r t i s , instruits, corrigés, ils se 

seraient convertis. N o u s finissons donc, N. C. P., en 

priant le Soigneur de r é p a n d r e ses bénédictions sur 

nos paroles et de les f a i r e fructifier pour sa gloire et 

le salut de vos âmes r a c h e t é e s de son sang. 

•' Donné à, Québec sons not re seing, le sceau de nos 

armes et la signature d e not re secrétaire, le premier 

septembre 1 "84. 

(Signé) •'' f J . Or,. EVÊQTJE DE QUÉBEC, 

" Par Monseigneur, 

" J. O. PI.ESSIS, Sous-Diacre, 

" Secrétaire." 

Le Père Labrosse d o n n a lui-même à la paroisse 

lecture de cette lettre, le j o u r de la Saint-Micliel. Les 

sanglots qui vinrent p l u s i e u r s fois l'interrompre, les 

reproches si justes et a d r e s s é s entérines si charitables 

à ces coupables enfants , produisirent tout leur effet. 

Une partie, prosternée a u x pieds du bon Père, recon

nut son indigne c o m p o r t e m e n t ; l'autre, trop endurcie 

dans le crime pour é p r o u v e r des remords, préféra 

s'éloigner de la place o ù désormais elle devait être 

honnie. 

Après la lecture de l a let tre, le Père Labrosse 

annonça que l'office p u b l i c n e se ferait plus dans la 
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chapelle. Le so igneur L c p a g e ollVit au mis s ionna i re 

le second étage du m a n o i r s e i g n e u r i a l pour se rv i r a 

l'office divin, ju squ ' au m o m e n t o ù la paroisse érige

r a i t un second t e m p l e . P e n d a n t s i x ans, celle anti

que maison Ait le lieu o ù la p a r o i s s e se réun i t pour 

r end re à Dieu ses d e v o i r s . ( 1 ) 

Los sépul tures qui e u r e n t lieu d a n s l ' in te rva l le qui 

s'écoula jusqu 'à [ l ' é r e c t i o n d e la seconde Egl ise , en 

1789, se firent au no rd -e s t d u v i e u x manoi r , et ce ne 

fut qu ' en 1801 que les c o r p s on f u r e n t e x h u m é s pour 

ê t re déposés dans l ' anc i en c i m e t i è r e . (2) 

—C'es t une e r r e u r d e c r o i r e q u e les paro iss iens de 

Bimouski bâ t i ren t u n e c h a p e l l e à la Rivière , c o m m e 

plus ieurs le p r é t e n d e n t . 11 n ' a j a m a i s ex i s t é de cha

pel le à la Rivière. 

(1) Ce manoir était situé à une petite distance MU sud-est 
du manoir actuel des Dames Drapeau. 

[2] Ce cimetière se trouvait an sud-est du vieux séminaire 
actuel. 



I X . 

Comtmetiondela .ccoiule chape l l e île ii.imouski.-Vii.iti> Epis-

cupule et mandement pour annoncer celte visite-Construc

tion île la tr imièine e t qua t r i ème E g l i s e tle Rimoiwki.--

licm'dirlion solennel le de ln qua t r i ème église. 

Suint, ô m:i Manche chape l le , 

Si lionceau regard ilu passant, 

Et dont la croix d 'or é t ince l le 

Aux rayons du so le i l levant ; 

Salut, û chapelle sacrée , 

Toi que bénit le pè ler in , 

Qui, sur ta pierre vénérée 

S'arrête un chapele t en main . 

[Trûxora Poétiques,— Poésies lleligieuxes.] 

Uomprenant l ' impossibilité p o u r eux de demeurer 

s;ins temple, les paroiss iens firent un accord en 

octobre 178", pour c o n s t r u i r e u n e église en bois, et 

éliront MM. Charles L e p a g o e t Gabriel St.-lau.ront  

Syndic* pour celte c o n s t r u c t i o n . Cette chapelle fut 

érigée à la place m ê m e du sémina ire actuel, et avait 

10 pieds de long sur 2 8 pieds de l a r g e . 

Klle fut bâtie en co lombage , et livrée au culte le 

18 juillet 1190. 

http://ii.imouski.-Vii.iti
http://St.-lau.ront
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Les habitants, au nombre do soixante-douze, contri

buèrent par rétribution vo lon ta i re de cinq l iv re ra i s 

huit sols par chaque a rpent do terre, et M. Nicolas 

Lopago fit l'entreprise pour la somme de mille cinq 

cent vingt-deux livres. (1) 

Monseigneur Hubert, qui, p o u r la première lois, lit 

une visite épiscopale à R i m o u s k i , accompagné de 

MM. Plessis et Bernard P a n e l , Prêtres, voulut lui-

même en faire solennellement la bénédiction, et y 

célébrer le premier le sainte-messe. (2> Monseigneur 

Hubert promit en même t e m p s aux paroissiens de 

leur envoyer un curé dès l ' au tomne . 

Voici le mandement que S a Grandeur adressa aux. 

trois paroisses de l 'Ile-Verte, d o s Trois-I'islolcs et de 

Eimouski pour annoncer sa v i s i t e . 

Mandement de Monseigneur VJSvéqwe de Québec jmr 

la visite Pastorale. 

" Jean François Hubert, p a r la miséricorde de 

Dieu et la Grâce du Saint Siège Apostolique, Evèqne 

[ t ] M. Nicolas Lepage était le pè re de Dame Amlrc-Elz. 
Oauvreau, Eegistrateur â Kimouski. 

[2] " Le 18 juillet, nous avoua bén i solennellement l'Eglise 
" neuve de St.-Gerraain et y avons célébré la première messe. 

" A Eimouski, le 19 Juillet 1790, d a n s le cours de nos visites. 
[Signé] " t JEAN FBANCC-IS, 

" Evoque de Québec." 



de Québec, etc. . etc., e tc . A tous les (,'iiros. Vicaires. 

Missionnaires et à tous les fidèles île ve diocèse. .Saint 

et Bénédiction en Noire-Seigneur. 

•• La visite pastorale étant un des p r inc ipaux de

voirs des lOvèques et un des m o y e n s les plus p ropres 

à conserver p a r m i les Fidèles l 'esprit de religion et 

de ferveur, à dé rac ine r le vice, à faire cesser les abus , 

à ré tabl i r p a r t o u t l 'ordre et la discipline, nous nous 

empressons, N . T. ('. R, de vous annoncer qu ' appuyé 

du secours tout-puissant de la Divine Providence, 

nous nous disposons à cont inuer la visite de ce Dio

cèse commencée depuis trois ans. 

Nous*sommes vra iment persuadé (pic cette car

r i è re est t rès-pénible pour nous, et, si nous en t repre

nions de la r e m p l i r avec les seules forces humaines , 

nous aur ions g r a n d sujet île c ra indre de n 'y faire 

aucun fruit. Mais nous nous rassurons en pensant 

qu' i l est au ciel un .Dieu plein de miséricorde, qui 

vous aime, q u i dés i re le salut de vos âmes , qui invite 

pa r notre bouche les pécheurs à r e tourner s incère 

m e n t à lui, e t qui semble d 'avance nous promottrç 

d ' an imer no t r e zèle et do soutenir no t r e (aiblesse dani-

les t r avaux q u e nous en t r ep renons sous les auspiee> 

de sa Sainte-Grâce. 



" Jl est certain que la l ongue absence de vos pre 

miers pasteurs a été cause q u e quantité de désordres 

se sont introduits parmi vous. J j U f 0i, celle première 

et si essentielle vertu des c h r é t i e n s , s'est éteinte dans 

bien dos cœurs, la piété s 'est refroidie, le crime a levé 

le masque, l'impiété et l ' i r ré l ig ion ont pris racine, et 

nous en voyons tous les j o u r s tes funestes fruit*. 

Voilii, mes frères, des m a u x don t nous avons geiui 

bien des fois aux pieds du Soigneur . Nous connais

sons combien ils sont " r a v e s : serons-nous assez 

heureux pour les faire cesser'! 1 c 'est néanmoins à quoi 

nous prétendons par la v i s i t e ou mission que nous 

allons vous faire. 

" Votre sanctification, N. T. O. F., est doue le terme 

heureux auquel nous aspi rons . Nous n'avons cesse 

de demander A Dieu cette g r â c e depuis le moment où 

nous avons commencé une œ u v r e si importante. Ne 

négligez donc rien do ce qui p e u t concourir à vous lu 

rendre salutaire. Souvenez-vous que la visite de vos 

Pasteurs est une cont inuat ion do celle que Jésus-

Christ a faite sur la terre- lo r squ ' i l y est venu pour 

nous racheter de la d a m n a t i o n éternelle. Elle est 

encore une image de la visite q u o le Chef dos Pasteurs 

rend tous les jours à son Egl i se , lorsqu'il descend dans 

les cœurs des fidèles par sa g r â c e ou par la sainte 
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.••.minuiii...i. Malheur :i c eux qui refusent do lo rece-

V . M I - av.-.- de. .Hsj .osit.ionK convenables. Si Jérusalem 

eieclélruilcdc manière qu ' i l n'y est pas resté pierre 

-ur pierre, c'est parce q u ' e l l e n'a pus su profiter dos 

temps de la visite du Soigneur . Frémisse/,, N . ï . C. F., 

à cet exemple terrible, et craignez de voir fondre sur 

vous les mêmes chât iments , ni vous montrer la même 

indifférence aux grâces q u e lo ciel veut bien vous 

accorder par notre min is tè re . 

•• Comme il y a l o n g t e m p s que les paroisses n'ont 

été visitées, notre visite durera ordinairement deux 

ou trois jours dans les p lus grandes paroisses, afin que 

nous soyons en élut de répondre plus aisément aux 

an'airos qui pourront se présenter on grand nombre. 

•: A ees causes, etc. 

(Suit le- Règlement ordinaire des visites Pastorales.) 

" Nous ne saurions t rop lo répéter, N . T. C. F., ne 

mette/, point d'obstacles aux grâcos que Dieu vous 

prépare dans cette vis i te . Souvenez-vous que vous 

êtes la vigne choisie du Soigneur et que, si vous ne 

portez point do fruit au temps marqué, il vous aban

donnera comme indignes d e ses soins et do sa culture. 

" Sera le présent m a n d e m e n t lu et publié au prône 

de la moese paroissiale do l'Ilc-Vertc, dos Trois-

http://Hsj.osit.ionK
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Pis'.olcs et de Rimouski, In p lus lot ou,-, faire se 

pourra. 

" Donne a Québec sous notre sotn^, le sceau du 

Diocèse et le contre -seing de notre sevré taire, le six 

mai 1790. 

(Signé) " |- JEAN FRANÇOIS, 

" Kvéque de Québec, 

• PI.KSHIS, Pire., Seci'téaire." 

La bénédiction de la maison de .Dieu fut suivie 

d'une autre cérémonie non moins consolante. Jean 

Jacob Hcppel, natif de Salem, province de New-

York, abjura le luthéranisme en t re les mains de M. 

Bernard Panel, et eut en m ê m e temps le bonheur 

d'offrir à Dieu lin temple spir i tuel , en recevant, pour 

la première fois, la sainte communion. (1). » 

Voici l'acte d'abjuration : 

" L'an mil sept cent quatre-vingt-dix, le dix-neuf 

" Juillet, on présence du Sieur Jean Doschamplain et 

" Cbmc Lavoic, je, prêtre, soussigné, avec la pormis-

" sion do Monseigneur Jean Franço is Hubert, Evoque 

« de Québec, ai roou l 'abjuration de l'hérésie de 

" Luther de la part cle Jean-Jacob Ileppel, qui a 

" promis et juré de suivre et de v ivre et mourir dans 

[1] II est le premier de ce nom fixé à Biruouski. 



. ,., 1 ( r . , r , , . , i„n do la Religion Catholique, Apostolique 

. i;.»m:iiiio; le <lif Jean-Jacob Hcppel étant âgé 

«IVnvii U-cnle-sept ans, natif do Salom, Province 

•do N W Y o r k , cl résidant actuelle-mont dans la pa-

• roissodo Sl.Cormain de Riinouski. 

Kn l'ui de quoi, le- dit Jean-Jacob Heppel a signé 

avec le dit Jean Descliampiain et avec nous, ot le 

ilil ("Yunc Lavoio a déelaré no lo savoir de ce requis. 

fSiu.-né') J E A N - J A C O B HEF-PEL, 

" J E A N DESCIIAMPLAIN, 

•'' B E I I N . P A N E T , Ptro." 

Celle seconde ohapolle, en colombage, fit place, en 

lH2l,à une église construite en pierre, et qui,on 1862, 

fui converti on collège. ( 1 ) 

Celte église avait 80 pieds de long sur 46 do large, 

<>l contenait cent-dix bancs. ( 2 ) 

Celle troisième église fut bénite par M. Chauvin, 

alors curé de Rimouski, ot nommé Vicaire-Général 

ï 1] (.Vite église est le vieux séminaire actuel. 

| 2 ] Cette église avait été construite par M . Fra. Audet, père 
du Révérend M. Audet, chapelain du Couvent Jésus-Marie il 
Svllerie. 

Les décorations intérieures de cette troisième église sont au
jourd'hui dans la belle petite église de St.-Fabien, par les soins 
vigilants du Eévérend A . Ladrière, alors curé de celte paroisse, 
et ont été faites par M . F,-X- Léprolion. 
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du diocèse do Québec, en 184.0, et mor t subitement à 

Québec, le 14 octobre .1862, à l 'âge d e soixante-sept uns. 

En 1854, une (seconde église de pierre, qui est 

aujourd'hui la Cathédrale, l'ut commencée grâce a 

l'énergie cl à. l'habileté do Al. l 'abbé Tanguav, curé 

de Rimouski, cl qui, maigre les division* intestines 

de la paroisse, sut, pu- son espr i t d e conciliation et de 

douceur, obtenir des souscriptions volontaires de tous 

ses paroissiens et un emprunt assez considérable du 

gouvernement ; il mena à bonne fin les travaux de ce 

temple majestueux. (1) Cette ég l i se a 108 pieds de. 

long, 72 do large, 45 de haut, et l a flèche, de la base 

tm sommet, 224 pieds. 

M; lo.'curé Tanguay, on p r o p o s a n t à la paroisse de 

Rimouski la construction de la nouvelle église, avait 

d'abord Fintontion bien arrê tée d e la voir érigée sur 

la côte, à l'endroit où se t r o u v e actuellement le 

Palais do Justice ; mais une opposi t ion assez, consi

dérable de la part d'un certain n o m b r e de paroissiens 

lui fit abandonner, bien qu 'à r e g r e t , un plan que la 

paroisse sorait heureuse aujourd 'hui de trouver ac

compli. 

[1] A une assemblée de la paroisse, le 25 mai 183-1, furent 
élus pour la direction des travaux, comme syndics, le iiêvd. 
Cy. Tanguay, MM. Jos. Garon, Notaire, Majorique Côte, 
Marchand. 
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Cette •x\U:i: eominene.éo on 1854, fut ouverte au 

mile le !) janvier (1 ) 

Le .Révérend (iabriol N a d o a u . curé de Sto.-Luco, eu 

lit la bénédiction solennelle, d'après l'acte anlhonti-

<1111• ijui suit : 

•• Sous le pontificat de S a Sainteté le Pape Pie I X , 

le neuf janvier mil huit cent, soixante et deux, vu 

l'autorisation donnée par S a timmleur Monseigneur 

de Tlou, par mm lolti-o du d ix -neuf de décembre der

nier, Sa Grâce Pierrc-Flavi en Tu^géÔnT^bHit arche-

veque, sous le i-oigne de 8a J M a j e l ^ l a Roin?"Va^h^a, 

Lord C.-S. Monk, étant g o u v e r \ M du Cafada,''mS. 

lOphî. Lapoiute, étant curé d o o o ^ ^ ^ i x î W ^ O J o n i ? ^ , 

Prèlre, soussigné, curé de l a paro^^/dc. SW^Luce, 

avons bénit solennellement, la noiivolI'elBj^^rparois-

siale de Rimouski, M nu* l ' i nvoca t ion do St. Gf6i«aajJQ^«> 

Evoque de Paris, on p r é s e n c e du peuple et du 

cierge réunis. Le Révd. .1 , - B . Blanchot a été le célé

brant ; le Révd. A , "JLaririère, le prédicateur, et les 

Uévds. MM. Duguay et Jos . Dumas, diacre et sous-

diacre: le Révd. A.. B l o t t i » , curé du Bic, a touché 

[1] Les travaux de ta C a t h é d r a l e ont été dirigés quant à la 

maçonnerie par M . I g n a c e L e f r a n a y e , la charpente par M . 

Jlilaire Kournier, et les d é c o r a t i o n s intérieures par M M , 

Muiphy et Q u i g l e v . 
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l'harmonium, et le ïlévd. G. Potvin dirigeait le? 

cérémonies. 

(Signés) G. NADEAU, Ptro., 

•' A . LADKIÈRE, Pire,, 

< : Curé de, St. Fabien. 

- M. DUGHAY, Ptre., 

" J. B . BLANCHET, Ptro., 

" F. A . BLOUIN, Ptre., 

JOSEPH DUMAS, Ptre. , 

G. POTVIN, Ptre., 

" E P H I . LAPOINTE, P i re . " 

Le tabernacle que l'on voit aujourd'hui dans la 

cathédrale, au maitre autel, a été fait par M. Baillargé, 

sculpteur, en 1833. 

Le presbytère actuel fut bâti, en 1829, et réparé en 

1850, par les soins de M. Tanguay, alors curé de la 

paroisse. 



X . 

VLsLU's E p i a c o p a l c s à K i m o u s k i . — E r e c t i o n canonique, et civile 

de la paroisse .—Décrets d 'ûrcct ion.—Cimet ière ac tue l . - -

Chemin de la Cro ix .—Soc ié t é de tempérance . 

La. 1ère visite cpiscopalc à Rimouski se fit, le 18 

juillet 1790, par Mgr. Hubert. 

Mgr. Hubert est le premier JKvèquo qui visita 

Kimouski et ses environs. 

Lit seule voie de conimuniciiUon alors éfait celle 

par mer, surtout depuis Kamouruska à Rimouski. 

•La 2èn»e visite se lit, le U août 17SJ8, par Mgr. 

Pierre Dcnaut. 

L a Sente, le ti juillet 1806, par Mgr. Joseph Octave 

Plossis. 

L a lème, le 2 août 18.10, par Mgr. Bernard Claude 

Panot, Evoque de Suides. 

L a 5ômo, le 7 juillet 1814, par Mgr. J .-O. Plossis, 

L a Cème, le 10 juillet 1822, par Mgr. J . -O. Plessis. 



La Terne, le 19 juillet 1826, par Mgr. Bernard 

Claude Panot, alors Evoque do Québec. (1) 

La Sème, le 23 juillet 1833, pur Mgr. Jos. Signay. 

La 9ème, le 28 juillet 1838, par Mgr. Signay. (2) 

La lOème, le 28 juillet, eu 1843, par Mgr. Signay. 

Evoque do Sidymc. 

Le l lème, le -1 juillet, on 18-10, par Mgr. Pierre 

Elaviori Turgoon. 

La 12èmo, le 23 juillet,' on 1855, par Mgr. C.-F. 

Baillargcon, Evoque do ï loa, 

La 13èmo, lo 18 juillet, on 1800, par Mgr. Bai llar 

geon, Evoque do ï loa . 

La 14ème, le 18 juillet, en 1865, par Mgr. Baillar-

goon, Evoque de Tloa. 

La 15èmc, le 23 mai, en 18t>7, par Mgr. Jean 

Langevin, premier Evoque de St.-Germain do Ivi-

mouski. 

(1) Ce fut dans cette visite de Mgr. Panet que la cloche 
de la Cathédrale, du poids de 314 livres, fut bénite par M. 
Varrin, curé de Kamouraska. 

Elle reçut les noms d'IIenri-Marc-Calherine. 
M. Varrin en fut lui-même le parrain, et la marraine fut 

Dame Catherine Drapeau, épous» de Sieur Augustin Trudel, 
Ecuyer. 

(2) Ce fut dans cette visite, le 27 du même mois, qu'eut lieu la 
bénédiction de la première pierre de l'Eglise Ste-.Luce. 
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La paroisse de St.-Gcrmain de Kimouski fut éri

gée canoniquement par Mgr. Panet, le 30 janvier 

1829, comme il appert par le décret d'érection de Sa 

Grandeur. 

" Bernard-Claude Panet, par la miséricorde de 

Dieu et la grâce du St.-Siége apostolique, Evoque 

Catholique de Québec, oie., etc., etc. 

" A. tous ceux qui les présentes verront savoir 

taisons que vu la requête à nous adressée en date du 

vingt mars dernier, au nom de la part des tenanciers 

dos seigneuries de Kimouski et do St.-Barnabé, comté 

de Cormvallis, district de Québec, demandant l'érec

tion d'une paroisse dans les dites seigneuries pour les 

raisons y énoncées ; notre commission en date du 

dix-huit juillet aussi dernier, chargeant monsieur 

Pierre Bourget, archiprêtre, et curé de Notre-Dame 

des Anges dos Trois-Pistolcs, do se transporter sur 

les lieux après avertissement préalable, do vérifier les 

énoncés de la requête sus-mentionnée, et d'en drosser 

un pvocès-vevbal de commodo et incommodo ; vu aussi 

les certificats signés Jos. Ouellet, Mot. Pub. pour les 

Ïrois-Pistoles, et P . Gauvrcau pour Rimouski et St.-

Barnabé, d'une annonce faite le quatorze décembre 

de l'année dernière aux habitants réunis pour le 

service divin aux églises de Notre-Dame de» Neiges 
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dos Trois-Pistoles et de St.-Germain de Rimonski. 

convoquant les habitants dos susdites seigneurie* à 

une assemblée pour le mardi suivant à onze heures du 

matin, au presbytère du dit Rimouski : e t 'enf in le 

procès-verbal de commodo et incmnmodo du dit mon

sieur Pierre Bourgct, en date du seize décembre de la 

même année, constatant et vérifiant dans toutes leurs 

parties les faits énoncés dans la requête sus-datée, eîi 

conséquence nous avons érigé et érigeons par les 

présentes en titre de cure et do paroisse (et ce jus

qu'à ce que la population et le défrichement des 

terres exigent d 'y ériger une seconde paroisse,) sous 

l'invocation de St.-Germain, évèque-confosseiir, dont: 

la fête, selon le martyrologe romain, se célèbre le 

vingt-huit mai, les dites seigneuries de Eimouski de 

St.-Barnabé, comprenant une étendue do territoire 

d'environ douze milles de front sur environ six milles 

de profondeur, borné vers le nord-ouest par le fleuve 

St.-Laurent, vers le sud-ouest par la ligne seigneuriale 

du Bic ; et vers le nord-est par la ligne seigneuriale 

d e l a M o l a i e ; pour être la dite cure et la paroisse 

St.-Germain de Himouski entièrement sous notre 

Juridiction spiri tuelle; à la charge par les curés ou 

desservants qui y seront établis par nous ou par nos 

successeurs de se conformer en tout aux règles des 
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disciplines ecclésiastiques en usage dans ce diocèse, 

spécialement d'administrer les sacrements, la parole 

de l>ieu et les autres secours de la religion aux fidèles 

de la dite paroisse ; on enjoignant à ceux-ci de payer 

aux dits curés ou desservants, les dîmes et oblations 

telles qu'usitées et autorisées dans ce diocèse, et de 

leur porter respect et obéissance dans toutes les 

choses qui appartiennent à la religion et qui inté

ressent leur salut éternel. 

Mais, comme le présent Déci'et est purement ecclé

siastique et ne peut avoir d'effets civils qu'autant 

qu'il sera revêtu de Lettres Patentes do Sa Majesté, 

Xous recommandons très-positivement aux nouveaux 

paroissiens de la dite paroisse de St.-Germain de 

Rimouski qu'ils aient à se pourvoir à cet effet auprès 

de Son Excellence le Gouverneur de cette Province. 

" Donné à Québec sous notre seing, le sceau de nos 

armes et le contre-seing de notre secrétaire, le trente 

janvier mil huit cent vingt-neuf. 

(Signé) " f BERN. CLAUDE, 

" Evèque de Saldes, Québec. 

" Par Monseigneur. 

(Signé) " A. C . PORTIER, Ptre. , 

" Secrétaire. 

" Pour vraie copie, 

" 0 . F . CAZEAU, Ptre. , 

'•' Secrétaire." 
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La paroisse fut évitée civilement par proclamation 

de Son Excellence Matthow, lord Àyhnor,. gouverneur 

en chef du Haut, et du Bas-Canada, le 12 février 1835. 

conformément an rapport de MM. J.-B.-K. Bacquet, 

Hector S. ï luot et Edouard Caron, commissaires nom

més à cotte fin, savoir : 

" La dite paroisse devra comprendre les seigneuries 

" de .Rimouski et de St.-Barnabe, comprenant une 

" étendue de territoire d'environ, douze milles de 

" front sur environ six milles de profondeur ; bornée 

" vers le nord-ouest par le fleuve Saint-Laurent, vers 

" lo sud-est par les terres incuites de la couronne, vers 

" le sud-ouest par la ligne seigneuriale du Bie, et vers 

" le nord-est par la ligne seigneuriale do ,1a Molaie." 

Le cimetière actuel fut bénit par feu Messire Du-

guay, curé de Ste.-'Flavio, le 10 juillet 18G3. 

Au pied de la croix, érigée au centre du cimetière, 

du côté nord, reposent les restes des défunts exhumés 

du vieux cimetière. 

Lo chemin de la croix, dans la Cathédrale, fut 

érigé par feu Messire Lapointe, le 9 mars 1802. 

M. Picard, curé do Kimouski, donna, en 1831, les 

Cartes de Tempérance, et la Société de la Croix fut 

établie pa r M. le Grand-Vicaire Mailloux, en 1850. 



XI. 

Liste chronologique des Prêtres ou .Religieux qui ont desservi 

il St.-Germain de Eimouski, depuis3701 à 1872.—Liste des 

.Députés pour le comté de Eimouski, connu jusqu'en 1831, 

sous le nom de Cornwallis.—Tableau montrant ie mouve

ment de la population, depuis 1071 à 1872 inclusivement. 

Liste chronologique des Prêtres ou Religieux qui ont 

desservi la paroisse de St.-Germain de Eimouski, 

depuis 1701 à 1872. (1) 

DE A 

. ,1701 1703 

...1703 1706 

Michel Brûlé, Iïécollot ,1706 1709 

1709 1712 

1712 1713 

Auclair Desnoyers, Ptre. r curé de Kamou-

raska et missionnaire à Eimouski... , 1713 1717 

...1711 1719 

,,,1719 1723 

(1) Cette liste a été prise dans les registres de la cure. Les 
registres de cette paroisse datent de 1701. 
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D E A. 

Amable Ambroise Roniltarcl. Recolle! ,, 172?, 1735 

Jean-Baptiste Charles Barbe!, Ilécollot.... 1735 1740 

Albert Milliard, Récollct 1740 1714 

Amable Ambroiso Rouillard, Recolle! . .1744 1707 

Joan-Baptiste Labrosse. Jésuite .1707 1771 

Joseph Amable Trutcan, Ptre. , curé de Ka • 

mouraskaet missionnaire.à TC.imouski.1771 1774 

1774 1781 

Joseph Amable Trnteau, Pire. , curé de Ka-

• mom-aska et missionnaire à .Rimouski. 1781 n s:; 

Jean Adrien Leclairo. Pire. , curé de l'Ile 

Verle et missionnaire à Rimouski . . . . 1788 1789 

Joseph Paquet, P t re . , curé de l'Ilc-Vorte. 

et missionnaire do l'Ile-Verte à Saint-

Jérôme de Matano 1789 1793 

Pierre 'Eobitaille, P t r e . , curé do Rimouski 

et missionnaire à Matan.0 1793 1798 

François Gabriel le Courtois, Ptre . , curé de 

Rimouski e t missionnaire de Rimouski 

à Ste. Anne des Monts 1798 1800 

Jean-Baptiste-Isidore-Hospice Lajus, Ptre., 

curé de Rimouski, et missionnaire de 

Rimouski à Sto.-Anne des 'Monts 1800 180" 

Charles Hott, curé de Rimouski et mission-

http://TC.imouski.1771


DE A 

nuire ;ï Sic-Aune 1807 18i;j 

l'i'esper ( la^ïion, l'Ire., cure de Rimouski 

.et missionnaire ,-i Sle.-Aimo 1813 1822 

Marc. Chauvin, P i r e , euré de Rimouski el 

missionnaire à Sic.-Anne 1822 1820' 

Michel Ivinquotte, P i r e , curé de Rimouski 

et missionnaire à Sto.-Anne 182G 1833 

Thomas - Féruee Pestroismaisons, Pire.. 

1833 1850 

Pierre lîoaumonl, Pire., vicaire à Rimouski, 

el missionnaire à Malane. au Cap-Chat 

et à Sle.-Amie 1833 1831 

Uabriel Naile.au, Pire., vicaire à Rimouski 

et missionnaire à Matane, au Cap-Chat, 

à Stc.-Auno el au Mont-Louis 1831 1842 

Cyprion Tanguay, Pire., vicaire 1842 1840' 

J.-Antoine Lcbel, Ptro., vicaire 184C 1848 

C.-Zéphirin Rousseau, Pire., vicaire 1848 1849 

Thonins-Aubert Degaspé, Ptro., vicaire... .1849 1850 

Cypricn Tanguay, P i r e , curé 1S50 185!» 

J acob Côté, Ptro., vicaire 1856 1858 

Patrick Kolly, Ptro., vicaire 1858 1859 

Michel Forgues, Ptre,, curé 1859 1861 

Georges Potvin, Pire., vicaire 1859 1863 

http://Naile.au
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M. Jacob Gagné, en 1870, fut (I mois vicaire, et eti 

1871, M. Cyprien Gagné, fut vicaire .'! mois, en rem

plaçant l'Abbé dis . Guay, pendant ses missions île 

l'intevcolonial, dans la vallée Matapédinc. 

Le Bévd. A . Ladrière, alors curé de St. Fabien, 

nousdisait, lojour dol 'f nslal lation de Mgr. de llimonski : 

" Le 31 août 1701, une frôle embarcation déposait 

sur la rive sauvage de Rimouski un homme béni, 

venant au nom du Seigneur, le père Bevnavdin 

Leneuf. Les quelques blancs du lieu, les familles 

DE A 

Kpipliane Lapoinlo, Pire., euré 18(11 18(>2 

Pierre-Léon Lahaye, Pire. , curé 18(12 18(17 

P.-O. Alaire, Ptre., vicaire 18I; :Î 18(U 

llgv. Jean Langevin, premier évèquo do 

Kimonski 18(î7 

31. Edmond Langevin, V ienivo-Général.... 18<>7 

Jean-Baptiste Blouin, Pire., curé 18liï 18«»î> 

Magloirc Moreau, Ptre., vicaire 18(»7 1 S<>8 

Jossé Pérusse, Ptve., vicaire 18(>8 1 SCi* 

Charles-Alphonse Win ter, Pire., cure I8f>!» 

Jos.-Octavo Simard, Ptre., vicaire 18(>!i 1870 

Charles G-uay, Ptre., vicaire 1870 

Amand Lacasso, Ptre., vicaire , . .1872 
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L e p a g e et S t . - L a u r e n t , suivis de la tvihue des 3 f icmaex 

dont les n:i.tjiramx é ta ien t groupés des deux cotes do la 

r i v i è r e , v e n a i e n t «"agenouil ler devant le dévoué mis

s i o n n a i r e . P lus d'un s ièc le et demi plus tard, le 11! 

mai 18(H, 8 a ( i r a n d e u r Monse igneur L a n g o v i n , en

toure d 'une p o m p e ex t rao rd ina i re , a c c l a m e de tous 

entés , vena i t p r e n d r e possession de son nouveau 

d iocèse . Kntro ces deux dates, la fondation d 'une 

paro isse et la fondat ion du s iège épiscopal à, B i m o u s k i . 

(pie d ' événen ien t s ! Si Sa in t - t l e rma in , comme bien 

d 'au t res paro isses , a végété longtemps , un nouvel 

horizon s'ouvrit pour el le pa r l ' é tabl issement d'un 

d i s t r i c t judicia i re en c e t endroit , et la paroisse com

m e n ç a ii c o m p t e r pa rmi les g randes paroisses dès 

(pie les pa ro i s s i ens y curent, é l evé une superbe ca thé

dra le . Puis v ien t l ' é rec t ion d'un évèebé , la cons t ruc

tion d'un c o l l è g e et. d'un couvent..'" ( 1 ) 

L e père Amab lo -An ib ro i s c Bou i l l a i t ! , J i éco l l e t , fut 

o r d o n n é prê t re , à Québec , par M g r . de S t . -Val ior , en 

d é c e m b r e 172:3, e t fut nommé, l ' année su ivan te , mis

s ionna i r e de B i m o u s k i e t des T ro i s -P i s to l e s . Il passa 

près de q u a r a n t e ans dans ces deux miss ions , a y a n t 

sa rés idence p r i n c i p a l e aux Tro i s -P i s lo los . chez le 

so igneu r B i o u x . 

( 1 ) M . ,1,-M. L e m o i i i e , 



En hiver, pendant cette rigoureuse saison, il uovisitait 

Ja petite colonie de Eimouski qu'une ou doux fois, 

vu les difficultés excessives du trajet qui no pouvait, 

s'effectuer qu'à la raquette et à travers la forêt. Si 

la tempête le surprenait en chemin, force lui était 

imposée de faire halte, de se dresser un abri on 

sapin, et do passer ainsi quelquefois deux oit trois 

jours, avec des provisions à peine suffisantes. 

Il n'est guère possible do comprendre la misère, les 

privations et les souffrances qu'endurèrent nos pre

miers missionnaires, dans leurs courses apostoliques. 

Durant la bolle saison d'été, le bon Père venait 

régulièrement à Eimouski, quatre ou cinq fois, y 

donner les exercices de la mission ; la seule voie do 

communication alors était celle par mer. 

En juin J768, par une des magnifiques matinées de 

ce beau.mois, ce saint prêtre se rendait comme d'ha

bitude à Eimouski pour la mission, à bord d'une frêle 

embarcation, montée par deux jeunes gens des Trois-

Pistolos. (1) Au moment du départ, tout promettait 

un houroux voyage : la mer calme, l 'air serein, le ciel 

(1) Ces deux jeunes gens étaient J . -Bte . Vincent et J.-Bte. . 
Rioux. 



pur, annonçaient une belle journée. Le (rôle esquif, 

poussé par deux vigoureux avirons, descendait le 

ttcnvo avec rapidité et semblait voler sur la surface 

unie des eaux. Nos trois h ou veux voyageurs accom

pagnaient leur marche accélérée de joyeuses chansons, 

et rien no troublait leur course précipitée, si ce n'était 

que le bruissement des flots sur les flancs de la légère 

pirogue, le murmure lointain et cadencé do la mer 

expirant mollement sur la rive, et le chant monotone 

de quelques oiseaux aquatiques. 

Déjà ils se réjouissaient ilaus la pensée d'accomplir 

le voyage avant la chute du jour, et aussi plu* do la 

moitié du trajet était effectué lorsque quelques nuages 

s'annoncèrent, à, l'horizon. Cependant nos voyageurs 

n'en continuèrent pas moins leur route; où, en quelques 

instants, ces nuages se répandirent avec tant de rapi

dité dans l'espace, qu'ils se trouvèrent dans la plus 

profonde obscurité. Ils comprirent alors toute leur 

témérité d'avoir longé de trop loin la rive, ils essayè

rent, mais en vain, de regagner à force d'avirons le 

rivage trop éloigné. 

L'ouragan se déchaîna avec tant do fureur, que 

soudain la mer devint furieuse, et semblait, dans sa 

rage, vouloir les engloutir. 
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Les deux jeunes gens, loin de perdre courage, 

sentaient leurs forces se ranimer par les paroles 

pleines do bonté du missionnaire, ot luttaient avec 

énergie contre la tempête pour atteindre une des 

pointes do VIlet-au-Flacon. Ils ne leur restaient plus 

qu'une minime distance à franchir, lorsqu'une lame 

furieuse engloutit le vaisseau, et le vénéré mission

naire disparut à l'instant, pendant qu'il récitait son 

chapelet. 

Les deux jeunes gens, plus forts (pic le saint reli

gieux, luttèrent do nouveau dans ce danger, et no par

vinrent, cramponnés au canot, sur la rive de l'Ilot, 

qu'après bien des efforts et une peine inouïe. 

Quelques heures plus tard, ils mettaient en sûreté 

les restes inanimés de leur infortuné compagnon, et 

apportèrent dès le lendemain la nouvelle du sinistre 

à la petite colonie do Eimouski. 

Les restes furent exposés pendant trois jours dans 

la maison du seignour Lepage ; et la paroisse, tout en 

larmes, lui rendit les derniers devoirs, et pleura long

temps la porte prématurée de ce vénérable ot saint 

prêtre. 

Il nous est impossible de constater le jour précis de 
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sa sépulture, car les registres de cette paroisse pré

sentent une lacune de près de dix ans. (1) 

M. J.-C. Taché, dans ses " Forestiers et Voya

geurs," nous dit : 

" Après la mission, le père Ambroiso, étant sur le 

point de part ir pour Rimouski, dit au seigneur 

Rioux : 

—Mon bon monsieur Rioux, pourriez-vous me 

donner un vieux gobelet de ferblanc pour mes voya

ges, j 'ai eu le malheur de perdre celui que j'avais, je 

ne sais trop comment ? 

—Mon père, reprit le seigneur Rioux, en prenant 

sur la table un gobelet d'argent, faites-moi le plaisir 

d'accepter celui-ci en souvenir de moi. 

—Ah ! je ne puis faire cela, donnez-moi, je vous prie, 

un gobelet de ferblanc. 

—Mon père, vous ne me refuserez pas le bonheur 

de vous offrir un petit cadeau, j 'en serais peiné. 

—Mon cher monsieur Rioux, vous savez que je ne 

(1) Nous croyons que le père Ambroise a été inhumé dans la 
première église de Eimouski, près de son ami l'hermite Tous
saint Cartier, et que les restes de ces deux serviteurs de Dieu 
ont été ensuite transportés dans la seconde église oû ils doivent 
encore se trouver. 

10 
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pourrais accepter ce gobelet qu'à la condition de vous 

le rendre, et si j'allais le perdre. 

—Eh bien ! mon père, vous allez le prendre et il 

reviendra à moi ou à ma famille, après votre mort : 

si vous le perdez, le bon Dieu me le rendra, 

—Ainsi soit-il, reprit le père Ambroiso, et que le 

bon Dieu vous récompense, avec votre famille, de 

toutes les bontés que vous avez eues pour son humble 

serviteur." 

" Le lendemain matin, madame Eioux. on faisant 

son ménage, trouva le gobelet d'argent sur la table de 

la chambre de compagnie, à la même place où il 

était quand le soigneur Eioux l'avait pris pour le 

donner au bon Père. 

" On se dit de suite : le père Ambroise est mort ; il 

l'avait bien dit que son portrait était le portrait d'un 

noyé. Nous perdons gros ; mais il y a un saint do 

plus au ciel. 

" Il prit envie au seigneur Eioux et aux autres 

gens des Trois-Pistolcs de faire pi-cndre le portrait 

du père Ambroise. Le Père ne s'en souciait pas trop ; 

comme on lui dit que ça ferait plaisir à tout le monde, 

il y consentit. Mais dans ce temps-là ce n'étaient pas 

de petits portraits dans de petites boîtes comme 



aujourd'hui, c'étaient des portraits faits en peinture et 

grands comme on voulait. (1) 

" Quand le portrait fut fini, on le mit dans la 

chambre de compagnie, ot les gens vinrent le voir. 

Chacun s'extasiait, et on trouvait le portrait bien 

ressemblant. Il y avait sa robe, son bréviaire sous le 

bras ; en un mot, tout y était, et on ne pouvait pas s'y 

méprendre. 

" Pour moi, dit le père Ambroisc, quand le pointre 

fut parti, je trouve que je ressemble à un noyé dans 

eo portrait. 

" La ressemblance malheureusement no fut que trop 

frappante." 

Après la mort du père Ambroise, les habitants do 

Eimouski furent privés pendant quelque temps de la 

visite du prêtre, ot M. Lepage, de St.-Barnabe, adressa 

les deux lettres suivantes à Mgr. Olivier Briand. 

Monseigneur, 

C'est avec la plus grande révérence et soumission 

que je prends la liberté do vous écrire pour avoir 

l'honneur de vous informer de l'cmiuy où nous 

(1) Il passait dans ce temps-là des tireurs de portraits qui par
couraient les campagnes. 
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sommes réduit de n'avoir eu aucun secours des reli

gieux depuis que Dieu nous a retire notre pasteur, 

c'est pourquoi Monseigneur sachan t que Pieu nous a 

fait la grâce de vous choisir p o u r notre père protec

teur de la foy catholique, apostolique et romaine, il 

vous plaise nous accordé un pas teur telle que vous 

jugerez à propos pour n'occaasionner pas les âmes à 

s'égarer d'avantage qui ont été sy bien conduites dans 

par ce jour par les pasteurs d u passé. C'est ce que 

nous espérons avec une g r ande impatience et e.spc-

raneo de Votre Grandeur, Monseigneur, de soutenir 

la véritable foi dans toute l ' é tendue de votre diocèse, 

et sommes toujours Monseigneur, les plus ehétifs et 

les plus obéissants de Votre Grandeur , 

Monseigneur, 

Vo t r e très-humble et 

Très respectueux serviteur, 

(Signé) LEI>AQB DE ST.-BARNABÉ. 

St.-Barnabé, ce 27 octobre 17G9. 

Monseigneur, 

Tous voudrez bien me p e r m e t t r e après m'ôtro hu

milié devant vous pour vous demander votre sainte 



henedietion pour moy ol m a pe t i t e famille que je mo 

lasse l'honneur de vous i n f o r m e r que j 'ay eu l'hon

neur do recevoir votre l e t t r e lo cinq d'octobre, datto 

du vingt-sept avril, un j o u r a p r è s l'arrivée du père 

Labrosso, nous avons en le b o n h e u r de sa visite qny a 

olo courto rapori à lu s a i s o n avancée pour la mission 

d'en bas, ce quoy nous a c a u s é la plus grande painc, 

car son arrivé nous a fa i t g r a n d e joyo ot son départ 

grande tristesse, eiir il s e r a i t bien à souhaité pour 

nous d'avoir toujours lu c o m p a g n i e d'un sy grand 

homme pour notre s a l u t . M a i s puisqu'il est vrai 

qu'il était presque c o m m e imposs ib le que sa compa

gnie nous fut davantage . N o u s avons toujours recours 

à Votre Grandeur, M o n s e i g n e u r , et à sa charité pour 

les ànies du révérend p è r o Tjabrossc quo sa visite l'été 

prochain sera plus l o n g u e . C ' e s t la grande espérance 

en laquelle nous v ivons e t s o m m e s avec tous les res

pects et soumission p o s s i b l e . 

D o V o t r e Grandeur, 

Monse igneur , 

Lo plus humble e t le p l u s obéissant sujet, 

(S igné ) ' I J E P A O E DE ST.-BAKNABÉ. 

St.-Barnabé, ce 12 d é c e m b r e 1 7 7 1 . 



Lo père J e a n - B a p t i s t e D o L a b r o s s e , Jésui te , „<• à 

Trémoui l lc , en P o i t o u , a r r i v a e n C a n a d a le 24 se|> 

t embre 1754. ( 1 ) 

L e père Labrosso e s t p e u t - ê t r e lo m i ^ i o n u u i r o < i u i 

eu t la plus g r a n d e é t e n d u e do, t e r r i Loir à parcour i r . 

I l fut p lus de seizo a n s e m p l o y é à d o n n e r successive

m e n t dos missions à R i m o u s k i ( 2 ) , d a n s l 'Acadie e( 

su r la côte nord, 

I l mouru t à T a d o u s a a o , l o 11 av r i l 1782, ;'i l'A go de 

soixante-dix a n s , e t f u t i n h u m é d a n s l a chapel le du 

liou p a r M. Compa in ; s o n c o r p s a é t é depuis t rans

po r t é à Cbicoutimi. L e n o m d o eo s a i n t rel igieux est 

encore en g r a n d e v é n é r a t i o n p a r m i les anciens do 

Rimousk i et les s a u v a g e s M o n t n g n a i s d e la côte nord . 

O n le considéra i t c o m m e u n s a i t ) t . 

L a tradition fidèlement c o n s e r v é e p a r m i les sauva

ges , ot les anc iens d e s d i f f é r e n t s e n d r o i t s où eo bon 

P è r e a été, r a p p o r t e q u ' a n m o m e n t do s a mor l , toutes 

les cloches des ég l i ses o u c h a p e l l e s s o n n è r e n t d'elles-

m ê m e s ses glas,à u n e h e u r e a v a n c é e d e la nuit. 

M. J.-C. Taché n o u s d i t , d a n s ses « Forestiers ot 

(1) Giergé Canadien, par l ' a b b é Tanguay . 
(2) Le père Gabriel S t . -Lau ren t , â g é de quatre-vingt-dix-sept 

ans, a 6té baptisé par le père L a b r o s s e . 



Voyageurs," que c 'es t le père Labrosse qui a m i s l;i 

dernière ma in a cette chrétienté montaguaisc. >i 

|ilcine île lui cl île jiiele. Il a cri'il la plupart de-, 

livres religieux qui sont encore en usage chez le-

.Monlagiiais, a compose un dictionnaire lie la langue 

ilo ce ])oii]ile et traduit, dans la même langue des p u s 

sages considérables de la .Saiiilo-Kcriuirc. Le père 

La brosse a encore répandu chez, ses bons et ehers sau

vages l'usage de la lecture et de l'écriture, qui s'est 

transmis jusqu'à ce jour, de génération en génération, 

dans toutes les familles do cette tribu. 

Voici une petite, notice sur la vie du père Labrosse, 

publiée, en 1804, par les soins de M . l e ( ! . - V . Langevii i , 

dans le rapport sur les missions du diocèse do (Québec. 

Cette notice ne manque certainement, pas d'intérêt, 

et nous montre les travaux et les voyages nombreux 

du bon Père. 

'• Jeun-Uaptiste de Labrosse, Jésuite, natif de Tre-

mouillo, en Poitou, arriva à Québec le 24 septembre 

1754, et, après avoir desservi des paroisses, fut envoyé 

à Tadoussae, où il arriva lo 11 juillet 17(>6. Il conti

nua à en être chargé jusqu'à sa mort, arrivée le 3 avril 

1782. i l avait soixante-huit ans, et était dans la com

pagnie depuis vingt-cinq ans et deux mois ; le père 



Coquart avait reçu sa profession religieuse à Québec, 

le 2 février 1758. 

" On trouve sa signature aux Eegistrcs de l'Islc-

aux-Coudres, de 1766 à 1767. Au mois de juin 1767, 

il bénit la nouvelle église des Islets de Jérémie. En 

1770, étant à St.-Laurent de l'Ile, il fit son diction

naire montagnais. Au mois d'octobre 1772, il bénit 

la chapelle de St.-Anno de Bistigouche et passa l'hiver 

à Bonaventure. Au printemps de 1773, il alla aux 

M e t s de Jérémie, aux Sept-lles, à Tadoussac et à l'Ilc-

Verte, puis à Québec, et de là il retourna à la Baie 

des Chaleurs, où il arriva le 10 septembre. 

Dans cet automne de 1773, il alla de Bonaven

ture à ÎSÎipisigui, à Poquernouche, et y bénit solen

nellement une église dédiée à St.-Michel. 11 passa 

ensuite à XigaSek, où l 'attendaient des Acadieu», 

des Micmacs, des Français de Cocagne, de Richi-

bouctou, etc., fit une maison à Traeadièehe et re

tourna à Bonaventure, où il arriva le 25 octobre 

(7 Kal. X bris). Pendant un hiver, il y enseigna la 

lecture et le chant, et fit faire la première communion. 

I l se rendit à Traeadièehe pour y faire faire les pâques 

e» y passa vingt-quatre jours ; puis il s'embarqua à 

Bonaventure pour Québec, le 1er mai 1774. Cette 



année 1714, il fit la mission do Plie-Verte et des 

Trois-Pistolcs, et passa l'hiver à Cacouna et à l'Isle-

Verte. Il y fit l'école et mit la dernière main à son 

dictionnaire, auquel il travaillait depuis huit ans. Il 

traduisit aussi l'Evangile en montagnais et le fit 

copier aux sauvages, n 'ayant pas de caractères 

d'imprimerie. 

" A y a n t passé l'hiver de 1774-5 à l'islc-Verte, dès 

le 30 avril, il se rendit à Tadoussac, aux Islets de 

Jérémio, à Chicoutimi ; après la fête de Ste.-Anne, il 

traversa à Bimouski pour y faire faire les pâquos. et 

étant tombé malade, il y passa l'hiver. Il se rendit le 

7 mai 1776, à Tadoussac, où régnait une grande dis

corde. (1) 

" 11 mourut à Tadoussac, le 11 avril 1782, à l'âge de 

soixante-dix ans, et fut enterré dans la chapelle du 

lieu par M. Compain, curé de l'Isle-aux-Coudres. 

J.-O. Taché nous dit : " Jean-Baptiste Labrosse, 

prêtre de la Compagnie de Jésus, a exercé le saint 

ministère dans un très-grand nombre de localités du 

Bas-Canada et du Nouveau-Brunswick, pendant trente-

cinq avis ; mais il est surtout connu comme mission-

(1) Le père Labrosse vint à Bimouski un grand nombre de 
fois, comme on le voit d'après les registres. 
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naire des Montagnais, ])armi lesquels il a évungélisé 

pendant environ seize ans. Il existe dans les anciens 

registres do Tadoussac, conservés à l'Archevêché, une 

notice biographique fort intéressante sur le père 

Labrosse. 

" Le bon Père mourut à Tadoussac, le 11 Avril 

1782, à l'âge do soixante-dix ans, dit l'acte de sépul

ture ; il fut enterré le lendemain, dans la chapelle do 

la mission. Son corps a été, depuis, transporté de 

Tadoussac à Chicoutimi, il y a quelques années 

seulement." (1) 

" I l y avait alors vingt-quatre ans que le père 

Labrossc était mort, et son souvenir était aussi vivant 

que le premier jour. 

" Le père Labrosse a été missionnaire partout, je 

crois bien, car on entend mentionner son nom des 

deux côtés de la Baie-des-Chaleurs, à Eimouski, dans 

la côte du Sud, à l'Ile d'Orléans, à Québec, clans les 

paroisses d'en haut ; il a baptisé et confessé des 

Français, des Canadiens, des Acadiens, des Irlandais, 

des Anglais, des Ecossais, dos Abénaquis, des I iurons, 

(1) M. le Grand-Vicaire Racine de CMcoutimi nous dit que 
les re3tes de ce révérend Père n'ont jamais été transportés à 
Chicoutimi, qu'au moins rien ne l'indique dans les registres de 
la paroisse. 



des Malachites, des Micmacs et surtout des Montagnais. 

C'est encore le père Labrosso qui a converti les 

premiers Naskapis qui se sont faits chrétiens " 

" Les Montagnais disent encore que, huit mois 

avant sa mort, au moment où ils allaient partir pour 

la chasse, le père Labrosso fit venir les chefs et les 

principaux de la nation pour annoncer sa fin pro

chaine, leur faire ses adieux et leur donner ses derniers 

avis. 

" Quand le père Labrosso mourut, les cloches de 

toutes les chapelles qu'il avait desservies, dans les 

missions de la Baio-des-Cbalcurs, de liimouski, de la 

côte nord et d'aillours, ont sonné ses glas d'elles-

mêmes, par une inspiration d'en haut ; tous ceux qui 

les ont entendues, se sont dit de suite : Notre bon père 

Labrosse est mort ; il nous avait bien dit, lorsque 

nous le vîmes pour la dernière ibis, que c'était sa 

dernière visite dans notre mission." 

M. J.-C. Taché raconte que le bon missionnaire, 

durant son séjour à Chicoutimi, fut- pendant quelque 

temps fort incommodé de visites inopportunes que 

lui firent certains étrangers venus comme touristes, 

dont la mine et les allures n'allaient guère à personne 

dans le poste. 



'•' Le pèro Labrossc, fort occuppéde ses études et do 

ses travaux, imagina un moyen qui montre chez ce bon 

Père autant do fine satire dans l'esprit, que do bonté 

dans le cœur. Il écrivit le quatrain suivant, qu'il 

afficha sur sa porte pour l'occasion. 

" Pour un homme occupé, rien de plus ennuyeux 

" Que de gens désœuvrés le visite importune ; 

" J'aimerais presqu'autant qu'on me crevât les yeux 

" Que de venir ici, pour m'en procurer une ! 

" Ces vers eurent leur effet : les inopportuns visiteurs 

prirent bientôt le parti de délivrer Chiooutimi do 

leur désagréable et pernicieuse présence." 

Mr. Drapeau, en 1791, le 6 août, demanda par let tre 

à Sa Grandeur l'Evêquo de Québec qu'un prêtre fût 

résident à Eimouski. 

Le 30 Juillet de l'année suivante, les habitants de 

Eimouski, au nombre de quatre-vingt seize, présentè

rent de nouveau la même demande à Mgr. Hubert . 

Monseigneur, cette année-là, ne put acquiescer à leur 

demande; mais l'année suivante il leur envoya, comme 

curé, M. Pierre Eobitaille. M. Kobitaille est le premier 

Curé résident à Eimouski. (1) 

(1) Mr. Pierre Kobitaille, né à Lorette en septembre 1758, fut 
ordonné prêtre en octobre 1788, et en 1793, nommé curé de 
Eimouski et de la côte Nord. 
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A son arrivée à Bimouski, Mr. Robitaille adressa la 

lettre suivante à Mgr. Hubert, 

, ; Monseigneur, 

" Je supplie Votre Grandeur d'agréer les humbles 

respects d'un pauvre isolé qui n'a pour toute consola

tion sur ces côtes de Bimouski qu'un bréviaire qui ser

vira encore quinze jours. J'ai trouvé ici de braves gens 

qui m'ont très-bien reçu, ils sont accourus au-devant 

do moi et ont été très-surpris de me voir seul, parce 

qu'on leur avait dit de ne point s'inquiéter. Ils avaient 

fait faire pour deux piastres do réparation au presby

tère, il est bâti comme par charité ; j 'ai assemblé 

tous les paroissiens et leur ai montré tous les défauts, 

ils en sont convenus et se sont obligés à le réparer 

autant qu'ils le poui-ront. Ah ! Monseigneur, qu'il est 

terrible pour moi d'avoir été sous la tutelle de M. 

Drapeau pour le transport de mon butin, qu'il prouve 

son génie par l'exécution de ses projets, s'il avait pris 

un bâtiment qui n'eût point été obligé d'attendre les 

autres, il se serait rendu à bon port. Tous mes frais 

sont perdus, et ici j ' en fais de nouveau tous les jours. 

" Les habitants ont bon cœur, mais ils sont pauvres. 

La grande fatigue du voyage m'avait rendu malade, 



mais je suis mieux, Je demeure chez M. Germain 

Lepage. 

" Je suis. Monseigneur, très-respoelncnsement. 
; I De votre Grandeur, 

" Le plus humble et soumis (ils. 

(Signé) " H, l l o B i T A i i j . K , P T R K . 

" Biraouski, 14 Septembre 1793. ' ' 

Dans une autre lettre écrite lu même année, en 

date du 9 décembre, M. Ilobi tail le nous dit qu'il y 

avait dans Bimouski quatre-vingt-cinq i'eux catholi

ques. U trouve que tons les habi tants sont occupés A 

la chasse et à la pêche. 

M. François Gabriel Loconrtois arriva en Canada 

le 2G juin 1794, d'après la liste chronologique de M. 

Noiscnx. 'Il fut nommé curé à liimouski en 1798, 

ofc il y demeura pendant hui t ans . ^ Il fut le second 

curé de Eimbuski. Il était, en même temps chargé 

des missions de la côte nord. 

Los missions du nord étaient alors desservies par 

M. Lecourtois, prêtre français, échappé aux mas

sacres de la révolution française. 

Nous lisons ce qui suit d a n s les " Forestiers et 

Voyageurs ", à l'article des missionnaires : 

" Lo lendemain do notre a r r i v é e était donc le jour 
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d e la vomie du miss ionnaire . Dès le matin, les sau

vages étaient sur l 'alerte, se p r épa ran t à recevoir 

leur bon l'ère. 

•• Vers midi, on vit le canot du père Lecourtois 

dédoubler lu pointe, accompagné de plusieurs au t res 

canots de sauvages qui lui faisaient escorte. Alors 

sor t i t dos cabanes toute la popula t ion montagiiaise, 

les hommes en tète, a rmés de leurs fusils, puis les 

femmes suivies des enfants. 

•' Les hommes se mirent en r a n g devant la chapelle 

e t commencèrent une fusillade, qui dura jusqu'à ce que 

h.: canot du miss ionnaire fut près de toucher le sable 

de la baie. Los femmes, coiffées de leurs jolis bonnets, 

é t a i en t groupées , avec les enfants, tout au tourdu talus 

de la dune. 

" Quand le cano t du missionnaire prit, terre, tous 

les montagna is descend i ren t la côte pour le recevoir 

au r ivage e t lui donne r la main , les hommes les 

p remiers e t les femmes ensuite ; le père Lecourtois 

a l la i t de l 'un à l 'aut re , à t ravers les groupes, donnant 

à chacun, la ma in en r épé tan t Koil lol Koille ! Bon

jour ! Bonjour ! 

" L e P è r e se r end i t ensuite accompagné do tout son 

t roupeau à la chapel le , pour offrir une pr ière au 



Seigneur et remercier Marie de sa protection. Dan» 

l'après-midi, ont lieu le baptême de tous les enfants 

nés depuis la dernière visite du missionnaire. C'était 

vraiment touchant de voir tous ces bons sauvages et 

ces bonnes sauvagosses, les pères, les parrains et les 

marraines debout en rang devant les balustres pen

dant la cérémonie. Il y eut ensuite salut ; les sau

vages chantèrent dos cantiques dans leur langue ; les 

hommes, tous placés du même côté, disaient un verset, 

puis les femmes, rangées de l'autre côté, répondaient 

par le verset suivant. Ils chantent à ravir, surtout 

les femmes. 

" Le soir tard, après la brimante, tous les sauvages, 

hommes, femmes et enfants, se rendirent, et ils font 

cela tous les soirs, durant la mission, qu'il fasse beau 

ou mauvais, se rendirent au cimetière, et là, à genoux 

autour de la grande croix, ils chantèrent un libéra 

pour les âmes de leurs parents ou amis défunts. 

" Je n'ai jamais entendu rien de plus solennel et de 

plus touchant que ce chant, si magnifiquement triste, 

redit au sein du calme et des ténèbres de la nuit, au 

milieu des tombeaux. C'est encore plus beau quand 

le vent souffle et que la tempête gronde. 

" Le lendemain, le père Lecourtois chanta la 
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messe solennelle, après laquelle il fit l'enterrement 

d'un vieillard mort deux jours auparavant. En 

pareille circonstance, tous les sauvages, sans y man

quer, hommes, femmes et enfants, viennent religieu

sement jeter chacun à leur tour, sur le cercueil 

descendu dans la fosse, trois poignées de terre. 

" Le pauvre missionnaire n'avait pas de repos ; du 

moment de son arrivée, au moment de son départ, il 

lut constamment occupé à l'autel ou au confessionnal ; 

d'autant plus qu'il devait partir le surlendemain pour 

Chicoutimi." 

M. Cyprien Tanguay, né à Québec, le 15 septembre 

1819, fut ordonné prêtre à Québec, le 14 mai 1843, et 

fut vicaire de Rimouski, sous M. le curé Destrois-

maisons, do 1842 à 1846. 

M. Tanguay fut nommé curé de Rimouski en 1850 ; 

pendant son séjour de 9 ans à Rimouski, il fonda 

le Couvent des Dames de la Congrégation, et bâtit, 

grâce à son énergie et à ses soins assidus, cette 

magnifique église, la Cathédrale actuelle. 

M. Bpiphane Lapointe, né à l'Ile-aux-Coudres, en 

juillet 1822, fut ordonné prêtre à Québec, en octobre 

1850, et nommé curé de St.-Germain de Rimouski, en 
11 
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18C1, où il mourut dos lièvres typhoïdes, le 28 octobre 

1802, A, l'âge de quarante ans. 

Ce saint et zélé prêtre lut amèrement regretté de 

tous ses paroissiens. Ou voit son portrait conservé 

en grande vénération dans un très-grand nombre de 

familles do Eimouski. 

Voici l'acte do sa sépulture, que nous trouvons dans 

les archives de la cure de Eimouski. 

" Le trente et un du mois d'octobre, mil huit cent 

" soixante et deux, nous, soussigné, cui-é deSte.-Luce, 

" avons inhumé dans l'Eglise de St. Germain, côté 

'• droit du chœur, sous l'autel, le corps du Eévércnd 

" Monsieur Epiphanc Lapointc, Prêtre, curé de la dite 

" paroisse, décédé le vingt-huit du courant, sur les 

" neuf heures et trois quarts de la nuit, dans un calme 

" profond, après une agonie de trois-quarts d'heure, 

" ot uno maladie de trente-quatre jours. Il est mort 

" des fièvres typhoïdes, étant âgé de quarante-trois 

" ans. Il était curé do St.-Gormain, depuis un an et 

" un mois. Etaient présent à l'inhumation, M. M.oïse 

" Duguay, Prêtre, curé do Ste. Flavio ; M. P.-A. 

" Blouin, Prêtre, curé de Ste. Cécile '; M. J.-B. 

"Blanche!, Prêtre, curé do St. Anaclot ; M. C. 
i ; Cloutior, Prêtre, curé de St.-Octave ; M. Bilodeau, 
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!< Prêtre, vicaire de Matane ; M. G. Potvin, Prêtre, 

" vicaire de Eimouski ; M M . les Marguilliers en 

" exercice, Edouard Martin, Henri Martin, Jacques 
i ; Parent, soussignés, et plusieurs autres. 

(Signés) " F. A. BLOUIN, Ptre., 

« " J". B . BLANCIIET, Ptre., 

" CHS. F . CLOUTIEK, Pire., 

" G. POTVIN, Ptre., 

" M. B . BILODBAU, Pire.. 

" M. DUGUAY, Ptre., 

" ANDRÉ EL. GAUVREAU, 

" Luc SYLVAIN, 

" ED. MARTIN, 

" D. BÉQIN, 

" Jos. GABON, 

" J. C O U I L I J A K D . " 

L'acte de sépulture dit que le Eévd. Epipliane 

Lapointe est mort à l'âge de quarante-trois ans, mais 

c'est une erreur, il n'avait que quarante ans. 

Nous verrons avec plaisir son testament olographe 

qu'il écrivit durant sa maladie, dix-neuf jours avant 

sa mort. Ce testament nous fait connaître sa haute 

piété pour le culte de Dieu et sa grande charité pour 

les pauvres missions. 
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" Ceci est m o n t e s t a m e n t o l o g r a p h e . Je ne pense 

pas eu avoi r d ' a u t r e d ' é c r i t . A p r è s avoir d e m a n d é 

pardon à D i e u d e m os p é c h é s , e t au procha in de-

offenses que je l u i a i f a i t es , j e d é c l a r e la P r o p o r t i o n 

do la Foi, m o n m r i q u o h é r i t i è r e , s'il me reste que lque 

chose, mes d e t t e s p a y é e s . " 

I l donne e n s u i t o q u e l q u e s e x p l i c a t i o n s au sujet de 

ses det tes e t d e c e q u ' i l lu i e s t dû , e n quelques l ignes 

seulement , e t n o m m e p o u r e x é c u t e u r s t e s t amen ta i r e s 

les R é v é r e n d s M M . F o r g u o s e t N a d c a u . Il t e rmine 

son t e s t a m e n t p a r c e s p a r o l e s p l e i n e s de confiance en 

la misé r i corde i n f i n i e d e D i e u e t d e soumission à la 

sainte Egl i se : 

" Enfin, j e p r i e D i e u d e r e c e v o i r mon â m e d a n s sa 

misér icorde d i v i n e . M e t t a n t t o u t e confiance sans 

borne dans l e s m é r i t e s d o N . - S . J . -C . qui m o ressusci

t e r a un j o u r . M ' a p p l i q u a n t à d e m a n d e r la douce 

assistance d e l a S t o . - V i o r g o j u s q u ' à ce qu 'e l le m'ob

t ienne p a r d o n e t g r â c o a u p i e d d u t rône do son fils. 

Eomoreie m o n b o n a n g e , m o n s a i n t pa t ron , St . An

toine, de l e u r s p r o t e c t i o n s . 

" J e d é c l a r e m o u r i r d a n s l a foi, u n e ut vé r i t ab lo de 

l 'Eglise qu i a l e P a p e p o u r chef. J é sus -Chr i s t n 'en a 

po in t établi d ' a u t r e . J e m e u r s en l ' e spérance d u ciel et 
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dans .-.et Le toi et e .pérunec , j ' a i signé ce testament 

. g r a p h e écrit en mon ple in jugement, ma vue et ma 

mui» un peu laii.les, o » r-.o jour, neuvième (l'octobre, 

mil huit cent, soixanle-el-deux. 

(S igné ) " E i ' i . .ijAi'OiNTl!, Ptre., 

.i ( , ' inr de Sl.-fiormain de Itimouski." 

Ton.s les an*, depuis wt J i i o r t , les principaux 

c i t o y e n s d r kimouski l u i font chanter un service 

M>lcnnoi, et il est à dés i re r que cette pieuse pratique 

-e conserve encore l o n g t e m p s . 

Une «inscription a v a i t é t é commencée pour élever 

su r sa lombe un marbre funéraire. I l est à souhaiter 

eue cetie souscription se continue, et que la paroisse 

entière! «'empresse d e concour i r à l'érection do ce 

monument, qui redira aux générations futures l'a

mour, le respect et la vénéra t ion des citoyens do 

fvimouski pour la p e r s o n n e vénérée de leur regretté 

pasteur. 

Voici les paroles du Courrier du Canada, lors de la 

mort de ce bon prêtre : 

" Il avait une g rande paroisse livrée aux dissen-

" lions intestines résul tant de contradictions et de 

" difficultés à l 'occasion de la construction d'une 

"• église magnifique, qu i n e le eèdo pas on beauté à 
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<•• colle do Beauport. A l'apparition de M. Lapoinle 

" à Eimouski, tout lo monde fut réconcilié; par ses 

" manières affables, son énergie, son habileté, il sut 

" plairo à tous, et se faire obéir do tous." 

En 1855, il fut missionnaire aux Illinois, où il con

tracta cotte maladie qui devait lo conduire au tom

beau. 

Mgr. do Eimouski, né à Québec le 22 soptembre 1821, 

fut ordonné pretro à Québec, lo 12 septembre 1841. 

Après avoir été professeur au Séminaire de Québec 

pondant plusieurs années, il fut nommé successivement 

Curé de Sainte-Claire, do Beauport ot Principal do 

l'Ecole Normale-Laval. Le 15 janvior 1867, il recevait 

do Sa Sainteté lo Papo Pio I X sos bulles, le nommant 

Evêquo do St.-Gormain do Eimouski. Sa GrandcHt* 

fut consacréo sous co titrodans laCathédrale doQuébec, 

lo 1 mai 1867, par fou Mgr. Baillargcon, Archevêque 

do Québec. 

Mossiro Edmond-Charles-Hyppolytc Langevin, frère 

de Mgr. do Eimouski, reçut l'ordre sacré do la prêtrise 

à Québec, lo 30 août 1S24, et demeura à l'Archevêché 

do Québec, comme Secrétaire, jusqu'en 1867. C'est à 

cette époque que M. Langevin reçut, de Mgr. do 
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Liste des Députés pour le comté de Mimouski, connu 

jiisqu' en 1831 sous le nom de Çornwallis. (1). 

Lo 24 Novembre 1857, Sir Edmond Hcad, par une 

proclamation, créa le comté do Himonski en district 

judiciaire, et y établit une juridiction spéciale do la 

Cour Supérieure. 

(1) Ce comté comprenait les comtés actuels de Bimouski, de 
Témiscouata et de Kamouraska, ayant pour borne à l'Est, le 
comté de Gaspé, (Ste. Anne des Monts) - à l'Ouest, la ligne 
paroissiale, entre Ste.-Anne de la Pocatière et St.-Boch des 
Aulnets. ~ 

Rimouski, ses lettres qui le. nommaient Vicaire-

Général do son diocèse. 

Nous connaissons les sacrifices do tous genres que 

s'impose M. le Grand-Vicaire pour le progrès do la 

ville de Rimouski. 

Nous espérons et nous formons les vœux les plus 

ardonts pour quo son œuvre soit complètement cou

ronnée, ot qu'elle obtionno lo plus grand succès. Déjà, 

il voit tous les jours les progrès do cotte villo nais

sante, ot constate avec plaisir, nous on sommes certain, 

quo ses labours et ses peines no sont point vaincs et 

inutiles. 
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D E A 

P. L. Piinet et Jean Digé 1792 1797 
Pascal Sirois et Alexandre Monut 1797 1801 
Joseph Boucher et Alex. Menut 1801 1804 
Jos. N. Perrault et Alex. Koi, 1804 180!) 
Joseph L. Borgia et Joseph Eobilaillo ..... 1809 1820 
Joseph Eobilaillo et Jean-Baptiste Taché. 1820 1825 
Jos. Lovassour Borgia et Jos. Eobilaillo...1825 1831 
François Corneau et Paschal Dumais 1831 1835 
J. Bto. Taché ot Louis Bertrand 1835 1841 
Michel Borne 1841 1842 
Hon. E. Baldwin 1842 1844 
Ls. Bertrand c 1844 1847 

inclusivement < 
J. C. Taché U848 1857 
G. Baby 1858 1863 
Goo. Sylvain 1863 1867 
Jos. Garon 1867 1871 
F.X.Gossclin 1871 1872 
A. Chauveau élu on 1872 
E, Fiset. élu en 1872 

M. Baldwin fut repoussé, par esprit de fanatisme, de 
son comté d'York, ot ses anciens électeurs méconnurent 
unmomontscs immenses services, parco qu'il favorisait 
les Bafe-Canadiens. Mais cet homme d'Etat, aussi 
distingué par ses talents que par sa haute probité, fat 
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élu par acclamation dans le comté do Eimouski, en 

remplacement do M. Borne, qui lui céda volontairement 

son siège. 

" M. Baldwin est, sans contredit, une do nos plus 

belles figures politiques. Comme homme d'Etat, 

habilo et prudent, comme avocat constitutionnel et 

parlementaire, il n'eut pas de supérieur. En toutes 

circonstances, il montra les vues d'un véritable chef 

politique, d'un homme conscioncioux, honnête cl; 

libéral. S'il chercha à dominer, ce fut pour faire 

triompher une bonne causo, des principes honnêtes ot 

admis de tous. Admirateur passionné do la constitu

tion anglaise, il a constamment travaillé à en intro

duire les principes dans son pays d'adoption. Le 

triomphe du gouvernement constitutionnel fut surtout 

son ambition ; ot c'est pour cola que lo titro do.Père 

du gouvernement responsable lui a. été décerné. Ce 

patriote parvint à abattre l'influence des chefs conser

vateurs, et les contraignit à se soumettre aux exigen

ces du gouvernement responsable, et à respecter les 

voeux du peuple. Ce fut là un grand triomphe." (1). 

L'Honorable Baldwin mourut en décembre 1858, 

au milieu des regrets universels, et ce fut alors qu'on 

[1] Le Canada sous V Union, par Louis-P. Turcotte, 
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1702. 

1703 2 

1704 

1705 

1706 3 

1707 1 

1708 3 

1709 = 3 

1710 1 

1711 

1712 4 1 

apprécia hautement les services qu'il vendit an gou

vernement. 

Tableau des mariages, des naissances ci, des sépultures de 

[limousin, depuis 1701 «1872. 



— 171 — 

174Ï 

Aimées. Mariages. Naisauiiees. Sépultures. 

1718 1 <l 1 

171!» 

1720 3 4 

1721 1 

1722 3 

1723 5 1 

1724 <; 

1725 1 

172(5 2 1 

1727 « 3 

172S 

1729 1 <> 2 

1730 1 7 

1731 1 (i 

1732 5 

1733 2 9 4 

1734 2 S 

1735 2 10 3 

173(i 3 0 2 

1737 9 ; 2 

173S 1 (; 4 

1739 1 3 1 

1710 8 1 

1741 (5 
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1744 4 1 

1745 • 5 

174G 6 

1747 • 

1748 5 

1749 1 12 2 

1750 U 1 

1751 3 10 

1752 14 

1753 4 

1754 1 7 2 

1755 1 15 

1756 2 9 12 

1757 3 20 

1758 3 9 

1759 

1760 1 

1761 4 

1762 1 2 

1763 , 1 

1764 1 

1765 

1766 . . . . . . 

1767 2 5 1 

Années. Mariages. Naissances. Sépultures-
1743 2 5 
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Années. Mariages. Naissances. Sépultures. 
1168 

1769 

1770 . . . . . . . . . 

1771 1 

1772 

1773... 

1774 7 7 

1775 1 

1776 4 

1777 1 

1778 4 

1779. 

1780. 9, 

1781 2 

1782 

1783 5 25 

1784 1 16 

1785 2 

1786 2 13 1 

1787 5 10 1 

1788 2 9 9 

1789 2 13 2 

1790 2 21- . ; 5 

1791, 25 . . . . . . . . . 8 

1792 3 ,. 16 . . . . . . . . . . 8 
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Années. Mariages. Naissances. Sépultures-
1793 3 23 3 

1794 4 22 18 

1795 5 30 20 

1796 8 27 8 

1797 . 3 28 13 

1798 7 24 9 

1799 3 28 5 

1800 1 23 8 

1801. . 6 3G 10 

1802 7 28 16 

1803, 4 35 12 

1804 12 31 22 

1805 14 41 9 

1806 5 . . . . 29 6 

1807 2 26 ;. 4 

1808 8 44 1 

1809 9 31 6 

1810 9 28 4 

1811 12 . 58 7 

1812 4 58 3 

1813 18 51 4 

1814 , 2 52 11 

1815 8 58 8 

1816 4 69 3 

1817 1 62 7 



Années. Mariages. Naissances. Sépultures. 
1818 8 56 11 

1819 16 77 11 

1820 15 69 4 

1821 25 85 8 

1822 18 102 14 

1823 15 124 SI 

1824 10 89 32 

1825 16 119 28 

182G, 15 108 38 

1827 22 . 1 2 0 48 

1828 23 139 3G. 

1829 21 133 40 

1830 25 178 107 

1831 20 168 51 

1832 30 ICI 42 

1833 30 186 56 

1834 33 193 51 

1835 33 192 63 

1836 45 212 63 

1837 24 204 133 

1838 31 220 49 

1839 19 211 61 

1840 19 200 63 

1841, 51 246 69 

1842, 28 156 59 
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Années. Mariages. Naissances. Sépultures. 

1843 32 159 57 

1844 32 118 45 

1845 , 38 190 38 

1846 43 170 77 

1847 33 215 62 

1848 37 213 80 

1849 37 253 78 

1850 27 232 57 

1851 27 176 36 

1852 28 168 49 

1853 34 186 52 

1854, ! 29 152 51 

1855 25 170 44 

1856 35 180 44 

1857 39 167 44 

1858 32 190 77 

1859 41 203 4 4 

1860 30 172 43 

1 8 6 1 . . 35 189 5 4 

1862 18 169 70 

1863 19 185 68 

1864 15 165 57 

1865 17 164 65 

1866 10 156 58 

1867 , 13 148 . . . . . . . . 131 
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12 

Années. Mariages. Naissances. Sépultures. 

1868 22 150 73 

1869 39 149 82 

1870 48 194 89 

1871 34 180 65 

1872 38 189 64 



X I I . 

Construction du quai de Rimouski.—Construction du Palais de 

Justice.—Liste des Juges qui ont présidé les Cours à 

Rimouski.—Protonotaire.—Régistrateurs.—Liste des mari

ages faits dans l 'Eglise de Saint-Germain de Rimouski, il y 

a. 50 ans et au delà, et qui tons vivaient à la date du 5 Mars 

1871.—Chantiers dans Rimouski. 

Le quai de Rimouski fut construit de 1850 à 1855 

par l'honorable Jacques Baby. M. Macaire Lepage 

en avait le sous-contrat ; et les travaux étaient sous la 

surveillance éclairée do M. le docteur Taché. 

Le palais de Justice fut commencé en 1860, et ter

miné en 1862, par M. Majorique Côté. 

Les Honorables Juges qiti ont présidé les Cours à 

Bimonski, depuis l'Union jusqu'aujourd'hui, sont les 

suivants : 

Honorable André-Eémy Hamel, Cours des Requêtes* 

" Augt.-Norbert Morin, " " 
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Honorable William Power, Cours des Requêtes. 

'•' David Roy, Cour do Circuit. 

- Edouard Baquet. i : 

" J.-Ths. ïaschereau, « " 

" John-B. Parkin, " '• 

" J.-A. Taschercau, " " 

" W.-C. Mereditli. " 

F.-O. Gauthier. •' 

" N. Casault, 

'•' J . Maguire. " 

M. P.-M. Deromo fut nommé, par commission, le (> 

mars 1858, aux charges do Protonotaire de la Cour de 

Circuit, de la Paix et de la Couronne. 

M. Deromo est le premier protonotaire du grand 

district judiciaire de Eimouski. 

Les Régistrateurs furent : 

DE À 

M. Augustin-Guillaume Rucl 1840 184!) 

M. Louis-François Garon 1849 1SC0 

M. André-Elzéar Gauvreau (1) 1860 

(1) Au moment que nous mettons ce travail sous presse, nous 
apprenons avec plaisir la nomination tle M. A.-E. Gauvreau à. 
la charge de Maire de la ville St.-Germain, Xous ne pouvons 
trop féliciter MM. les Conseillera de la ville de Eimouski pour 
leur choix judicieux. 
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Liste des personnes mariées à l'Eglise de Saint-Germain 

de Rimouski, il y a 50 ans et au-delà, et qui toutes 

rivaient à la date du 5 Mars 1871, 

.1. 51. Kuslachc JDulromblo cl Dame Emércnlicnne 

Lavoic, mariés, par 21. Loeourlois, le 13 février 1804, 

résidents à Slo.-Luce. 

2. M. Jean-Btc. Rucst et Dame Thérèse Ileppel, 

mariés par M. l lo t l , le 29 janvier 1811, de Rimouski. 

3. M. Charles Banville et Dame Scholasliquo 

Lopage, mariés par M. P. Gagnon, le 22 novembre 1814. 

de St.-Anaclot. 

4. M. Barnabe Fiolas et Dame Domitildo Ilucst, 

mariés par M. Gagnon, le 24 janvier 1815, de S t -

Anaclet. 

5. M. Antoine Banville et Dame Euphrosine Gcn-

drou, mariés par M. Gagnon, le 24 août 1810, do St.-

Anaclet, 

ii. M. Pierre Parent et Dame Madelahic Gagné, 

mariés par le même, le 23 novembre 1819, do 

Rimouski. 

7. M. Germain Langis et Dame Hélène Lopage, 

mariés par le même, le 23 novembre 1819, de 

Rimouski. 



S. M. Che. Lepago cl Dame Ju l ienne Pineau, marié* 

par le même, le 29 août 1820, demeurant à S l e . - A n n e 

des Monts. 

0. M. Germain Banville, e t Dame Basilisse 8t.-

Laurent, mariés par le même, le 20 lévrier 1821, de

meurant à Ste.-Àngèle de Mériei . 

10. Lieutenant Colonel Olivier .Pineau et Dame 

Pétronille Lcpage, mariés pa r le même, le 16 janvier 

1821, de Eimouski. 

11. M. François Gagné ot D a m e Murc.ellinc C'olé, 

mariés par le môme, le 12 févr ier 1821, de Eimouski. 

12. M. Joseph Proulx et D a m e Thèclc Eouleau, 

mariés par lo même, le 20 février 1821, do Eimouski. 

13. M. Cmysanto St .-Laurent et Darao Angélique. 

Lavoie, mariés par le môme, le 5 mars 1821, de 

Rimouski. 

Les premiers chantiers sur la .Rivière Eimouski 

furent ouverts vers l 'année 1820, pa r MM. Thobbs et 

Harvcy ; ils passèrent ensuite en t re les mains de M. 

Withney, vers 1825. M. H a r v c y y construisit un 

moulin à soie, au compto de M. Withney, marchand 

de Québec. Plus tard celui-ci, vend i t à M. Priée, père, 

son droit dans la Rivière ot le moulin. M. Bradley. 
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de Rimouski , en dev in t , e n s u i t e l e p ropr ié ta i re . M 

Prie», repr i t s o n m o u l i n q u e l q u e s a n n é e s p lus tard, e 

le donna ii son fils, q u i en a fait, au jourd 'hui sa p ro 

pr ie ie . Depui.s u n t^rand n o m b r e d ' années , c inq ou s b 

# ros navires s o n t c h a r g é s à R i m o u s k i , au compte d< 

M. Pr ie r . 

M. ,!.-!>. H a l l possède a u s s i , dans la Rivière 

Rimouski, un m o u l i n à scie o ù il p e u t fabriquer, cha

que année, p l u s i e u r s mi l l e m a d r i e r s . II possède aussi 

un magnif ique m o u l i n à f a r i n e , q u i est d 'une grande, 

ut i l i té pour l e s h a b i t a n t s du l i o u . 
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lettre pa<loralede Mgr. t . ' . -F- Bai l largeon, annonçant la divi
sion du diocèse di' (Jué.beo, e t l 'érection du diocèse de Saint-
(icnuiiin de Kimoi i sk i .—l 'éc re t d'érection de Sa Sainteté, 
le Pape Pie IX .—Consécra t ion de Mgr. Jean Langevin, 
premier Evoque de Sa in t -Oie r rna in de Iîimoiiski.—Prise de 
possession du diocèse d e Sa in t -Germain deKimoueki, par 
Messire P. Lion L a h a y e , curô.'—Installation de Sa Gran
deur Mgr. Jean L a n g e v i n . — A c t e concernant l'incorporation 
des Evoques Cathol iques R o m a i n s de cette Province.— 
Liste des ordinations faites d a n s la Cathédrale de Bimouski, 

Je les ai v u s ces b e a u x rivages 

Que les C a r t i e r e t l e s Champlain, 

Malgré m i l l e h o r d e s sauvages, 

Ont parcourus en souvera ins ; 

J 'ai vu ces forêts q u i fournissent 

Des vaisseaux à t o u t e s les mers, 

Kt ces c a m p a g n e s o ù mûrissent 

Riches moissons et fruits divers ; 

Puis, r e n c o n t r a n t p a r t o u t la vie 

Sur ce .sol q u e D i e u féconda, 

Je m'écriai, l ' â m e r a v i e : 

" Je te sa lue , O C a n a d a ! " 

[R*;vi>. B . B E L O B M E , V , G. OKÉGON.] 
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Lettre pastorale de Mgr. C.-F. Baillargeon, Administra-

trateur Apostolique de l'Archidioeesc. de Québec, an

nonçant la Division du Diocèse de Québec, et l'érec

tion du Diocèse de St.-Germain de Eimouski. 

" Québec, 11 avril 1867. 

" CHARLES-FRANÇOIS BAILLARGEON par la Miséricorde 

do Dieu et la grâce du Saint-Siège Apostolique, Evêque 

do Tloa, Administrateur do l'Archidioeesc de Québec, 

Assistant au Trône Pontifical, etc., etc. 

Au Clergé et aux fidèles du nouveau Diocèse de St.- Germain 

de Bimouski, Salut et Bénédiction en 

Notre-Seigneur. 

" Vous savez, Nos TRÈS-CHERS FRÈRES, qu'il a plu au 

Souverain Pontife d'ériger en diocèse tout le district 

do Eimouski, avec la partie voisine do celui do Ka-

mouraska, située à l'Est de la Rivière du Loup et de 

St. Anton in, tout le district de Gaspé et la partie de la-

Côte du Nord, comprise entre la rivière Por tneufe t 

l'Anse au Blanc Sablon. Vous avez été de plus infor

més que sa Sainteté a daigné nommer au nouveau siège 

Monsieur JEAN LANGEVIN, Principal de l'Ecole Nor

male Laval do cette ville. 

"Depuis plusieurs années, l'on prévoyait qu'il serait 



bientôt nécessaire do séparer cotte partie du pays de 

VArehidioeèse de Québec. L'éloignement où elle se 

trouve do la métropole, l'accroissement rapide d e l à 

population, favorisé par la colonisation, qui y prend 

un grand développement, la difficulté pour le premier 

Pasteur do visiter régulièrement les fidèles qui y sont 

établis, tout annonçait que cette division no pouvait 

tarder de s'opérer. 

'• .D'ailleurs, laparoisso de lîimouski, destinée à deve

nir le Chel-liou du nouveau diocèse, semblait s'être 

préparée à jouir do ce privilège, en bâtissant sa ma

gnifique église, digne de devenir une cathédrale, et ou 

fondant deux maisons d'éducation d'un grand avenir. 

La plus ancienne de ces maisons, le Couvent des Ré

vérendes Sœurs de la Congrégation do Notre-Dame, 

paraît solidement établie, et remplit, à la satisfaction 

générale, la noble et utile mission qui lui a été confiée. 

" Le Collège d'une date plus récente, commoneé 

d'abord sur des bases bien modestes, voit s'augmenter 

chaque année son importance, et promet de devenir 

une pépinière féconde d'où sortiront un grand nombre 

de jeunes gens élevés dans l'amour de la vertu et de 

la science, les uns pour se dévouer au service de 

l'Eglise dans les rangs du sacerdoce, les autres pour 
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fournir aux diverses classes do la société laïque des 

citoyens éclairés efc religieux. 

<• Los choses étant donc mûres pour l'érection du 

nouveau diocèse, il no nous restait plus qu'à la sollici

ter auprès du S.-Siége ; et c'est ce que nous avons fait, 

do concert avec nos vénérables collèguos de la Pro-

vinco Ecclésiastique do Québec, qui eu ont compris, 

comme nous, la nécessité. Notre Saint-Père le Pape 

Pie IX, qui montre toujours une si grande sollicitude 

pour l'Eglise du Canada, s'est empressé de se rendre 

à nos vœux, en émanant ses Lettres Apostoliques, en 

date du 15 janvier dernier, par lesquelles il est réglé 

que le territoire ci-dessus désigné sera'détaché de l'ar-

chidiocèse, pour former un diocèse séparé, sous le nom 

de Eimouski, et dont le village un même nom sera le 

siège. 

" C'est aussi sur la recommandation dos mêmes 

Prélats que Sa Sainteté a bien voulu nommer M. Lan-

govin premier Evèque de Rimousld, par d'autres 

Lettres Apostoliques de même date. Ayant ou occa-
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qu'il avait déployée, soit comme curé, soit comme chef 

d'une institution d'enseignement supérieur, ils n'ont 

pas hésité a demander son élévation à la dignité su

blime de l'Episcopat. Tout en effet leur donnait l'as

surance que le nouveau Prélat serait à. la hauteur de 

sa position, et qu'avec le secours du Ciel il cultiverait 

avec soin et intelligence la part du vaste champ de 

l'Eglise qui allait lui être assignée. 

" Tel est, N. T. C. F., le digne Evcqne à qui va être 

confiée dans quelques jours la charge de vos âmes et le 

soin de vos intérêts éternels. Sa consécration doit 

avoir lieu dans la cathédrale de Québec, le premier 

jour de Mai prochain, sous les auspices de laEeine des 

Vierges, à qui ce beau mois est spécialement consacré. 

Vous ne manquerez pas d'offrir à Dieu, ce jour-là. 

surtout, vos ferventes prières, pour qu'il répande tous 

les dons de son esprit divin sur votre premier Pasteur. 

" A dater du même jour, N. T. C. P., toute l'autorité 

spirituelle que nous exercions sur vousj passera entre 

les mains de Monseigneur l'Evêque de Bimouski. Il 

sera donc pour vous désormais la sentinelle vigilante, 

qui, selon le prophète Isaïe, placé par le Seigneur lui-

même sur la hauteur, ne se taira ni durant le jour, ni 

durant la nuit, pour vous avertir du danger et vousga-
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rantir des attaques de l 'ennemi (Jsaï'e, L X I I . <!.) Il .sera 

aussi pour vous le P a s t e u r fidèle, prêt à donner sa vie 

pour ses brebis; qui va les chercher, quand elles s'é

garent, et qui ne cesse do courir après elles, <JUC 

lorsqu'il les a retrouvées et les a ramenées au bercail 

(S. Luc, X V . 5.) I l sera, encore pour vous le vérita

ble Evêque dont pa r l e S. Paul, à qui Dieu n'a pas 

donné un esprit de t imidi té , mais un esprit de force, 

d'amour et de modération ( ITTin i . 1. 1) , pour repren

dre les coupables, r ép r imer le vice, et disposer les 

âmes avec douceur à In pratique do toutes les vertus. 

" Vous recevrez donc avec, joie, N. T. V. F. , et vous 

bénirez avec bonheur Celui qui vient de la sorte à 

vous, au nom du So igneur ( S . Math. X X 1 . ')). Vous 

écouterez avec, soumission sa parole, qu'il ne vous fera 

entendre que pour vou.s détourner du mal, et pour 

vous diriger dans le chemin qui conduit à la vie. 

Vous le respecterez c o m m e l'envoyé du Souverain 

Pasteur des âmes, a y a n t pour mission de répandre sur 

vous les trésors do l a divine miséricorde, d'adoucir les 

peines inséparables de vot re ex i l dans cotte vallée du 

larmes, et de vous condui re heureusement à la patrie 

céleste. Enfin vous lu i montrerez en toute occasion 

la plus parfaite doci l i té , afin d'alléger, autant qu'il est 

en vous, le fardead redoutable qu'il a accepté par 
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obéissance à l 'Kglise, ou so chargean t du soin de vos 

aines. 

•' C'est sans doute avec regre t . X. T. V. F., (pie nous 

nous séparons de vous : nous ne pouvons oublier 

l ' empressement et la joie avec lesquels vous nous ave/, 

accueilli , dans les trois visites pastorales qu'il nous a 

é té ilonné de vous luire : votre esprit de loi, vot re 

a t tachement à la religion, et. en généra l , votre docil i té 

envers vos pas teurs lurent toujours pour nous une 

source d 'abondantes consolations. Aussi, en cessant 

d 'avoir les m ê m e s rappor ts avec vous, nous n'en 

cont inuerons pas moins de nous intéresser à votre 

bonheur, et d'ollVir à Dieu nos plus ardentes pr ières , 

pour que, dociles à la voix de votre premier Pas teur , 

vous croissiez en toutes sortes de vertus, que vous 

Hissiez l ' honneur de l 'Eglise, et que vous vous rendiez 

ainsi dignes de vo t re immorte l le dest inée. 

'• P o u r vous, nos bien chers coopéra tours dans le 

minis tère des âmes , pourr ions-nous nous séparer aussi 

do vous sans vous e x p r i m e r la poiue que nous en 

ressentons ? N o u s n ' avons jamais eu qu ' à nous louer 

du zèle et do la fidélité avec lesquels vous nous ave/, 

p r ê t é votre concours pour t ravai l ler à la vigne du 

Seigneur , et nous le pr ions de vous en récompenser au 
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centuple. Cette affection filiale que vous n'avez cessé 

de nous témoigner, vous la reporterez sur votre nouvel 

Bvêque, qui sera toujours pour vous un véritable père, 

en môme temps qu'un guide sûr et éclairé. Aidé de 

ses conseils et de son expérience, vous continuerez de 

cultiver avec la même ardeur, et, nous l'espérons, avec 

un succès toujours croissant, la part du champ du père 

de famille qui vous a été confiée ; sous sa conduite, 

comme S. Paul, vous combattrez avec courage le bon 

combat ; vous ferez sa joie et sa couronne, par une vie 

toute sacerdotale, on attendant que vous receviez 

vous-mêmes cette couronne de justice qui faisait 

l'espérance du grand apôtre, et que le juste Juge ren

dra à tous ceux qui, par leurs travaux apostoliques, 

travaillent avec soin à la mériter, et se préparent 

ainsi au grand jour do son avènement ( I I Tim. IV. 7. 8). 

"Seront la présente lettre pastorale et la Bulle du 

Souverain Pontife qui l'accompagne, lues et publiées 

au prône des messes paroissiales de toutes les églises 

et chapelles du nouveau diocèse de Kimouski, le 28 

avril prochain, dimanche de la Quasimodo, et, dans les 

endroits où elles ne seraient pas arrivées à temps, le 

premier dimanche après leur réception. 

" DonnéoàrArchevêchéde Québec, sous notre seing, 
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PIE IX, PAPE. 

POUR EN CONSERVER LE PERPÉTUEL SOUVENIR. 

" Fidèle aux devoirs de la charge Pastorale que Dieu, 

malgré notre indignité, nous a confiée, nous dirigeons 

surtout nos pensées et nos soins vers ces parties du 

troupeau de Notre-Seigneur qui sont éloignées du 

centre de la Foi Catholique par de longs espaces de 

terre et de mer : et du moment que nous voyons que 

l'intérêt et le bien de ce troupeau demandent que nous 

érigions de nouveaux diocèses en ces lieux éloignés, 

nous ne manquons pas de le faire par Notre Autorité 
Apostolique. Nos Vénérables Frères l'Evêque de 

13 , 

le sceau de l'Avchidiocèse, et le contve-seing de notre 

Assistant-Secrétaire, le onze avril mil huit cent 

soixante-sept. 

(Signé) " f C. P . EVÊQUE DE TLOA, 

" Administrateur. 

" Par Monseigneur, 

" A. I I . GOSSELIN, Ptre., 

" Assistant-Secrétaire." 



ï l o a . Administrateur c|<> l 'Ardndiooèse ,1,. Québec, 

Province du Canada, et U>s Kvéques de la dite Pro

vince, ayant donc en l 'a t tent ion de nous exposer qu'il 

serait très-avantageux pour- la Foi Catholique que 

nous érigions la partie infér ieure du dit Archidiocèse 

en un diocèse séparé et d is t inct , qui aurait son Evo

que propre, nous avons dé l ibéré sur ce projet avec 

Nos Vénérables Frères los Cardinaux do la Ste. 

église Komaine ; nous l 'avons examiné avec soin, et 

nous avons jugé à propos de nous rendre;! la prière 

des dits Evoques, et. d ' é r ige r le nouveau diocèse 

demandé. Aussi, du consei l de Nos Vénérables Frères, 

et par la plénitude de N o t r e Pouvoir Apostolique, 

nous érigeons et nous é tabl issons , par les présentes, 

ce nouveau Siège Episcopal , dans le lien appelé Saint-

Gcrmain do Eimouski, dans la- partie inférieure de 

l'Arcbidiocèsc de Québec , province du Canada ; et 

nous décrétons qu'à ce S i è g e appartiendra toute cette 

partie de territoire qui comprend Jos immenses dis

tricts de Eimouski et de Gaspé , au sud du fleuve S t -

Laurent, ainsi que le c o m t é de Terniseouata, excepté 

pourtant los paroisses d e St . -Patr ice, de. St.-Antonin 

et do N.-D. du Portage ; e t au nord du dit fleuve St,-

Lanrent, tout lo te r r i to i re qui s'étend à l'est de la 

Rivière Portnouf, avec toutes les îles situées dans le 
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dit ilcuve Suint-Laurent, et comprises dans les limites 

indiquées tont-à-1'heure. Nous voulons do plus que 

c e t t e nouvelle Eglise Kpiseopale jouisse do tons les 

honneurs, droits et privilèges qui sont l'apanage des 

antres (Sièges Episeopaux. 

•• Voilà ce que nous voulons, ce que nous statuons, ce 

que nous décrétons ; ordonnant que nos prosentes 

Lettres soient des à présent et à l'avenir stables, 

valides et etiieaecs, qu'elles obtiennent et produisent 

leurs elVets pleins et entiers, et qu'elles servant par

faitement à ceux qu'elles regardent maintenant, et à 

ceux qu'elles regarderont plus lard, et qu'il soit jugé 

et défini suivant les prémices par tous Juges ordi

naires et délégués, même par les Auditeurs des 

(.'mises du Palais Apostolique ; et nous déclarons nul 

et. sans valeur tout ce qui pourrait être tonte contrai

rement à ces choses, par toute autorité quelconque 

agissant soit par ignorance, soit avec connaissance de 

cause. Nonobstant notre règle et la règle de la Chan

cellerie Apostolique, de jure quœsito non tollendo, et 

nonobstant les autres Constitutions Apostoliques, et 

eelto de notre prédécesseur Benoît XIV, d'heuroase 

mémoire, super division?. Materiarum, et toutes autres 

choses contraires. 
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" Donnée Home. |in"'sclc Saint-Pierre, sous l'anneau 

du Pécheur, le I.") janvier, l'an MI X X ' O L X V I I de 

X.-S. et le vingt et unième de noire Pontificat. 

; S igné ) L i S - X . CABD.PARACCIANI Cr.AitEt.i . t ." 

Le diocèse de St.-Germain de Pumouski fut ér igé le 

15 janvier I8i;7. dans la v i n » l et unième .année du 

Pontificat de Pie I X . Alors, M . Jean Langovin . 

Prêtre, Principal de l 'Keole Norma le de (Québec, fut 

nommé F.vèquedu I)ioeèse deSl.-Germaiii de Hiinouski. 

par une Huile datée de Jîotne. le 1 5 janvier I K I M . 

Le premier jour de Mai de la même année. 

Mgr. Jean-François-Pierre-La Force L a n g e v i n recevait, 

dans la Cathédrale de (Québec, des mains de M g r . 

l 'Administrateur de l 'Archidioeèse, la consécration 

épiscopale, l'élevant à la sublime- d ign i t é de successeur 

des Apôtres, en présence d'un grand concours de 

fidèles réunis et do N o s Soigneurs les Evoques Edouard -

.lean Horan, Evoque do Kingston ; ,Jos,-Eugène 

(Juigues, Evèquo d'Ottawa ; Jean-Joseph L y n c h , 

Kvèquo de Toronto ; Charles Laroequo , Evoque do 

St.-Ilyacintho ; Louis-François Laflèche, Evoque 

d'Anthédort et coadjutour de M g r . Thomas Cooke , 

Evèquo des Trois-Rivières. 

Plus de 150 prêtres étaient aussi venus des différents 



«lioci-M- pmi r s " a s * o e i e r à celle in téressante démon-

sli-i l ioii ( I n c u l t e c a t h o l i q u e , et p r i e r le c i e lde r épandre 

ses plus a b o n d a n t e s b é n é d i c t i o n s sur lo nouvel E lu et 

su r les fidèles c o n f i é s à s a g a r d e . 

. \ L « T . de K i m o u s k i , o n cho is i s san t le p r e m i e r jour du 

mois que l ' E g l i s e c o n s a c r e à la re ine des c ieux, ava i t 

sans doulo l ' i n t e n t i o n t i c m e t t r e son diocèse sous lu 

puissauto p r o t e c t i o n d o M a r i e . 

L e s d e u x p r é l a t s q u i a s s i s t a i en t l 'Elu fu ren t Mgr . 

Honn i et M g r . L a f l è c - h o . 

L ' E v é q u e conséor f t tou i - fut Mgr . de Tloa, assis té do 

M. le G r a n d - V i c a i r o O a z o a u , faisant l'office d 'archi

diacre, do M. le G r a n d - V i c a i r e Edmond L a n g e v i n e t do 

M. Ouollotlo, r e m p l i s s a n t l'office do diacres d 'honneur , 

Mgr . do H t . - H y a c i n t h o , a p r è s l 'Evangi le , m o n t a en 

chaire , o t p r e n a n t p o u r t e x t e ces paroles de l 'Apôt re 

- Vos sp i r i t t i s s a n c t u s p o s u i t episeopos r e g e r e Eccle-

siam .Dei," il les d é v e l o p p a avec g r âce e t bonheur . 

L ' E l o q u e n t o r a t e u r , a p r è s son début , lit u n e belle 

d é m o n s t r a t i o n d o l a d i g n i t é de l 'Evêque e t fit voir 

eu pou do m o t s c o m b i e n l 'Ep i scopa t est: nécessaire 

à l 'Eglise e t à l a s o c i é t é . 

11 l o r m i n a son m a g n i f i q u e discours , qui fut v i v e m e n t 

g o û t é de l ' a u d i t o i r e , à p e u p r è s en ces t e r m e s . 
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"C'est pour ajouter un n o u v e l anneau a ht longue 

et belle chaîne du n o m b r e u x é p i s c o p a t qui gouverne 

maintenant les vastes t e r r i t o i r e s autrefois soumis à la 

jurisdiction dol 'Evêché de Q u é b e c , que vient, d'avoir 

lieu la consécration do Mgr . J e a n Jjnngcvin ; ce joui-

doit êtro pour la vieille Egl i se métropol i ta ine un jou r 

do joiootdo bonheur, puisqu ' i l e s t donné encore une 

fois do se complaire dans sa fécondi té à l'occasion de 

la naissance do cette fille qui wort do son sein, pleine 

de vigueur et d'espérance, q u i p r o m e t d'ajouter à sa 

couronne de mère un nouveau fleuron digne défigurer 

à côté do ceux qui en font déjà l ' o rnement et l'orgueil. 

" Et ce qui doit ajouter à .sa j o i e , c'est que celui que 

le Vicaire-Eternel a dés igné p o u r gardien, pour époux 

à cette nouvelle tille, es t lui auss i l'enfant de l'Kglise 

do Québec, qui après lui avoir d o n n é , à son entrée dans 

la vie, la naissance spir i tuel le du baptême, a cultivé 

avec soin ses belles qual i tés , p o u r le préparer à entrer 

dans le sanctuaire et à m o n t e r les degrés de l'autel. 

Il s'est toujours m o n t r é d i g n e du caractère sacer

dotal dont elle l'avait r evê tu ; aujourd 'hui , sa tendresse 

de mère goûte une satisfaction aussi vive que naturel

le, on le voyant monter au p r e m i e r degré do la hiérar

chie ecclésiastique et p r e n d r e s u p l a c e parmi les princes 



(le rKic l ÎM' . Kl v«ns, n o u v e a u pou Lifo du Seigneur, jo 

pourrais à l.ion jus te l i t re vous engager à prendre 

pari à la joie c o m m u n e du clergé et des fidèles réunis 

pour elre témoins do* graude-s ehu.se» que la puissance 

de Me» a opérées en ce j o u r pour vous; car il vous 

-erait hien permis do dire, on empruntant les paroles 

-i pleines de reconnaissance e t d'humilité de notre 

Auguste Mère : •• l'oeil- mihi magna qiiia potens es." 

•• Mais il me vient, une réf lexion propre à arrêter 

les élans do cotte joie, c 'est q u e l'opiscopat n'est pas 

seulement un g r a n d h o n n e u r , niais qu'il est aussi un 

grand fardeau,- ; Grandis l ionor vei grave pondus ". 

Mais, pourtant, eonsole/.-vous : " dabit tirraitatein qui 

eonlulit d igni tafem." 

Pendant 'pie la c é r é m o n i e du sacre avait lieu dans 

la Cathédrale de Québec, Messi re P.-Léon Lahaye, 

l'rèlrc, l 'uré de !Sl.-Germain do It-iinouski, eu vertu 

d'une ])roeura(ion, en date d u 22 avril do la même 

année, do Mgr. Jean-Franeoiss-Piorre LaForce Lange-

vin, promu Evoque de St. G e r m a i n de Bimouski, par 

N. H. Père, le Tape Pio I X , (glorieusement régnant) 

prenait possession corpore l le , réelle et actuelle en son 

nom, dit dit diocèse de St.-Gfcrmain. de liimouski, do 
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dames , rehaussa ient de leur p r é s e n c e cel te r é u n i o n 

choisie. 

L e lendemain, dans l 'après-dinor, M g r . L a n g e v i n 

a l la i t présider une c h a r m a n t e c l i n t é r e s san t e r é u n i o n 

qu i ava i t lieu dans l ' ancienne c h a m b r e d ' a s semblée . 

C 'é ta i t le d ix ième ann iversa i re de la fondat ion de 

l 'Ecolo-Normale . 

Mgr . Langoviu . accompagné des Evoques d e la 

P rov ince , du C lergé , do plusieurs m e m b r e s d i s t i n g u é s 

do la lég is la ture e t de l 'élite de nos conc i toyens , 

vou lu t agir pour la de rn iè re fois n o m m e P r i n c i p a l . 

Les musiciens de l ' a r t i l le r ie roya le r e h a u s s è r e n t ce t t e 

splendido fête de famille pa r l eu r p résence e t l eu r s 

morceaux choisis, exécutés avec a r t . 

Not re bienveillant, lecteur l ira avec in té rê t , n o u s en 

sommes sûr, le récit, de l ' ins ta l la t ion de 8a G r a n d e u r 

Mgr . Langevin , si bien na r ré p a r u n e p lume amie , M. 

.Faucher de St. Maur i ce : 
* 

- L e 15 mai 1867, le vapeur p rov inc i a l YAJvance. 

joyeusement pavoisé , empor ta i t , v e r s son n o u v e a u 

diocèse, Sa Grandeu r Monse igneur L a n g e v i n , accom

p a g n é d 'une sui te nombreuse de p r ê t r e s et d ' a m i s . 

" L a ville de Québec n 'ava i t p a s vou lu laisser p a r t i r 



le nouveau Pon t i f e , s ans au moins lui donner un der

nier t é m o i g n a g e d e l ' ina l té rable souven i r qu 'e l le a l la i t 

c o n s e r v e r do ses v e r t u s ch ré t i ennes e t de ses t a l en t s 

d i s t ingués . iSes c i toyens les p lu s influents e t les p lus 

honorab les s ' é t a ien t réun is à Monse igneur de Tloa, 

a u x ecclés ias t iques de l 'Archevêché , d u Séminai re , e t 

a u x officiers do la Force Act ive , p o u r lui former un 

co r t ège d ' h o n n e u r . 

'• U n c g a r d o fourn ie p a r le neuv ième batail lon, p lacée 

sous les ordres du cap i ta ine Gagné , é ta i t r a n g é e sur 

le qua i en l igne de ba ta i l le ; sa m u s i q u e mi l i ta i re j e t a i t 

a u v e n t du l a rge les notes g r a v e s et majestueuses do 

l ' h y m n e na t iona l angla i s , et un mi l i eu do toutos ces 

pa ro le s d 'adieu, do ces cl iquetis d ' a r m e s et de ces res

p e c t u e u x h o m m a g e s , Mgr . L a n g c v i n , debout sur la 

d u n e t t e , la tè to n u e e t les y e u x p le ins de l a rmes , com

m e n ç a i t à s ' a c h e m i n e r l e n t e m e n t ve r s ce m y s t é r i e u x 

s e n t i e r de l 'Ep i scopa t , où vena i t de le placer la main 

de P i e r r e . 

1. 

E N ROUTE. 

• : Au m o m e n t du dépa r t , il soufflait, une forte brise 

d e nord-est, qui , ve r s d e u x heures de l 'après-midi , dégé-



n é r a on v é r i t a b l e bou r r a sque . L e s v a g u e s se mon

traient un p e u g rosses p o u r le va i sseau ; et , c o m m e le 

passage de la t r a v e r s e de Sa in t -Roch a u r a i t p u n o u s 

p r é s e n t e r q u e l q u e s difficultés, le c a p i t a i n e j u g e a p l u s 

p r u d e n t de r e t o u r n e r se m e t t r e à l 'abri e t m o u i l l e r 

p o u r la n u i t à la Po in t e - aux -P in s ( I le a u x G r u e s . ) 

D a n s le courant de ce t te p r e m i è r e j o u r n é e d e v o y a g e , 

n o u s nous c r o i s â m e s avec u n g r o s s t e a m e r , q u e Mon

se igneur c r u t ê t r e VHibernian. JS'OUS s av ions que M. 

Car t i e r s ' é ta i t e m b a r q u é su r ce b â t i m e n t , e t le capi 

t a ine , ne v o u l a n t pas passer si p r è s s a n s p e r m e t t r e à 

ses i l lustres p a s s a g e r s de r e n d r e h o m m a g e au p r e m i e r 

m i n i s t r e et d e s ' in former d e sa s a n t é , fit m e t t r e le c a p 

su r le Transatlantique. A p r è s s i g n a u x é c h a n g é s , n o u s 

a p p r î m e s q u e c ' é t a i t le St. Andreic de G la sgow, e t 

a m e n a n t par t ro i s fois n o i r e pav i l lon , eu réponse . A 

son salut , nous r é p r i m e s no i re course . L e 16 au m a t i n , 

nous accost ions l e quai de la Ma lba i e p o u r y p r e n d r e 

que lques p r ê t r e s d e la côte d u jSford, ma i s le m a u v a i s 

t e m p s ayan t c h a n g é n o t r e heure d ' a r r i vée , e t , la b r i s e 

d e v e n a n t de p l u s en p lus ca r ab inée , nous f u m e s forcés 

de lever l ' ancre de su i te e t do n o u s d i r i g e r v e r s l a 

R i v i è r e du L o u p où nous a r r i v â m e s ve r s m i d i , pour 

en r e p a r t i r i m m é d i a t e m e n t , après avo i r a u g m e n t é 

n o t r e pe r sonne l d ' u n e douza ine d e p r ê t r e s . 



•• En reprenant le large, nous comptions encore sans 

la grosse mer et le vent contraire. Vis-à-vis l'Isle-

Vorto, le capitaine reconnut qu'il serait téméraire de 

continuer, et rebroussa vers le quai que nous venions 

de quitter. Comme nous devions y passer une bonne 

partie de la nuit, Monseigneur Langevin voulut bien 

accepter la cordiale hospitalité de M. l'abbé Lagueux. 

e t mit pied à terre pour se rendre au presbytère du 

village, où l'adresse suivante, signée par les notabilités 

de l'endroit, lui fut présentée. 

Les citoyens de la Rivière du .Loup à sa (î rondeur 

Monseigneur Langevin. 

•'• Monseigneur. 

" Nous, citoyens de la Rivière du Loup, profitons 

avec bonheur de l'occasion de votre passage dans 

notre localité, pour féliciter votre Grandeur de son 

élévation à la haute dignité d'Evêque cpte la Cour de 

Rome vient de lui conférer. 

" C'est encore pour nous un devoir comme catholiques 

et comme canadiens, de vous exprimer notre recon-

na :sssance pour les services si justement appréciés par 

tout le pays, que vous avez rendus depuis de longues 

années, à la religion et à l'éducation. Un nouveau 
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champ s'ouvre à votre zèle et à votre dévouement : 

veuille la Providence conserver a votre (irandeur 

toute la santé dont elle a besoin, ci que le bonheur 

raccompagne toujours. 

(Signé) Jos. LAGUEUX, Ptre . ' ' 

( 3 4 signatures). 

" Aces paroles de félicitations et A. ces bons souhaits. 

Monseigneur répondit avec ce charme d'expression et 

cet à-propos exquis que l'on s'est plu à rencontrer 

dans ses nombreuses allocutions et que le lecteur 

aimera à, retrouver dans les réponses d'adresse ci-

dessous, véritables chefs-d'œuvre de pensée, d 'humilité 

et de style. 

" A deux heures après minuit, la brise se prit, à 

fléchir, juste assez de temps pour nous permettre de 

reprendre la haute mer, et là, poussés, bousculés sans 

pitié de tribord à bâbord, cherchant les uns, un endroit 

du pont où l'on pût se mettre à l'épreuve du mal de 

mer, les autres, un petit coin à l'abri de la froidure, de 

la pluie et du vont, nous accostions à 10J heures la 

jetée de Eimouski, où, joyeux d'être sains et saufs, une 

cordiale réception venait bien vite jeter l'oubli sur les 

inconvénients d'une connaissance trop intime avec le 

Saint-Laurent, nous laissant en souvenir un singulier 



sentiment do va-et-vient, pas trop désagréable par lui-

même, mais qui devait faire un drôle d'effet sur les 

spectateurs. Les maisons du pimpant village sem

blaient valser devant nous le plus coquettement du 

monde ; le quai et la rue avaient le tanguago, et à tout 

moment le pied incertain de son terrain, éprouvait une 

indéfinissable sensation de vide et décrivait des zig

zags fantastiques, au grand ébahissement de son légi

time propriétaire. 

11. 

LA PRISE ])E POSSESSION. 

'•Depuis déjà quelque temps, Rimouski s'était di

gnement préparé à recevoir son pontife. Hui t jours 

avaient été employés à ériger sur le parcours de son 

passage d'élégants arcs de verdure ; on avait bordé le 

chemin de sapins et de cèdres ; dos cultivateurs étaient 

venus d'une quinzaine de lieux aux alentom*s pour 

s'en faire bénir et lui payer la bienvenue, et la joie 

de la cathédrale se reflétait depuis la modeste chau

mière du paysan jusque sur l 'humble cabane du pê

cheur. Mais la pluie torrentielle, cette pluie serrée 

et continue que nous avons eue, cette année là, dès le 

commencement d'avril, vint nous forcer de mettre 
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notre parapluie entre toutes ces belles choses, et c'était 

réellement bien triste que d'entrevoir ces pauvres dra

peaux, faisant mélancoliquement suinter, eux: aussi, 

leurtiuoto-part d'eau sur les passants, et de jeter les 

yeux oà et là, sur quelques-unes de ces belles devises 

que M . Bé ru lié avait travaillées si artistiquement et 

que l'humidité s'était amusée à déchirer et à faire 

battre an vent. 

" Pariai ces inscriptions, nombreuses cl tort re

marquables, l'une, la première eu débarquant—était 

une expression de respectueuse courtoisie:—" Uimovsk! 

vous, salue." [/autre contenait en elle seule un résumé 

completde la vie du saiutprélal : " Honneur éi [avertit, 

nu mérite et nu dévouement." 

" A mesure que nous approchions de la nouvel h' 

cathédrale, les ornements et les décorations de toutes 

sortes se pressaient et s'entremêlaient les uns aux 

autres. A l'intérieur, au-dessus du sanctuaire, de 

jolies draperies retombant en festons servaient à rele

ver la sévérité architecturale de l'édifice; le parvis 

était encombré d'une foule pieuse et rocuoillie, et 

l'imposante cérémonie, attendue avec tant^d'impatien

ce, allait commencer. (1) 

(1) M. André-Elz. ttauvreau, JRégïstrateur, avait lui-raÊme 
fait les frais de ces di'eorations, et avait magnifiquement bien 



" A p r è s s ' ê t r e r e v ê t u de ses hab i t s p o n t i f i c a u x , le 

p r e m i e r a c t e d e M o n s e i g n e u r . L a n g e v m , en m e t t a n t 

le p ied d a n s le v e s t i b u l e de s a ca thed ra le, f u i de s'a

g e n o u i l l e r s u r le seu i l de la. por te p r i n c i p a l e , p o u r 

e x p r i m e r o f f i c ie l l ement et s aee rdo t a l emen t s o u en t rée 

d a n s le d i o c è s e de S t . - G e r m a i n de P i m o u s k i . L à , le 

c u r é de la paro isse . M . l ' abbé L n h a y e , lui p r é s e n t a le 

c r u c i f i x à ba iser , et. l ec ture ayant- été d o n n é e do la 

bu l l e du S o u v e r a i n P o n t i f e , é r i g e a n t cet te por t ion du 

d i o c è s e de (Québec en é v è c h é et en c o n l i a n t l a d i r e c t i o i i 

à la v i g i l a n c e du nouveau pas teur , M o n s e i g n e u r , 

a c c o m p a g n é de l ' K v è q u e de K i n g s t o n , r e ç u t l 'eau 

bén i t e et l ' e n c e n s , e t fit son e n t r é e t r i o m p h a l e , a n n o n 

cée pur les s u b l i m e s acco rds du Te Démit, bénissant 

s o l e n n e l l e m e n t sou p e u p l e et e n t o u r é de son c h a p i t r e 

et de son c l e r g é . A r r i v é au pied de l ' au te l , il s 'y 

a g e n o u i l l a p o u r y faire u n e seconde p r i è re , pu is , 

l ' a y a n t e m b r a s s é r e spec tueusemen t , il fu i c o n d u i t à 

son t roue é p i s c o p a l par S a G r a n d e u r M o n s e i g n e u r 

H o r a n . e t l à , c o m m e di t n a ï v e m e n t l 'ac te n o t a r i é de 

préparé son salon pour la réception de Ha Grandeur, oit E l l e 

devait revêtir les ornementa pontificaux, avant son entréee so

lennelle dans sa nouvelle Cathédrale. Mais le mauvais état 

des rues ne permit point il Monseigneur de «'arrêter chez M . 

Oauvreau, et S a Grandeur dut ne rendre immédiatement il sa 

Cathédrale. 
14 
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—Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. 

prise de possession; " personne ne s'y étant opposé, 

reconnu joyeusement pour père en Dieu et évoque de 

St.-Germain de Eimouski, par le baiser de la main,' ' 

que les prêtres s'en vinrent lui donner doux par deux. 

Après avoir reçu cette marque d'allégresse et de 

dévouement, Monseigneur retourna à l'autel, où 

l'antienne du patron du diocèse, St. Germain, ayant été 

entonnée, il chanta lui-même l'oraison, et, donnant de 

nouveau la bénédiction pontificale, une messe basse 

dite par M. le Grand-Vicaire Ed. Langevin, commença. 

" Pendant le saint sacrifice, un chœur dirigé par M. 

l'abbé Rouleau, exécuta des morceaux choisis de 

grands maîtres, et le magnifique chant du ténor M. 

Gagné, qui serait tout à fait à l'aise au milieu do celui 

de nos artistes les plus distingués, fut habilement 

accompagné sur l'harmonium par M. Bégin. 

" Musique, prières, cathédrale et peuple, tout sem

blait commentera sa manière le verset sacré qui allait 

fournir au savant prédicateur do la fête, le texte de 

son discours ; 



111. 

L E SERMON. 

Le sermon de circonstance, prêché par M. l'abbé 

Ladrière, curé de St. Fabien, renferme de nobles pen

sées, rendues avec bonheur et avec éloquence. Sa 

diction est pure et facile, son geste noble, et plus 

d'une fois sa voix forte et émue, impressionna vive-

mont son auditoire. 

" Benedictus qui venit in nomitie 

Somiui." St. Matt. 21. IX.— 

" Messoignenrs, mes frères, 

" il y a plus d'un siècle et demi, le 31 Août 1701, 

les bords de la rivière Eimouski tressaillaient d'allé

gresse, à la vue d'une frêle embarcation qui déposait, 

sur la rive sauvage, un homme béni venant an nom du 

Seigneur, le Père Bernardin le ISTeuf. Il embrasse 

avec transport cette terre qu'il doit féconder de ses 

sueurs et peut-être de son sang ; il en prend posses

sion au nom do la religion, et, pour assurer sa conquête, 

il arbore l 'étendard du salut. Alors, les quelques 

blancs, entre autres les familles Lepage et St.-Laurent, 

qui avaient fixé ici leurs demeures, et la tribu sauvage 

des Micmacs, dont les cabanes étaient rangées sur les 



deux'bords de la rivière, viennent s'agenouiller aux 

pieds du missionnaire pour recevoir ses premières 

bénédictions. Le prêtre les bénit, mais ce n'est pas 

assez : il brûle du désir do purifier celte (erre avec le 

sang divin qui efface les péchés du monde. On élève 

donc à la hâte une tente de feuillages, et là, sur un 

autel rustique, le Dieu Tout-Puissant vient vérifier 

une fois de plus ces paroles si consolantes pour 

l'humanité : " Mes délices sont d'être avec les enfants 

des hommes." 

•• Aujourd'hui, ce n'est plus le léger canot d'écorec 

qui apparaît à nos regards. Il est vrai que la Provi

dence, pour nous rappeler plus vivement les commen

cements pénibles de cette église, a semblé susciter 

des obstacles presque insurmontables, mais le courage 

a vaincu toutes les difficultés, et un splcndide bateau-

à-vapeur dépose sur notre rivage un homme très-élevé 

en dignité, mais dont le cœur, comme celui du mis

sionnaire, ne désire que le salut des âmes. Aujourd'hui, 

la magnifique église de St.-(ïormain de Kimouski, 

parée do ses plus beaux ornements, sicut sponsa ornata 

viro suo, ouvre ses bras à un prince de l'Eglise, venant 

à elle au nom du Seigneur : et à la vue de cette 

pompe, à la vuo de cet immense auditoire, à la vue 

surtout do ce nombreux et vénérable clergé venu de 



to i iM -o l é s pour Hrc témoin do celle alliance mysté

rieuse, jo suis lente de mettre dans la bouche do celte 

iflorieu.se enlise, le eau tique do l 'humble vierge d'Israël : 

•• Mon à nie glorifie le Seigneur, et toutes les généra

tions m'appelleront bienheureuse, parce que Dieu a 

lait pour moi de grandes choses. 

•• Vous pouvez- donc voir, mes frères, quoi accroisse

ment Dieu a donné au grain de sénevé enfoui sur vos 

rives par la main du missionnaire ; vous pouvez voir 

quels progrès mervei l leux la religion a réalisés. Oui, 

osons le proclamer hautement, la religion est la 

source de tout véritablo progrès ! Et si cette divine 

religion n'eut pas réchauffé sur son soin les 60,000 

Canadiens laissés orphelins, après la conquête, sur les 

bords de notre g r a n d fleuve, ils auraient disparu sous 

l'empire du vainqueur, comme la neige disparaît dans 

nos plaines sous les regards brûlants du soleil. 

•' 'JSTon pas que je veuille avancer ici que. nos Evoques 

et nos Prêtres aient seuls défendu nos droits, aient 

seuls combattu et protesté. Won, mais ils ont, dans 

leurs maisons d'Education, donné la plupart dos hom

mes dont le Canada s'enorgueillit, la plupart des 

hommes qui ont revendiqué et qui revendiquent 

encore pour no t re patr ie bien-aimée, le droit de garder 
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sos institutions, sa langue et ses lois. Admirons donc 

les desseins do la Providence sur notre pays, admirons 

donc la protection visible do Dieu sur eo petit peuple 

qu'il a voulu confier au soin tout spécial do la .Reli

gion ; et recevons comme un don de sa main, le 

Pontife béni qui vient au nom du Seigneur : Bene-

dictus qui verdi in nomine Domine. 

" I l est béni ; il vient pour bénir : telle est sa fonc

tion principale. II vient au nom de Dieu, comme re

présentant de Dieu : telle est sa mission par rapport 

à nous. IL vient pour bénir : cela est si vrai, que le 

premier acte d'un évèque, après sa consécration, est 

de parcourir l 'église on répandant des bénédictions 

sur les assistants. O h ! quel moment pour l 'évèquo 

nouvellement consacré, que celui où il lève la main 

pour bénir ! Quelles émotions délicieuses doivent agi

ter son âme ! ïSTe se dit-il pas lui-même : ces mains 

consacrées ne se lèveront que pour bénir; à chaque 

pas, je verrai les populations incliner leurs tètes sous 

mes bénédictions; je bénirai le vieillard qui jjenchc 

vers la tombe, je bénirai l 'enfant qui commence à. 

sourire à la vie ! Je bénirai toujours et partout. 

" Monseigneur, Vot re Grandeur a dù surtout éprou

ver ces vives et délicieuses émotions lorsque, au 



milieu «le ceux qui sollicitaient ries premières bénédic

tions, elle a reconnu un père et une mère vénérables, 

des frères et des sœurs chéris. Oui, Monseigneur, 

vous avez compris alors que l'Evèque est lait pour 

bénir! Et d'ailleurs, on le voit par les cérémonies si 

belles et si sublimes, les invocations si ardentes que le 

Pontife consôcrateur emploie pour appeler les béné

dictions do Bien sur Celui qui doit être consacré. On 

dirait môme que l 'Eglise de la terre i ra pas de termes 

assez forts, assez énergiques pour exprimer ses désirs. 

Alors elle appelle à son aide l'Eglise triomphante, elle 

supplie toute la cour céleste d'unir ses prières aux 

siennes, afin que l'âme du nouvel Elu soit remplie des 

bénédictions les plus abondantes. Et, pendant que la 

terre t'ait monter jusqu'au ciel ses supplications ar

dentes, et que le ciel attendri s'incline pour contem

pler un spectacle aussi ravissant, le nouvel Elu, pros

terné jusqu'à terre, semble mourir, mais pour renaître 

avec une àmod'évèquo, c'est-à-dire, une âme embrasée 

de la plus profonde et d e l à plus vive charité. Ce 

n'est pas tout : l'Eglise bénit encore tous les ornements 

de l'Evèque, depuis sa chaussure jusqu'à la mitre qui 

couronne sa tète. Elle veut que tout eu lui et sur lui 

soit béni. 

Mais pourquoi, M. E., la fonction principale de 



l'Evèque est elle de bénir? C'est parceqno l 'Evèquo 

est appelé à continuer dans les âmes l'œuvre de Dieu. 

Or, on voit dans la Genèse que le premier acte de 

.Dieu, après la création, fut de bénir tous les êtres 

sortis de ses mains. Cette bénédiction divine, nos 

premiers parents la perdirent par leur péché, et la 

malédiction s'appesantit sur leurs têtes. Mais i)ieu, 

qui aimait son œuvre, ne l 'abandonna pas complète

ment. 11 suscita do temps en temps des hommes selon 

son cœur, qui conservèrent en eux-mêmes, et commu

niquèrent à quelques autres, les faibles restes de cette 

bénédiction donnée par Dieu à la création tout en

tière, jusqu'au temps où le divin Képarateur fit enten

dre au monde étonné ces paroles qui devaient confon

dre l'empire do Satan : " Je viens écraser la tête du 

serpent infernal, je viens effacer la malédiction ; je 

viens bénir, je viens sauver ! Toute puissance m'a été 

donnée dans le ciel et sur la terre ; je vous envoie 

comme mon Père m'a envoyé." C'est à des hommes 

que Jésus-Christ donnait cette puissance et cette mis

sion ; c'est aux Apôtres et aux Bvêques, leurs succes

seurs, qu'il a établis pour continuer son œuvre. Vous 

venez, Monseigneur, au nom do Dieu, comme le repré

sentant de Dieu. 

" Ici, M. F., je ne puis m'empecher de vous faire 
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remarquer la vigueur et la fécondité de l'cpiscopat 

canadien, implanté à Québec par le Pape Clément X, 

en lapersonne du très-illustre Françoisde Montmorency 

Laval, le 1er octobre 1674. Ses rameaux s'étendent 

maintenant sur une vaste étendue do pays, et, naguère 

encore il a produit trois rejetons illustres destinés à 

faire la gloire et l 'honneur d e l à Religion et de la 

Patrie. Le vénérable Evêque de Kingston, dont la 

présence ici ajoute tant à notre joie et à l'éclat do cette 

fèto, est, lui aussi, un rejeton de cotte tige féconde, et 

c'est à deux cents lieux d'ici qu'il est appelé à culti

ver un cep de cette vigne, dont la racine est à Québec. 

Votre Grandeur nous accuserait d'ingratitude si, en ce 

moment, nous ne jetions un regard vers ce beau diocèse 

dont nous nous trouvons séparés. L'enfant que le 

sort éloigne de la maison paternelle, quelque heureux 

qu'il doive être, ne laisse pas de tourner ses regards 

vers cette demeure aimée où se sont écoulés do si beaux 

jours, et de tendre ses bras vers le bon père dont, il a 

appris à connaître l'amour et la tendresse ! Vénérable 

Evêque de Tloa, nous osons espérer que, malgré la 

distance, nos accents parviendront à votre cœur. Nous 

nous consolons par la pensée que vous nous avez don

né pour père un autre vous-même. Oui, nous sommes 

certains qu'en imposant vos mains sur la tète de notre 
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premier pasteur, pour appeler (huis «on âme, les dons 

de l 'Esprit-Saint, vous avez eu une pensée pour les 

enfants de .Rimonski, et que vous avez désiré infuser 

«huis son cœur l a bonté, la tendresse, la eharité qui 

animent le votre, afin que nous pussions toujours être 

conduits par votre main bien-aimée. 

" Me permettrez-vous, 31. F., d'adresser aussi un mot 

à I L Ic Supérieur du Séminaire de Québec, d igne 

représentant do celte maison qui vous est elièro à tant 

de titres M . le Supérieur, le clergé de K i m o n s k i 

n'oso pas vous l'aire ses adieux, parce qu' i l espère rece

voir encore quelquefois dans les murs de votre maison 

cette généreuse et bonne hospitalité dont le souvenir 

fait tant de bien au eteur. .Mais, dans ce moment, où 

s'accomplit la séparation, notre cœur avait besoin de 

vous dire: A m o u r et reconnaissance! Ces deux mots 

me rappellent tout naturellement les sentiments qui 

doivent nous animer à l'égard de celui qui vient, au 

nom do Dieu, comme représentant de Dieu ! O u i , 

amour, reconnaissance, respect, docili té envers celui 

qui vient exercer au milieu de nous une charge si sainte 

et si redoutable. Opoiiet vMm epixeopum jtidkare, intar-

pre.tari, eonsecrare, ordînare, offerte, baptizare et confir-

nxare. L ' E v ê q u e doit juger, i l doit- interpréter les 

lois et les taire observer. iZ doit consacrer, il doit offrir 



dos sacrifices, il doit administrer les sacrements de 

l'Ordre, de Baptême et de Confirmation. 

" M.ait> comment exercer ces pouvoirs qui le rendent 

pour ainsi clive l'égal de Dieu ? Ne craignez rien, M. F. 

Jésus-Christ a parlé, son œuvre se fora: " Voici que 

je suis avec vous jusqu'à la consommation des siècles." 

Et l'Evêquo oonséerateur, pénétrant jusque dans le 

sanctuaire où réside l'adorable Trinité, ordonne à 

l'Esprit trois l'ois saint de venir habites l'aimcMïti nou-

vol Elu : Accipe Spiritual Sanctum :\l$3covoz ltsSain"U> 

Esprit! Vous serez juge, recevez l'ûsgjfifc dfcrsfig&^e 

et de eonsci 1. Vous serez, l ' interprète doslpis^ re^spvcz 

l'esprit d'intelligence ot de science. Vous con

sacrer et administrer les sacrements, recevez Pfcs^it*'-

de piété. Mais ces fonctions sont bien saintes et bien 

redoutables, recevez, donc l'esprit de force et l'esprit de 

crainte. Vous voyez, M. que l'Evêque, muni de 

ces secours, no manquera pas à sa mission de repré

sentant do Dieu. 

•• Nous croyons donc, Monseigneur, qne Votre Gran

deur vient au nom de Dieu pour être la pierre angu

laire du siège épiseopale de Saint-Germain dellimoo.ski. 

Je no puis donc pas ranimer on ce moment les cendres 

de vos prédécesseurs pour vous les donner comme 

http://llimoo.sk
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modèles, mais je puis proclamer hautement que la 

paroisse de St.-Germain de Kimouski a été conduite 

par une longue suite de braves et respectables curés 

qui, morts ou vivants, doivent être heureux aujour

d'hui do voir leur humble église élevée à la dignité de 

cathédrale. Votre Grandeur sera la pierre angulaire 

du bel et solide édifice que la Povidence veut élever à 

la gloire do la Ueligion. Je puis donc lui adresser en 

ce moment les parolos que Dieu adressait à Abraham, 

lorsqu'il le destina à devenir le père d'un grand peu

ple : "Sortez de cette ville où vous avez passé des 

jours si heureux et si paisibles, quittez vos parents et 

la maison de votre père, et venez en la terre que je 

vous montrerai. Vous serez, le père d'un grand 

peuple, je vous bénirai, je rendrai votre nom célèbre, 

et vous serez béni. J e bénirai ceux tjui vous béniront 

et je maudirai ceux qui vous maudiront." Cette terre 

qui vous a été promise, c'est l'immense diocèse qui a 

été confié à vos soins. Du milieu de ces forêts encore 

vierges surgiront de populeuses paroisses qui vous re

connaîtront pour leur père, et vous dédommageront 

des sacrifices que vous faites aujourd'hui. Vous irez 

dans quelques années répandre en ces lieux, aujour

d'hui déserts, les bénédictions dont votre cœur sura

bonde. Vous irez imposer les mains aux nations 
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naissantes, qui crieront sur votre passage : Èenedlctus 

qui. venit ht nom!ne Domini. ! Ce sont les espérances de 

l'avenir. 

" -Mais nous croyons, Monseigneur, que le présent ne 

sera pas sans consolations, et l'accueil si enthousiaste 

et si cordial que vous a l'ait la population de Kimouski. 

doit prouver à Votre Grandeur qu'il y a ici des cœurs 

sensibles, capables d'apprécier la grandeur du bienfait 

que la Providence nous accorde aujourd'hui. Pas un 

n'osera encourir la terrible malédiction annoncée par 

Dieu. Vous surtout, peuple do Eimouski, vous que 

je puis appeler la garde du corps de notre premier 

Pasteur, puisque vous habitez près de lui, tâchez de 

lui rappeler sans cesse qu'il est au milieu de ses 

enfants. Honneur a vous, parce que vous ave/, fait 

de généreux sacrifices pour fêter dignement l'arrivée 

de votre premier Pasteur ! Vous ave» lutté contre 

les éléments qui semblaient conjurés, et votre cou

rage a remporté la victoire ! Nous sommes donc 

persuadés que vous le consolerez toujours dans ses 

peines, et que vous réjouirez son cœur par vos vertus 

et vos bons exemples. Nous vous confions, en vous 

quittant, la douce tâche de mériter toujours pour vous 

et pour tout le diocèse, la bénédiction de Monseigneur. 

Ainsi soit-il ? 
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IV. 

I , A H I E N V E N I ' E . 

•• Au sortir de la cathédrale, les citoyens notables 

de Eimouski se r e n d i r e n t en foule au collège, tout 

pavoisé, et coquet, à on faire envie, cl là. pressés 

autour de leur é v ê q u e , i l s lui présentèrent une adresse, 

image vivante de l e u r loi et de leur attachement 

respectueux aux d o g m e s iinmuahles de l'Eglise. 

Les citoyens de Saint-Germain de ÏUmomld à Sa 

Grandeur Afomeigucur Langevi'n. 

" Monseigneur, 

" Les habitants d o Saint-Germain do Eimouski, 

heureux de prendre p a r t à la joie qu'inspire aux popu

lations de ce diocèse v o t r e arrivée au milieu d'elles, se 

font en ce m o m e n t les interprètes de l'allégresse 

commune en v o u a n t présenter à Voire Grandeur 

l'hommage de lours congratulations respectueuses et 

sincères. 

" Tout en e n v i s a g e a n t avec bonheur l'établissement 

définitif d'un siégo épiscopal dans le vaste territoire 

do Eimouski, les nombreuses ouailles qui on peuplent 
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l'étendue, «l i t applaudi d'avance au choix (pic le chef 

illus! re île no i re Sainte Kyjlise a l'ail de Votre d-ra.it- 

deiir, pour s ' 0 1 1 remettre ;i Kilo de la tàelie importante 

et laborieuse de leur direction spirituelle, eu même 

temps que de l'administration de ce nouveau diocèse. 

•• Venu d'un centre plus riche ou plus favorisé (pie 

ne l'a été jusqu'à ce moment la circonscription sur 

laquelle s'étend votre juridiction épiscopale. vous 

aurez, ici. Monseigneur, le spectacle d'une population 

pauvre, mais pénétrée du sentiment catholique et 

dévouée au culte de ses autels. fuisse cette disposi

tion pour ainsi dire native chez, le peuple canadien, 

prendre ici, sous vos auspices, un développement, pro

pre à alléger, pour Votre Grandeur, le fardeau des 

sollicitudes pastorales. C'est là, Monseigneur, le vœu 

que nous formons tous, espérant, aussi que Dieu vous 

conservera longtemps à la vénération, ainsi qu'au 

respect inaltérable du troupeau dont le soin vous est 

désormais confié. 

ATJG. MICIIAIJ]), 

1 1 E D . MARTIN, 

" ANDRÉ EL. GAUVBEATJ. 

(190 signatures.) 

'• Saint-Germain do Rimouski, le lCMai 180"." 

http://d-ra.it-


" Monsieur le Maire, 

•'•'Messieurs les paroissiens de St.-Germain doEimouski, 

" Vous venez de vous rendre les interprètes des 

sentiments de joie qu'inspire à toutes les populations 

de ce diocèse l'érection d'un nouveau siège épiscopal 

au milieu d'elles ; j 'en suis d'autant plus heureux, 

messieurs, que c'est parmi vous désormais que je dois 

passer mes jours. Votre paroisse est privilégiée entre 

toutes, ayant été choisie pour posséder habituellement 

le premier pasteur. 

" Vous répondrez à l'honneur qui vous est fait, j ' en 

ai la ferme confiance, par votre zèle pour la religion, 

par votre générosité, votre docilité et la pratique de 

toutes les vertus dont vous donnerez l'exemple au reste 

du diocèse. 

" Quant au choix du St. Père, je regrelte vivemoni 

qu'il ne soit pas tombé sur un sujet plus capable de 

remplir les nombreuses et difficiles fonctions de 

l'épiseopat. Mais, mes ehers enfants, c'est le nom que 

je vous donnerai dorénavant, Dieu a ses vues particu

lières qui sont bien différentes des nôtres ; il emploie 

à ses fins pleines de sagesse toute espèce d'instru

ments, même les plus vils et les-plus grossiers : il se 

plaît quelquefois à se servir de ce qu'il j a d e plus 
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faible et de plus petit pour opérer de grandes choses. 

" Lo Barreau vint à son tour déposer aux pieds de 

son pontife un éloquent tribut de dévouement aux 

saines doctrines. 

Adresse du Barreau à Sa Grandeur Mgr. l'Evêque de 
St.-Germain de Jtimmski. 

" Monseigneur. 

" En ce jour à la fois mémorable et solennel, les 

membres du Barreau de St.-Germain de Kimouski, 

s'estiment heureux de prendre part à l'allégresse 

publique, en venant présenter à Votre Grandeur 

l'humble tribut de leurs félicitations empressées. 

" Avant l'heureuse apparition de Votre Grandeur 

parmi nous, comme chef religieux de ce nouveau 

diocèse, nous savions, Monseigneur, quelle était l'émi-

n en ce de vos titres à la dignité épiscopale ; mais nous 

nous bornons à nous en ressouvenir : il ne nous con

viendrait pas d'en faire ici l'éloge. Ne savons-nous 

pas aussi que, bien moins préoccupée de ses mérites 

personnels que des nobles devoirs que sa mission 

apostolique lui impose, Votre Grandeur n'envisage, 

dans cette haute autoriiÉ pastorale dont elle estinves-

tiej d'autre gloire que celle du bien immense qu'elle 
15 



est destinée à produire, en ne voyan t dans l 'épiscopat 

lui-même qu 'un moyen de plus de faire p réva lo i r les 

véri tés qui é m a n e n t de iJicu, e t un é lément de force 

contre les i r rup t ions du mal . Sur ce point, Monsei

gneur , nous unissons nos pensées a u x vôtres, souhai

t a n t à votre ca r r iè re épiscopale le bonheur de les voir 

se réaliser complètement . 

" Quant à nous individuellement, soldats d 'une 

communauté mi l i tante pour la lut te des in té rê t s 

humains , nous n ' ignorons pas ce qii 'exige de nous 

l 'honneur d 'une cause qui domine à elle seule tous 

les intérêts e t toutes les discussions des homme.?. Si 

jamais cotte Cause auguste compta i t no t r e appui 

pour quelquo chose, notre voix n e lui faillirait pas . 

P a r t o u t on regarde le barreau comme l 'une des colo

nies fortes de la société, et le bar reau doit ê t re , dans 

le Canada ca thol ique surtout, l 'un des mei l leurs sou

t iens do la rel igion. 

" T . M. H U D O N , 

" A U G U S T I N M I C H A U D , 

" A . T A L B O T , 

" G , A . BILIY, 

* « F . M. D É K O M E , 

" Saint-Germain de l î imouski , le 10 mai 1807." 



" Messieurs les membres du Ban'eau de Saint-Crei'* 

niain de Bimouski, 

11 m'est particulièrement, agréable, à mon arrivée 

dans lo lieu de ma résidence épiseopalc de recevoir 

d'un corps aussi distingué et aussi éclairé que celui 

du Barreau, une adrcs.se couchée eu termes si flatteurs 

et si propre» à consoler le camr d'un évèqnc. 

*' Appelé par état à défendre les principes du droit, 

vous sentez que les lois humaines n'ont de base solide 

qu'autant qu'elles sont le rellel de la loi éternelle et 

divine. Avec une sincérité et une hardiesse qui vous 

honorent, vous vous offrez à aider à la propagation de 

la vérité et du bien parmi toutes les classes de la 

société ; vous mettez vos cJl'orts et votre voix au ser

vice de la sainte cause de l'Eglise. Messieurs, j'accepte 

vos offres avec empressement et bonheur, et je vous 

dirai avec une franchise égale à la vôtre, que j'attends 

beaucoup de votre légitime influence pour la morali-

sation du peuple, et que j 'aurai toujours le plus vif 

plaisir à vous voir lui donner l'exemple d'une foi pro

fonde, jointe à la pratique de toutes les bonnes 

œuvres. 

* 

" En finissant, je souhaite, messieurs, que toujours 

vous soyez persuadés que le salut du peuple canadion 

http://adrcs.se


dépend de son union intime avec son clergé, de son 

respect pour sos prêtres, de son attachement inviolable 

à la religion de ses pures. Tous mes actes auront 

pour but do cimenter de pins en plus cette belle union 

qui a fait notre force dans le passé et qui nous conser

vera dans l'avenir comme nation. 

A la suite du Barreau, les militaires de la compagnie 

des Chasseurs de St.-Gcrmain voulurent prendre par t 

à la joie générale et protester aussi de leur obéissance 

à la hiérarchie ecclésiastique. Excellente tenue, beaux 

hommes, bons supérieurs, j 'ai rarement rencontré dans 

lo cours de ma vie d'officier, un corps volontaire 

mieux discipliné et mieux commandé. 

Monseigneur, 

" Aujourd'hui que toute la population de St.-Germain 

de Bimouski accourt en foule auprès de Yotre Gran

deur pour lui manifester les sentiments sympathiques 

qui l'animent, nous, les Officiers et soldats do la 

Compagnie des Chasseurs Canadiens, nous nous esti

mons heureux de venir déposer aux pieds de Votre 

Grandeur nos respectueux hommages, nos plus sin

cères félicitations, et lui exprimer toute la joie, toute 
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la satisfaction que nous ressemons, on voyant monter 

pour la première fois, sur le trône épiscopale de St.-

Germain de Kimouski, un prélat dont les vertus et les 

qualités éminentes nous promettent pour l'avenir un 

bonheur sans mélange 

" Oui, Monseigneur, nous nous livrons en ce jour à 

la plus vive allégresse, en voyant apparaître Votre 

Grandeur au milieu de nous ; car la renommée nous a 

déjà appris qu'elle a toujours favorisé les actions 

grandes et nobles qui élèvent les nations et soutien

nent les empires. Nous savons combien Elle s'intéresse 

à ce mouvement patriotique qui a fait prendre les 

armes à l'élite de la jeunesse canadienne ; nous savons 

combien Elle l'a encouragé ; les éloges prodigués aux 

élèves de l'Ecole Normale dans les journaux publics, 

touchant leurs progrès dans la science des armes, 

parlent assez éloquemment. 

" Nous espérons donc avoir une part à l ' intérêt et 

au bienveillant encouragement do Votre Grandeur, 

dans nos efforts pour nous perfectionner dans cet art 

si nécessaire à l'époque où nous vivons. 

" Comment, en offet, ne pas tout espérer désormais de 

Votre Grandeur, sachant que la Eeligion et la Patrie 

sont sœurs ! Notre Patrie, nous l'aimons : nos armes 
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" Officiers, sons-Officiers et soldats des Chasseurs 

Canadiens do St.-Germain de Eimouski, 

i " Votre évêquoa du plaisir à recevoir votre chaleu-

rouso adresse, si pleino do sentiments d'un véritable 

patriotisme et d'une religion sincère. 

" Vous aimez votro patrie terrestre, vous lui offrez 

le secours de vos bras ; au besoin, vous seriez prêts à 

renouveler les hauts faits de vos valeureux ancêtres. 

en font foi. Notre Religion, nous l'aimons ! Mais des 

faits eonvionnont mieux quo des paroles, et nous 

espérons, Monseigneur, quo notre conduite sera telle, 

quo Votre Grandour puisse toujours nous dire : " J e 

suis content de vous." 

" Quo Votro Grandeur daigno agréer les faibles 

expressions de nos sentiments, et qu'Elle daigne aussi 

répandre sa bénédiction sur nous et sur nos armes. 

" Capitaine R MARTIN, 

" Lieutenant E. LEPAGK, 

" Ensoigno ABRAHAM LBPACIK. 

(41. eous-officiers et soldats.) 

" Eimouski, lo 1 5 mai 1867 . 



.Mais, mes amis , vous n'oublie/, pas qu'il est mie au t re 

pa i r i e , encore plus noble, oncoro plus belle, la pa t r ie 

céleste, cl q u e , pour en taire la conquête, il faut soute

n i r des comba t s quelquefois bien rudes con t re les 

passions e t les tentat ions. J e u n e s gens de Kimouski 

qui formez c e t t e belle compagnie volontaire, vous êtes 

l 'espérance d e cotte paroisse ; son aveni r est en g r a n d e 

par t ie en t re vos mains . T o u t on vous m o n t r a n t sol-

da te braves e t in t répides , soumis e t disciplinés, vous 

avez sur tou t à cœur d 'ê t re c o n s t a m m e n t dos ch ré t i ens 

fervents, dos eathol iques exempla i res , Ayez confiance 

dans votre évoque , donnez-lui vo t re affection ; il veut 

ê t ro pour c h a c u n de vous, un pèro plein de soll icitude 

e t d ' indulgence . 

( ; Vous ave/ , bien voulu, mes enfants, faire allusion 

à l ' in térê t q u e j ' a i p r i s aux p r o g r è s do l 'ar t mi l i ta i re 

dans l ' ins t i tu t ion que je di r igeais . C'était uu devoir 

pour moi, uu devoi r d'état, un devoi r de pa t r io t i sme : 

ca r j 'avais v u avec satisfaction, chez notre jeunesse si 

vaillante, c e t t e a rdeur gue r r i è re qu i d is t inguai t nos 

pères et q u i semblai t sommei l le r depuis quelque» 

années. Puiss iez-vous n ' avo i r j amais occasion do la 

déployer s u r un champ do batai l le ! Mais, à vot re 

tenue si r e m a r q u a b l e , à vot ro apparence si mar t ia le , 

je n e doute p a s q u e si la p a t r i e vous appela i t j amais à 
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sa défense sous vos chefs habiles, vous ne fissiez hon

neur à votre pays et à votre nom. 

" La bienvenuo venait d'être donnée à Monseigneur 

par la population qu'il allait désormais guider vers le 

jugement de Dieu. Il ne lui restait plus qu'à se ren

dre dans la salle du réfectoire, pour assister au ban

quet qui l'y attendait. Les écoliers, dirigés par le 

goût distingué de JVL l'abbé Colfer, avaient contribué 

eux-mêmes à l'érection des dômes de verdure qui 

décoraient l'entrée du collège et à son ornementation ; 

la salle du repas était merveilleusement décorée, ses 

murs offraient à l'œil de délicates pointures à fresques, 

exécutées par un des élèves, M. Bouillon, un véritable 

artiste, celui-là, et, au milieu de toutes ces féeries, le 

doyen du clergé du nouveau diocèse, M. l'abbé Marceau, 

s'avançant au nom de ses confrères, félicita Monsei

gneur de son élévation à l'épiscopal. 

Le clergé à Sa Grandeur Monseigneur Jean Langevin, 

Evêque de Mimousld. 

" Monseigneur, 

" En ce jour solennel, où tous les cœurs semblent 

venir à vous pour vous féliciter de votre heureuse 

arrivée au milieu de nous, il n'est pas moins flatteur 



qu'honorable pour moi, d'être, à cause de mon âge 

avancé, chargé do présenter à Votre Grandeur les 

hommages et les vœux du clergé do Eimouski ; et le 

tribut do vénération que nous nous empressons de 

vous rendre, n'est qu'une faible expression de notre 

zèle et de nos désirs. Quelle satisfaction pour nous, 

quel bonheur pour la paroisse de Eimouski et pour 

tout le peuple de recevoir aujourd'hui, au milieu des 

acclamations et dos bénédictions publiques, son père, 

son évoque ; un évoque tel que St. Paul le demandait 

dans la ferveur de la primitive église, qui, par ses 

vertus, son zèle pour notre sainte religion et sa science, 

a été jugé digne et très-digne, par tous les Bvêques de 

la Province, d'être élevé à la gloire de l'épiscopat, et 

d'occuper le nouveau siège épiscopal do St.-Gormain 

de Eimouski ! 

Oui, Monseigneur, c'est cet esprit de piété et de 

zèle pour le culte de Dieu qui vous a conduit aujour

d'hui au milieu do nous, pour prendre possession de 

votre nouveau diocèse, et, comme le bon Pasteur, pour 

y conduire et paître le troupeau qui vous a été confié. 

Tons serez donc pour nous le modèle do toutes les 

vertus, que vous ne cesserez de nous recommander. 

Vos paroles, toujours dictées par la bonté et la sagesse, 

seront pour nous des oracles. E t notre vénération et 



notre confiance vous répondent d'avance de notre 

souscription. Heureux, Monseigneur, si nous pouvons 

nous flatter d'obtenir votre approbation, etd'avoir part 

à votre estime, autant que nous sommes jaloux do la 

mériter. 

" Il est bien vrai que ce n'est pas sans regret que 

nous avons été séparés de l'archidiocèse de Québec, là 

où nous avons nos sympathies, nos amis, et la maison 

charitable qui nous a donné notre éducation, mais 

surtout nos vénérables Evoques, do qui nous avons 

reçu l'onction sacerdotale, et dans les mains desquels 

nous avons tant de fois renouvelé nos promesses cléri

cales et reçu d'eux le baiser d'amour et de paix. 

" Mais rendons grâces aux soins aimables d'une 

providence attentive et bienfaisante, qui veut bien 

consoler notre douleur, en nous accordant un nouveau 

Pontife selon le cœur de Dieu et selon le nôtre, qui a 

été formé, comme nous, par les dignes prélats que 

nous regrettons et qui en sera au milieu do nous une 

imago vivante. 

" Soyez donc le bien venu, Monseigneur ; si le 

commencement d'un nouveau diocèse vous paraît 

pénible et difficile, nous espérons cependant que 

celui de Rimouski vous donnera quelque consolation. 



Vous trouvez ici une magnifique Eglise qui sera votre 

cathédrale, un collège qui déjà promet beaucoup par 

le zèle et l'activité do ses jeunes fondateurs, et qui 

prospérera davantage sous votre direction, un couvent 

bien fondé qui fait honneur aux citoyens do Rimouski 

et aux dames chargées do l'Education des élèves. 

Vous trouverez un peuple bien formé, qui s'est toujours 

montré docile à la voix des vénérables pasteurs qui 

l'ont conduit jusqu'à présent dans les voies du salut, 

un clergé, excepté l'humble serviteur qui vous parle, 

jeune et vigoureux, et assex nombreux à présont poul

ies besoins do votre diocèse, et qui s'efforcera, j 'espère, 

d'alléger votre fardeau. 

" Puissent, Monseigneur, ces vifs sentiments d'a

mour et de confiance nous mériter toujours l'honneur 

de votre bienveillance et do votre protection ! Puisse 

le ciel exaucer nos vœux et prolonger au gré de nos 

désirs votre règne et vos années, pour la gloire de 

Dieu et notre bonheur. 

Messieurs les membres du clergé de Kimouski, 

" Parmi les adresses que je reçois à l'occasion de 

ma promotion à ce siège épiscopal, aucune ne saurait 



inï'lro plus agréable que celle de mon vénérable 

clergé, «liion, en olfet, no peut autant réjouir le cœur 

d'un évoque, que d'entendre ceux qui doivent être ses 

collaborateurs et ses auxiliaires dans la grande œuvre 

du salut des âmes, rassurer de leur respect et de leur 

confiance, et l'aire des vœux ardents pour le succès de 

son administration. Plût au ciel, Messieurs, que je 

ne méritasse les éloges que vous me donnez avec tant 

do bienvcillanco et de délicatesse, par la voix do votre 

digne et respectable doyen ! Mais ils ne me l'ont que 

mieux comprendre ce qui mo manque. 

" Los hommes dit monde n'envisagent souvent que 

l'extérieur dos choses. Apercevant l'évèqueenvironné 

de beaucoup de pompe et de splendeur, l'objet de bien 

des hommages et des égards, ils se laissent prendre à 

ces dehors brillants, ot s'imaginent que l'épiscopat est 

une position loiile d'honneur et digne d'envie. Mais 

vous, Mossieurs, vous, hommes de Dieu, hommes de 

loi, vous voyo» d'an œil bion différent, la situation du 

Pasteur chargé de la conduite de tout an diocèse. 

Vous sente?, qu'à côté Je l'honneur est la responsabi

lité, l'immense, l'épouvantable responsabilité. Sans 

doute, il faut compter sur le secours de Dieu, et, c'est 

bien là le seul, l'unique motif d'encouragement. Ah ! 

Mossieurs, comme de charitables Cyrénéons, aidez-moi 



; i por ter la lourde croix qui v ient de m'ètre imposée. 

Travai l lons t m i s ensemble à non* sauver en sauvant 

m is frères. 

••Vous r e g r e t t e z avec raison d 'ê t re soustra i ts à la 

douée, à la pa te rne l le direct ion de votre bien-aime 

Kvèque de r r ioa . Personne cependant n ' a p lus de 

raison de le r e g r e t t e r que moi-même. Combien je 

s u i s peu p r é p a r é à le remplacer vis-à-vis du c le rgé cl 

d e s fidèles! Mais adorons les décre t s de la Providence , 

acceptons généreusement les services qu 'e l le nous 

demande , e t t âchons , par no t re fidélité à nos devoirs 

réciproques , de m é r i t e r qu 'el le ne se serve do nous que 

pour p rocure r la gloire et le bonheur de son Egl i se . 

•• Jl était bien naturel que les élèves v inssen t après 

les maî t res , e t l'on jugera avec quelle heureuse mo

destie et que l l e exquise délicatesse, les t ra i t s princi

paux de la ca r r i è r e de leur prélat furent l 'appelés. 

'• Monseigneur , 

L e s r e p r é s e n t a n t s des d ive r s ordres do la société 

v i ennen t de vous expr imer à l 'envi les s e n t i m e n t s de 

bonheur quo leur cause l ' a r r ivée de Vot re Grandeu r 
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dans ce nouveau diocèse : comme diocésains, notis 

avons applaudi de t î n t notre cœur à ces sentiments si 

justes, si légitimes. Mais, dans une fêle de famille, 

après les aînés, vient le tour des cadets ; c'est à ce 

titre que nous demandons la liberté d'approcher de 

Votre Grandeur ; c'est comme élèves du collège de 

Eimouski que nous venons vous présenter nos hom

mages, et redire tout ce que nos jeunes cœurs ressen

tent de vive allégresse, on ce jour mille fois béni, et 

qui fera époque dans les annales de cette institution. 

" Enfants d'une maison que nous aimons, nous ne 

pouvons demeurer étrangers à tout ce qui peut con

tribuer à son développement ; or, votre élévation 

à la dignité de premier pasteur de ce nouveau diocèse 

a fait briller sur cette jeune institution les premières 

lueurs d'une prospérité nouvelle. Commencée, il y a 

à peine cinq ans. elle ne s'est maintenue que par 

l'énergie, le zèle et le dévouement infatigable de celui 

qui a présidé à sa fondation, et par l 'encouragement 

que lui a donné, dès son début, celui que naguère 

encore, dans notre reconnaissance, nous appelions 

notre père, et que l'archidiocèse de Québec est si fier 

d'avoir pour premier Pasteur, Aujourd'hui, il est 

heureux d'avoir encouragé cette maison, et plus heu

reux encore de confiez', entre des mains si habiles, ce 



grain de sénevé qui doit, sons votre vigilance pasto--

raie, devenir un arbre vigoureux qui, nous l'espérons, 

portera bientôt d'heureux fruits. 

Xous avons remarqué, Monseigneur, en étudiant 

l'histoire, que la divine Providence prépare d'avance 

ceux qu'elle destine à de grandes choses. Elle les 

conduits, pour ainsi dire, par la main, jusqu'à l'entier 

accomplissement de ses décrets éternels, et c'est ce que 

nous voyons aussi en parcourant les différentes phases 

de la vie de Votre Grandeur. Destiné par Dieu à la 

sublime fonction de premier Evoque de ce diocèse, où 

vous auriez tout à organiser, il vous prépare à ce posie 

éminent par les diverses charges que vous avez eues 

à remplir, et où, qu'il nous soit permis de Je dire, vos 

talents administratifs, vos vertus sacerdotales et civiles 

ont toujours brillé du plus vif éclat : le vénérable sé

minaire de Québec, les paroisses de Ste. Claire et de 

Beauport, et surtout l'Ecole-Normale, sont les glorieux 

témoins de ce que nous avançons. Aussi, Monseigneur, 

soyez en persuadé, votre promotion à l'épiscopat n'a 

surpris personne, si ce n'est vous-même. Tous, dès 

que la division du diocèse fut un fait accompli, vous 

désignaient comme devant être le premier Evêquc. 

" Et ici, c'est bien le cas d'appliquer cet adage dont 



on abuse si souvent : » Fox popidi, vox JM." Cette 

voix de Dieu n 'a p a s t a r d é à se faire entendre ; elle 

s'est manifestée par lo t-hoix qu'a fait de Votre Gran

deur l'Immortel P ie I X , qui occupe si glorieusement 

la chaire de Pierre, e t qui sait si bien découvrir le 

vrai mérite, quelque so in qu'il prenne de se cacher. 

Vous êtes donc l ' E l u d e Dieu, l'oint du Seigneur. 

Hâtons-nous de vous d i r e comme tel : BemuJictm qui 

venit in nomine Domini, * 

"Sansdoute ,Monseigneur , l'Episcoput estuu fardeau 

redoutable; et si vous n 'eussiez écoulé que vos goûts 

pour la vie cachée, sji l 'obéissance au Chef-Suprême de 

l'Eglise n'eut pas é té c h e z vous la première des vertus, 

vous eussiez refusé c e t t e charge sublime; mais Dieu 

lo voulait, et dès lors v o u s avez fait un généreux sacri

fice do vos goûts et d o v o t r e volonté, comptant, avec 

droit, sur la protect ion d i v i n e et sur l'amour, le rospoct 

et l'obéissance d 'un p e u p l e qui vous appelait de ses 

vœux. 

" Pour nous, M o n s e i g n e u r , sur qui votre sollicitude 

pastorale veillera d ' u n e manière spéciale, nous nous 

efforcerons de nous r e n d r e dignes do cotte faveur par 

la pratique constanto d e s vertus, par notre application 

a l'étude, par no t r e r e spec t et notre amour filial. 
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1G 

Nous en p r e n o n s aujourd'hui le solennel engagemen t 

" P a r m i les inscr ipt ions qui décorent aujourd 'hui 

•etto sal le, i l en est une qui nous a v ivement f rappé* : 

ffabcMis hanc àicm in monuvienlum ! Oui, Monsei

gneur , i! s e r a pour nous à j amais mémorab le lo jour 

jui nous d o n n e dans votre personne sacrée un protec

teur , un a m i , un père ; il sera, mémorable le jour qui 

nous l'ait v o i r l ' ines t imable a v a n t a g e do rencon t re r . 

• l ans ce t te ence in te , celui que cet te maison est si 

' icureuse d e cons idére r comme son fondateur ; il sera 

m é m o r a b l e lo jour qui nous procure le bonheur de 

"oni ta î t ro d ' i l l u s t r e s prélats don t le front bri l le do la 

double a u r é o l e de la science et do la vertu, e t qui , ou 

•o jour , s o n t h e u r e u x de not re bonheur . Enfin, il 

<era m é m o r a b l e ce jour qui nous pe rmet d 'un i r nos 

voix à ce l les do t a n t de vénérables p rê t res , ot de vous 

•lire avec e u x , dana un concer t unanime : Soyez 

heureux ! V i v e z long temps p o u r lo bien do la religion 

-:t le b o n h e u r de ce diocèse ! E t , pour cou ronne r 

d i g n e m e n t u n si beau jour, daignez nous accorder une 

bénédic t ion spéciale , que nous vous demandons 

i n s t a m m e n t . 



Messieurs les élèves du collège de Rimouski, 

" Ce n'est pas sans une vive émotion que je reçois 

votre affectueuse adresse ; j 'y reconnais les chaleureux 

sentiments de jeunes cœurs, que le contact du monde 

n'a pu encore refroidir. 

" Vous augurez, mes chers enfants, de mon arrivée au 

milieu de vous, une ère nouvelle de prospérité pour 

l'Institution où vous vous instruisez : j'ignore ce que 

la divine Providence jugera à propos d'accorder de 

succès à mes efforts, mais je puis du moins vous pro

mettre que je n'épargnerai rien pour assurer l'avenir 

de cette maison, pour y rendre les études de plus en 

plus fortes et solides, en un mot pour vous faire avan

cer d'un pas ferme et rapide, sous la sage conduite de 

vos maîtres, dans la voie de la science et de la vertu. 

Je n'ose m'engager à remplacer en tout, à votre égard, 

le saint et digne prélat qui a veillé, avec tant de bonté 

et de sollicitude, sur le berceau de cet établissement : 

le Seigneur ne repartit pas également ses dons ; mais, 

dans la mesure de mes forces, avec l'aide du ciel, je 

tâcherai de continuer son œuvre, je cultiverai avec 

amour l'arbre qu'il a planté, et prions tous ensemble 

pour que Dieu lui donne l'accroissement. 

" Dans votre" adresse, vous rappelez ma carrière 



passée. Il semble ou effet que la Providence m'ait 

destiné à m'occnper spécialement do l'Education do la 

jeunesse,, puisqu'elle a voulu que je vinsse à consacrer 

vingt années do ma vie à l'enseignement. Un tel 

passé a dû avoir une grande influence sur ma nature 

et mes goûts. Vous ne serez donc pas surpris, mes 

bons enfants, si, pour me délasser des travaux de ma 

charge pastorale, je prends plaisir à venir ici, de temps 

à autre, me reposer au millieu do vous, ou à visiter 

les autres maisons d'éducation du Diocèse. 

" En ce jour où un évêque vient pour la première fois 

résider parmi vous, oui, mes enfants, je vous bénis dans 

vos études, je vous bénis dans vos parents et vos fa

milles, je vous bénis dans vos projets et votre avenir. 

Puissiez-vous croître chaque jour en âge et en sagesse 

devant .Dieu et devant les hommos." 

" Comme on lo voit, prêtres, hommes do robe, mili

taires, paysans, bourgeois, étudiants, tous s'étaient 

donné la main pour tomber ensemble aux pieds de 

Monseigneur Langevin, et reconnaître en lui rion-

seulomont les saints attributs de sa puissante di

gnité, mais encore sa science, sa modestie et son 

énergie au travail ; sa jeunesse consacrée à l'étude 

et aux rudes travaux du sacerdoce, son âge mûr 
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consacré à une tâche favorite sans le nom do laquelle, 

son nom no peut pins aller maintenant, l'éduca

t ion— sa vieillesse qu'il allait donner tout entière 

à la terrible responsabilité de l'épiscopat, tout cola 

semblait réagir puissamment sur la pensée do l'audi

toire, et rien d'étonnant que des paroles de dévouement 

sublime et d'admiration si vraie soient tombées si 

spontanément de toutes ces âmes loyales. Les pen

sées s'étaient élevées à la hauteur des battements du 

noble cœur auquel elles étaient destinées. 

" Pondant que toutes ces cérémonies grandioses 

s'accomplissaient, que ces joies et ces félicitations 

s'échangeaient, l'heure du départ était arrivée. Mon

seigneur nous bénit une dernière fois, nous dit à 

chacun une de ces bonnes paroles, comme lui seul sait 

les trouver, et bientôt VAdvance, penchée sous une 

forte brise do vent d'est, filait lestement vers Québec, 

où nous arrivâmes en vingt heures, après avoir 

débarqué sur la jetée, nos camarades de la Eivière-du-

Loup. 

" Le temps, qui s'était maintenue froid et couvert 

pendant tout le voyage, s'était un peu remis au soleil. 

En ma qualité de frileux, je m'étais réfugié sur la 

dunette, à la recherche d'un rayon égaré, une brochure 



du comte de Montalcmbert sous le bras, et ma pensée, 

arrêtée sur cette foule de prêtres qui encombrait le 

gaillard d'avant, s'amusait à se demander quel effet 

pourrait produire sur un libre penseur l'imposant 

spectacle dont je venais d'être témoin, lorsque tout à 

coup mes yeux tombèrent sur ce sublime passage de 

Donoso Cortès, cité par son illustre biographe : 

" Je suis purement catholique ; je crois et professe 

ce que professe et croit l'Eglise catholique, apostolique, 

romaine. Pour savoir ce que je dois croire et ce que 

je dois penser, je ne regarde pas les philosophes, je 

regarde les docteurs de l'Eglise ; je ne questionne pas 

les sages, ils ne pourraient me répondre. J'interroge 

toutes les femmes pieuses et les enfants, deux vases de 

bénédictions, parce que l'un est purifié par les larmes, 

et que l'autre est embaumé dos pai*fums de l'innocence. 

" Si tous nos esprits forts avaient toujours présente 

à la mémoire cette magnifique définition de la foi, 

bien des fronts orgueilleux ne viendraient plus se 

briser sur le granit de la Chaire de Pierre, car ils 

sauraient bientôt que, tant que ces deux colonnes 

fondamentales, la piété de la femme et l'éducation 

chrétienne des enfants, seront appuyées sur les bases 

inébranlables de l'épiscopat, le Christ sera avec elle, 



— 246 — 

" Or . p a r t o u t où descend le Cnieil ié. là es t la 

vér i té . ' ' 

" FAUCHER DE SAINT-MAURICE." 

Yoici l 'acte n o t a r i é de la p r i se de possession : 

" L e 17 Mai 18G7, le N o t a i r e publ ic , souss igné, p a r 

Mgr . Langev in , c o m m e il a p p e r t p a r l 'acte de consé

crat ion, en da te du p r e m i e r m a i d e r n i e r ; le c l e r g é e t 

le peuple a y a n t é té convoqués à la Ca thédra le , le d i t 

Evêquo Langevin s 'es t r endu A. la Ca thédra le p r e n d r e 

possession pe rsonne l l e du diocèse, c a t h é d r a l e et 

évêché de E i m o u s k i , avec les cé rémonies voulues , 

accompagné de Mgr . H o r a n , E v è q u e do K ings ton . 

" A' laquel le céi-émonie furent p ré sen t s M g r . 

H o r a n , Evoque de K i n g s t o n , le V i c a k e - G é n é r a l , le 

curé , Edouard M a r t i n , ma i r e m u n i c i p a l . " 

" Ic i , suivent les s igna tu res au n o m b r e de t r e i ze . 

( S i g n é ) " L s . G A U V R E A U , N . P . " 

U n dos p r e m i e r s soins de M g r . de R i m o u s k i , a p r è s 

son ins ta l la t ion d a n s son diocèse, fut d e d e m a n d e r à la 

C h a m b r e Lég i s l a t ive u n e exp l i ca t i on de l ' ac te con

c e r n a n t l ' incorpora t ion dos E v o q u e s Ca tho l iques 

B o m a i n s de ce t te province , s anc t i onné le 5 av r i l 

1869* 



'Voici cet acte 

" A c t e pour expliquer la section septième de l'acte 

douzième Victoria, chapitre cent trente-six, con

cernant l'incorporation des Evêques Catholiques 

Bornai us de cette province. 

" Attendu que par l'acte douzième Victoria, chapitre 

cent trente-six, l'archevêque catholique romain do 

Québec, l'évoque catholique romain de Montréal, et 

Tévêque catholique romain de Bytown, ont été 

constitués en corporation avec certains pouvoirs et 

sous certaines restrictions, et que l'intention du dit 

acte était de pourvoir, par la septième section d'icelui, 

à la constitution en corporation des archevêques ou 

évoques catholiques romains des diocèses qui seraient 

formés plus tard ; attendu que sur la foi du dit acte 

les évoques catholiques romains des diocèses de Saint-

Hyacinthe, des Trois-Bivières et do Saint-Germain de 

Bimouski, ont de fait et do bonne foi pris et exercé et 

exercent encore les attributions de corporation telles 

que celles conférées pour les dits diocèses de Québec, 

Montréal et Bytown, mais que des doutes se sont 

élevés sur la légalité do ces corporations ; et attendu 

qu'il est expédient de lover ces doutes et de déclarer 

la légalité des dites corporations et de pourvoir plus 
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clairement à la constitution en corporation des arche

vêques on évoques des diocèses qui pourront être 

formés à l'avenir ; à ces causes, Sa Majesté, par et de 

l'avis et du consentement de la Législature de Québec, 

déclare et décrète ce qui suit : 

" 1. D'après l'intention et le sens véritable do la 

septième section de l'acte douzième Victoria, chapitre 

cent trente-six, chacun des évoques catholiques ro

mains des diocèses de Saint-Hyacinthe, des Trois-

Eivièrcs et de Saint-Germain de Rimouski, a, du 

moment de sa nomination comme évêque, constitué 

et constitue encore une corporation civile et légale, 

possédant tous les mêmes pouvoirs et attributions, et 

sujette aux mêmes restriction s et limitations que celles 

conférées et imposées aux dits archevêques de Québec, 

et évêques de Montréal et de Bytown, et a exercé, et 

exerce encore les pouvoirs de telle corporation, sous le 

nom do corporation épiscopale romaine du diocèse de 

Saint-Hyacinthe, des Trois-Rivières, ou de Saint-

Germain de Rimouski, suivant le cas, et tous les actes 

qu'ils ont pu faire ou qu'ils pourront faire ci-après, 

respectivement, comme telle corporation, sont et 

seront valides et effectifs en loi, à toutes fins quelcon

ques. 

" 2. La septième section de l'acte douze Victoria. 
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chapitre cent trente-six, a, et a toujours eu, le même 

sens, la même portée et les mêmes effets on loi que si 

elle avait été et était rédigée comme suit : 

" Et qu'il soit statué que, quand on jugera » propos 

d'ériger canoniquement aucun diocèse catholique 

romain dans le Bas-Canada, l'archevêque ou l'évêque 

de tel nouveau diocèse et ses successeurs seront et 

constitueront chacun par le fait de telle érection 

canonique et de sa nomination comme évoque, une 

corporation distincte et séparée dans leurs diocèses 

respectifs, de fait et de nom, sous le nom do " La 

Corporation Archiépiscopale (ou éjnscopale suivant le 

cas) Catholique Romaine de (mentionnant le nom du 

diocèse) " et auront les mêmes droits, pouvoirs et 

privilèges et seront sujets aux mômes restrictions et 

limitations que ceux qui sont conférés ou imposés par 

le présent acte aux dits archevêque de Québec et 

évêques de Montréal et de Bytown respectivement," 

3. Le présent acte n'affectera aucune cause pen

dante ni aucune action ou procédure commencée, ni 

aucun jugement rendu dans aucune cour de justice 

dans cotte province." 
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Liste des ordinations faites à Rimouski, depuis Vérection 

du diocèse, par Mgr. Jean Langevin. 

Jessé Pérasso, né à Lotbinière, lo 31 août 1843. ton

suré le 19 juin 1864, minoré le 21 décembre 1867, 

sous-diacre le 26 janvier 1808, diacre le 7 mars 

1868 et prêtre le 8 mars 1808. M. Parusse est le 

premier ordonné dans le diocèse do Kimouski et le 

premier prêtre que Mgr. Langevin ordonna dans sa 

cathédrale. 

Tobic Théberge, né à St.-Simon, le 29 mai 1840, 

tonsuré le 19 septembre 1SG3, minoré le 17 décembre 

1864, sous-diacre lo 21 décembre 1867, diacre le 7 

mars 1868 et prêtre le 8 octobre 1868. 

Louis'Arpin, né à St.-Simon, (diocèse do St.-Hya-

cinthe) le 30 avril 1842, tonsuré le 21 août 1864, 

minoré le 13 octobre 1867, sous-diacre le 19 septem

bre 1868, diacre le 20 septembre 1868 et prêtre le 8 

octobre 1868. 

Jean-Josué Lepago, né à Rimouski. lo 13 avril 1841, 

tonsuré le 8 octobre 1865, minoré le 14 octobre 

1866, sous-diacre le 6 juin 18G8, diacre le 20 septem

bre 1868 et prêtre le 7 février 1869. M. Lepage 

est le second prêtre né à Eimouski. Le premier 
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p r ê t r e w à Tîimouski est 'M.. A n l o i n o ( ï auvreau , e u r é 

de St .-Xieolas ( I I ÎOCMWC do Québec ) . 

M.. Léona rd , n é à Mont réa l le -I oc tobre 1873, t o n 

su ré le 1" d é c e m b r e 1805, m i t i w é le 2 févr ier 1809, 

sous-diacre le 7 l év r i e r , d iac re le 20 février et p r ê t r e 

le 15 mai 1869. 

Ferd inaml-Klzéar Couture , n é à ï t imousk i , le 2 8 

n o v e m b r e 1842, t o n s u r é le 7 oc tobre 186C, m i n o r é 

le 12 oc tobre 1807, sous-diacre, le fi ju in 1 8 6 8 , 

d iacre , le 3 févr ie r 1809, et p r ê t r e le 25 aoû t 1809. 

Joseph-Octave S i m a r d , né à St .-Roch de Québec , l e 

27 d é c e m b r e 1843, t onsu ré le 10 févr ier 1SCÎ. 

m i n o r é le 11 oc tob re 1868, sous-diacre, le 20 f é v r i e r 

1869, d iacre , le 15 ma i 1760, e t p r ê t r e le 25 a o û t 

1869. 

A u g u s t i n Dnva l , n é à S t . - Joseph do l a l j c a u c e , le 3 0 

m a r s 1811, t o n s u r é le 27 s e p t e m b r e 1867, m i n o r é 

lo 11 oc tobre 1868, sous^diacre, le 20 févr ier 18G9, 

d iacre , le 16 j a n v i e r 1870 e t j>J*êtrc le 23 j a n v i e r 1 

1870. M. D n v a l a é t é o r d o n n é p r ê t r e à S t .-II j a c i n t h e . 

Char le s G u a y , n é à S t . - Josoph de Lév i s . le 2 3 

j a n v i e r 1845, t o n s u r é le 13 oc tob re 1SG7,-minoré l e 

26 m a i 1870, sous-diacre le 5 j u in 1870, d iac re le 1 1 



— 252 — 

juin 1870 et p r ê t r e le 12 juin 1870. L'Abbé Guayost 

le dernier prêtre ordonné par feu Mgr. C.-F. Baillar-

"•oon, dans la Cathédrale de Québec. Il reçut la ton

sure des mains do Mgr. Langevin, dans la chapelle du 

Séminaire de Rimouski, et les autres ordres de Mgr. 

Baillargeon. 

Jacob Gagné, né A l'Ilo-aux-Coudres, le 2 juillet 

1845, tonsuré le G juin 1868, minoré lo 25 août 1869, 

sous-diacre le 20 octobre 1870, diacre le 20 novembre 

1870 et prêtre le 17 décembre 1870. 

Majorique Eoldue, né à St.-Victor de Tring, lo 20 

novembre 1842, tonsuré le (ï juin 1808. minoré le 

25 août 1809, sous-diacre le 17 décembre 1870, diacre 

le 18 mai 1871 e t prêtre le 23 décembre 1871. 

(Jyprien Gagné, no à St.-Valicr, le 25 septembre 

1835, tonsuré lo 6 juin 1808, minoré le 2 septembre 

1871, sous-diacro lo 1er octobre 1871, diacre le 23 dé

cembre 1871 et p rê t re le 21 janvier 1872. 

Oyprien Larr ivée, ne à St.-Octave do Métis, lo 17 

août 1843, tonsuré lo 6 juin 1868, minoré lo 1er 

octobre 1870, sous-diacro lo 20 octobre 1870, diacre 

le 17 décembre 1870 et prêtre le 25 mai 1872. 

Ferdinand Audet dit Lapointe, né à St,-Anselme, 



le 21 janvier 1830, tonsuré lo 4 octobre 1870, minoré 

le 28 septembre 1871, sous-diacre le 1er octobre 

1871, diacre le 25 mai 1872 et prêtre lo (> octobre 

1872. 

Ullrane St.-Lauronl, ne à Ste.-Luce, le 5 mai 1845, 

tonsuré le 25 août. 18b'9, minoré le 14 mai 1871, sous-

diacre lo 18 mai 1871, diacre le 23 décembre 1871 et 

prêtre le 6 octobre 1872. 

Amand Laçasse, né à la Pointo-aux-Trombles, le fi 

juin 1846, tonsuré le 6 juin 18GG, minoré le 28 

septembre 1871, sous-diacre le 1er octobro 1871, 

diacro lo 6 octobro 1872 et prêtre le 24 novembre 

1872. 

Louis-Alphonse Lamontagne, né à Eimouski, lo 7 

décembre 1846, tonsuré le 1er octobro 1870, sous-

diacre, le 24 novembre 1872, diacro le 20 septembro 

1873. 

Joseph Pelletier, né à la Eivière-du-Loup, lo 8 févrior 

1841, tonsuré le 1er octobre 1870, sous-diacre, lo 25 

mai 1872, et mort la mémo année, dans sa famille à 

St.-Antonin. 

Ambi'oisc - Philéas Portier, né à Saint - Anselme, 

lo 6 mai. 1841, tonsuré lo 1er octobre 1870, minoré 



23 décembre 1871, sous-diacre, le 6 octobre 1872, 

acro lo 2» mars 1873. 

Nareisso Gagnon, né à St.-Joaohim, le 7 mars 184-1, 

msurc lo 3 octobre 1869, minoré lo 28 septembre 

371, sous-diacre, le 6 octobre 1872, diacre lo 29 mars 

873 et prêtre le 4 mai 1873. 

Prançois-Xavicr-Louis-Tliéodulo Smith, né à Mont-

îagny, le 5 octobre 1846, tonsuré lo 1.3 octobre 1867, 

ihioré le 11 octobre 1868, sous-diacre lo 29 mars 

873, diacre le 4 mai et prêtre Je 8 juin do la mémo 

nnéc. 

All'rcd Vigeant, né à Sle.-Marie du Manoir, le 10 

mi 1844, tonsuré le 13 octobre 1867, minoré lo 

3 décembre 1871, sons-diacre, le 25 mai 1872, diacre 

3 (5 octobre 1872 et prêtre le 12 octobre 1873. 

Thomas Bérubé, no à St.-Arsènc Je 8 décembro 

849, tonsuré le 20 janvier 1871, minoré le 1er octobre 

871, sons-diacre le 6 octobre 1872, diacre lo 20 sop-

embre 1873 et prêtre le 12 octobre 1873. 



TABLE DES MATIÈRES. 

I N T R O D U C T I O N !) 

).—Etendue et description de la paroisse de Eiinouski.— 
Signification du mot Eimouski.—Séjour des Micmacs 
sur les bords delà Rivière Eimouski.—Leurs mœurs 
et leurs coutumes.—Leur missionnaire 13 

II.—Pointe-au-Père.— Première messe à Eimouski.— 
Lettre du Père Henri Nouvel, Jésuite.—Mort d'un 
Officier de la flotte Anglaise à la Pointe-au-Père.— 
Phare à la Pointe-au-Père 37 

ill.—Premier habitant de Eimouski.—Concession de la 
Seigneurie de Eimouski au Sieur de la Cardonnière. 
—Concession de la Seigneurie de St.-Barnabé an 
Sieur Lepage de St.-Barnabé, premier seigneur de 
Eimouski, son fils Louis Lepage, prêtre, ses trois 
filles religieuses.—Premières familles venues à Ei
mouski 49 

IV.—Ile St.-Barnabé.—Toussaint Cartier, hermite sur 
l'Ile St.-Barnabé.— Naufragés à l'Ile St.-Barnabé... 61 

V.—Mort du premier seigneur, Lepage, de Ste. Claire.— 
Second seigneur de Eimouski, Lepage, de St.-Bar
nabé.—Premiers établissements à Rimouski depuis 
sa fondation jusqu'en 1758.—Origine des premières 
familles il Rimouski.—Mort du second seigneur 91 

VI.—Troisième et autres seigneurs de Eimouski.—Mort 
du troisième seigneur, etc 97 

VII.—Première chapelle et premier presbytère à Ri
mouski.—Donations faites à l'Eglise.—Evacuation 
de la paroisse par les habitants pendant la guerre de 
1759.—Tableau de St.-Germain 101 

VIII.—Sépultures faites dans la première chapelle de 
Rimouski.—Peste à Eimouski.—Lettre de Monsei
gneur Briand aux habitants de Eimouski.—Interdic
tion de première chapelle 109 



PAC} Kl* 

IX—Construction do la seconde chapelle de- KiimmAi.— 
Visite Episcopale et mandement |.(nir annoncer celte 
visite.—Construction de la troisième et quatrièmo 
Kglto» de Ri iuon-k i — Bénédiction solennelle de la 
quatrième église pji 

X—Visites Episcopales à Rim onski.—Erection canoni
que et civile de la paroisse,—Décrets d'érection— 
Cimetière actuel. — Chemin de la Croix.—Société 
de tempérance l::î 

XI.—Liste chronologique de* Prêtres ou Religieux qui 
ont desservi >\ St.-Germnin de Riînonski, depuis 
1701 à 1872.—Liste des Députés pour le comté de 
Rimouski, connu jusqu'en 1S31, sous le nom de 
CornwalliB.—Tableau montrant le mouvement de lu 
population, depuis 1071 à 1872 inclusivement l.">7 

X ri.—Construction du quai de Rimouski.—Construction 
du Palais de Justice.—Liste des Juges qui ont pré
sidé les Cours à Kimouski.—Protonotaire.—Régistra-
tenrs.—Liste des mariages faits dans l'Eglise de Saint-
Germain de R imousk i , il y a 50 ans et au delà, et qui 
tous vivaient à, la date du 5 mars 1871.—Chantiers 
dans Rimouski .17!» 

XIII.—Lettre pastorale de Mgr. C.-F. Baillargeon, an
nonçant la d ivis ion du diocèao de Québec, et l'érec
tion du diocèse d e Saint-G-ermain de Rimouski,— 
Décret d'érection d e Sa Sainteté, le Pape Pie I X . — 
Consécration de M g r . Jean Langevin, premier évé-
que de Saint-Germain de Rimouski.—Prise de pos
session du diocèse d e Saint-Germain de Rimouski, 
par Messire P . - L é o n Lahaye, curé.—Installation de 
Sa Grandeur M g r . Jean Langevi».—Acte concer
nant l'incorporation des Evéqnes Catholiques Ro
mains de cette Province . — Liste des ordinations 
faites dans l a Cathédrale de Rimouski 185 



AU LECTEUR. 

tëu commençant cet ouvrage, notre but n'était cer

tainement pas de faire plus d'un volume ; mais, à 

l'époque où nous sommes rendu, nous avons à traiter 

la question île la fondation des écoles et de quoique» 

autresfaits très-importants dans l'histoiredc Rimouski, 

Nous avons aussi en main dos manuscrits qui doivent 

nécessairement trouver place dans ce travail. 11 faut 

donc nous résigner à entreprendre la publication 

d'un second volume, qui fera suite et paraîtra prochai

nement. 
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Page 17, en note, lisez II . Z. Dubcvger. 
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" 139, ligne (Sme, lisez Einguetto. 
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CHRONIQUE 

R I M O U S K I 
X I V . 

Première école publique il Rimouski.—Couvent des Dames de 
la Congrégation.—Nouveau couvent des Dames de la Con
grégation.—Bénédiction de la pierre angulaire. — Noms 
des Sœurs qui ont enseigné dans cette maison, depuis sa 
fondation jusqu'il nos jours. 

§ 1. Première école publique à llimous/ti. 

La promièro école publique à Rimouski fut ouverte, 

on 1830, p a r M. Joan-Eaptisto St.-Pierro, natif de 

l'Ile do Guernosoy. 

Ce no fut qu'en 1832 que cotte écolo, ainsi quo les 

autres du pays , commença à recevoir une allocation 

du gouvernement. 

M. St,-Pierre fit l'écolo pendant do longues années 

et avec succès ; ce monsieur est aujourd'hui employé 



comme copiste, quoique d'un âgo très-avancé, dans le 

bureau de M. Andrô-EIz. Gauvreau, Régistratour du 

district de Rimouski. 

$ 2. Couvent des Dames de la Congrégation 

En 1855, M. l'abbé Tanguay, alors curé de R i 

mouski, secondé de la générosité do ses paroissiens, 

et par ses énergiques efforts, faisait construire le 

couvent dos Dames de la Congrégation. 

-Dès l'année 1851, M . Tanguay s'adressa à M g r . 

l 'Archevêque Turgoon et à la Supérieure des 

Dames do la Congrégation do Montréal pour la fon

dation d'un couvent, eommo on le vo i t d'après les 

lettres suivantes. 

Réponso do la Communauté do Montréa l à la pre

mière demande que fit M . lo Curé Tanguay pour obte

nir des Sœurs do la Congrégation de Notre-Dame : 

" Congrégation de Nolre-Damo do Montréal , 1851. 

" Monsieur, 

" J'ai exprimé à Nos Mères vos désirs, vos projets 

de zèle ot votre dévouement pour avoir un établisse* 

mont tenu par des membres de notre humble Congré

gat ion. Tl est plus que probable que votre maison en 
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Iîéponso do Mgr. l'Archevêque Turgeon à la pre

mière demande de M. Tanguay exposant son projet 

do la fondation de cetto Communauté. 

" Archevêché de Québec, 7 avril 1851. 

" Monsieur, 

" J e vous envoie une lettre quo j'ai reçue de la 

Supérieure do la Congrégation de Notre-Dame, au 

sujet de votre projet d'avoir de ses Sœurs pour leur 

confier l'éducation dos jeunes filles de votre paroisse. 

Vous verrez que le projet a été accueilli avec faveur, 

sera pourvue cette année, cependant il est difficile de 

vous dire au juste quand et comment cela se fera. Mais 

soyez persuadé, monsieur, que d'énergiques efforts se 

feront pour seconder votre zèle et le désir do notre 

saint Archevêque, exprimé avec une bonté non pa

reille 

" Priez, monsieur, que le bon Dieu nous vienne en 

aide par la divine Mario, et vous serez exaucé. 

" Je suis avec une estime pleine de respect, 
" Yotro très-humble et obéissante servante, 

" SŒUR STE.-ELIZABETH, Supérieure, 

Bévd. M. Tanguay, | " C. IST.-D." 

Curé do Rimouski. i 
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" Montréal, 3 avril 1851. 

" Monseigneur, 

' " Ce n'est qu'hier que j'ai pu voir Mgr. de Montréal, 

après plusieurs v is i te auprès de Sa Grandeur, pour 

lui communiquer vos désirs relativement à la Mission 

de Eimouski. Mgr. est tout disposé à nous encou

rager à entreprendre une œuvre si utile, et que je 

vous avouerai bien selon nos désirs ; mais, en ce 

moment, notre communauté est presque épuisée par 

les pertes que nous avons faites. Depuis l'année 

dernière, dis sujets enlevées, dont trois depuis Tau-

bien qu'on ne se trouve pas en mesure de le réaliser 

immédiatement. Je vais faire mon possible pour 

que votre couvent puisse être ouvert après les va

cances de ces Dames, c'esWi-dire, vers la fin d'août 

ou au commencement de septembre. 

" Je suis bien cordialement, 

" Monsieur, 

t : Votre très-obéissant serviteur, 

" P. F. Archevêque de Québec." 

Eévd. M. Tanguay, •» 

Curé de Eimouski. i 



tomne travaillaient dans nos missions. D'autres les 

remplaceront bientôt; mais les circonstances actuelles 

sont très-pénibles pour nous, et je l'éprouve davantage 

aujourd'hui en répondant à votre paternelle invita

tion, car notre désir le plus ardent est de nous mul

tiplier, s'il est possible, sous votre direction. 

" La Providence, j'ose l'espérer, me fournira les 

moyens de commencer avant peu cette mission, et je 

suis persuadée que Votre Grandeur partagera la peine 

que nous ressentons, en ne pouvant le faire immédia

tement. 

" Veuillez, Monseigneur, agréer le profond respect 

do toute notre Communauté, ainsi que les sentiments 

de reconnaissance avec lesquels j'ai l'honneur d'être 

" Monseigneur, 

" Votre très-humble et 

" três-obéissante servante, 

" SŒUR SÏE.-ELIZABETH, Supérieure, 

" Congrégation Notre-Dame." 

Les Sœurs fondatrices envoyées par la Supérieure 

de Montréal pour le commencement de cotte nou

velle maison, furent les Sœurs Ste.-Victoire, Supé

rieure, Ste.-Marthe et St.-Anselme. 

Les classes s'ouvrirent dans l'automne de 1855, et 



l'on réunit 47 pensionnaires. Tous eurent beaucoup 

à souffrir durant l'hiver par suite du mauvais état 

de la maison auquel M. Tanguay n'avait pu remédier. 

Cette maison étant devenue trop petite par le 

nombre toujours croissant des élèves, on y ajouta un 

nouvel étage dans l'été de 1850. 

Dans l'automne de 1857, Mgr. de Tloa autorisa M. 

l'abbé Tanguay à célébrer la sainte messe dans cette 

nouvelle institution, et à y conserver le Saint-Sacre

ment, d'après une permission spéciale de Notre St.-

Père le Pape Pie IX. 

La première messe y fut célébrée, le 2 janvier 1858, 

par son digne et aélé fondateur. 

En 1860, la fabrique de St.-Germain donna à ces 

Dames Religieuses l'usage de six arpents de terre on 

superficie. 

Leur maison subit dos réparations considérables 

dans l'été do 1866. 

§ 3. Nouveau couvent des Darnes de la Congrégation. 

L e 12 avril 1872, le terrain donné en jouissance fut 

échangé pour quatre arpents de terre en superficie, 



on pleine et entière propriété, sur autorisation de 

Mgr. do Rimouski. 

Le contrat eut lieu à l'Evêché, en présence du 

Révd. P. C. A. Winter, curé de Eimonski, agissant au 

nom do la fabrique St.-Gerinain, et de la Sœur St.-

Léon, Supérieure du couvent, agissant pour la maison 

de la Congrégation de Notre-Dame de Montréal. 

Le 7 mai 1873, Monseigneur de Rimouski, accom

pagné de monsieur lo Grand-Vicaire Langevin, se 

rendait à l'endroit où devait être érigé le nouveau 

couvent des .Dames de la Congrégation, pour y dési

gner la place des fondations. 

Los travaux commenceront le même jour, et furent 

dirigés par M. Jean-Baptiste Chartrand de Montréal ; 

le eontracteur fut M. Auguste Lepage, deRimouski. 

Los dimensions de cotte maison sont les suivantes. 

Corps principal : quatre-vingt dix pieds de façade 

sur cinquante-cinq de profondeur. 

Deux ailes : chacune de trente pieds de façade sur 

quatre-vingt de profondeur. 

Connaissant lo passé, nous n'avons aucun doute que 

ces pieuses et saintes religieuses ne mènent à bonne 
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fin leur vaste e n t r e p r i s e , et que les élèves toujours en 

grand nombre n e reçoivent, comme par les années 

précédentes, u n e éducation dos plus suivies et des 

mieux soignées. 

Il nous suffit d 'avoir assistô à quelques-unes do 

leurs séances l i t t é ra i res et musicales, où présidait 

lo goût lo p lus e x q u i s et d'avoir entendu dos morceaux 

de musique les m i e u x choisie et exécutés avec art, 

laissant l ' aud i t o i r e dans un grand ravissement, pour 

affirmer que c e t t e maison rencontrera toujours beau

coup d 'encouragement . 

§ 4. Bénédiction de la pierre angulaire. 

Lo 31 aoû t 1 8 7 3 , à l'issue de la grand'mosse du 

dimanche, su r l 'autor isat ion do Mgr. de Kimouski, M. 

lo Grand-Vicaire JJangovin, accompagné d'une foulo 

piouso et r e c u e i l l i e , so rendait au nouveau couvent 

pour y faire la bénédict ion solennelle de la première 

pierre. 

Après les c é r é m o n i e s proscrites par l'église, M. 

le Grand-Vicaire adressa la parole aux citoyens et 

aux paroissien»- d e Ilimouski ; leur démontra, en 

quolques mots , l ' avan tage qu'il y avait pour eux do 

voir élever e e t t o nouvelle maison qui devait servir 



d'as i le à l ' innocence et à l ' ins t ruct ion do leur» j eunes 

ti lies. 

On procéda ensu i t e à la fe rmeture de la p ie r re an

gula i re . 

Cetto p ie r re conforme une fiole en cristal d a n s la 

quel le se t r o u v e un pa rchemin con tenan t ce qui suit : 

Les noms do S a Grandeu r Monse igneur Langovin , 

p r e m i e r évoque de St. Germain de Eimouski , de 

Messire E d m o n d L a n g c v i n , frère do Monseigneur , e t 

p r e m i e r G r a n d - V i c a i r e du diocèse de St.-Gormain do 

Kimouski , do la soeur St.-Léon, supér ieure du couvent , 

et des sœurs S t . - Judo , Sic.-Auguste, St.-Anieet, St.-

MarcDl, S ' e . -Lcopold ino et S t - H i l a i r e . toutes actuelle

m e n t dans l ' anc i enne maison. 

Cet te p ie r re r en fe rme encore une statue do Sl.-

J o s e p h , une p r i è r e à la S te.-Vierge, à St.-Josoph et 

aux sa in ts A i l l e s et quelques pièces do monna ie 

actuel le . 

§ 5. Noms des smtrs qui ont enseigné dans cette maison, 

depuis sa fondation jusqu'à nos jours. 

Sœur Stc.-Viefoirc 

" Sl . -Ansolmo 

.1 an 

1'" " 
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Sœui'St.-Charlcs 1 : U 1 

» St.-Colomban i! " 

« Stc-Agathe 0 mois 

« Sto.-Martinc 2 ans 

" St.-Jcan Damascène 2 '• 

« St.-Mai-c 2 " 

" St.-Ephrcm - 4 mois 

» Ste.-Mario do l'Incarnation -1 " 

« Stc.-Adclaïde 1 a» 

» St.-Zotiquc 2 " 

« Stc.-Bibianc 2 " 

» St.-Alphonse Rodrigue/. 9 moi» 

" Sto.-Mavic Auxiliatvicc G 

•< Sto.-Camillo ( i " 

« Sto.-Adèlc 3i " 

" St.-Octave 5 n n s 

" Sto.-Lidavine 1 " 

" Sto.-Basi lisse 1 

" Sto.-Isabello 2 " 

« St,-Emilc 3 

" Sto.-Iphigénic a 

•'• St.-Eusôbo 2 

» St,-Iïocbvige 1 
" Sto.-Mario-Isabclle 2 mois 

" S(e.-Colombo 3 a n s 
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Sueur Sto.-Amédoc 2 ans 

•• St.-Lcon 13 " 

St.-Judo 1 1 " 

<; Sic-Auguste 8 " 

« St.-Anicet G " 

" St.-Marcol 2 " 

" Slo.-Léopoldino 1 " 

'• Ste.-Hi!nric 1 " 



XV. 

Collège Indus t r i e l et Agricole de R i m o u s k i . 

§ 1. Collège Industriel et Agricole de Rimouski. 

L'automne précédant la fondation du couvent dos 

Dames de la Congrégation ( 1 8 5 4 ) , M. le curé de 

Eimouski, l'abbé Tanguay, désirant procurer aux 

jeunes gens une bonne éducation, ouvrait, dans le 

village de sa paroisse, une école supérieure, désignée 

sous le nom de COLLÈGE INDUSTRIEL. 

Durant cette première année, il y eut deux profes

seurs, MM. Cyrille Tanguay et Hubert Catellier. La 

maison était petite, mais assez grande pour le nombre 

dos élèves qui fréquentaient les deux classes. Il était 

d'ailleurs convenu entre Mgr. l 'Archevêque Turgeon 

et M. Tanguay, que les classes s'ouvriraient dans la 

vieille église, aussitôt que la nouvelle serait livrée au 

culte. ( 1 ) 

(1) Décret de Mgr. Turgeon pour la construct ion de l 'église de 

R i m o u s k i , 1854. 

1 8 



Les statistiques font foi de 66 à 80 élèves pour les 

années 1855, 1856,1857, 1858, 1859, 1860, 18(31. 

M. le curé Tanguay obtint du Surintendant de 

l'Education, pour cette même année et les années 

suivantes, comme subvention, la somme de §400, qui 

dut être employée pour le paiement des professeurs 

et le loyer de la maison, laquelle fut occupée jusqu'en 

juillet 1859. 

L'année suivante, 185(i. il y eut trois professeurs : 

MM. Amouroux, d'origine française, Octave Ouellet 

et James Smith. (Je dernier s'engagea à enseigner 

gratuitement la langue anglaise. 

On comptait, cette seconde année, 20 élèves demi-

pensionnaires ; les antres étaient externes. 

Le jour, M. Ouellet exerçait la surveillance pendant 

tout le temps non réclamé par les soins do sa classe ; 

la nuit, Mcssiro Jacob Côté, vicaire de M. le curé 

Tanguay, surveillait les élèves : sa chambre était à 

l'une des extrémités dn dortoir. 

Le cours d'étude adopté ressemblait beaucoup à 

celui du cours commercial dn Collège Sic.-Anne. 

Le tout se faisait sous la vigilance assidue de M. le 

curé de Eimouski, et lui seul formule corps adminis

tratif du Collège, jusqu'en septembre 1859. 



On regrettait de ne pas voir ce Collège industriel 

dans un état aussi florissant qu'on le désirait, malgré 

l'habileté et les efforts incessants de M. Tanguay 

et dos deux professeurs, MAI. Bégin et Ouellel, comme 

le fait remarquer M. l 'Inspecteur Tangnay, à la page 

1G2 de sou rapport au Surintendant do l'Education. 

Los succès du petit nombre d'élèves qui ont suivi 

leurs classes, doivent contribuer cependant, ajoute-t-i 1, 

à rendre cet établissement plus prospère." 

.Dans Je cahier des délibérations, tenu par le 

Secrétaire-Trésorier, on trouve les remarques sui

vantes : 

" Je regrette que le No. 3 (l 'Ecole du Village ou 

Collège) n'ait pas profité dos services d'un Instituteur 

instruit et dévoué. Si l'année n 'a pas donné plus de 

résultat, la faute ne peut être imputée à l 'Instituteur 

Bégin, uni à son collègue M. Ouellot. Ils avaient tous 

deux le désir'et la capacité do bien faire ; ce sont les 

élèves qui leur ont manqué." 

M. le curé Tanguay, en ouvrant les classes de sou 

Collège Industriel, s''était aussi chargé de donner le 

cours élémentaire de l'école du village. Mais l'apa

thie alors si grande des parents pour l'éducation de 

leurs enfants, retardait beaucoup les progrès qu'il en 



avait espérés. Los remarques de M. l 'Inspecteur des 

écoles au sujet des absences fréquentes des élèves se 

retrouvent eneoi'o aux années 1860 et 1861. 

En 1859, le corps administratif de cette nouvelle 

institution se composait de MM. les Commissaires de 

la municipalité scolaire du village St.-Gcrmain. 

Dans l'automne de cotte même année, M. le curé 

Tanguay laissa Rimouski, appelé par sou Supérieur 

ecclésiastique à un autre poste. 

MM. Bégin et Onollot continuèrent renseignement, 

mais ce dernier n'enseigna qu'une partie de l'année. 

M. Bégin demeura seul, et déploya le même courage 

et la même énergie quo les années précédentes ; 

mais le trop grand nombre pour un seul, quand tous 

y assistaient, et les fréquentes absences contribuèrent 

pour beaucoup à retarder les progrès vraiment at

tendus. Il nomma cependant deux do ses élèves, assis

tants professeurs, dans la dernière partie do l'année, 

MM. G-uay et Thomas St.-Lauront. 

Le 29 août 1861, Son Excellence le G-ouverneur-

Général érigea en municipalité scolaire le village de 

Rimouski, avec les limites, telles qu'énoncées dans le 

décret conservé dans les archives du Séminaire. 



" Au nord le flouvo, au sud la deuxième concession. 

Au sud-ouest, la propriété do Germain Langis, côte 

nord-ouest de la rivière, et au côté sud-est do la ri

vière, la propriété d'Edouard Martin inclusivement. 

A l'est la propriété d'Hubert S t.-Laurent inclusive-

mont." 

L3 29 août, Sir Edmund Hoad nomma commissaires 

d'écolo, pour la municipalité scolaire du village de 

Eimouski, Mossirc Michel Forgues, curé de cette 

paroisse, conjointement avec MM. Magloiro Hudon, 

André-Elzéar Gauvrcau, Edouard Martin, Pierre Ein-

guot et Jos.-Tliéophilo Couillard ; ce dernier était 

Secrétaire-Trésorier. 

Le 19 décembre 1801, on remplacement de M. le 

curé Forgues, Son Excollence le Gouverneur-Général 

nomma commissaire d'école M. Georges Potvin, vi

caire à Eimouski. 

Los classes se tenaient, ectto année-là, dans une 

maison appartenant à M. Jean Lcpage. Le local peu 

favorable, le manque de livres, les absences toujours 

fréquentes dos élèves, furent autant de cause qui re

tardèrent les progrès de l'Institution. 

Pour faire disparaître toutes ces causes, M. Potvin 

et MM. les Commissaires présentèrent une requête à 



M. le curé do la paroisse et. à Messieurs les Marguil-

liers, c i date du 11 janvier 18G2, dan* le but d'obtenir 

l'usage de la sacristie de la vieille église. 

L'assemblée fut convoquée et présidée par M. le 

curé Lapotulo, lo 12 janvier 18G2. 

Jja demande de MM. les Commissaires l'ut exaucée 

comme on lo voit dans Je livre des délibérations de la 

fabrique. 

" A la demande des commissaires pour l'Keole 

séparée, <li(e le Collège Industriel, la majorité lie 

l'assemblée a accordé la permission (jue la vieille 

sacristie do la vieille Hgli.se serait livrée aux dits 

commissaires, pour y tenir l'Ecole, dite le Collège 

Industriel, jusqu'à ce qu'il plaise à 8a (irace l'Arche

vêque do Québec ou son substitut d'en ordonner 

autrement,'' 

MM. les Commissaires, après avoir obtenu cette 

permission et l'autorisation do Mgr. de Tloa, s'om-

prossèrent do faire les réparations convenables pour 

une salle d'étude au premier étage, et des classes dans 

les mansardes. 

L'abbé Potvin, voyant quo les élèves manquaient 

de livres et qu'un grand nombre se trouvaient dans 

l'impossibilité do se les procurer, acheta lui-même, de 

http://Hgli.se
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M m p r o p r e a r g e n t , les livres nécessaires aux élusses, 

p o u r un m o n t an t do plus do 880, et les d o n n a gra tu i 

t e m e n t a u x é lèves . Il mil ensui te en vigueur , avec 

l 'aide d e s commissa i r e s , un r èg lemen t qui disposait, 

du t e m p s des é lèves et le pa r tagea i t en t re l 'étude, la 

c lasse e t la r é c r é a t i o n . (1) 

C 'es t a l o r s que. l ' Inst i tut ion pr i t un nouvel élan et 

lit d e r a p i d e s p r o g r è s . 

Les i n s t i t u t e u r s , heureux de cet te nouvelle organi

sa t ion d e p u i s l ong t emps désirée, dép loyè ren t un nou

veau c o u r a g e . 

L e s é l è v e s , de leur coté, ayan t en mains tous les 

l iv res c o n v e n a b l e s , é tan t soumis à une discipl ine 

s évè re e t s t i m u l é s p a r l 'at tention des Commissaires , 

t i r en t d e s p r o g r è s é tonnants . 

A i n s i , d e p u i s le 2 février 18(52 jusqu 'à la fin de 

l ' a n n é e s co l a i r e , les élèves au n o m b r e cle 105, de 80 

qu ' i l s ava ien t , é t é auparavan t , donnè ren t beaucoup de 

c o n t e n t e m e n t - à leurs professeurs. 

P o u r c o n t r i b u e r encore plus efficacement à l 'avan

c e m e n t d e la ma i son , MM. les Commissai res ongage-

(I) Une copie cle ce règlement est conserrée dans les archives 
du Séminaire. 



vont, pour cette dernière partie de l'année, un qua

trième maître pour l'école élémentaire Par ce moyen 

les trois premiers professeurs s'occupaient chacun de 

sa classe régulière. 

Le local ne suffisant pas pour contenir les élèves 

do l'Ecole élémentaire, les Commissaires placè

rent cette division dans la salle publique jusqu'à la fin 

d'avril, et depuis ce temps jusqu'en juillet, dans 

l'ancienne église alors inoccupée. 

En mars 1882, les Commissaires introduisirent dans 

l'Institution un cours d'agriculture, donné gratuite

ment par M. James Smith, où assistaient 35 élèves. 

Le cours se donnait tous les jours, pendant une demi-

heure. 

.Pour mettre à exécution ces principes d'agriculture, 

les élèves firent eux-mêmes, sous la direction d'un des 

Commissaires, des expériences dans le voisinage du 

Collège, sur un terrain procuré par M. le Curé de la 

paroisse. 

Il est bon de remarquer ici que, depuis le commen

cement de février jusqu'en juillet, époque de l'examen 

général, il n'y eut point d'absences notables : les 105 

élèves assistèrent régulièrement aux classes, grâce à 



la surveillance et à l'énergie do M. Potvin ; c'est ce 

qui ne s'était pas encore vu dans l'Institution. 

Le 25 mars 1862, MM. los Commissaires présentè

rent au Gouvernomont uno requête dans le but d'ob

tenir de l'argent nécessaire pour convertir l'ancienne 

église en Collège. 

Une autre requête dans les mêmes termes et dans 

le même but, signée par MM. les Curés et los notables 

de chaque paroisse du comté de Eimouski, fut égale-

mont présentée aux Honorables Conseillers Législatifs 

du Canada, réunis au Parlement Provincial, et à MM. 

los Membres assemblés en Parlement Provincial. Cotte 

requête se termine ainsi : 

" Vos pétitionnaires osent supplier votre Honorable 

Conseil de vouloir bien prendre lour présente requête 

en sa bienveillante considération et de contribuer 

pour une part équitable à la fondation do ce nouveau 

Collège, en lui accordant une allocation de $3,000 pour 

aidor à etc. etc.' ' 

La requête sus-mentionnée fut aussi présentée au 

Surintendant de l'Education, l'Honorable P.-J.-O. 

Chauveau, qui en accusa réception en ces termes : 



" Monsieur, 

" J 'ai l'honneur d 'accuser réception do la, copie do 

votre pétition aux Chambres, que vous avez bien 

voulu m'adrosscr. J e ne manquerai pas de l 'appuyer 

do tout mon pouvoir, si je suis consulté à ce sujet.'' 

J'ai l 'honneur d'être. 

•'• Monsieur, 

" Votre très-obéissant, serviteur, 

(Signé) " P.-J.-O. CHAUVEAV, 

" Surintendant do l'Education." 

Qu'il soit dit en passant que l'Honorable Chauveau 

s'est toujours montré d'une grande bienveillance 

toutes les fois qu'il s'est agi do l'éducation de la jeu 

nesse, et du soutien de nos maisons religieuses. 

Malgré ces pressantes sollicitations, et vu le mau

vais état des finances du pays, certifié par l 'Honorable 

Chauvoau, dans une lettre adressée à M. G. Pot-

vin, et qui ôto tout espoir de secours demandé dans 

les : requêtes susdites, M. le curé d'alors, le JRévd. 

Epiphane Lapointe, après une adresse très-vive et une 

invitation des plus chaleureuses faite à tout le comté 

de Eimouski, ouvrit une liste de souscriptions, appe

lée le livre des Fondateurs. Ce livre est conservé dans 

les archives du Collège. 



ï ïoxamon du Collège eut lieu au milieu d'un con

cours considérable de parents et d'amis, et à la grande 

satisfaction de toutes les personnes présentes, le 11 

jui l let 1862. 

Pendant les vacances, M. Potvin, avant d'entre

prendre les travaux dans l'intérieur de l'ancienne 

église, obtint de la paroisse la résolution suivante, du 

27 juil let 13(12. 

" Vu l'intention de cette paroisse, exprimée anté

rieurement dans une assemblée publique tenue en mil 

huit cent cinquante-quatre : ( 1 ) Qu'ils ont l'intention 

bien arrêtée de transformer et parachever l 'ancienne 

Eglise en Collège Industriel pour le Comté de Ei 

mouski. Mgr. l 'Archevêque ayant déjà, dans une 

lettre du 1 février dernier, voulu approuver le projet 

qui lui en avait été soumis, les francs-tenanciers de 

la dite paroisse de St.-Gcrmain de Eimouski, dans le 

désir de fonder une maison d'éducation supérieure, 

ont abandonné et abandonnent dès ce jour, à MM. les 

Commissaires pour les municipalité du village do St .-

Germain de Eimouski, la pleine et entièro jouissance 

(1) M. le Curé Tanguay avait obtenu, en 1854, de la fabrique 
et de l'Archevêque de Québec, Mgr. Turgeon, la permission de 
convertir la vieille Eglise en Collège, des que la nouvelle serait 
livrée au culte. 



do la bâtisse do l'ancienne Eglise et sacristie pour 

tout le temps qu'ils voudront la tenir pour Collège ou 

maison d'éducation sous la protection de Sa Grâce 

l'Archevêque de Québec, et la direction immédiate du 

Curé do la paroisse, qui en sera la tèto naturelle et l'un 

des Commissaires, à moins qu'il no juge plus convo-

nablo do se faire remplacer en cette fonction par son 

adjoint, avec toute la latitude pour y faire les altéra

tions et changements jugés nécessaires pour le but 

proposé." (1) 

MM. les Commissaires, voyant qu'ils n'avaient pas 

réussi dans leur demande auprès du Gouvornomont et 

voulant parachever une partie do l'intérieur de la 

vieille Eglise pour l'ouverture des classes, firent un 

appel à la générosité des paroissiens do Eimouski, par 

la voix éloquente do lour curé. 

M. Potvin passa par toute la paroisse, frappant à 

chaque porto, pour obtenir les secours nécessaires. 

Partout il rencontra de la bonne volonté et de la 

générosité. 

Il recueillit un montant do près de §800.00 clans la 

seulo paroisso de St,-Germain. 

(1) Feu M. Lapointe fut toujours grandement opposé à 
la formation d'un Collège classique ; il ne vonlait qu'un Collège 
Industriel et Agricole. 



Ce fut au moyen de cette souscription, payée en 

grande partie sur le champ, que, dans le cours du 

mois d'août, on prépara un premier étage dans l'an

cienne église. 

Les classes ouvrirent le 3 septembre, et M. Potvin 

prit la direction des études et du collège, par ordre de 

Mgr. de Tloa. 

M. Potvin exerçait aussi les fonctions de vicaire 

toutes les fois qu'il n'était pas retenu au Collège, et 

c'était à cotte condition qu'il recevait gratuitement sa 

pension de M. Lapointe. 

Il y eut, cotte année-là, cinq professeurs ; tous surent 

mériter, par leur conduite exemplaire et leur habileté 

dans l'enseignement, l'estime de leur directeur, l'affec

tion des élèves et la reconnaissances des parents. 

M. Potvin sacrifia les quelques épargnes qu'il avait 

réalisées pendant son vicariat pour les travaux de la 

maison ; de plus, le salaire qu'il recevait du collège 

était employé pour le soutien de quelques élèves 

pauvres. 

Feu M. le Curé Lapointe continua à se montrer tou

jours grandement opposé à l'enseignement du latin; 

il ne voulait qu'un collège industriel et agricole. 



Il défendit e x p r e s s é m e n t aux élève* de porter le 

capot bleu avec n e r v u r e , que les commissaires avaient 

adopté dans une do l e u r s délibérâtioiw. comme devant 

être lo costume des é l e v é s . 

Par respect pour lu pa ro le de leur cure, les commis

saires décidèrent que les élèves porteraient le capot 

noir, réservant à p l u s tard le capot bleu pour ceux 

qui étudieraient le l a t i n . 

Le cours du collège n ' é t a i t encore qu'indnslricl et 

agricole ; en conséquence on donnait régulièrement 

des leçons d 'agr icu l ture . 

Pour que cet e n s e i g n e m e n t ne lut pas inutile, et ne 

se bornât point à n u e simple théorie, on y ajouta 

qnolquos expériences ; e t , pour les multiplier et enga

ger les autres à les i m i t e r , les Directeur» demandèrent 

dos secours à la C h a m b r e d'Agriculture et un dépôt 

d'instruments a ra to i re« , par une requête adressée à 

M. Sicotto, lo 22 s e p t e m b r e 1802. 

, M. Sieotte accusa récept ion do la dite requête le 

G octobro do la m ê m e a imée, mais les secours dotnan 

déH no furent pas a c c o r d é s 

On donna rjeulemonfc l a minime somme de $100.00, 

le 13..mars 1803, s u r les instances réitérées de M. 



James Smi th , alors membre tic la Chambre d'Agricul

ture. 

M, Pierre-Léon Lahuye fut nommé curé de R\-

moiiski, le 13 novembre! SC2,en remplacement de feu 

M. Kpipliane Lapointe, «ju'imo maladie de cinq 

semaine* enleva à l'affection et à l'estime générale de 

-es paroissiens. 

M. Lapointe doit, être considéré, à juste titre, comme 

un des premiers bienfaiteurs de celle nouvelle maison. 

Ci ' fut lui qui, par ses vives et pathétiques exhor

tai ions, engagea, la paroisse de Sl.-Cermain à con-

trihuer si généreusement en laveur du Collège, et se-

eouda M. Potvin dans ses énergiques efforts. 

AL La l i aye se montra bienveillant envers le direc

teur et lui donna sa pension, en retour des services, 

que celui-ci lui rendait dans l'exercice du ministère 

jusqu'en septembre 1803. 

M. l iuhayc, occupé des soins de sa paroisse, ne 

prit aucune part active dans la direction de la maison, 

1>ien qu' i l en fût le Supérieur, en sorte que le Direc

teur seul était chargé de l'administration spirituelle 

et temporelle do l'institution. (1) 

( 1 ) M . P i e r r e - L é o n Lt i l iaye vient île m o u r i r il St.-Jenn Deschai l -

lon», le 'io du m o i s <lo septembre dernîcr , njirî>s quelques «ornai-
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Après l'examen d'hiver, qui eut lieu le 30 et 31 

janvier, M. le Directeur éprouva beaucoup de difficulté 

de la par t des élèves et des parents . 

Tantôt on trouvait la règle trop sévère, tantôt on 

inventait mille prétextes pour ne point suivre la classe. 

Des parents se permettaient de venir faire la leçon 

au Directeur et de soutenir leurs enfants dans l'insu

bordination. Les uns prétendaient que l'eau du 

Collège rendait leurs enfants malades, les autres 

demandaient des amendements à la règle et mille 

autres choses encore. 

M. Potvin ne se laissa décourager ni par les menaces, 

ni par les reproches ; il sut supporter toutes ces 

difficultés, et en même temps maintenir la règle 

et étabir le bon ordre. Il fallait se montrer ferme et 

énergique, aussi le fut-il à un haut degré. 

L'examen d'été eut lieu le 10 juillet, au second 

étage du Collège, qui était alors d'une seule pièce. 

nés de maladie, soufferte avec la pins grande résignation. Ce 
regretté confrère a dépensé les six dernières années de sa vie au 
service de cette paroisse, qui pleure à bon droit cette perte pré
maturée. Agé seulement de cinquante-trois ans, M. Lahaye a 
fait du bien partout. Nommé successivement vicaire à St.-Boch 
de Québec, missionnaire à Stanfold, curé à St.-Etienne de Beau-
mont, au Cap-Santé, à St.-Germain de Rimouski et à St.-Jean 
DeschaillonB, toujours il a été sincèrement estimé de ses parois-
siens, dont il avait toute l'affection. 



Plusieurs membres du clergé y assistaient, ainsi 

qu'un grand nombre de personnes instruites. 

Les élèves obtim'ent beaucoup de succès. Ils firent 

mémoire de fou M. Lapointe par un exposé de sa 

vie et de ses missions ; après quoi eut lieu la distri

bution des prix, au milieu des applaudissements 

répétés et à la grande réjouissance de toutes les per

sonnes présentes. 

Dans le mois d'août, le directeur fit un voyage à 

Québec, dans l 'intérêt du Collège, ot dans le but 

d'obtenir quelques livres pour les commencements 

d'une bibliothèque. 

Il reçut plus de 150 volumes, do M. le Secrétaire de 

l'Archevêché, de M. le Principal de l'Ecole Normale, 

M. Jean Langevin, et de la bibliothèque du Parle-

mont. 

La biblic chèque du Grand-Séminaire renferme au

jourd'hui 850 volumes environ, et celle du Pet i + 

Sémingùe 1200. 

M. le Grand-Vicaire Langevin fut toujours un des 

plus fermes appuis de M. Potvin, dans toutes ses de

mandes auprès de l'Archevêque de Québec ; il défen

dit bien des fois sa cause et lui obtint, à maintes 

19 



reprises, plusieurs faveurs |x>iu' sa maison, quoiqu'il 

fût à cette époque l o i n ( | 0 soupçonner, qu'un jour, il 

serait appelé par la v o i x de son supérieur à la charge 

do Grand-Vicaire d e <-e diocèse, pour lequel il con

sacre encore ses t r a v a u x ot ses veilles. 

Le latin ne fut introduit dans le Collège «pie dans 

l'automncde 1803. su r la demande réiléréedu Directeur 

à Mgr. l 'Archevêque, *>t sur une requête à Sa Gran

deur, dos élèves qui venaient de terminer leur cours 

commercial. 

Al. Potvin fut chnrgé , cette année encore, de la 

direction temporelle et spirituelle du Collège. • 11 

suivait régulièrement les classes, en les visitant tous. 

les jours ; il remplis&tai t l'ofttee de Procureur, surveillait 

les élèves pendant l e s récréations, présidait au dortoir, 

puis dirigeait les t-ravaux intérieurs de la maison, 

ainsi que la construction de ses dépendances : de 

plus, il faisait régul ièromout , deux fois la semaine, le 

catéchisme, et tous l e s jours, une classe de latin. 

M. Potvin fit des règlement s plus complots que ceux 

dos années précédentes, presque en tout conformes à 

ceux du Séminaire d e Québec et du Collège Ste.-Anne. 

Ces règlements f u r e n t approuvés par Mgr, l'Arehevé-

quoetmis en v i g u e u r . 
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r*> 28 septembre 1803. Mgr. de Québec établissait, 

sur la demande do M. le Directeur et. dos Commissai

res, u ne corporation interne pour la gestion des affaire* 

temporelles de la maison, et écrivait à M. Pot vin. dans 

les termes suivants : 

•• Votre /.éle et votre courage pour l'établissement 

et la bonne administration dn Collège, sont pour moi 

un véritable sujet: de consolation, et me t'ont espérer 

un bel avenir pour celte.institution naissante.'" 

Cette corporation devait se composer de M. le Curé 

de la paroisse, cln Directeur et du Procureur du 

Collège, du plus ancien professeur de la maison et 

de toutes autres personnes qu'il plairait à Sa Grandeur 

de nommer. 

Le 31 octobre 1863, fut célébrée la première messe, 

dans la chapelle du Collège, par M. Georges Potvin, 

pour tous les bienfaiteurs de l'Institution ; l'autel 

était magnifiquement bien orné, grâce à la générosité 

des dames du village St.-Germain. (1) 

Cette chapelle où se disait la sainte messe pour la 

(1) Cette chapelle se trouvait où est aujourd'hui la salle 
de récréation «le MM. les Ecclésiastiques du Grand-Séminaire. 

Le calice fut donne par Mgr. l'Archevfique, le ciboire par 
la Dame de l'Honorable Juge Ulric Tessier, et une statue de la 
Ste.-Vierge par Madame ChaKfonf. 



première fois, avait été consacrée» Mario le 25 octobre, 

par le cantique qui convenait A la fête du jour, 

(Patronage de Marie), au milieu des directeurs, des 

professeurs et des élèves ; puis suivirent les litanies 

de la Ste.-Vierge et la prière suivante composée par 

le Directeur. 

" O divine Marie, vous que l'Eglise célèbre aujour-

" d'hui, sous le titre de Patronne des Humains, daignez 

" accepter, en ce moment, une nouvelle famille age-

" nouilléo à vos pieds, et lui permettre de venir vous 

" saluer tous les jours dans ce nouveau temple qui 

" vous est consacré, sur ce nouvel autel élevé en votre 

" honneur ; oui, nous l'espérons, car jamais vous 

" n'avez refusé de protéger ceux qui se sont rangés 

" sous votre douce protection. Déjà, nous nous sonv 

" mes dévoués à vous ; aujourd'hui nous nous donnons 

" encore, mais d'une manière plus solennelle ; unis 

" tous de cœur et d'âme, remplis des mêmes désirs et 

" des mêmes espérances, nous formons tous ensemble 

" le même vœu, savoir : de vous aimer, vous plus 

belle que la lune, plus radieuse que le soleil ; de vous 

" servir, vous reine des anges et des hommes ; de 

" chanter vos louanges partout où la Divine Provi-

" deuce nous appellera dans ce séjour de la vie si 



: ! court et si passager, pour nous obtenir la grâce de 

" chanter, un jour avec vous, dans la céleste patrie. 

" Ainsi soit-il." 

Le Surintendant de l'Education fit visite au bureau 

des Examinateurs, qui se tenait au Collège ; il visita 

et parcourut les différentes classes de cet établis

sement, fit un examen très-attentif et très-soigné 

sur la plupart des matières, tout en faisant quelques 

remarques tant aux professeurs qu'aux élèves, puis 

manifesta une impression des plus favorables à la 

maison. 

Les élèves lui présentèrent une adresse de remer-

ciments et de reconnaissance, ce qui leur mérita un 

grand congé. 

Le 6 janvier 1864, le Collège recevait la visite de 

l'Honorable Luc Letellier, ministre de l'Agriculture, 

accompagné de plusieurs notables de Rimouski. Une 

adresse des mieux exprimées lui fut présentée par les 

élèves. M. Ulfranc St.-Laurent, aujourd'hui secré

taire de l'évèché de Rimouski, an nom de tous ses 

confrères, fut chargé do la lire. 

L'Honorable Letellier répondit avec bonheur, en re

merciant les élèves d'une adresse si bienveillante, 

et les encouragea dans l'étude de la science agricole. 
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M. Potvin, sentant ses forces diminuer et voyant 

que bientôt sa santé, déjà chancelante, ne pourrait plus 

se soutenir, s'adressa à Monseigneur pour obtenir du 

secours. Il supplia Sa Grandeur de lui envoyer un 

prêtre et quelques ecclésiastiques, pour l'aider dans 

ses divorses charges. 

La réponse de l 'Evêquo fut des plus consolantes : elle 

lui promettait un aide dès qu'il le pourrait, et lui 

disait en outre ces paroles pleines de bonté. 

" J'ai lu avec grand intérêt votre bonne lettre du 

11 do ce mois. Eîle m'expose en toute simplicité 

votre sollicitude pour les élèves de votre intéressant 

collège, leurs bonnes dispositions, leurs succès et vos 

fatigues excessives. Dieu bénit sans doute votre 

zèle et votre dévouement admirables. 

" Je comprends que vous avez besoin d'aide dans la 

tâche immense que vous vous êtes imposée, que vous 

ne pouvez suffire seul." 

M. Potvin, voyant la pénurie d'ecclésiastiques dans 

le diocèse de Québec, et l'impossibilité pour Mgr. d'en 

donner à sa maison, s'adressa aux Frères des Ecoles 

Chrétiennes, qui acceptèrent, mais à des condi

t ions t rop onéreuses ; c'est pourquoi ce plan ne put 

se réaliser. 



Dans le cours de juillet 1864, à une délibération do 

MM. les membres de la municipalité scolaire du village 

do St.-Germain. la note suivante fut inscrite dans 

l'appendice au rapport de 1864, lequel fut adressé au 

Surintendant de l'Education. " Cette note, y est-il dit, 

pourra servir à expliquer certains malentendus qui 

pourront surgir dans la suite des années, c'est pour 

cola qu'on a jugé à propos de l'inscrire ici." 

" Aux mots : de cette feuille, Date de sa fondation 

" otpar qui fondé, il y a un changement qui s'explique 

" do cette manière : La corporation du Collège de 

" Itimouski, voulant que justice soit rendue à qui de 

" droit, déclare formellement que lo Collège fondé par 

" le Révd. C. Tanguay a failli, et que la fondation du 

" Collège actuel de Rimouski est due au .Révd. M. 

Georges Potviu, c'est ce que veut aussi le Révd. M. 

" Lahaye, qui est regardé comme supérieur du collège, 

" et enfin Sa Grandeur Mgr. de Tloa, qui dans ses 

" correspondances, dit toujours : Nouveau Collège de 

" Rimouski." 

Nous ne voulons point nous prononcer sur la ques

tion du fondateur du Collège, qui a déjà été discutée, il 

y a quelques années, dans les journaux de Québec et 

de Rimouski ; nous exposons seulement les faits et 
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nous reproduisons les principaux documents, et lo 

lecteur jugera. 

L'ouverture des classes eut lieu le 1er septembre 

1864, et le Eévd. Luc Bouleau, aujourd'hui curé de 

Matane, fut chargé do la direction des études et de la 

surveillance des classes, et demeura au Collège jusqu'à 

l'automne 1868. 

11 y eut cette année 115 élèves, dont 27 étaient 

pensionnaires. 

En octobre, M. le Directeur adressa une requête pour 

demander à la Fabrique do Eimouski de céder la 

propriété du terrain où se trouvait le Collège. Mais, 

M. le Supérieur, curé de la paroisse, s'opposa forte

ment à la concession du dit terrain. Par ce refus, la 

maison resta dans une grande gène, ne pouvant 

donner aucune garantie à ses créanciers, et éprouvant 

par là même un grand obstacle à son prompt perfec

tionnement. 

MM. Magloire Hudon, avocat, et André-Elzéar 

Gauvreau, régistrateur, furent les deux plus fermes 

appuis que rencontra M. Potvin. Le premier se 

montra opposé pendant quelques temps, aux vues du 

directeur, mais comprenant bientôt son erreur, il 

changea d'idée. 



Tous doux, par leurs conseils, leur générosité et leur 

dévouement, contribuèrent beaucoup à l'avancement 

de l'Institution. Ils furent les meilleurs défenseurs du 

Directeur, au sujet de la règle que voulaient abolir 

certains parents, prétendant qu'elle gênait trop la li

berté do leurs enfants. 

Bans le mois do juillet 1866, M. le Directeur pré

senta à M. le Eecteur de l'Université-Laval, M. T. 

Smith, pour l'examen du baccalauréat. (1) 

M. Smith s'était adressé lui-même, quelques jours 

avant, à M. le Eecteur pour son admission aux épreu

ves du baccalauréat et reçut la réponse suivante : 

" Univorsite-Laval, 19 mai 1866'. 

" Mon cher Monsieur, 

C'est avec le plus grand plaisir que je vous verrai 

vous mettre au nombre des candidats du premier 

examen. 

( : Veuillez croire, monsieur, que je félicite cordiale

ment le Collège de Eimonski de ce qu'il se trouve si 

(1) M. Smith est prêtre depuis quelques mois et vicaire à 
Carleton. Ce fut le premier ecclésiastique à qui Sa Graadeur 
Monseigneur de RimousM donna la soutane, après son arivée 
flans son diocèse, le 16 juin 1867, 
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vile en état do fournir un candidat, et que je souhaite 

aussi tout le succès possible à celui qui commence la 

liste des heureux candidats fournis par cette maison. 

" Votre dévoué serviteur, 

(Signé) E.-A. TACIIEREAU, Ptro., 

M. Théodule Smith, | E. XI. L . " 

Eimouski. . J 

Comme M. le Directeur tenait beaucoup à présen

ter le premier élève de sa maison aux examens do 

l'Université-Laval, il s'était chargé des frais du 

voyage. 

Après l'examen du jeune candidat, M. Potvin reçut 

la note suivante de M. Ta'schereau, Eoctcur do l 'Uni

versité, et aujourd'hui Archevêque de Québec. 

Québec, 11 juillet 1866. 

" Monsieur le Directeur, 

" J e vous envoie ci-inclus le tableau dos points 

conservés par le premier élève de Eimouski qui subit 

l 'examen pour l'inscription. Sans être bachelier, il a 

eu un succès qui doit l'encourager, puisque sur la liste 

il y en a huit qui ont moins de points que lui. J e l'en 

félicite de tout mon cœur et j 'espère que ce ne sera-

pas le dernier candidat que votre collège - fournira à 



ces concours généraux si propres à exciter l'émula

tion parmi les professeurs aussi bien que parmi les 

élèves." 

" Votre tout dévoué, 

(Signé) " E . - A . TASCHEKEAU, Ptre. , 

« S. S. Q." 

M. Potviu demandait déjà depuis longtemps à Mgr. 

do Québec la faveur d'un second prêtre qui serait 

chargé de la direction des élèves. 

Mgr. acquiesça» sa juste demande en ces termes : 

" Archevêché de Québec, 27 mai 1866. 

" Mon cher monsieur, 

J 'a i dessein do vous donner, cette année, un nou

veau collègue qui serait directeur du collège, pendant 

que vous en seriez le procureur et l'économe. 

" Mais comme vous portez le plus vif intérêt à tout 

ce qui peut contribuer au progrès de ce collège, qui 

vous reconnaîtra avec justice pour son fondateur, je ne 

voudrais rien faire en cotte circonstance sans prendre 

votre avis. 

" L e prêtre que" je voudrais vous donner pour asso

cié, est M, Jjaliberté, dernièrement arrivé d'Europe, 
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bien connu par l'aménité de son caractère, et par son 

habileté à conduire les jeunes gens, habiloté dont il a 

donné des preuves au Séminaire do Québec, où il a été 

employé durant douze ans comme professeur et 

comme maître de salle. 

" Ayez la bonté de me donner votre réponse avant 

la fin de juin. 

" Et je demeure bien cordialement 

" Votre dévoué serviteur, 

(Signé) " f C. F., Evêquo de Tloa." 

M. Potviix accepta ce digne prêtre avec la plus 

grande reconnaissance, et remercia Mgr. de la protec

tion spéciale qu'il accordait au collège. 

L'entrée des élèves eut lieu le 4 septembre 1860. 

Mgr. nomma M. Ferdinand Laliberté directeur et 

préfet des études ; 

M. Georges Potviu, assistant-directeur et procureur; 

M. John Colfer, professeur d'anglais et do rubriques, 

et maître de cérémonies ; 

M. Luc liouleau, professeur de belles-lettres, de ver

sification et de catéchisme. 

Les ecclésiastiques, cette année, furent au ' nombre 

de quatre, chargés chacun d'une classe et de la suvveil-
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lance des élèves. MM. Maxime Hudon, Ohs. Bouleau, 

Ernest Hudon et Placide Bciudet. ( 1 ) 

Jusqu'à ce jour le collège do Bimouski avait été 

rangé dans la catégorie des collèges industriels, quoi

que les études classiques y fussent commencées, 

mais non pas encore complétées. ( 2 ) 

Si la divine Providence n'eût veillé sur ses commen

cements, il eût été impossible de le voir subsister ; 

c'est pourquoi M. Potvin disait souvent, à qui voulait 

l'entendre, que Dieu voulait cette institution, qu'il 

avait des desseins évidents sur cette maison. 

Que de contrariétés, de peines et d'épreuves M. 

Potvin n'eut-il pas à rencontrer, à endurer, à 

surmonter ! il était encouragé, il est vrai, par quelques 

membres du clergé, mais plusieurs se montrèrent 

opposés A son œuvre. 

Comme l'Evêque était nommé et que ce collège 

devait être la pépinière de son clergé, les idées alors 

changèi*ent. On cessa de parler du collège, pour dire 

(1) M . Ignace Langlais, ecclésiastique, fut envoyé au Collège 
de Eimouski dès l'automne de 1864, et y demeura jusqu'anz 
vacances 1866. 

(2) Dans l'automne 1866, on y enseignait la philosophie, 
dont le professeur était M. Ferdinand Laliberté. 



qu'il n'était pas temps de former un nouveau diocèse: 

tant il est vrai que les hommes ne songontpas assez 

que le doigt de Dieu marque tout pour sa plus grande 

gloire. 

M. Potvin, prévoyant que- bientôt il se trouverait clans 

l'impossibilité de continuer ses services au collège, 

demanda à Mgr. do Tloa de lui assigner un autre 

poste pour refaire sa santé. 

Mgr. de Tloa lui adressa la réponse suivante : 

" Archevêché de Québec, 23 avril 1SGT. 

" Mon cher M. Potvin, 

" En réponse à votre bonne lettre du 19 courant, je 

me sens pressé de vous dire que personne n'a plus 

d'estime et d'affection pour vous? que moi ; personne 

n'a plus de reconnaissance que moi pour les services 

importants que vous avez rendus, en fondant comme 

vous l'avez fait, au prix de tant de sacrifices héroïques 

et de votre santé, le collège si florissant de Eimouski ; 

institution si précieuse aujourd'hui pour le nouveau 

diocèse, et qui va être la ressource de l'Evêque et la 

pépinière de son clergé. Voyez comme la divine 

Providence prépare toutes choses pour ses fins, à notre 

insu, et voits êtes l 'homme qu'elle a choisi pour ces 



choses, et accomplir cette grande œuvre 

" 'Et vous bénissant de tout mon cœur, 

•'' J e demeure bien respectueusement 
: ' Votre dévoué serviteur, 

(Signé) " f O.-F. Ev . DE TLOA." 

Dans l'automne de 1867, M. Potvin, désirant changer 

de position, pria Mgr. do Eimouski de lui confier un 

autre emploi. 

Monseigneur Langevin acquiesça à sa demande, 

et lui confia la cure de St.-Pierre de Malbaie, en lui 

écrivant la lettre suivante : 

' : Evêché de Eimouski, 2 0 août 1 8 6 7 . 

" Cher monsieur Potvin, 

" Vous recevrez avec cette note votre lettre de 

mission pour St.-Pierre de Malbaie. Mais avant que 

vous quittiez, sur vos instances réitérées, le Collège 

de Eimouski, je crois remplir un devoir en vous 

remerciant de tout cœur du bien que vous lui 

avez fait, du dévouement extraordinaire, presque 

surhumain que vous avez témoigné à cette maison 
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que vous avez c o m m e n c é e , organisée, soutenue quasi 

sans ressources. M e r c i encore une fois, et que le 

Seigneur vous en r é c o m p e n s e . 

Croyez-moi , cher monsieur, 

" "Votre tout dévoué servi tour, 

(Signé) " t JEAN, 

" E v è q u e d e St.-Gcrmain do Rimouski.'' 

M. Potvin so sacrifia p e n d a n t plus de cinq ans aux 

progrès du collège do Rimouski ; il était l'àme do 

toutes les pétitions a d r e s s é e s ou à l'évoque de Tloa on 

à la Législature. 

Ce prêtre zélé a v a i t en vue la gloire do Dieu, 

l'amour de l'éducation d o la jeunesse ; aussi a-t-il su 

franchir tous les obs t ac l e s , surmonter tontes les diffi

cultés qui lui furent susc i t ées plusieurs fojflk 



X V I . 

Mandement d'entrée de Mgr. .Jean Lanjjevin, premier évê<iue 

de St.-tiermain 'le Kimouski.—Séminaire de Kimouski.— 

Mandement d'institution canonique d'un séminaire diocé-

Hitin.—Acte pour incorporer le Séminaire de St.-Germain 

de 'Kimouski. 

5- 1. Mandement d'entrée de Mgr. Jean Langcoin, 

premier Evéquc de St.-Germain de 

lïimomki. 

L e loi 'mars 18(31, arrivèrent dos bulles de notro St.-

Pèrc le Pivpc Pie I X , émanées do la Sacrée Congréga-

lion de la Propagando, le 15 janvier de la même 

année, nommant premier évoque de St.-(xcrmain do 

Rimouski, M. Jean Langovin, alors principal de 

l'école Normale de Québec. 

Ces bulle.-j lurent publiées par une circulaire de 

Mgr. de Tloa, annonçant l'érection du nouveau 

diocèse. 

L e premier jour de mai do la même année, Mon

seigneur Langovin recevait, dans la cathédrale de 

Québec, des mains do Mgr. l'Administrateur de l 'Ar-
•20 
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chidiocèse, la consécration épiscopale, l 'élevant A 

la sublime dignité de successeur des Apôtres. 

Monseigneur de Eimouski, en choisissant le pre

mier jour du mois que l'Eglise consacre à la reine 

des cieux, avait sans doute l'intention de met t re son 

diocèse sous la puissante protection de Marie ; aussi 

Sa Grandeur, dans son mandement d'entrée, so con-

sacre-t-Elle, avec son clergé et son peuple, à la mère 

de Pieu, la suppliant de bénir le nouvel Evêque et 

son troupeau, de faire fructifier ses œuvres et de 

ramener au bercail les brebis égarées. 

Monseigneur s'empressa, le jour même de la prise 

solennelle de son siège épiseopal, de porter à la con

naissance de son clergé et de son peuple le mande

ment suivant, qu'on lira sans doute avec intérêt. 

JKAN LANGEVIN, par la Miséricorde de Dieu et la 

Grâce du Saint-Siège Apostolique, Premier Evê
que de SaintGermain de Eimouski. 

* 

Au clergé séculier et régulier, aux communautés reli

gieuses, et à tous les fidèles du nouveau 

diocèse. 

Salut et Bénédiction en Nbtre-Seigneur. 

" Vous avez appris, Nos très-chers Frères, p a r un 

mandement du vénérable Evèque de Tloa, administra-
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teur de l'Archidiocèso de Québec, en date du 11 avril 

dernier, qu'il a plu au Souverain Pontife Pie IX, 

glorieusement régnant, à la demande des Evêques de 

la Province, de détacher, le 15 janvier dernier, du dit 

Archidioccse, les districts de Rimouski et de Gaspé, 

ainsi que le comté de Témiscouata, moins les paroisses 

de St.-Patricc de la Rivière du Loup, de St.-Antonin 

et do Notre-Dame du Portage, au sud du fleuve St.-

Laurcnt ; et, au nord, tout le territoire compris ontro 

la rivière Portncuf et le Blanc-Sablori ; pour ériger le 

tout en un nouveau Diocèse sous le nom de SAINT-

GERMAIN DE RtsiousKi. Vous avez été informés en 

même temps que le Saint-Père a daigné nous en nom

mer lo premier Evêque, malgré notre indignité. C'est 

10 premier de ce mois que nous avons reçu le carac

tère sacré de l'Episcopat par les mains de Sa Gran

deur l 'Evêque de Tloa, assisté de Nos Seigneurs de 

Kingston et d'Anthédon, dans l'église Métropolitaine 

de Québec, au milieu d'un grand concours de clergé 

et de peuple, et aujourd'hui même nous avons pris 

possession solennelle de notre Siège. 

" Nous comprenons parfaitement, Nos chers Frères ; 

11 doit vous en coûter beaucoup de vous séparer d'un 

,diocèsc aussi bien organisé, aussi régulier que celui de 
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Québec ; il doit être excessivement pénible à vos 

eteurs do ne plus être sous la direction sage, éclairée, 

paternelle du vénérable et éminent Pasteur qui vous 

gouverne depuis plus de douze années. 

« 

" Mais le Chef Suprême do l'Eglise, dans sa sollici-

tudo pour le bien do vos âmes, et sur les représenta

tions des Prélats de la Province, particulièrement sur 

colles de Monseigneur de Tloa lui-même, secondées 

des pressantes instances d'une grande partie de vos 

curés et missionnaires, a cru qu'il vous serait utile 

d'avoir au milieu de vous un Evêque qui pût s'occu

per, d'une manière plus suivie et plus prochaine, dos 

intérêts surtout spirituels de ce territoire si étendu, 

et si éloigné de la Métropole. La colonisation, favo

risée par la qualité du sol et la salubrité du climat, y 

fait des progrès rapides ; la population, généralement 

paisible, travaillante et vertueuse, s'y accroît dans des 

proportions extraordinaires ; les paroisses s'y forment 

s'y multiplient de tous côtés ; les voies de communi

cation y deviennent chaque année plus nombreuses 

et plus commodes. Des intérêts si importants et si 

variés demandent donc évidemment la présence habi

tuelle d'un Evêque, qui, par son caractère sacré, par 

son autorité supérieure, par les pouvoirs dont il est 
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revêtu, puisse exercer une influence plus directe ; 

d'un Evêque qui, vivant parmi vous, Nos très-chers 

Frères, puisse s'identifier avec vous en quelque sorte, 

et adopter plus facilement les mesures propres à 

vos besoins. 

" Qu'est-ce en effet qu'un Diocèse ? Une grande 

famille, ayant ses rapports, ses affections, ses intérêts 

particuliers, dont l'Evêque est le Père spirituel, qu'il 

doit aimer, surveiller, et reprendre comme un père 

doit le faire à l'égard de ses enfants. Qu'est-ce qu'un 

Diocèse ? Un nombreux troupeau, dont le soin est 

confié à un premier Pasteur, qui doit le paître, le 

conduire et le protéger au besoin. Qu'est-ce enfin 

qu'un Diocèse ? sinon une armée guidée par un Chef 

qui puisse la mener au combat. Voilà les importants 

et difficiles devoirs imposés à notre faiblesse. 

" Oui, N. C. F., lo. nous devons avoir pour vous une 

affection paternelle. Oh ! il nous semble que cette 

obligation sera bien douce à notre cœur. Aimer vos 

âmes, travailler à leur salut, nons intéresser à votre 

bonheur temporel et éternel, nous réjouir avec vous 

dans vos joies, prendre part à vos peines et à vos 

épreuves : ce sont là des dispositions que nous 

croyons fermement avoir reçues de l'Esprit de Dieu 
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dans notre consécration épiscopale. En retour, ne 

nous sera-t-il pas permis de nous flatter que vous 

nous accorderez une affection réciproque, que vous 

nous aimerez comme votre Père ? 

" 2o. Nous devons exercer sur tout le Diocèse une 

vigilance incessante, soit par nous-même, soit par nos 

dignes colloborateurs. Cette vigilance doit s'étendre 

à tous les lieux, à tous les temps, aux 60,000 âmes qui 

composent la famille qui nous est confiée,-tantôt pour 

encourager les fervents dans la pratique de la vertu, 

tantôt pour réveiller les tièdes et les indifférents, 

tantôt encore pour dévoiler aux pauvres pécheurs les 

dangers épouvantables auxquels les exposent leurs 

désordres. Nous osons espérer, N. 0 . F., que notre 

parole no retentira jamais vainement à vos oreilles. 

" 3o. Mais le chef d'une nombreuse famille a quel

que fois de pénibles devoirs à remplir, lorsqu'il lui 

faut réprendre et corriger ses enfants. Si, par une 

tendresse mal entendue, il tolérait leurs fautes, il se 

montrerait un mauvais père, il se perdrait avec eux. (1) 

De même, N. T. G, P., nous avons été choisi de Dieu, 

comme autrefois Jérémie, non seulement pour édifier 

et pour planter, mais aussi, lorsque la chose deviendra 

(1) Prov. XIII, 24. 
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nécessaire, pour arracher, pour détruire et dissiper ; 

arracher le mauvais grain qui menocerait d'étouffer lo 

froment dans le champ de l'Eglise, détruire les vices 

et les abus qui s'introduiraient parmi vous, dissipper 

les desseins pervers des hommes méchants qui pour

raient vous nuire : " ecce constitua te hodie super gentes 

ut evellas, et destruas, et dissipes, et œdifices, et 

plantes." (1) Ces reproches, ces réprimandes, si jamais 

il nous fallait y recourir, vous les accueilleriez en 

bonne part, comme venant d'un Père qui doitrépondre 

de chacune de vos âmes : " rationempro animabus ves-

tris reddituri," (2) 

" 4° Comme Pasteur, nous avons encore à paître 

nos brebis, à leur fournir une nourri ture saine et abon

dante, par le moyen d'une doctrine solide et exacte. 

C'est là, nous le comprenons, N . C. F. , un de nos pre

miers devoirs. " Vous êtes la lumière du monde," (3) 

a dit J.-C. à ses Apôtres : " allez donc, enseignez toutes 

les nations, apprenez-leur à observer tout ce que je vous 

ai recommandé ; (4) prêchez l'Evangile à toute créa

ture." (5) L'Evêque, dans son Diocèse, est donc éta

bli docteur, pour perpétuer e t propager, parmi son 

peuple, les enseignements de l'Eglise : celui qui l'écou-

(1) Jer. 1,10. (2) Hëb. XIII, 17. (3) Matth. V. 14. (4) 
Matth. XXVIII, 19. (5) Marc XVI, 15. 
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le, écoute J. C. lui-même. (1) A lui, comme à Tite, il 

est recommandé de développer tout ce qui regarde la 

saine doctrine : " tu autem loquere quœ décent sanam 

doctrinàm; " (2) de se rappeler que la foi vient de 

l'ouïe, et que l'on entend par la parole de Jésus-Christ, 

qu'il doit donc annoncer jusqu'aux confins de la terre 

qui lui est confiée: " In omnem terrain exivit sonus 

eorum. " (3) Sermons, exhortations, catéchismes, ins

tructions de toute sorte, voilà les moyens qu'il doit 

employer pour nourrir les esprits de cette nourri ture 

supersubstantielle, de ce pain quotidien queN. S. nous 

a appris à désirer et à demander sans cesse. (4) Ce 

sera donc avec avidité que vous prendrez cette nour

riture de vos âmes, qui n'est autre chose que la vé

rité, chaque fois qu'il nous sera donné de vous l'offrir. 

" 5o. L'Bvêque est encore un guide, établi pour 

gouverner l'Eglise de Dieu : " posuit Episcopos regere 

EcclesiamDei." (5) C'est pour signifier cette sublime 

fonction qu'on lui met à la main la crosse, la houlette 

pastorale. Il est donc le_ conducteur du peuple et du 

clergé, le juge des difficultés, l ' interprété de la loi 

d iv ine : "oportet Ëpiscoptirn judicare, interpretari : " 

( 6 ) le directeur des âmes, et, sous l 'autorité du Pas-

Ci) Luc X, 16. (2) Tit. II, 1. (3) Eôm. X, 17. (4) Matth. 

VI, 11. Luc XI, 3. (5) Act. XX, 28°. (6) Pontifical. 



teur Suprême, le chef spirituel de son troupeau. 

Tous lui doivent obéissance, docilité ; auprès de lui 

tous doivent trouver des avis qui les éclairent, des 

encouragements qui les consolent, des conseils qui les 

affermissent ou qui les remettent dans la bonne voie. 

" 60. Mais ce n'est pas assez, pour le bon Pasteur, 

de paître ot de conduire ses brebis fidèles ; ce n'est 

pas même assez pour lui de courir après celles qui 

s'égarent et de les ramener au bercail : il lui faut 

encore les défendre contre les loups, qui rôdent sans 

cesse autour de la bergerie, soit qu'ils se montrent à 

découvert, soit qu'ils se revêtent de la peau de l'a

gneau pour mieux tromper. (1) Oui, N". C. P. , votre 

Evêque est une sentinelle, à qui notre Seigneur com

mande une attention continuelle, enfin que jamais 

l'ennemi ne s'introduise dans le champ du Pèi'e de 

famille, pour y semer la zizanie ; (2) et voilà ce 

qu'exprime la charge de Vépiscopat qui lui est imposée. 

" 7° Enfin, la tête de l 'Evêque est coiffée de la mitre, 

comme du casque du salut, pour qu'il marche à la tête 

de son peuple, et .combatte vaillamment les combats du 

Seigneur. St.-Paul exige de'lui qu'il soit le modèle de 

toutes les vertus : : t in omnibus teipsum prœbe exemphim 

(1) Jean X, 11, 12. (2)4latth. XIII, 25. 
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bonorunt opetum; " (1) il le nomme encore le dispen

sateur des mystères divins: "dispensatoresmysteriorum 

Bei. " (2) A lui, en effet, est confiée l'administration 

de. tous les sacrements, ces sources abondantes de 

force et de grâce, destinées à soutenir l'homme dans 

les luttes de la vie, et à le rendre triomphant des en

nemis de son salut. 

" A la simple énumération de pouvoirs si étendus, 

d'obligations si importantes, de fonctions si redouta

bles, Nous sentons notre cœur oppressé par la crainte. 

Comment un si lourd fardeau a-t-il donc été placé sur 

nos faibles épaules ? Comment pouvons-Nous, a"vec 

toutes nos misères et nos imperfections, avoir été ap

pelé à un posto si éminent ? N. C. F., Nous vous le 

disons dans toute, la sincérité de notre âme, l'obéis

sance seule à la volonté du Vicaire de Jésus-Christ a 

pu Nous déterminer à entrepredre une tâche tellement 

disproportionnée à notre mérite et à notre vertu. Mais 

Nous Nous rassurons un peu dans l'espoir que Celui qui 

Nous a appelé à cette haute dignité par la voix de son 

Représentant sur la terre, Nous aidera puissamment 

de sa grâce : " In te. Domine, speravi, non confundar in 

œternum." (3) • 

( l ) T i t . I I , 7 . ( 2 ) 1 Cor. IV, 1. (3) P*. XXX, 2. 
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" Plusieurs autres considérations tendent d'ailleurs 

n relever notre courage abattu. Nous ne serons pas 

seul à porter le poids du jour et de la chaleur; Nous 

aurons pour Nous aider dans le saint ministère, un 

clergé distingué par la vertu, le zèle et le talent. Au 

nombre de ses membres, Nous comptons quelques vé

térans du Sanctuaire, dont l'expérience Nous sera 

d'un grand secours, et beaucoup d'amis personnels à 

qui Nous serons heureux d'accorder notre confiance, 

et qui seconderont avec ardeur nos vues pour le bien 

de notre troupeau. 

" Cependant il y aurait à craindre bientôt une di

sette d'ouvriers ovangeliques, si la prévoyante sagesse 

du vénérable administrateur de l'Archidiocèse n'avait 

permis et favorisé l'établissement d'un Collège à Ei-

monski même. C'est avec une joie bien vive, N . C. P., 

que Nous savons cette maison d'éducation dans un 

état déjà prospère sous le rapport des études, et di

rigée par des prêtres pleins de lumière et de dévoue

ment. Voyant dans cette Institution les plus chères 

espérances du nouveau Diocèse, Nous osons lui pro

mettre notre protection constante e t notre intérêt sin

cère ; Nous nous engageons, dès ce joui', à l'encou

rager do toutes les manières. Nous nous flattons même 

que, dans un avenir prochain, elle pourra réclamer 
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son affiliation à l'Université-Laval, quij complète et 

couronne si glorieurement l'enseignement catholique 

on Canada.-

" Nous avons encore la consolation d'avoir au ser

vice des missions sauvages du Diocèse, des hommes 

de Dieu, des Oblats de Marie Immaculée, de ces cou

rageux Ecligieux qui ne reculent devant aucune dif

ficulté, devant aucune privation, aucun sacrifice, lors

qu'il y a du bien à faire. 

" Trois Communautés enseignantes répandent aussi 

le parfum de leurs vertus dans plusieurs paroisses, et 

donnent leurs soins à la bonne éducation des jeunes 

filles, tandis qu'un grand nombre d'écoles tenues par 

de respectables instituteurs et institutrices laïques, 

donnent pareillement aux enfants une instruction con

forme à leurs besoins, et surtout des principes de 

vertu chrétienne qui seront leur sauvegarde dans 

l'avenir. 

"Nous le savons encore, If. C. F., dans la plupart 

des paroisses, fleurissent des confréries, des associations 

pieuses, qui ont pour but soit d'honorer la Très-Sainte 

Vierge d'une manière spéciale, soit de contribuer aux 

œuvres si excellentes de la Propagation d e l à Foi et 

de la Sainte Enfance, soit enfin de faire disparaître 



l'ignoble vice do l'intempérance par le culte particu

lier de la Croix. 

" Ce sera notre devoir, N. T. C. F-, de faire croître ces 

semonces de bien ; ce sera également notre devoir de 

vous détourner du luxe, qui cherche à s'introduire 

parmi vous, pour vous ruiner tomporellement et éter

nellement ; et do vous encourager à vous livrer avec 

ardeur à l'agriculture, et à coloniser les terres incultes. 

En un mot, rien de ce qui vous intéresse, ne Nous 

sera indifférent ; Nous voulons Nous consacrer à votre 

bonheur, Nous consumer à votre service. 

" À ces causes, le SaintNom de Dieu invoqué, Nous 

avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons co qui 

suit : 

" 1° Nous publions et promulguons par les présentes, 

autant que de besoin, le Bref de N. S. P. le Pape 

Pie IX, en date du 15 janvier dernier, érigeant le nou

veau Diocèse do St.-Germain de Kimouski, et qui a 

déjà été porté à votre connaissance par Sa Grandeur, 

Monseigneur l'Evèque de ïloa, dans son Mandement 

dn 11 avril dernier. 

" 2° Outre St. Joseph, le chaste époux de Marie, qui 

est le Patron du pays entier et dont l'Office conti

nuera à être de 1ère, classe, la fête de St.-Germain, 
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• ' 0 divine Marie, Mère de Dieu et Heine du (Jiel, 

Vous que nous avons choisie pour notre mère dès notre 

premièro onfance, permettez-nous de déposer à vos 

pieds los prémices de notre ministère pastoral. Nous 

sommes heureux do l'avoir commencé sous vos aus-

piecs, avec co beau mois qui vous est dédié. Nous 

nous consacrons à vous avec notre clergé et notre 

peuple ; notre plus ardent désir est do Vous faire ho

norer et aimer de tous ceux qui dépendront de nous. 

Bénissez le nouvel Evêquc et son troupeau; obtenez 

de votre adorable Fils des grâces abondantes pour le 

Pasteur et pour ses coopératours dans le saint min istère ; 

obtenez la persévérance dos justos, la conversion des 

pécheurs: ramonez au bercail los brebis qui s'en se

raient éloignées ; faites briller les lumières de lu Foi 

aux yeux do celles qui n'appartiennent pas encore à 

cotte bergerie, afin que toutes ne forment bientôt 

qu'un seul troupeau sous un mémo pasteur. 

Evèque et confesseur, Titulaire <lc noire Caihédnde, 

se célébrera dans toul le Diocèse, lc28èmejour do mai 

do cbaquo année, sous le rite de 1ère, classe avec oc

tave, suivant les rubriques. 



'• Scia notre p r é s e n t Mandement lu au prône de 

notre Cathédrale, e t d o toutes les églisos paroissiales, 

ou chapelles où s e fu i t l'office public, le premior di

manche ou jour do f ê t e a p r è s sa réception, et en cha

pitre dans les c o m m u n a u t é s religieuses. 

" Donné à l ' i i lvcché d e Kimouski, sous notre seing, 

le sceau du Diocèse, e t le contre-seing do notre secré

taire ad hoc, ce I T è m o j o u r de Mai, mil huit cent 

soixante et sept. 

t JEAN, E V . d e St . Germain de Kimouski. 

§ 2 . Séminaire de JRhnou&ki. 

Immédiatement a p r è s son installation, Monsoigneur 

Langcvin s ' e m p r e s s a d o v is i te r toutes les classes de 

son nouveau c o l l è g e , d ' i n t e r r o g e r lui-même tous los 

élèvos et d ' e n c o u r a g e r l es d i rec teurs et les professeurs. 

Inutile de d i re q u e c e c h o i x du principal de l'Ecole 

Normale tendait à f avo r i s e r l'extension de cet te 

Institution : aussi s o n p r e m i e r directeur, M. Potvin 

en fut des plus h e u r e u x . 

Mgr. do K i m o u s k i , h o m m e do science et d'uno 

grande énergie, p o s s é d a n t à un haut degré l 'art de 



bien enseigner et do hion administrer, d'une grande 

intimité avec le Surintendant do l'éducation et les 

honorables ministres, était certainement doué de 

toutes les qualités requises pour obtenir les secours 

nécessaires en faveur de cotte maison encore nais

sante ; une aide annuelle, plus considérable que par 

le passé, convenait à un collège classique : aussi Sa 

Grandeur lui donna une nouvelle impulsion et obtint 

beaucoup auprès, du gouvernement. 

Monseigneur continue, deux fois par année, malgré 

ses.nombreuses occupations, à faire la visite de toutes 

les classes de son Séminaire, d'interroger lui-même 

les élèves et de se rendre compte de leurs progrès. 

Il donne encore à ses Ecclésiastiques, plusieurs 

fois la semaine, des conférences régulières de Théo

logie, d'Ecriture Sainte, de Rubrique et de Rituel. 

L'auteur.a lui-même assisté à ces conférences, pen

dant, qu'il était ecclésiastique, et y a trouvé ainsi que 

ses confrères, les renseignements les plus importants ; 

aussi, prie-t-il Sa Grandeur de daigner accepter, en 

ce moment, l'expression de sa vive et parfaite gra

titude. 

• Dès le 13 juin 1867, Monseigneur adressait la lettre 
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suivante à son clergé, en faveur du collège de Ei

mouski, invitant messieurs les curés de chaque 

paroisse à maintenir au moins un élève dans cette 

institution, et à contribuer à son soutien. 

JEAN LANOIEVIN, par la Miséricorde de Dieu et la 

Grâce du Saint-Siège, Evêque de Saint-Germain 

de Eimouski, etc., etc. 

Au Clergé et aux Fidèles du diocèse, 

Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur. 

" JSfotro vénérable Archevêque, ainsi que son digne 

Coadjutcur, Nos Très-Chors Frères, dans la prévision 

de l'établissement d'un évêché à St.-Germain de 

Eimouski, y a favorisé de toutes manières la fonda

tion d'un Collège. Dès le 7 février 1854, à la demande 

de Monsieur le curé Tanguay, Monseigneur Turgeon 

permettait d'employer à eette fin l'ancienne église, 

aussitôt que la nouvelle serait construite : puis le 6 

août 1862, la fabrique de St.-Germain était autorisée, 

sur la réquisition de Monsieur le curé Lâpointe, à 

donner effet à cette résolution. Par le zèle et les soins 

de ce regretté curé, et de Messieurs Lahaye etPotvin, 

cette maison s'est donc fondée et affermie, en dépit de 

l'opposition de plusieurs et de l'indifférence d'un plus 
21 
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grand nombre, mais en revanche, avec l'aide généreuse 

d'amis dévoués, tant dans le clergé que parmi les 

laïcs. Depuis un an particulièrement, Monseigneur 

l'Evêque de Tloa a appelé quatre prêtres et quatre 

ecclésiastiques à s'y partager l'enseignement. Sous 

leur direction, les études s'y complètent de plus en 

plus, et aujourd'hui le collège renferme à peu près 

toutes les classes. On compte en ce moment dan* 

l'institution 22 élèves au cours classique, 53 au cours 

commercial, industriel et agricole, et 47 dans l'école 

préparatoire. 

" Mais, Nos Chers Frères, vous le comprenez facile

ment: ce ne sont là que de faibles commencements, 

ce n'est qu'au moyen do privations réelles, d'une gêne 

incroyable que le procureur a pu jusqu'à présent sou

tenir l'établissement : encore est-il endetté. Les pen

sions sont extrêmement modiques, elles se paient en 

grande partie en effets, et assez mal ; la maison n'est 

point terminée, elle est bien froide, et elle est déjà 

trop étroite pour les besoins. Que sera-ce quand le 

nombre des élèves aura doublé, qu'un Grand-Séminaire 

y aura été ajouté, qu'il faudra trouver un local pour 

une bibliothèque, un cabinet de physique, des mu

sées, etc. 'I 



" Au nom donc du Seigneur, au nom de son Eglise, 

au nom de l 'avenir du Diocèse, Nous venons faire un 

appel à vos cœurs si catholiques et si charitables. 

" En cela, Nous remplissons un devoir très-impor

tant que Nous impose notre charge pastorale, ainsi que 

le 3e Concile de notre Province Ecclésiastique. " Nulla 

(obligatio) quœ majorum minorumque Semnariorum curœ 

anteponi debeat." "Los Evoques doivent mottre au 

nombre de leurs premières obligations le soin des 

Grands et des Pet i ts Séminaires. " Decretum VI, de 

Episcopis, Gap. 2. 

" Ministres de Dieu, il dépend de vous surtout d'ai

der à perpétuer le sacerdoce dans cette partie de la 

vigne du Seigneur que vous cultivez avec tant de soin, 

à vous donner de dignes successeurs qui puissent con

tinuer votre œuvre de zèle et de salut. Nous vous 

dirons avec les Pères du second Concile Provincial de 

Québec : " Mettez une grande importance à former à 

la piété, avec une attention particulière, des enfants de 

vos paroisses doués d'un bon caractère et ayant des 

marques de vocation à l 'état ecclésiastique ; à leur 

donner les premiers éléments des sciences et de l'édu

cation chrétienne ; enfin à leur aider, s'il en est besoin, 

même de votre propre argent, à faire leurs études, et 



à entrer dans l'état clérical. Plus vous multiplierez 

ainsi le nombre des lévites, plus vous vous rendrez 

agréables à Dieu, plus vous réjouirez la sainte Eglise, 

et plus vous étendrez le royaume de Jésus-Christ. " 

Decretum de Parochis, art. 22. En vous conformant à 

ce Décret, en faisant ces sacrifices de temps et d'ar

gent, Nos Kespcctables Coopérateurs, vous marcherez 

sur les traces de tant de vos confrères qui, de tout 

temps, ont encouragé l'éducation dans le pays ; vous 

conserverez ces nobles traditions de dévouement et 

d'abnégation que vous ont laissées tant de fondateurs 

de séminaires et de collèges canadiens. 

" Permottez-Nous de rappeler ici les paroles que 

notro vénérable Métropolitain vous adressait le 8 dé

cembre 1853. " Chaque paroisse renferme des familles 

respectables et chrétiennes où se trouvent des enfants 

qui se distinguent autant par les qualités du cœur que 

par celles de l'intelligence. ' Il s'agirait donc d'exhorter 

les parents à faire cultiver ces jeunes plantes en leur 

donnant l'éducation collégiale, et de leur procurer au 

besoin dans ce but l'aide de personnes bienveillantes, 

qui seraient heureuses de prendre par t à la bonne 

œuvre, si les avantages leur en étaient expliqués. Pa r 

ce moyen, déjà employé avec succès par un nombre 

de MM. les curés, les vides du sanctuaire seraient 



bientôt comblés ; l'on formerait des sujets qui servi

raient utilement l'Eglise, ou qui, s'ils n'étaient pas ap

pelés au sacerdoce, contribueraient au moins au bien 

de l'Etat, dans les professions libérales." 

" Laissez-Nous même ajouter co passago d'une 

lettre Pastorale do Mgr. Dosquet, en date du 20 février 

1735 : " Il est recommandé aux curés do la campagne 

d'enseigner le latin et d'élever dans la piété, pour les 

mettre en état d'entrer au Séminaire, les enfants de 

leurs paroisses en qui ils remarqueront des disposi

tions pour l'état ecclésiastique et do l'ouvorturo pour 

les sciences." 

"Quant à vous, pères et mères do famille, vous vous 

estimerez heureux si le Soigneur appello quelques-

uns de vos chers enfants à entrer dans son sanctuairo ; 

vous regarderez comme un devoir sacré de socondor 

ces dispositions. Une bonne éducation ost lo plus 

précieux trésor, est peut-être lo seul bien que vous 

puissiez leur procurer : c'est un héritage que personne 

no saurait leur ravir. Si donc par lours talents, leur 

goût pour l'étude, leur sagesse et leur vertu, cos 

enfants semblent destines à une instruction plus 

qu'ordinaire, no manquez pas de favoriser co penchant 

ni de vous imposer les sacrifices nécessaires. 



Vous tous à qui lo Ciel a accordé les dons do la 

fortune, empressez-vous do contribuer à cotto œuvro 

si excellente, soit on a idan t à quolquo jeune homme à 

payer sa pension, soit on lui fournissant dos livres, 

soit même en fondant u n e bourse ou une partie do 

bourse; ou en faisant u n ]0gs on favour do cette 

œuvre. 

Une quête à cette fin. pourrait se faire dans l'église 

chaque année au mois do juillet. 

Que chaque paroisse du Diocèse, môme la plus 

pauvro, tionno à honneur do maintenir à notre Collège 

au moins un élève ; q u e los paroisses plus riches lui 

en onvoiont plusieurs ; q u o los hommes influents des 

divers comtés do Témiscouata, Bimouski, Bonavon-

ture et Gaspé, surtout mossiours los curés, s'intéres

sent à cotto œuvro capi tale , ossontiollo ; quo les plus 

grands efforts soient dir igés vors co but : et notre 

Collège do St.-Germain do Eimouski prospérera ; il 

sora fréquenté par uno jounosso nombreuse, appliquée, 

docilo et pieuse. Tous répandrez ainsi la consolation 

dans lo cœur do votro E vêquo ; vous attirerez sur 

vous-mêmes avec abondance los bénédictions cé

lestes. 

Sera notre présente L e t t r e Pastoralo lue au prône 
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,1e (oirim les messes p a r o i s s i a l e s le second dimanche 

après sa réception. 

" Donné à l 'Evcché d o St.-Germain de Kimouski, 

sous notre seing-, le s c e a u d u Diocèse, et le contre

seing- de notre s e c r é t a i r e jpro tempore, ce treizième 

joui' do juin 1867. 

« -j- JEAN. E v o q u e d o St.-Germain do Eimouski. 

" Pai* Monseigneur, 

" CHAULES BOULEAU, Ecol. 

" Secrétaire pro tempore. 

.Dans uno lettre p a s t o r a l e du 27 décembre 1868, 

Monsoignour s'adressait, p a r l 'entremise do Messieurs 

les Cures, à tons sos d iocésa in s , leur annonçant son 

projot concernant l ' é r e c t i o n d 'un Séminaire et d'un 

Evêchê. Voici co d o c u m e n t où se peignent si bien le 

aèJo et la tondre cha r i t é d e n o t r e vénérable prélat. 

" Depuis que la vo ix d u Chef do l'Eglise Nous a 

appelé à la conduite do c e Diocèse, Nous n'avons cessé 

do chercher les moyons d ' y assurer l'avenir de notre 

sainto Religion p a r l a f o n d a t i o n d'un Séminaire et 

d'un Evèché. Elever u n o maison où, d'un côté, le~s 

jounos gens puissent d a n s l ' é t u d e et le silence se pré

parer soit à l 'état ecc lés ias t ique , soit aux diverses 

professions libérales, a u s s i b i en qu'à l'agriculture, au 



commerce et à, l'industrie ; et où, do l'autre, les 

élèvos du sanc tua i re puissent dans lo recueillement 

ot les oxorciocs d o la vio spirituello se disposer au 

sacordoco: voilà incontestablement lo premier besoin 

d'un diocèso na i s san t . Lo second est évidemment do 

fournir un l o g e m e n t convenable à l'Evoque ot aux 

prêtres qui d o i v e n t l'aider dans son administration. 

Nous nous s o m m e s déjà adressé pour ces doux 

objets au clorgé o t au peuple, ot généralement on a 

répondu avec cmpi-csscmcnt ot bonne volonté à notre 

appol. Cependant il est f'acilo do comprendre qu'il 

Nous serait impossibles do réaliser ces projets si impor

tants pour le b i e n du Diocèse au moyen dos faiblos 

contributions q u i Nous sont parvenues jusqu'ici. 

Mais, d'un autre c ô t é , Nous voudrions réussir à effec

tuer cos constructions sans surcharger de dettes, 

surtout d'intérêts ruinoux, la Corporation Episco-

palo, on mémo t e m p s quo Nous désirerions éviter 

toute entreprise q u i serait trop à charge aux pa

roisses. 

Eh bien ! Nos Chors Frères, il nous semble que le 

Soigneur Nous a in sp i r é un modo tout à la fois efficaco 

ot peu onéreux d o prélever les fonds nécessaires. Co 

que Noua ne p o u r r i o n s point avec nos propres ros-



sources ou l'aide d 'un pe t i t nombre, Nous deviendra 

possible, aisé même , avec le secours do tous. Voyez 

quels magnifiques résul ta ts produisent les contribu-

lions d 'un seul sou p a r semaine pour la Propagation 

de la R)i , et d 'un sou par mois pour la Ste. Enfance ?. 

Ce sont ces œuvres v ra iment catholiques que Nous 

prenons pour modèles . Après avoir consulté les 

membres du clergé que Nous avons pu voir, particu

lièrement ceux do no t re Conseil, et avoir rencontré 

partout une approbat ion ent ière do notre plan, Nous 

nous proposons donc do remplacer les différentes 

quêtes indiquées pour le Collège et l'Evêehé par une 

seule contr ibution annuel le , et cette contribution sera, 

en moyenne, de, QUINZE sous ou la valeur de QUINZE sous, 

par communiant, pendant dix ans. De cette façon, uno 

famille do quatre communiants n'aura à donner par 

année que d'un écu à trois trente sous. Nous sommes 

d'ailleurs persuadé q u e beaucoup do familles à l'aise 

n 'hési teront pas à offrir deux, trois et quatre piastres 

annuellement, afin de suppléer à la pauvreté do quel

ques-uns do leurs co-paroissiens. 

Quel est celui d ' en t re vous qui no dépense pas 

inuti lement ou mai à propos la valeur de quinze sous 

par année ? Or voilà les é t rennesque Nous demandons 



an nom de l 'Knfant Jésus à chaque communiant do 

notro Diocèse. 

Nous voudrions pouvoir parcourir les différentes 

localités, et r é c l a m e r Nous-mêmo cette légère contri

bution. Nous a v o n s la douco confiance quo personne 

no refuserait do v e r s e r dans la main do son Evoque 

ces quolques SOUH , d e s t i né s à faire tant do bien. Mais 

co quo Nous ne p o u v o n s faire, vous voudroz bien l'ox-

écutor en notre n o m , vénérables curés, nos dignes eo-

opérateurs, et v o s b o n s fidèles seront heureux do par

ticiper si f ac i l emen t à deux œuvres excellentes et vi

tales pour notre D i o c è s e . 

" Mais c o m m e n t , d i r a pout-ètre quoiqu'un, une con

tribution si m i n i m e , quinze sous par année, pourra-t-ello 

suffire à dos œ u v r e s si importantes ? Et néanmoins 

ollo suffira, si C H A C U N veut faire sa part. Commo 

Nous sommes s u r l e point do demander des soumis

sions à des e n t r e p r e n e u r s , Nous comptons que por-

sonno ne fera d é f a u t . Nous avons besoin du concours 

do tous sans e x c e p t i o n , et Nous le réclamons au nom 

do la gloire do D i e u , au nom des intérêts los plus 

chers do la E e l i g i o n , au nom de la conscience, qui 

oblige chaque fidèle à contribuer au recrutement du 
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elen,'c, au logemen t ot à. l'onlroUon de son premier 

Pasteur. 

S'il faut donner à quelques-uns un autre motif pour 

exciter leur géné ros i t é , ils le trouveront dans les 

avantages sp i r i tue l s suivants : 

" Uno messe basse sera eélébréo dans la chapelle 

du nouveau Sémina i re e t dans colle du nouvel Evêché 

uno fois par mois pondant vingt-cinq ans, pour tous 

ceux qui au ron t régul iè rement contribué la somme 

demandée. 

Ces entreprises impor tan tes , Nous les mettons hum

blement sous la pro tec t ion do la Très-Sainte Vierge, 

convaincu que ce t te bonne et tendre Mère fora réussir 

ces projets au delà m ê m e do notre attente, et que, 

sous ses auspices, la jeunesse studieuse du Diocèse 

pourra, d'ici à deux ans , prendre possession du nou

veau Séminaire, ot qu ' i l ne s'écoulera guères plus de 

doux autres a n n é e s a v a n t que l'Evêque puisse entrer 

dans sa nouvelle d e m e u r e . 

Nous sommes prê t , do notre côté, à Nous imposer 

uno gêne considérable pour assurer la réussite de ces 

entreprises, ot nous nous proposons d'y consacrer 

annuellement t o u t ce que Nous pourrons économiser. 



Le succès de ces deux œuvres amènera, d'ailleurs la 

réalisation d'une autre également intéressante, l'éta

blissement d'une maison-mère et d'un noviciat poul

ies Sœurs de la Charité à Bimouski. C'est dans ce 

but que nous faisons construire une allonge à notre 

demeure provisoire. 

Nos Chers Frères, il est toujours pénible d'être 

réduit à mendier ; mais quand c'est un père qui im

plore la charité do ses enfants, il a au moins la con

solation do ne pas solliciter en vain. Vous ne Nous 

rebuterez donc pas, vous no crierez donc pas indi

gence et incapacité. " Yous tiendrez cette aumône 

prête, vous dirons-Nous avec S. Paul, comme une 

bénédiction, non comme une chose arrachéo à l'ava

rice Qui sème peu, moissonne pou, et qui sème 

dans les bénédictions, moissonnera aussi dans los 

bénédictions. Que chacun donne donc comme il l 'a 

résolu dans son cœur, non avec tristesse ou par néces

sité ; car Dieu aime celui qui donne avec joie." Com

prenant que vous êtes les premiers intéressés à sou

tenir votre Evêque et à vous procurer dos Prê t res 

pour vous desservir, vous donnerez volontiers, vous 

donnerez généreusement, et, on donnant ainsi, vous 

attirerez sur vous les bénédictions célestes : hilarem 

enim datoran diligit Deus ( I I Cor. I X . 5, 6, 1, 8) . 



Certain que vous vous rendrez tous à nos désirs, 

Nous vous bénissons très-affectueusement au commen

cement de la nouvelle année, au nom du Père et du 

Fils et du St. Esprit . 

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône le 

premier dimanche ou jour de fête après sa réception, 

et ensuite commentée le premier dimanche de Juillet 

et de Janvier chaque année, jusqu'à, nouvel ordre. 

Donné à St.-Gormain de Eimouski, le 2 7 Décembre 

18G8, sous noire seing et sceau, et le contre-seing de 

notre secrétaire pro tempore. 

" f JEAN, Evoque do S t.-Germain de Eimouski. 

" Par Monseigneur, 

" JACOB GAGNÉ, Eccl." 

Personno ne peut s'empêcher d'admirer la sagesse 

e t l'habileté de Sa Grandeur à la lecture de ces lignes. 

Au moyen de simples souscriptions prélevées dans le 

diocèse, Monseigneur a réussi à élever pour l'éduca

tion de la jeunesse un séminaire magnifique qui fera 

la gloire du pays entier. Cette légère contribution 

de quinze sous par communiant était le seul et unique 

moyen, mis entre les mains de Sa Grandeur, pour 

mener à bonne fin les travaux de cette vaste entreprise ; 

aussi, est-il à espérer que tous continueront, comme 
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par le passé, à se rendre à la voix charitable de leur 

premier Pasteur qui a en vue la gloire de Dieu, le 

bien de la religion et l'éducation de la jeunesse. 

§ 3. Mandement d'institution canonique d'un 

Séminaire diocésain. 

Monseigneur de Eimouski, toujours vivement pré-

occupédes intérêts de son Séminaire, l'instituait canoni-

quement le 4 novembre 1870, en la fête de St.-Charles 

Borroméc, sous le nom de Séminaire de St.-Germain 

de Mimouski, lui donnant pour premier patron Saint-

Antoine de Padoue, et pour patrons secondaires les 

Saints Anges Gardiens. 

Voici ce mandement : 

"Dès le 28 septembre 1863,Monseigneur Baillargeon, 

de sainte mémoire, alors évêque de Tloa et adminis

trateur de l'Archidioeèse de Québec, établissait provi

soirement et " jusqu'à nouvel ordre de l 'autorité ec

clésiastique," une corporation " pour le règlement des 

affaires internes " d'un collège que venait d'ouvrir à 

St.-Germain, avec son autorisation, et la coopération 

du curé, de la fabrique et des commissaires d'écoles, le 

Kévérend Monsieur Georges Potvin, vicaire de cette 

paroisse. 



A notre arrivée ici, on mai 1867, Nous trouvâmes 

cet établissement dans un état prospère sous le rapport 

des études et du nombre des élèves, grâce au dévoue

ment de ce monsieur, et de quelques confrères zélés. 

" Depuis ce moment, Nous n'avons cessé, comme le 

devoir de notre charge Nous y obligeait, et notre bien

veillance particulière envers cotte maison Nous y 

engageait, d'y porter un intérêt de tous les instants. 

" Nous nous sommes applique particulièrement à 

fortifier et compléter le cours des études tant littéraires 

et scientifiques que théologiques ; à augmenter peu-à-

peu, autant que nos faibles ressources l'ont permisses 

bibliothèques et les musées ; enfin à éteindre, avec 

l'aide généreuse du gouvernement, du clergé et du 

peuple, les dettes qu'on avait dû inévitablement con

tracter pour commencer cet établissement, et l'instal

ler dans la bâtisse où il est temporairement ouvert. 

" Mais aujourd'hui que, par la protection spéciale 

de la divine Providence, par les efforts incessants de 

Messieurs les Directeurs et Professeurs, et par la sym

pathie universelle que rencontre cette maison, elle a 

pris un essor considérable; et que le développement 

assuré à cette ville naissante par l'érection d'un 

Evêché, et la confection d'une voie ferrée intercoloni-
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aie, promet à ce collège un accroissement de plus en 

plus rapide : Nous sentons, Nos Chers Frères, que le 

moment est venu de lui d o n n e r ' u n e existence plus 

stable et plus régulière, surtout en vue d'un acte de 

notre Législature, qui va le reconnaître comme corpo

ration pour les fins civiles, et de la construction de 

nouveaux bâtiments plus spacieux, dont on vient de 

jeter les fondations. 

" A ces causes, le Saint Nom do Dieu invoqué, et 

nous mettant sous la protection de la Sainte Mère de 

. N . S . J.-G, sous celle do St.-Joseph et de St.-Germain ; 

après avoir pris l'avis do notre Conseil ; Nous avons 

statué et statuons comme suit : 

" lo . En vertu de notre pouvoir ordinaire, et pour 

nous conformer aux prescriptions du Saint Concile de 

Trente, dans sa 23e session, chap. 18, de Beformatione, 

Nous érigeons le Collège ou Séminaire déjà existant 

dans notre ville épiseopale, en Séminaire diocésain 

sous le nom de SÉMINAIRE DE ST.-GERMAIN DE BIMOUSKI, 

et l'instituons canoniquement comme tel par le pré

sent Mandement. 

" 2o. I l aura pour but principal et essentiel de pré

parer les jeunes gens à l'état ecclésiastique, aussi bien 

que les clercs aux fonctions du sfaint ministère. 



" 3o, Nous lui donnons pour premier Patron Saint-

Antoine de Padoue, et pour Patrons secondaires les 

Saints Anges Gardiens. 

" 4o. Nous voulons et entendons que le dit Sémi

naire soit à perpétuité soumis à la juridiction et au 

contrôle immédiats de Nous-même et de nos Succes

seurs, et dirigé par les prêtres que nous appellerons a 

y remplir les diverses fonctions, selon la Constitution 

et les Eèglements que Nous aurons donnés 4?|i ap-

voie de la perfection les élèves du sanctuaire qui s'y 

prépareront aux redoutables fonctions du Sacerdoce ; 

qu'il inspire enfin aux jeunes gens qui étudiront dans 

cette maison les lettres et les sciences humaines, des 

sentiments de piété, de modestie et de docilité, l'amour 

constant du travail et l'exacte observance de la dis

cipline. 

" 0 Marie, aimable Eeine du clergé, c'est sous vos 

auspices que Nous osons placer l'avenir de cet établis

sement, dont le succès intéresse si grandement la Jîe-

" Que le Seigneur daigne répandre Su^çe S^HHîSire^ 

ses bénédictions et ses grâces: qu'il en '^e^plisssMs 

maîtres de l'esprit de sagesse, de science, d ô ^ y ^ t de 

dévouement ; qu'il fasse avancer chaque jour d&a£ï#' 

prouvés. 

22 



ligion dans le Diocèse qui est confié à notre faiblesse ; 

vous le protégerez, vous veillerez sur lui avec une 

bonté toute maternelle, vous lui obtiendrez de votre 

adorable Fils d'être véritablement une pépinière de 

saints Prêtres, puissants en œuvre et en parole. 

'• Sera le présent Mandement lu au prône le pre

mier dimanche après sa réception, clans toutes les pa

roisses et missions de ce Diocèse. 

DONNÉ en notre demeurcépiscopale, ce quatrième 

jour de Novembre, fête de Saint Charles Borroméo, 

mil huit cent soixante-dix, sous notre seing et sceau, 

et le contre-seing de notre secrétaire pro tempore. 

" f JEAN , Evêque de St.-Gennam do Eimouski. 

" Pa r Monseigneur, 

" J . GAGNÉ, S. D. 

" Secret, pro tempore." 

§ 4 . Acte pour incorporer le Séminaire de St.-Germain 

de Rimoushi. 

Monseigneur obtenait, le 24 décembre 1870, un 

acte de la Législature pour l'incorporation do son 

Séminaire, sous le titre : Acte pour incorporer le Sémi

naire de St.-Germain de Eimousld. 
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En voici le texte : 

" Attendu que la Corporation Episcopale Catholi

que Eomaine de Saint-Germain de Eimouski, repré

sentée par Sa Grandeur Monseigneur Jean Langevin, 

Evêque do Saint-Germain do Eimouski, a demandé 

l'incorporation du ' Collège ou Séminaire existant 

depuis quelques années dans la ville de Saint-Germain 

de Eimouski ; 

" Et attendu que le dit Seigneur Evêque, en son 

propre nom, a signifié son intention de donner au dit 

Séminaire une certaine étendue de terre qu'il a acquise 

à cet effet : En conséquence, Sa Majesté, par et de 

l'avis et du consentement de la législature de Québec, 

décrète ce qui suit : 

" 1. A dater de la passation du présent Acte, le 

Supérieur, les directeurs et les professeurs du dit 

Collège ou Séminaire, nommés de temps à autre par 

l'Evêque Catholique Eomain de Saint-Germain de 

Eimouski, seront et formeront une corporation ou 

corps politique et incorporé sous le nom de " Sémi

naire de Saint-Germain de Eimouski." 

" 2. Les affaires de ladite corporation seront gérées 

par un conseil. Ce conseil sera composé de sept 

personnes au plus et de trois au moins choisies parmi 
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les membres de la dite corporation—Il se composera 

pour commencer, du Supérieur et de deux Directeurs 

connus sous le nom do Directeur du Grand-Séminaire 

et Directeur du Petit-Séminaire; d'autres membres 

pour compléter le dit nombre pourront être élus par 

les dits Supérieurs et Directeurs, avec le consente

ment du dit Evoque. Les membres du dit conseil 

continueront d'en faire partie jusqu'à leur mort, 

résignation, ou exclusion prononcée d'après les règles 

du dit Séminaire, approuvées par le dit Evoque ; et 

le quorum du dit conseil ne sera jamais do moins de 

trois membres. 

" 3 . Ladite corporation aura un sceau commun 

qu'elle poiirra modifier de temps A autre, par une 

résolution approuvée du dit Evêque. 

" 4 . Ladite corporation aura plein et entier pou

voir de faire et passer toutes règles, résolutions, rè

glements ou statuts, non contraires aux lois, qu'elle 

jugera à propos de faire et passer, pour régler les 

affaires do la dite corporation et en promouvoir les 

intérêts, et le quorum de la dite corporation ne sera 

pas moins de cinq membres. 

" 5. Toutes les dites résolutions, règles, règlements 

ou statuts de la dite corporation seront adoptées à la 



majorité des voix dos membres présents, celui 

présidera ne devant voter que dans le cas d é p a r t a g e 

égal des voix, entrées dans un registre ad hoc, e t 

signées par le Supérieur ou, en son absence, par s o n 

assistant ou le plus ancien directeur présent, c o m m e 

président. Ces resolutions, règles, règlements o t 

statuts soront sujets au ctlo du dit Evêquo p e n d a n t 

une année à dater du jour qu'ils lui auront été c o m 

muniqués. 

" t>. La dite corporation pourra nommer par u n e 

délibération un procureur pour la bonne a d m i n i s t r a 

tion dos affaires du dit Séminaire, suivant un r è g l e 

ment approuvé par le dit Evoque. Elle pourra r e c e 

voir des legs, dons ot fondations. Kl le pourra a u s s i 

acheter, acquérir, tenir, posséder, échanger, v e n d r e , 

accepter et recevoir des biens fonds pour l ' ins t ruct ion, 

de la jeunesse et l'usage, le soutien et les fins do l a 

dite corporation, et toutes rentes constituées o u 

autres, et elle pourra les vendre et les aliéner e t e n 

acquérir d'autres, en vertu de quelque ti tre q u e c e 

soit—Pourvu toujours que les immeubles p o s s é d é s 

par la dite corporation, et dont elle retire un r e v e n u , 

n'excèdent pas en valeur annuelle la somme de d i x 

mille piastres—et pourvu toujours que si les d i t s 

immeubles, par quelque cause que ce soit, e x c é d a i e n t 
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•la susdite somme eu valeur annuelle—alors et dans 

co cas la dite corporation, on autant que les dits im

meubles excéderont la dite somme, sera obligée de 

s'en défaire dans l'espace de douze mois. 

" 7o. La dite corporation sera tenue de faire des 

rapports annuels au Lieutenant-Gouwrneur et aux 

doux branches de la Législature, indiquant l 'état 

général dos affaires do la corporation, lesquels dits 

rapports seront présentés dans les premiers vingt 

jours de chaque session do la Législature." 

Mgr. de Eimouski vient do donner gratuitement et 

en pur don à la, Corporation de son Séminaire une 

magnifique terre sur laquelle se construit le nouvel 

édifice. C'est un acte de munificence au-dessus de 

tout éloge. 



XVII. 

Travaux du nouveau Séminaire de liimouaki et ses dimensions. 
—Bénédiction solennelle de la pierre angulaire.—Fermeture 
de la pierre angulaire. 

§ 1. Travaux du nouveau Séminaire de Rimomki. 

Le 15 septembre 1870, Monseigneur de Eimouski, 

accompagné de son Grand-Vicaire, Messire Edmond 

Langevin, et des élèves de son Grand et Petit-Sémi

naire, se rendait à l'endroit du nouveau Séminaire, 

pour y bénir les commencements des travaux. Sa 

Grandeur et ceux qui l'accompagnaient chantèrent 

l 'hymne Veni Creator, suppliant le Seigneur de ré

pandre ses grâces sur cette nouvelle maison. Mgr. 

enleva la première pelletée de terre et confia la direc

tion des travaux à l'abbé Ferdinand Laliberté, qui 

s'en acquitta à la satisfaction de son Evêque et de 

tous les intéressés. 

Les dimensions de cette nouvelle maison sont les 

suivantes : longueur 384 pieds ; largeur 50 pieds ; 

hauteur 48 do carré. 



Monseigneur do Kimouski,après avoir demandé à tous 

ses diocésains, la légère contribution annuelle de quinze 

sous par communiant, établit un comité, choisi dans 

le clorgé du diocèse et chargé d'activer les contri

butions en faveur de la construction du nouveau 

Séminaire. 

Ce comité se composait de neuf membres élus au 

scrutin secret. 

Lo dépouillement du sorutiti donna le résultat 

suivant : 

Elus : Les Révérends P. Saucier, aujourd'hui curé 

de la Grande-Eivière ; Louis Desjardins, curé do Ste.-

Cécile du Bic ; Edouard Guilmet, curé de Ste.-Luce ; 

J.-Bte. Gagnon, curé des Trois-Pistoles ; J.-O. Cloutior, 

curé de St.-Gcorges de Cacouna ; A. Ladrièro, curé 

de l'Ile-Vcrte ; O. Kormandin, curé de St.-Bonavcn-

turo, et aujourd'hui curé de St.-Arsène ; D. Morisset, 

curé de Ste.-Angèle do Mérici ; C.-A.-P. Winter, curé 

de Eimouski. 

Le même jour, le comité s'assembla et nomma M. 

Winter pour son président. 

: M. Winter, jouissant do l'estime générale était cer

tainement doué de toutes les qualités requises pour 

cette charge. * 



Mgr. do Eimouski confia ensuite les travaux de son 

Séminaire au Eévd. D. Vézina en remplacement de 

M. F . Laliborté, nommé alors curé de St. Sévérin. 

Los travaux de maçonnerie furent dirigés par 

Ai. Lafrenayo, celui-là même qui l'ut employé 

dans la direction des travaux de la cathédrale ac

tuelle. 

§ 2. Bénédiction solennelle de la pierre angulaire. 

La fête du Cœur Très-Pur de Marie, le 21 août 

1811, avait été choisie par Monseigneur de Eimouski, 

pour la bénédiction solennello do la pierre angulaire 

du nouveau Séminaire. 

Quoique la pluie eût fait craindre, dans la matinée, 

que l'on ne pût faire la cérémonie à l'heure indiquée, 

néanmoins après un salut solennel chanté à la cathé

drale par Sa< Grandeur, et auquel assistaient le clergé, 

présent à la retraite annuelle, et un nombre considé

rables de citoyens do Eimouski et des paroisses envi

ronnantes, la procession fut organisée. 

Les différents corps marchaient sous leurs bannières 

respectives, et l'on remarquait à la suite du clergé des 

personnes venues exprès des pai*oisses voisinos pour 



les représenter. On se rendit sur remplacement du 

nouvel édifice, en chantant des psaumes, ot arrivé en 

face du corps principal, Monseigneur fit les prières 

ordinaires prescrites par le Pontifical. Après avoir 

posé la pierre fondamentale, à l'angle droit do la 

partie centrale, Sa Grandeur monta sur une estrade 

et adressa la parole à l'assemblée, lui rappelant l'éta

blissement des maisons d'éducation en Canada, depuis 

le 17e siècle jusqu'à nos jours, depuis le premier 

collège des Jésuites, servant encore aujourd'hui do 

caserne, jusqu'au Séminaire commencé clans la ville 

naissante de St.-Germain moyennant les contributions 

du clergé et du peuple. 

Monseigneur exprima en termes chaleureux son 

attachement pour le Séminaire de Québec et pour 

l 'Université-Laval, et, après un mot bienveillant à 

l'adresse de chaque maison, il se déclara convaincu 

que l'édifice dont on jetait les fondations, serait 

bientôt achevé et que l'on pourrait-y poursuivre les 

œuvres déjà commencées. 

Cet espoir était fondé sur sa confiance en la Divine 

Providence, en la protection du grand St.-Àntoine de 

Padoue, premier patron du Séminaire, et qui étai t 

appelé de son temps le marteau des erreurs- Appuyés 
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sur une buse si solide, ainsi quo sur lo secours des SS. 

Auges Gardiens, choisis pour les patrons secondaires 

de l'établissement, l'enseignement et la direction ne 

pouvaient s'éloigner des vrais principes et de l'ortho

doxie. Le prélat, se tournant alors vers la bannière St.-

Àntoine portée par les élèves, adressa quelques mots 

d'encouragement à ceux qui avaient déjà commencé 

le cours classique, ou qui, l'ayant terminé, se prépa

raient aux fonctions redoutables du sacerdoce par 

l'étude de la science théologique. Il exprima enfin 

le plaisir qu'il aurait eu à voir présent en cette cir

constance un homme qui avait contribué pour une 

largo part aux commencements du Séminaire, l'abbé 

Georges Potvin, actuellement procureur du collège 

Stc.-Annc, (aujoui'd'hui curé de St.-Aubert). 

Monseigneur lui avait adressé une invitation ainsi 

qu'aux anciens curés de la paroisse et à plusieurs 

autres personnages distingués. 

Sir N.-F. Belleau, Sir John A. McDonald, MM. le 

docteur P. Fortin, J.-C. Taché, ancien député du 

comté, l'honorable P.-J.-O. Chauveau s'étaient excusés 

do ne pouvoir se rendre à cette cérémonie à cause de 

leurs fonctions qui ne leur permettaient pas de s'ab

senter 6n ce moment. 
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L'honorable J.-TJ. Tessior, sénateur, fut alors invité 

par Monseigneur à prendre la parole et s'exprima à 

peu près dans les termes suivants : 

" Monseigneur; Messieurs, 

" J'éprouve beaucoup de plaisir à me rendre à l'in

vitation que l'on me fait en ce moment de ' vous 

adresser la parole. 

La pluie qui est tombée au commencement de cotte 

journée, nous avait fait craindre de ne pouvoir nous 

réunir ici, mais le ciel, a semblé vouloir interrompre 

sos orages pour permettre do procéder 'à l'imposante 

cérémonie. 

La circonstance qui nous réunit aujourd'hui, fera 

époque dans l'histoire de notre pays, et elle sera sur

tout mémorable dans l'histoire de notre localité. 

" Lorsque l'on traverse l'ancien continent, lorsque 

l'on voyage dans les plus grandes villes de l'univers, 

on éprouve une sensible satisfaction, un intérêt 

tout particulier à visiter les célèbres maisons d'éduca

tion, à contempler les temples majestueux qui ont 

survécu à leur siècle et qui sont comme les témoins 

des siècles passés. 

" Là, on contemple les temples du passé ; ici, 
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nous sommes en présence d'un temple de l'avenir. 

C'est, Messieurs, un gage certain d'agrandissement et 

de progrès que cette maison que vous élevez aujour

d'hui, que cette éducation, cette nourriture que vous 

garantissez à l'intelligence de vos enfants. Et il suffit 

de vous reporter avec moi an siècle dernier, pour 

bien concevoir le besoin d'une maison d'éducation 

qu'éprouve cette partie du pays ; il suffit de vous 

rappeler qu'il y a un pou plus de cent ans, lorsque ce 

pays fut cédé à l 'Angleterre, le Canada entier ne 

comptait pas une population plus grande que colle du 

diocèse de Rimouski. 

" Maintenant, Messieurs, c'est à vous de vous unir, 

car " l'union fait la force," c'est à vous de joindre vos 

efforts à ceux de votre digne Evêque, pour promou

voir ce qui est pour vous avant tout une œuvre natio

nale, une œuvre que vous devez prendre à cœur, si 

vous tenez à l'agrandissement et à la prospérité de 

votre localité^ 

" Oui, Messieurs, jetez avec moi un regard sur tous 

les grands mouvements qui s'accomplissent dans 

l'univers, sur toutes les grandes découvertes, par 

exemple, sur ces immenses travaux qui se poursuivent 

déjà depuis plusieurs années, et à la suite desquels un 
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" Je termine en faisant un vœu,c'est que vous, Mon

seigneur, et votre respectable clergé, vous viviez de 

longues années pour voir prospérer et s'accroître 

cette belle institution, dont vous «ves? posé aujourd'hui 

chemin de fer doit traverser vos campagnes ; je men

tionne encore le télégraphe qui, avec la rapidité de 

l'éclair, transmet votre pensée en un instant jusque 

de l'autre côté de l'Océan, et vous verrez, Messieurs, 

que toutes ces merveilles sont les fruits de l'étude, au 

moyen de laquelle l'intelligence s'initie à tous les 

secrets do la science, s'exerce à surmonter tous les 

obstacles et à percevoir toutes choses. 

" Los comtés de Rimouski et de la Gaspésic qui for

ment partie de ce diocèse, ne sont pas destinés à de

meurer tant soit peu en arrière des autres parties du 

pays, quant au niveau intellectuel ; et permettez-moi 

de vous le rappeler encore une fois, c'est à vous, 

Messieurs, à vous, à apporter généreusement votre 

obole, afin de parvenir à élever jusqu'au faîte, ce tem

ple qui doit abriter vos enfants, et qui doit enfin leur 

ouvrir la porto aux plus hautes positions religieuses 

et sociales 

- • 



les bases et dont vous avez le principal mérite. On 

vous reconnaîtra, à juste titre, comme le fondateur de 

cette nouvelle maison destinée à produire tant de 

bien et qui fera la gloire du pays." 

§ 3. Fermeture de la pierre angulaire. 

Le 13 septembre 1871, Monseigneur de Eimouski 

se rendit au nouveau Séminaire, avec les prêtres de 

son Evêché, de sa Cathédi*ale, ainsi que les élèves de 

son Grand et de son Petit Séminaire, pour la ferme

ture de la pierre angulaire. 

M. Edmond Langovin, Vicaire-Général du diocèse, 

déposa dans cette pierre une fiole en cristal, renfer

mant un parchemin, sur lequel se trouvait l'inscrip

tion suivante, dont nous donnons la traduction : (1) 

(1) Lapis iste angularis Seminarii Sti. Germani de Rimouski ab 
Illustrissimo et Reverendissimo D. Joanne Langevin, primo 
Hpiscopo Sti. Germani de Rimouski ac dicti Seminarii Supé-
riore benedietus et positus est die 27 angusti 1871 ; 

Summo Domino Nostro Pio Papa IX, vigesimum sextum 
annum Bcclesiam sapientissime régente ; 1 

Victoria Regina trigesimum quintum annum régnante ; 
Illustrissimo Joanne Young dicto Baïone Lisgar, totius 

dominationis Canadensis prseposito generali ; 
Illustrissimo N. F . Belleau, équité, prsepositi Generalis in 

Provincia Quebecensi vicesgerente ; 
Domino J . M. PTudon, civitatis Sti. Germani de Rimouski 

res administrante ; 



Cette pierre angulaire du Séminaire de St.-Germain 

de Eimouski fut bénite et posée, le 27 août 1S71, par 

l'Illustrissime et Révérondissimo Jean Langevin, 

premier Evoque de St. Germain de Eimouski et 

Supériour du Séminaire ; 

Sous le glorieux règne de Notre Saint-Père le Pape 

Pie IX, dans la vingt-sixième année de son pontificat; 

Sous le règne de la Reine Victoria, dans sa trente-

cinquième année ; 

L'Illustrissime John Young, Baron Lisgar, étant 

Gouverneur de toute la Puissance du Canada ; 

L'Illustrissime N. P. BolIeau, Chevalier, Lieutenant-

Gouverneur de la province de Québec ; 

M. J. M. Hudon, maire de la ville do St.-Gcrmain do 

Rimouski ; 

Domino Jacobo Lepage et Reverendo Oot. Andet, Presbytero, 
graphidis auctoribus ; 

Domino Lafrenaye, operum structure ; 
Reverendo F. Laliberté, Presbytero, vice-Superiore ; 
Reverendo D. Vézina, Presbytero, majoris Seminarii rectore ; 
Reverendo F. E. Couture, Presbytero, studiorum prsefecto ; 
Reverendo J. O. Simard, Presbytero, minoris Seminarii 

rectore ; 
Domino G. Dumas, Seminarii procuratoris vices gerente ; 

Preesentibus Reverendo Edmondo Langevin, vicario gene-
rali, civitatia clero, plerisque Parochis diœeesis, pastoralis 
secessus causa voeatis, ac pernniltis fidelibns. 



M. Jacob Lepagc et le Rovd. Cet. Audol, Ptrc., 

Architectes ; 

M. Lalrenaye, Directeur dos travaux ; 

Jtcvd. F. Laliberté, Pire., Vico-Supériour ; 

Ilôvd. D. Vézina, P i r e , Directeur du Grand-Sémi

naire ; 

Ilcvd. F.-E. Couture, Pire., Prélct des Etudes ; 

Kévd. J.-O. Simard, Pire., Directeur du Petil-

Séminairc ; 

M. G. Dumas, Procureur ; 

Furent prescrits, le Eévd. Edmond Langovin, Vi

caire-Général du diocèse, le clergé do la ville, plusieurs 

curés du diocèse, appolés à la retraite pastorale, et un 

grand nombre do fidèles." 
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XVII I . 

Catalogue des Supérieurs, Directeurs et Professeurs du Collège 
Industriel et Agricole de Rimouski, depuis 1855 à 1867. 

§ 1. Catalogue des Supérieurs, Directeurs et Professeurs 

du Collège Industriel et Agricole de Rimouski, 

depuis 1855 à 1867. 

1855-56. 

Supérieur, Eévd. Cyprien Tanguay, Ptre., curé 

de la paroisse. 

Professeur, M. Cyrille Tanguay. 

" " Hube r t Catellier. 

1856-57. 

Supérieur, Eévd. Cyprien Tanguay, Ptre., curé. • 

Professeur, M. Amouroux. 

.- " . " Octave Ouellet. 

" •"• James Smith. 
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M. Jacob Côté, Ptre., vicaire à Rimouski, exerçait 

la surveillance sur les élèvos pendant la nuit, et était 

regardé comme directeur de l'Institution. 

1857-58. 

Supériour, Eévd. Cyprien Tanguay, Ptre., curé. 

Directeur, Eévd. Jacob Côté, Ptre., vicaire. 

Professeur, M. Amouroux. 

" " Octave Ouellot. 

" " James Smith. 

1858-59. 

Supérieur, Révd. Cyprien Tanguay, Ptre., curé. 

Professeur, M. Octave Ouellet. 

" " Désiré Bégin. 

1859-60. 

Supérieur, Eévd. Cyprien Tanguay, Ptre., jusqu'à 

l'automne, 1859. 

Professeur, M. Octave Ouellet. 

" " Désiré Bégin. 

M. Ouellet n'enseigna seulement que durant la pre

mière partie de l'année, et M. Bégin demeura seul. 



1860-61. 

Professeur, M. Désiré Bégin. 

M. Bégin nomma, deux de ses élèves les plus 

avancés en classe, assistants-professeurs. 

1861-62. 

Supérieur, ftévd. Epiphane Lapointe, Ptre., curé 

de la paroisse. 

Directeur et Procureur, Révd. Georges Potvin, Ptre. 

M. Potvin était aussi maître de salle. 

Professeur, 3me classe, M. Désiré Bégin. 

" 2me " " Michel Coulombe. 

" 1ère " " Gaspar Dumas. 

" d'agriculture, M. James Smith. 

Ecole élémentaire, M. Thomas St.-Laurent. 

1862-63. 

Supérieur, Eévd. Epiphane Lapointe, Ptre., curé, 

jusqu'au 26 octobre 1862. M. P.-L. Lahaye, Ptre., le 

remplaça vers la, mi-novembre de la même année. 
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Directeur et Procureur, M. Georges Potvin, Ptre. 

Professeur, 4me classe, " " " 

M. Potvin était aussi maître de salle. 

Professeur, 3me classe, M. Gaspar Dumas. 

" 2me " " Michel Coulombe. 

" 1ère " •" Pascal Parent. 

" d'anglais, M. William Fahey. 

" de musique, (piano) M. Willam Fahey. 

" d'agriculture, M. James Smith, jusqu'au 

mois de janvier 1863. 

Ecole Elémentaire, M. Thomas St.-Laurent. 

1863-64, 

Supérieur, Bévd. P.-L. Lahaye, Ptre., curé de Ei-

mouski. 

Directeur et Procureur, M. Georges Potvin, Ptre. 

Professeur, humanités, " " " 

Maître de salle, " " " 

Professeur, 4me classe, M. Gaspar Dumas. 

" 3me " " Michel Coulomhe. 

" 2me " " Alphonse Langlais, 
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Professeur, 1ère classe, M. Pascal Parent. 

" de musique vocale, M. Michel Coulombe. 

" d'anglais et de musique (piano), M. 

William Fahey. 

Ecole élémentaire, M. Honoré Pineau, jusqu'au 2 

février 1864. Cette école fut ensuite continuée par M. 

Thomas St.-Laurent. 

1864-65. 

Supérieur, M. P.-L. Lahaye, curé de Eimouski. 

Directeur et Procureur, M. Georges Potvin, Ptre. 

Préfet des études, M. Luc Bouleau, Ptre. 

Profésseui", versification, " " " 

" humanités, M. Jos.-Octave Plerasis, jus

qu'au 1er octobre 1864. Cette classe fut ensuite con

tinuée par M. Georges Potvin. 

Professeur, 4me classe, M. Alphonse Langlais, jus

qu'au 4 novembre 1864, ensuite continuée par M. G. 

Potvin. 

Professeur, 3me classe, M. Georges Potvin, Ptre, 

" 2me " " Gaspar Dumas. 

" 1ère " " Michel Coulombe, 
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Professeur de musique vocale, M.Michel Coulombe. 

M. Coulombe mourut à St.-Fabien le 1er de mars 

de l'année suivante. 

Professeur d'anglais et de musique (piano) M. 

William Fahey. 

Professeur de physique, M. Debi'ais. 

18C5-GG. 

Supérieur, M. P.-L. Lahaye, Ptre. , curé. 

Directeur et Procureur, M. Georges Potvin, Ptre . 

Préfet des études, M. Lac Rouleau, Ptre. 

Professeur, belles-lettres, versification, M. Luc 

iiouleau, Ptre . 

Professeur, théologie, M, Georges Potvin, Ptre. 

" humanités, " " • ." 

" 4mo classe, M. Alphonse Langlais. 

" 3me " " Gaspar Dumas. 

" 2me " " Ignace Langlais, Eecl. 

" 1ère " " Maxime Hudon, Ecel. 

" d'anglais et de musique (piano), M. 

William Fahey. 
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Professeur de dessein (paysage), M. Maxime 

Hudon, Eccl. 

Ecole élémentaire, M. Ulfranc St.-Laurent. 

1866-67. 

Supérieur, Kevd. P.-L. Lahayo, Ptre., curé. 

Directeui-, M, Ferdinand Laliberté, Ptre. 

Professeur de théologie, " " 

Procureur, M. Georges Potvin, Ptre . 

Préfet des études, M. Luc Kouleau, Ptre. 

Professeur de belles-lettres, Versification,-M. Luc 

llouleau, Ptre . 

Professeur humanités, M. Maxime Hudon, Eccl. 

" 4me classe, M. Charles Rouleau, Eccl., 

jusqu'au 8 juin 1867, continuée ensuite par M. Théo-

dule Smith, Eccl. 

Professeur, 3me classe, M. Gaspar Dumas. 

" 2me " Ernest Hudon, Eccl. 

" 1ère " Placide Beaudet, Eccl. 

'.' d'anglais et maître de cérémonie, M. 

John Colfer, Ptre. 

Professeur de chant et de violon, M. Charles Rou

leau, Eccl. 

Professeur de piano, M. Ernest Hudon, Eccl, 



XIX. 

Liste des Supérieurs, Directeurs et Prêtres du Séminaire de 
Rimouski, depuis 1867 jusqu'en 1873. 

§ 1. Liste des Supérieurs, Directeurs et Prêtres du 

Séminaire de Rimouski, depuis 1867 à 73. 

1867-08. 

Mgr. J. Langevin, supérieur. 

M. Ed. Langevin, V.-U., professeur de théologie 

morale. 

M. Ferd. Laliberté, directeur du Petit-Séminaire. 

M. J.-P. Colfer, Ptre., professeur d'anglais. 

M. Luc Eouleau, préfet des études. 

M. Damase Morisset, Ptre., directeur du Grand-Sé

minaire, 

M. Jean Josué Lepage, procureur. 

18C8--C9. 

Mgr. J. Langevin, supérieur. 

M. F. Laliberté, directeur du Petit-Séminaire. 
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M. Désiré Vézina, Ptre., directeur du Grand-Sémi

naire. 

M. J.-P. Colfer, Ptre., professeur d'anglais. 

M. J.-Josué Lepage, diacre, procureur. 

M. P.-B. Couture, sous-diacre, préfet des études. 

M. Gaspar Dumas, laïc, assistant-procureur. 

1869-10. 

Mgr. J. Langevin, supérieur. 

M. F. Laliberté, vice-supérieur et directeur du 

Petit-Séminaire. 

M. J.-P. Colfer, Ptre., professeur d'anglais. 

M. Désiré Vézina, Ptre., directeur du Grand-Sémi

naire, 

M. P.-E. Couture, Ptre., préfet des études. 

M. Gaspar Dumas, laïc, procureur et économe. 

1870-11. 

Mgr. J. Langevin, supérieur. 

M. F. Laliberté, Ptre., assistant-supérieur et direc

teur du Petit-Séminaire, 
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M. D. Vézina, Ptre. , directeur du Grand-Séminairo. 

M. F.-E. Couture, Ptre., préfet dos étudos. 

M. Jos.-O. Simard, P i r e , économe et assislant-

directour du Petit-Séminaire. 

M. Gaspar Dumas, laïc, procureur. 

1871-72. 

Mgr. J. Langovin, supérieur. 

M. F. Laliberlé, assistant-supérieur et directeur des 

travaux du nouveau Séminaire. 

M. D. Vézina, Ptre., directeur du Grand-Séminaire. 

M. F.-E. Couture, préfet dos étudos. 

M. Jos.-O. Simard, directour du Potit-Séminaire. 

M. Gaspar Dumas, laïc, procureur et économe. 

1872-73. 

Mgr. J. Langevin, supérieur. 

Assistant-Supérieur et directeur du Grand-Sémi

naire, M. D. Vézina. 

M. Vézina fut aussi chargé de la direction dos tra

vaux du nouveau séminaire. 



M. F.-E. Couture, Ptre., directeur du Petit-Sémi

naire et préfet des études. 

M. Cyprion Larrivcc, P i re , assistant-directeur du 

Grand-Séminaire. 

M. Alfred Vigoan, diacre, procureur et économe. 

1873-74. 

Mgr. J . Langcvin, supérieur. 

M. D. Vézina, Ptre., assistant-supérieur et direc

teur des travaux du nouveau séminaire. 

M. F.-E. Couture, Ptre., directeur du Petit-Sémi

naire et préfet des études. 

M. J.-O. Simard, directeur du Grand-Séminaire. 

M. Cyprien Larrivée, P t r e , procureur et économe. 

M. Thomas Bérubé, Ptre., professour do théologie 

dogmatique. 

De 1867 à 74, Mgr. do Eimouski et M. le Grand-

Vicaire Langovin furent successivement professeurs 

de théologie, d'écriture sainte, do rituel, do rubriques, 

d'histoire ecclésiastique et d'éloquence sacrée. 



X X . 

Institution canonique de la Congrégation du Petit-Sminaire de 
Bimouski par Mgr. Langevin, et son affiliation à la Congré
gation du CollégeKomain.—Procession solennelle dans le 
Séminaire. 

§ 1. Institution canonique de la Congrégation du Petit-

Séminaire de Bimouski, et son affiliation à celle 

du Collège Romain. 

La congrégation du Petit-Séminaire do Eimouski 

fut canoniquemont établie, par l'autorité épiscopale, 

le 13 octobre 1867, et son affiliation au Collège Eo-

main eut lieu, commo il apport par le diplôme, le 11 

janvier 1870, et jouit de tous les privilégos de la 

congrégation-mère établie à Rome. 

"Voici le décret d'institution : 

" JOANNES, Miseratione DivinaetSanctœ Sedis Aposto-

licse Gratta, primus episcopus Sancti Gormani de 

Eimouski, etc., etc., etc. 

" Omnibus présentes inspecturis Salutom in Do

mino. 
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"Cum ox institutiono Congrégations in loi* alumnos 

nostri Collogii Sancti Germani multipliées fruelus ad 

Dei gloriam, ipsiusquo Divini nominis cultum ae 

Beato Marias Virginia honorcm, nccnon priorum ju-

venum salutom et spiritualcm profcctum ortos fore 

optcmus et speremus ; 

" Cumquc, virtutc Indulti llomto dati 23 junii prœ-

sontis anni, nobis ad deeennium ooncoasi, i'aeultatem 

accoporimus quascumquo sodalitatos intra fines nos-

trte diœcesis crigondi cum applicationc omnium indul-

gentiarum Sanctas Sodis quibus y. S. Poutificcs prœ-

dictas sodalitatcs cumulavcrunt ; nos igitur, roligio-

sam ipsorum Scolarium in hœc .spiritualia oxorcitia 

studium piac volontatis affecta prosequi volontés, 

proprio motu, in' sacello interiori praefati Collegii, 

dictam Congrogationem por pi'œsentcs erigimus, 

constituimus et stabiliiïius ; volumusque ut omnibus 

Indulgentiis Congregationibus hujus modi concessis 

gaudoat. 

" Quocirca insuper quœ requiruntur statuimus, vi-

deliect : 

" Primo : Congregatio Collegii Sti. Germanii sub 

titulo Immaculatse Conceptionis B. M. V. ejus primas 



patronat crigitui' ; Socuudarium vero palronum Sanc

tion Joannom Evangclistam iiiscribimus ; 

Secundo: Al tareis t ius ' intoriom saeelli dosignamus 

tanquam sodalitatis sou Congrcgationis altarc, ita ut 

ibi contraires sou sodalcs oasdem indulgcntias consc-

q_ui possint ; 

"Ter t io : Alunmoi'um ejusdom Collegii Dircctorcm 

in bpivitualom Patrcm ot perpetuum moderatorom 

ejusdom Congrcgationis deputamus sub bonoplacito 

nostro, juxta régulas in usa recopias ; 

" In quorum fidem pnesentes Litteras signo nostro, 

sigilloquo diœeesis ac secrelarii nostri pro tomporo 

obirographo m imitas expediri mandavimus. 

" Datum apud Sanctum Germanum de Rimouski die 

i décima tertia oetobris in fosto Materai tatis Beat». 

Maria* Virginia, anno millésime) octingentesinio sexa-

gesimo septimo. 

" y J O A N N E S , 

i ; Episcopus Sti. Germain de Rimouski. 

" De mantato Iilustrissimi ac Reverendissimi, 

" D. D. Episoopi Sti. Germani. 

" F., ELZEARUS COUTUHE, Acol. 

" Socretarius pro tempore." 
24 



§ 2. Procession solennelle dans le Séminaire. 

Dans l'après-midi du 13 octobre 1867, à la clôture 

d'une belle ot touchanto retraite, prêchéo par M. 

Augustin Ladrière, avec cotte onction qui caractérise 

le charme de sa parole, Monseigneur do Kimouski, 

Supérieur du Séminaire, revêtu des insignes de sa 

dignité épiscopalo, fit le sermon de circonstance, on 

termes vraiment paternels. 

Monseigneur, après un oxorde remarquable, l'ap

pela aux élèves l'obligation qu'i l y avait pour eux 

do profiter do leur séjour dans cette maison d'éduca

tion, puisquo Dieu les avait choisis parmi tant d'autres, 

qui, eux aussi, seraient heureux do s'instruire. 

Sa Grandeur énuméra les principaux devoirs d'un 

bon écolier, et exhorta ses jeunes auditeurs à ne point 

interrompre leurs études sans de graves raisons, car 

leur disait-Bile : " C'est sur vous, mes enfants, que je 

compte pour recruter mon clergé, c'est sur vous que 

la société repose ses espérances pour occuper différen

tes positions au milieud'elle ; par conséquent employez 

bion votre temps et profitez de toutes les circonstances 

pour vous instruire, afin que vous puissiez plus tard 
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occuper avec avantage le poste que la divine provi

dence vous assignera." 

Monseigneur, voulant profiter do cette circonstance 

pour mettre les élèves de son Grand et de son Potit-Sé-

minairo sous la puissante protection do Marie, annonça 

une procession solennelle et démontra par des paroles 

pleines do suavité, les prérogatives de la reine dos 

cicux. 

Quatre-vingt-deux élèves se pressaient on ce momont 

dans l'étroite chapelle du Séminaire. 

Immédiatement après le sermon, la petite troupe, 

pieuse et recueillie, se forma en ordre de procession. 

Ils commencèrent à défiler deux à deux ; en tête 

se trouvait la statue de Mario Immaculée, paleée sur un 

brancard richement orné et entouré do lumières, et 

portée par quatre élèves des plus anciens congréga-

nistos. Prêtres, ecclésiastiques et écoliers portaient 

en main un cierge allumé, et chantaient des cantiques 

à Marie et des psaumes do l'Eglise. 

La procession passa par les différentes salles do la 

maison ; la salle de récréation surtout présentait un 

coup d'œil magnifique. 

Le long des colonnes couraient des festons do vre-



dure, et tout autour étaient disposé des oriflammes aux 

riches couleurs ; .sur les murs de l'appartement, divers 

éeussons portant ces devises : " Aimo Dieu et va 

ton chemin." " Honneur au peuple dont le Seigneur 

est ton Dieu." " Béni soit celui qui vient au nom du 

Seigneur." " Vivat in œtornnm." '•' Hommages res

pectueux à Monseigneur do Rimouski." 

Une t'ois de retour à la chapelle, Monseigneur 

chanta un salut solennel ; tous ensuite «o séparèrent 

enchantés de cette brillante fète do famille, et résolus 

do suivre les avis si sages do leur Supérieur. 
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Affiliation dn Grand et du Petit-Séminaire deRimouski il l'Uni
versité Laval.—Diplôme d'affiliation. — Union de prières 
entre le Grand-Scrainaire de Bimouski et celui de Québec. 

£5 1. Affiliation du Grandet du Petit-Séminaire de 

Rimouski à V Université Laval. 

Dès le 3 février 1871, Monseigneur de Kimouski 

s'adressa à Messieurs les membres de la corporation 

do son Séminaire, pour l'affiliation de cette maison à 

l'Université Laval. 

Lo 5 avril de Tannée suivante, Monseigneur pré

senta de nouveau la même demande aux Messieurs du 

conseil de son Séminaire, et il fut résolu que l'affilia

tion serait demandée. A cette résolution étaient pré

sents Monseigneur Langcvin, Supérieur, MM. Ferdi

nand Laliberté, vice-supérieur ; Désiré Vézina, direc

teur du Grand-Séminaire ; F . E. Couture, préfet des 

Etudes ; L O. Simard, directeur du Petit-Séminaire. 

Messieurs les membres du conseil do l'Université-

Laval accédèrent avec plaisir à la demande do Monsei-
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gneur de Eimouski, et Monsieur Thomas I lamel, 

Eecteur de l'Université et Supérieur du Séminaire de 

Québec, adressa à Sa Grandeur le diplôme suivant 

d'affiliation, signé le 17 avril 1872. 

§ 2. Diplôme d'affiliation. 

DEO FAVENTE, HAUD PLURIBUS IMPAR. 

THOMAS-STEPHANUS HAMEL, 

Artium Magister et Hector Universitatis Lavallensis, 

Omnibus ad quos pmsentes litterœ peruenerint. 

SALUTEJI, 

Cum ad Universitatis Lavallcnsis ornatum et ad 

utilitatem ejusdem promovendam maxime intcrsit ut 

ipsi affilientur Collegia in quibus vigeant disciplinas 

quœ ad Baccalaureatum in Artibus obtincndum requi-

runtur, scilicet : 

I N LITTERIS : gallica, anglica, latina ot gra;ca lin-

gua> tôtius orbis necnon Canada) historia, gcograpbia, 

litteratura et rhetorico ; 

I N PHILOSOPHIA : logica, mataphysica ot ethica ; 

I N SCIENTIIS : physica, chymia, mathematioa, as-

tronomia et nalitralis historia. 



SCIATIS, 

Nos, hnjusce XJniversitatis Bectorem, omnibus con-

sentientibus soeiis, pro auetoritate nobis commissa per 

Eegias Litteras datas Westmonasterii, die V I I I decem-

bris anno reparatœ salutis M D C C C L I I , decrevisso SEMI-

NARIUM MINUS SANCTI GERMANI DE BIMOTTSKI, in quo 

constat supradictas disciplinas optimo et felici oxitu 

tradi, ad affiliationem admittendum esse ; Nosque 

per lias présentes litteras illud ad affiliationem admit-

tere cum omnibus juribus, privilegiis, honoribus et 

obligationibus ad illam juxta hujuseo XJniversitatis 

Statuta pertinentibus. 

Cujus rei quo major csset fides, lrisce litteris Sigillo 

majori XJniversitatis munitis, Nos et XJniversitatis 

Secretarius Chirographa apposuimus, Quebeci, die 

X V I I Aprilis, anno .reparatœ salutis M D C C C L X X I I . 

THOS. 'R, HAMEL A . M . 

Hector XJ. TJ. 

P. ROUSSEL, Ptre., 

Secretarius XJ. IJ . 
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§ 3 . Union de prières entre le Grand Séminaire de 

Eimouski et celui de Québec. 

L e 25 novembre 1873, M. J . -O. S imard , d i r e c t e u r 

d u Grand Sémina i r e de E i m o u s k i , s ' ad ressa au Supé

r i e u r du Sémina i r e de Québec, M . T h o m a s H a m e l , 

p o u r obtenir u n e un ion do p r i è r e s e n t r e M M . les 

Ecclés ias t iques des d e u x maisons . 

L a demande fut exaucée e t M. Cyr i l l e E. L é g a r é . 

d i r ec t eu r du G r a n d Sémina i r e d e Québec , éc r iv i t la 

le t t re suivante à M. S imard , et lu i e n v o y a en m ê m e 

t e m p s une copie de l 'ac te d 'union. 

Grand S é m i n a i r e do Québec , 4 déc. 1873. 

" Mon cher confrère, 

" D a n s une l e t t r e adressée à M. le Supé r i eu r en da te 

du 25 novembre , vous demandez d ' é t ab l i r u n e un ion 

de p r i è res e n t r e les é lèves d u G r a n d Sémina i r e de 

E i m o u s k i e t ceux do Québec. Si l a r é p o n s e a t a r d é à 

ven i r , c 'est que n o u s a v o n s vou lu q u e l e l o u a b l e p ro je t 

p a s s â t p a r tou tes les formal i tés p o u r on a s su re r l a 

pe rpé tue l l e exécu t ion . 

" V o u s t r o u v e r e z ci-inclus le p e t i t d o c u m e n t q u i e s t 

des t iné A r e s se r r e r nos l iens d a n s le Se igneur . 



" Aussitôt que j 'aurai reçu l'acte d'acceptation de vos 

élèves, avec ce qu'ils se proposent de faire en retour de 

nos petites offres do services, je ferai inscrire les deux 

pièces dans notre règlement. 

" Le tout pour la gloire de Dieu et l'avantagede nos 

deux diocèses." 

Je demeure, 

Votre dévoué confrère, 

(Signé) CYRILLE E. LÉGARÉ, Pire., 

Dir. G.s S. Q. 

M. J . - O . SrMAED, Ptre. , 

Dir. G. S. Eimouski. 

Voici la copie de l'Acte d'Union entre le Grand-

Séminaire de Québec et celui de Eimouski : 

" Nous soussignés, ecclésiastiques du Grand-Sémi

naire de Québec, acceptons avec joie et reconnaissance 

la proposition qui nous est faite de contracter avec 

Messieurs les Ecclésiastiques du Grand-Séminaire de 

Rimouski, une union de prières et de bonnes œuvres. 

En conséquence et du consentement de nos Supérieurs, 

nous prenons aujourd'hui l 'engagement d'être fidèles 

aux pratiques suivantes, que nous regardons comme 

conditions de cette union spirituelle do notre part. 

" Premièrement, nous accordons aux membres do 
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leur communauté, une participation aux faibles méri

tes de toutes nos prières et de toutes nos bonnes 

œuvres. 

" Secondement, nous communierons à leur intention, 

tous les ans, le jour de la célébration de la fête de 

Saint Germain, ou quelqu'un des jours de l'octave. 

" Troisièmement, nous réciterons en communauté ou 

du moins en particulier, l'oraison du Missel, pro devotis 

amicis : " Deus qui caritatis dona." 

" Afin que cette union si avantageuse subsiste tou

jours, et que les pratiques qui la cimentent soient obser

vées par ceux qui viendront après nous au Grand-

Séminaire do Québec, nous avons demandé et obtenu 

dos directeurs de cette maison l'assurance qu'elles 

seraient maintenues tant qu'on y serait fidèle au 

Grand-Séminaire de Rimouski. 

" Fai t au Grand-Séminaire de Québec, le deuxième 

jour de décembre, l'année de Notre Seigneur, mil hui t 

cent soixante-treize. 

Ici suivent les signatures au nombre de 44. (1) 

(1) Messieurs F. Gendrorij Diacre, J. Dumas, Diacre, Benj, 
Demers, Diacre, Thos.-G. Rouleau, S. D., James Ballantyne, 
S. D., C -A. Marois, S. D., L. Mayrand, S. D., Richard A. 
Browne, S. D., Lionel L'mdsay, Acol., T. Gonthier, Acol., A.-
O. Godin, Acol., A. Rhéaume, Réel,, F.-X. Bellay, Eccl., W.-A. 
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" Je, soussigné, directeur des signataires, certifie que 

le Séminaire de Québec se porte volontiers pour garant 

de la perpétuelle union de ses élèves ecclésiastiques 

avec ceux de Saint-Germain de Eimouski, et de l'ob

servation des pratiques mentionnées dans l'acte relatif 

à la dite union spirituelle, autant qu'il dépondra de 

lui." 

(Signé) CYRILLE E . LÉGAKÉ, Ptre . , 

Dir. G. S. Q. 

MM. les Ecclésiastiques du Grand Séminaire de 

Eimouski acceptèrent avec reconnaissance cet enga

gement de la par t de leurs confrères de Québec, et 

s'engagèrent eux-mêmes aux mêmes conditions par un 

document daté du 17 décembre 1873, signé par 20 

ecclésiastiques (1) et certifié par M. J.-O. Simard, leur 

MoPherson, Eccl., F.-C. Gagnon, Eccl., Matthew Sullivan, 
Eccl., F.-II. Bélanger, Eccl., J . Edouard Roy, Eccl., M.-T. 
Labreeque, Acol., L.-Ern. Nadeau, Acol., Ls.-S. Qnézel, 
Eccl., J.-A. Gauthier, Eccl., J.-A. D'Auteuil, Acol., J.
Edouard Boily, Eccl., Jos-A. Huart, Acol., J . - B . - E . 
Audette, Acol., A.-N. Parent, Eccl., J.-Alf. Lépine, Acol., L.
Arthur Caron, Eccl., G.-R. Tanguay, Eccl., Placide Roy, 
Eccl., Arthur Belleau, Eccl., Alph. Beaudet, Eccl., E.-L. 
Moisan, Eccl., Ferd. Corriveau, Eccl., Ed, Lamontagne, Ecc l , 
Geo.-A. Cicolari, Eccl., Michael McKenzie, Eccl., W.-B. 
McDonald, Eccl., Michael McNamara, Eccl., Edward Walker, 
Eccl., Michael Laffin, Eccl., James McLeod, Eccl., George 
McAulay, Eccl. 

(1) Messieurs A.-Ph. Fortier, Diacre, Evagre Côté, S. D,, Ls. 
Paquet, S. D., Tlis. Gravel, Diacre, Phi.-Sylvain, Acol., J.-A. 
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directeur. Ils s'engagèrent à deux communions par 

année, vû qu'ils étaient moins nombreux que ceux du 

Séminaire de Québec, ces communions devant se faire, 

la première, le jour de l'Immaculée Conception de la 

Ste.-Vierge ou dans son octave, et, la seconde, le jour 

de la Sainte-Famille on dans l'octave. 

Chalifour, Eccl., Jos.-Arth. LeBlanc, Acol., Zébédée Jean, Eocl. 
R. Beaumont, Eccl., Jean-Bte. Bérnbé, Eccl., Ferdinand 
Pineau, Eccl., A. Carbonneau, Eccl., J . - K Chrétien, Eccl., 
Harmel Tremblay, Eccl., D. Lebel, Acol., P.-C. Duret, Acol., 
Josué Paradis, Eccl., Octave Drapeau, Eccl., C.-E. Tructel, 
Eccl,, E.-O. Cloutier, Eccl. 



XXII. 

.Le chemin de fer Intercoloiiial à Kimouski.—Son inauguration. 

§ 1. Le chemin de fer Intercolonial à Kimouski. 

Les travaux du chemin de for Intcrcolonial à Ei

mouski commencèrent dès le printemps do 1869. 

Mgr. de Kimouski, accompagné de plusieurs mem

bres do sou clorgé et d'un grand nombre do citoyens, 

se rendit, dans l'après-midi du 24 mai 1S69, sur le 

tracé de la nouvelle voie, d'après l'invitation de M. 

Haycock, contractent" de la section No. 5, pour y 

bénir les nouveaux travaux. 

Une plateforme y avait été préparée- pour la cir

constance. 

Sa Grandeur et M. Haycock adressèrent successive

ment la parolo à l'assemblée. 

Mgr. bénit ensuite la nouvelle voie et enleva la pre

mière pelletée de terre. 

M. le commandant Lavoio et ses officiors étaient 

présents à la cérémonie. Sa goélette, La Canadienne, 
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qui se trouvait en ce moment au quai de Eimouski, 

faisait retentir, de minute en minute, le gronde

ment do ses canons, ce qui contribua beaucoup à 

rehausser la solennitédo la fête. 

§ 2. Son Inauguration. 

Lo 2 août 18T3, vers une heure de l'après-midi, un 

train spécial part i t de Eimouski pour St.-Fabion où 

devait avoir lieu l'inauguration do la section 5mo de 

l'Intoreolonial. Ce même convoi était arrivé à la 

station do Eimouski, depuis dix heures du même jour, 

chargé dos paroissiens les plus marquants do l'Ile-

Vcrte, des Trois-Pistoles, de St.-Simon, de St.-Fabien 

et du Bic 

Plusieurs personnes dos campagnes en bas do Ei

mouski vinrent aussi prendre part à la fête. 

Mgr. de Eimouski, M. le Grand-Vicaire Langevin, 

ainsi que MM. les curés des paroisses environnantes 

honorèrent de leur présence cette magnifique réunion. 

Le même soir, sur les cinq heures, apparut le même 

train, emportant environ deux mille personnes venues 

à cette inauguration remarquable. 

Le convoi était à peine arrêté vis-à-vis de la ville 
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que M. lo Maire invita les assistants à acclamer MM. 

les contraeteurs et les ingénieurs. 

Après cette démonstration do joio générale, M. 

Worthington remercia la nombreuse assemblée do son 

empressement à venir prendre part à une démonstra

tion cssontiolloment patriotique, ot il fit l'éloge de 

nos hommes d'Etat, qui avaient mené à bonne fin 

cotto grande œuvre nationale. 



XXIII . 

Evêuhé acttiisl.—Cliapellc de Ste.-Anne à la Poiiilc-au-Fère.— 

Bénédiction de la première pierre. 

§ 1. Evéché actuel. 

Les travaux do l'évèchc commencèrent- au prin

temps de 1869, et se- terminèrent le printemps suivant. 

M. le Grand-Vicaire en prit possession, au nom do 

Mgr. de Rimouski, qui se trouvait alors au Concile du 

Vatican. 

Cet évèché n'est que temporaire ; aussi il est à 

désirer que Monseigneur puisse bientôt avoir les 

moyens nécessaires pour construire son palais épis-

copal. 

§ 2. Chapelle de Ste.-Anne à la Pointe-au-Père. 

La Pointe-au-Père se trouve à l'extrémité est de la 

paroisse- de Rimouski ; c'est une lai-go pointe de terre 
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qui s'avance dans la mer et qui présente un coup 

d'œil ravissant. 

On a donné lo nom de Pointo-au-Pùro à cet endroit, 

comme nous l'avons dit dans notre premier volume, 

on mémoiro d'un de nos hommes «apostoliques, lo père 

Henri Nouvel, Jésuite, qui, pour la première fois, 

célébra la sainte messe en ce lieu, le jour de F Im

maculée Conception, 1663. 

Une chapelle est ou voie de construction en cet en

droit ; les travaux en ont été commoncés au printemps 

do 1873, sous l'habile direction do M. P.-C.-A. Wintcr, 

curé do la Cathédrale. 

Mgr. de Kimouski, en permettant l'érection de 

cette chapelle sous lo vocablo do Sto.-Anne, a eu cer

tainement en vue d'y voir établir un lieu de pèleri

nage on l'honnour de cotto grande sainte. 

§ 3. Bénédiction de la première pierre. 

Le 14 septembre 1873, la Pointo-au-Pèro fut lo 

théâtre d'une imposante cérémonie religieuse. On 

voyait les fidèles arriver de tous côtés et se diriger 

vers un édifice élégant, quoiqn'encore inachevé et que 

l'on avait décoré de drapeaux et de verdure. 
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Les avenues étaient bordées d'arbres et un air de 

joie et de bonheur semblait briller sur toutes les 

figures. 

Peu do temps après les vêpres chantées à la Cathé

drale, Mgr. do Eimouski et le clergé se transportèrent 

vers l'emplacement do la nouvelle bâtisse. 

Sa Grandeur, revêtu des habits pontificaux, récita 

les prières du Pontifical, bénit le lieu où dovaifc être 

élové l'autel et plaça la pierre fondamentale dans 

l'angle du côté de l'évangile. 

Sous cette pierre fut déposée une fiole on cristal 

renfermant un parchemin sur lequel se trouve l'ins

cription suivante : 

" Cette pierre angulaire des fondations de la cha-

• : pello érigée en ' l'hounour de Stc.-Anno, mère de la 

" Sto.-Vierge, au Hou appelé la Pointe-au-Pèro, a été 

" posée par FUI. et Eév. Mgr. Jean Langevin, évêque 

" de St.-Germain do Bimouski, le 14 septembre, 15e 

" dimanche après la Pentooôte, en la fête de FExalta-

<< tion do la Ste.-Croix de N. S., l'an MDCCCLXXIII, 

" vingt-septième du Pontificat de H. S. Père le Pape 

" Pie IX. 

" Messire P.-C.-A. Winter étant curé de Saint-
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" Germain, cfc J.-Btc. Martin, ccnyor, maire do la 

" municipalité. 

" Le terrain a été donné par les veuves Pierre 

" Eouleau et Louis Canucl et leurs famillos. 

" Les syndics pour la construction do l'édifice 

" étaient MM. P. Eouleau, L. Côté, E. Hoppoll, L. 

" Canuol et G. Banville." 

Après avoir accompli la cérémonie solennelle au 

milieu d'un peuple très-nombroux, Monseigneur 

adressa la parole à l'assistance pour lui faire con

naître sa satisfaction, indiquer l'avantage d'une cha

pelle en ce lien, féliciter les promoteurs du projet, les 

donateurs du lorrain et les conducteurs des travaux. 

Sa Grandeur, après avoir déposé son offrande sur 

la pierre, invita les personnes présentes à, venir offrir 

leur contribution, les y engageant par le motif d'éta

blir lin liou particulier do dévotion en l'honneur de la 

grande Sto.-Annc, patronne dos navigateurs et thau

maturge insigne du Canada, 



XXIV. 

Hospice des Sœurs de la Charité iï Eiraouski et leur noviciat. 

§ 1. Hospice des Sœurs de la Charité à Rimouski et 

leur ixoviciat. 

L'hospice des Sœurs de la Charité fut fondé par 

Mgr. de Rimouski, le 22 septembre 1872. 

Les Sœurs, après leur arrivée à Eimouski, allèrent 

dans l'après-midi présenter leurs respectueux homma

ges à Sa Grandeur, et par une heureuse coïncidence, 

on célébrait on ce jour le cinquantième anniversaire 

de la naissance de Monseigneur et il y avait grande 

réunion des membres du clergé à l'Evêché. 

Le 21 novembre, jour de la rénovation de leurs 

vœux, Monseigneur célébra pour la première fois, la 

sainte messe, dans la pieuse et modeste chapelle de la 

nouvelle institution, 

Comme le tabernable n'était point encore terminé, 

ces bonnes Sœurs rie purent conserverie St.-Sacroment 

que le 2G novembre de la même année, 
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Les premières Sœurs envoyées dans cette nouvelle 

maison furent : P . Lavignon, Supérieure, dite Sœur 

Youville, Henriette Pouliot, dite Sœur St.-Paschal, 

assistante ; C. Bégin, dite Sœur Marie de l 'Enfant 

Jésus, économe ; R-D. Brochu, dite Sœur Ste.-Anas-

tasie. 

Ces Sœurs sont appelées à faire beaucoup de bien, 

car déjà les malades qu'elles ne cessent de visiter sont 

nombreux. 

Monseigneur vient de leur procurer à Piimouski, 

un noviciat qui sera la maison-mère pour le diocèse. 



XXV. 

Etendue du diocèse de St.-Germaiu de Eimouski et sa popula
tion.—(Euvres diocésaines.—Grande démonstration il Ei
mouski en l'honneur de Sa Sainteté Pie IX.—Procession 
solennelle dans la Cathédrale de Rimonski. 

§ 1. Etendue du diocèse de St.-Germain de Rimomki 

Lors de l 'arrivé de Mgr. Langevin, le diocèse de 

Rimouski comprenait une étendue do côtes d'environ 

400 lieues. 

Les catholiques dispersés au nord et au sud du 

Golfe, ainsi que le long de la Baie-des-Chaleurs, 

étaient au nombre de G0,000. 

Le bien spirituel de cette population, composée en 

grande partie de pêcheurs, demandait impérieusement 

la présence d'un Evêque au milieu d'elle. 

I l n 'y avait pour desservir cet immense territoire 

que quarante-six prêtres ; un grand nombre étaient 

chargés de plusieurs missions, et ne pouvaient suffire 

aux besoins spirituels de leurs ouailles. 

et m population. 
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Le diocèse comprenait : 

lo. Le district de Gaspê tout entier, formé dos 

comtés de Gaspé et de Bonavonturo ; 

2o. Le comté de Rimouski, dans le district du 

mémo nom ; 

So. Le comté de Témiscouata, excepté les paroisses 

do .St.-Patrice do la Rivière-du-Loup, de St.-Antonin 

et de Notre-Dame du Portage ; 

4o. La côte nord du fleuve, depuis la Rivière Port-

neuf jusqu'au Blanc-Sablon y compris l'Ile d'An-

ticosti. 

§ 2. Œuvres diocésaines-

Un dos premiers soins de Monseigneur do Rimoixski 

fut de favoriser les conférences ecclésiastiques, on 

établissant dix arrondissements, dans les différentes 

parties de son vaste diocèse, et en présentant pour 

discussion plusieurs sujets d'Ecriture Sainte, de Théo

logie dogmatique et morale, de Rubrique, de Rituel et 

de Cérémonial. 

Monseigneur obtint de la fabrique St.-Gormain, 

peu do temps après son arrivée, des terrains pour 
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paroisses. 

Il a rétabli les archiprêtres (1 novem 

favorisé do tout son pouvoir l'envoi ues zoauwes a 

Eome. v < ^ ' / 

Il a commencé, dès ]868, à visiter les paroisses de 

son diocèse et a continué tons les ans, excepté lors

qu'il s'en est trouvé empêché par le concile œcumé

nique du Vatican, auqueli l a assisté. 

Le premier de tous, il a promulgué les décrets de 

ce concile dans son Synode et a adressé à tout le 

diocèse un mandement pour faire connaître les con

stitutions dogmatiques. 

Voici les œuvres do charité que Monseigneur a par

ticulièrement encouragées. • • • 

l'Evèché, le Couvent des Dames de la Congrégation 

et le Séminaire. 

Sa Grandeur régla la discipline tant par ses ordon

nances que par son synode, et s'efforça de raviver les 

œuvres diocésaines : Propagation de la foi, Sainte-

Enfance, Denier de St.-Pierre, Fonds de l'Evèché, 

Fonds du Séminaire, Société Saint-Michel, etc., etc. 

Monseigneur s'est employé activement à donner 

une nouvelle impulsion à. la société de tempérance et 

à l'établissement de bibliothèques dans touffel l'e,s.. 
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E n 1868, les colons de la Rivière-Rouge ; 

E n 1870, les incendiés du Saguenay ; 

E n 1871, les victimes de la guerre de France ; 

En 1872, les Sœurs do la Charité de la Rivière 

McKonsde, la reconstruction de l'église St.-Anne 

de Beaupré, les missions de la Compagnie de Jésus, 

on Syrie, le Séminaire des missions étrangères à 

Paris , etc., etc. 

Monseigneur a montré son grand attachement au 

Saint-Siège, non-seulement en encourageant les zoua

ves, mais encore en adressant au diocèse des lettres 

pastorales à l'occasion du 50e anniversaire de la prê

trise de Pie IX (10 mars 1869) ; en prescrivant des 

prières publiques pour le concile (8 décembre 1868) ; 

en promulguant les lettres apostoliques adressées 

aux protestants et autres non catholiques par le Sou

verain Pontife (26 avril 1869) ; en annonçant le 

Jubilé à l'occasion de la célébration du concile œcu

ménique (12 mai 1869) ; en annonçant de Rome 

l'ouverture du concile (S décembre 1869) ; en pu

bliant les réponses de la Sacrée Congrégation de la 

Pi*opagande sur l'instruction publique, pendant qu'i l 

était .encore à Rome (24 avril 1870) ; en proclamant 

les grâces obtenues durant son séjour à Rome (1er 



juillet 1870) ; à l'occasion de la prise de Rome par 

les soldats du royaume d'Italie (23 septembre 1870); 

par la continuation des prières publiques même 

après la suspension du concile (6 mars 1871) ; en 

établissant dans son diocèse le cérémonial romain 

autant qu'il l'a pu ; en donnant la retraite ecclésias

tique à son clergé tous les ans, comme le Saint Père 

l'a tant de fois recommandé aux Evêques ; en se 

prévalant, autant que les circonstances le permettent, 

de pouvoir donner la bénédiction Papale, avec indul

gences ; en favorisant les démonstrations publiques en 

faveur du Souverain Pontife, etc., etc., etc. 

Monseigneur a procuré des reliques à presque 

toutes les paroisses et les communautés de son diocèse 

(octobre 1870). 

§ 3. Grande démonstration à ïiïmouski en l'honneur 

de Sa Sainteté Pie IX. 

Lo 21 juin 1871, les catholiques de St.-Germain de 

Rimouski, sur l'invitation de leur digne Evêque, chô

mèrent le vingt-cinquième anniversaire dn glorieux 

règne de Sa Sainteté Pie IX. 

La Cathédrale remplie d'une foule émue et atten-



— 396 — 

tive, offrait un superbe coup d'œil. Plus de trois mille 

fidèles étaient réunis dans sa vaste enceinte pour 

témoigner de leurs profondes sympathies au Souve

rain Pontife, écrasé sous le poids des plus douloureuses 

humiliations, et protester en même temps contre 

l'usurpation des Etats Pontificaux. 

La Cathédrale était parée comme aux grands jours 

de fête ; le chant et la musique, exécutés avec art par 

les élèves du Petit-Séminaire, ne laissaient rien à 

désirer. 

Les paroles éloquentes de Sa Grandeur et do M. le 

curé do Rimoueki eurent pour effet do porter dans 

les âmes, la conviction que les catholiques do 

Itimouski comprenaient les malheurs qui accablaient, 

en co moment, le chef vénéré de la sainte Eglise, et 

qu'ils n'étaient pas demenrés les impassibles specta

teurs do sos souffrances. 

Après l'évangile M. le curé fit l'historique de la 

fête qui réunissait les paroissiens de Einiouski on un 

concert unanime de joie et de reconnaissance, prenant 

pour texte ces paroles : 

" Voici le jour que le Seigneur a fait; qu'il soit 

pour vous une occasion de réjouissance et d'alVé-

gresso." 
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Il rappela que, St.-Picrre, après avoir établi son 

siège à Borne, avait ou le plus long pontificat do tous 

los papes, puisqu'il était mort l'an 67 ; que d'après 

une croyance populaire aucun autre Souverain Pon

tife ne devait dépasser 25 ans do règne. Puis il 

ajouta qu'il était réservé à Pic IX d'atteindre la 

même époque et d'avoir un autre caractère de ressem

blance avec St.-Pierre, car comme lui, il était captif. 

Dieu lui réservait-il la gloire du martyre comme au 

chef des apôtres ? S'il ne verse pas son sang, on peut 

dire avec vérité qu'il en subit toutes les tortures. 

Mgr. do Kimouski fit ensuite en ternies des plus 

éloquents, le récit des souffrances du chef de la chré

tienté, des persécutions qu'on exerçait contre Sa 

Sainteté, et des malheurs réservés à cette pauvre 

Italie, s i ses entants rebelles persistaient dans leurs 

mauvais principes. Il ajouta qu'il était à espérer que 

Dieu so laisserait toucher par les ferventes prières de 

ses fidèles serviteurs, et que la Divine Providence 

mettrai t bientôt un terme aux angoisses de notre 

Pontife, pour qu'il puisse voir, avant de quitter cette 

terre de larmes et d'épreuves, le glorieux triomphe 

de l'Eglise. 

Ces paroles prononcées avec conviction et sympa-



thie arrachèrent des larmes à tou t l'auditoire, et pro

duisirent la plus vive sensation. 

Immédiatement après la messe, la foule nombreuse 

et recueillie so forma en ordre do procession et ac

compagna déyotomont les Saintes Kcliqucs qui 

avaient été temporairement déposées à l'cvêché ; elles 

furont transportées à la cathédrale-, 

Los différentes institutions et sociétés, outre autres 

los élèves du Petit-Séminaire, du Couvent des Damos 

de la Congrégation et de l'école élémentaire do la 

ville, les Zouaves Pontificaux, les sociétés do Saint-

Vincent do Paul et de la S te, -Famille, précédées de 

Jours bannières respectives, assistaient et contri

buaient pour beacoup à donner à la procession cotte 

pompe qui jette tant d'émotion dans les cœurs catho

liques. 

Los rues S t.-Germain et du Marché, dans tout leur 

parcours, et la placo do la ^Cathédrale avaient été 

bordées de superbes allées de sapins et de peupliers et 

pavoisées d'un grand nombro do drapeaux, bande

roles; pavillons et portraits religieux du meilleur 

goût. 

Des arches de verdure avaient été érigées de dis-
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lance on distanco et ornées do tableaux et d'inscrip: 

tions en harmonie avec la solennité quo l'on célébrait. 

En face du portique de la Cathédrale, une archo 

grandiose avait été construite par les membres do la 

Société do Persévérance. 

Plus loin, devant l'Evèché, une deuxième arche, 

par les soins de M. le Grand-Vicaire Langcvin, unis

sant les deux côtés de la rue, avait été érigée avec 

beaucoup de goût et d'élégance, et était ornée d'un ma

gnifique portrait de Pie IX, entouré de ses armes et 

d'étendards portant l'inscription suivante: 

" Jubilé de Pie IX." " Vidit annos Pétri." 

Ces deux inscriptions étaient surmontées d'un su

perbe drapeau pontifical. 

Les façades de l'Evèché et du Presbytère étaient 

décorées avec élégance, On y voyait des flours na

turelles et artificielles, et dans toutes les fenêtres des 

inscriptions travaillées avec art et pleines d'actualité ; 

les dames n'étaient pas étrangères au maniement et 

au placement do ces articles, avec ce goût exquis, 

qu'elles seules savent trouver en pareille circonstance. 

P/ans la même rue et en face du vieux Séminaire, 

où les professeurs et les élèves de cette belle insti-
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tution avaient rivalisé do zèle ot d'ardour, pour no 

pas rester on arrière de leurs émules on cotte cir

constance, se voyait une troisième arche aux propor

tions gigantesques, sur laquelle se lisaient ces inscrip

tions : " Tradidorunl corpora sua in morte m ne 

servirent idolis." •'' Cum palma ad regnum porve-

norunt Sancti." " Vive lo Pape Pie IX. ' ' 

Lo tout était surmonte d'un portrait do Pie IX, au 

jour do sou couronnement', et d'un drapeau pontifical. 

A quelques pas plus loin, on lisait sur la façade du 

vieux couvent des J)ames do la Congrégation de 

longues et belles inscriptions, sur fond rouge ; on 

voici quelques-unes : 

" La barque de Pierre peut être agitée, mais non 

pas périr." " La barque do Piorro porte l'Eglise et 

ses promesses." " La mémoire du juste est bénie ot 

éternelle." " Vivo Pie IX." 

A une certaine distance de là, on contemplait en

core plusieurs arcs do triomphe don t les contours 

verdoyants ot gracieux reposaient agréablement la 

vue ot témoignaient de l'habileté ot du goût do plu

sieurs braves citoyens do Eimouski. 

M*• André-Elz. Gauvreau, régistrateur, ot M. le pro-
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priétairo de la " Voix du Golfe," avaient manifesté 

une fois de plus leur zèle bien connu pour tout ce qui 

touche aux solennités et aux grandes fêtes de notre 

roligion et de notre nationalité. 

De distance en distance avaient été déployés au 

haut des maisons et à travers les rues, un grand nom

bre de drapeaux aux vives et splendides couleur». 

La procossion parcourut toutes les rues de la ville. 

De retour à la Cathédrale, Monseignour do Ri-

mouski adressa de nouveau la parole à la foule réunie, 

et après avoir fait ressortir la beauté du culte des 

Saints, les honneurs que l'on rondait à leurs restes, 

et la conformité do cette doctrine avec la raison ot 

renseignement évangélique, démontra à l'auditoire 

l'assurance des faveurs sans nombre que leur valait 

l'entrée des corps des saints dans leur église et leur 

paroisse. Puis Sa Grandeur énuméra les titres que 

chacun d'eux avait à leur confiance. 

La première de ceà reliques et la pins précieuse 

était une parcelle de la vraie croix trouvée par Ste.-

Hélène, mère de Constantin ; puis un fragment du' 

voile qui a renfermé le manteau do St.-Joseph,époux, 

de la très-sainte Vierge ; uu os do St.-G:ormain,-év»ê-

que, patron de la cathédrale ; de la poussière de la 
26 
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prison de Stc.-Blandine, martyre célèbre, qui a donné 

son nom à uno mission voisine do Eimouski; une 

parcelle du tombeau do St.-Louis de Gonzague dont 

on célébrait la fête le jour même ; de St.-François-

Xavior, dont la neuvaine est établie dans la paroisse ; 

dcSt.-StanislasKostka; des os de St.-Zénon et de quel

ques-uns do ses compagnons, dont l'un est désigné 

sons le nom de St.-Félix, représenté par uno figure en 

cire renfermant dos portions considérables do son 

corps, déposé sous l'autel St.-Joscph ; do Ste.-Sabaco 

et de St.-Anatole ; un fragment de l'autel en bois 

sur loquel St.-Piorre, chef des apôtres, a célébré la 

sainto messe, et un morceau do pierre détaché do la 

maison dé St.-Jean l'évangelistc. 

La figure en cire de St.-Félix est très-remarquable 

et représente un guerrier portant une blessure san

glante au cou, étendu sur un lit de parade très-riche, 

et revêtu de la cuirasse et du glaive, ayant près de 

lui son casque, et portant à Ja main droite la palme 

du triomphe. Le brillant brancard sur lequel était 

placée cette magnifique représentation d'un des 10,203 

martyrs des eaux salvknnes, était porté par quatre 

prêtres et escorté par sept zouaves pontificaux revêtus 

dé leur costume. > 



Cotte procession fut dos plus belles et dos plus gran

dioses, et jamais les citoyens et les paroissiens do 

SoGormain n'avaient assisté à une aussi splendidc 

fête religieuse ; aussi laissa-t-elle dans toutes les âmes 

un souvenir de douces et saintes émotions-. 

Chaque famille y avait apporté sa part de dévoue-

mont, de générosité ot do foi en démontrant par 

leur empressement à l'ornementation des rues, leur 

attachement à la personne do l'auguste pontife, 

chef de notre foi ot de l'église catholique 

Le soir sur les huit heures ot demie, de brillantes 

ot vives lumières commenceront à paraître en diffé

rents endroits. Bientôt elles augmenteront en nom

bre infini, et l'illumination de chaque maison ot édifice 

public devint générale. 

Cette démonstration en l'honneur de Notre Saint 

Père le Pape Pic IX, demeurera à jamais gravée dans 

le cœur ot la mémoire de tous; aussi on conserveront-

ils longtemps le précieux souvenir. 

§ 4. Procession solennelle dans la cathedmk, 

de Bimmtski. 

Le 9 du mois de novembre 1873, à l'issue de la 

grand'messo du dimanche, une grande démonstration 

eut lieu dans la cathédrale de Rimouski, 
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Uno lettre pastorale do notre vénérable Evoque, 

datée du 23 septembre dernier, avait publié l'Allocu

tion prononcée par Notre Saint Père le Pape, le 25 

juillet de la même année, accordant une indulgence 

plénière pour lo jour que chaque évoque désignerait 

dans son diocèse, afin d'obtenir que le Dieu de miséri

corde abaisse ses regards sur los justes, qu'il se 

laisse toucher par les ferventes prières de ses servi-

tours et qu'il mette fin aux maux sans nombro qui 

accablent l'Eglise en ce moment. 

Le Chef de l'Eglise, dans sa foi admirable et dans 

sa sublime résignation à la volonté du ciel, prononçait 

ces belles et touchantes paroles. 

i ; Bien qu'elles soient innombrables et terribles les 

tempêtes de persécutions et do tribulations qui fondent 

sur nous, ne perdons pas courage, mais confions-nous 

en celui qui no permet pas la confusion do ceux qui 

ospèrent en lui ; car telle est la promesse do Dieu, et 

elle ne passera pas : " Parco qu'il a espéré en moi, 

nous dit-il, je" "le délivrerai." 

Mgr. de Riraouski, pour correspondre aux intentions 

du Souverain Pontife, avait désigné l'un dos diman

ches des mois d'octobre ou do novembre, comme 

celui où devait être fait dans chaque église, une pro-



cession solennelles avec les saintes reliques ou. la 

statue de Marie Immaculée. 

A la cathédrale où les ornements sont nombreux, la 

procession fut vraiment remarquable. Le clergé était 

précédé des membres des différentes associations et 

confréries avec leurs bannières respectives : les 

élèves du Séminaire et du couvent de la Congrégation, 

les enfants de Marie, les Dames de la Ste.-Famille, la 

société do persévérance, l'union de St.-Vincent de 

Paul et la société de tempérance. Cette dernière so

ciété était représentée par douze conseillers, tenant 

en mains leur croix noire, d'après l'invitation de 

Mgr. de Bimouski. 

Les reliques portées par plusieurs prêtres revêtus 

des ornements sacrés étaient les suivantes : 

La vraie croix; St.-Joseph, époux de la Ste.-Vierge ; 

St.-François-Xavier, apôtre des Indes ; St.-Louis de 

Gonzague ; de Stanislas Kostka ; Ste.-Blandine, mar

tyre ; St.-.Iean, apôtre et évangéliste ; St.-Pierre, chef 

de l'Eglise ; plusieurs compagnons de St.-Zenon ; St.-

Anatole ; Ste.-Sabacc, martyre ; Ste.-Anne, mère de 

la Ste.-Vierge ; St.-Zenon, martyr. 

Toute la foule était vivement impressionnée e t 

priait avec ferveur; l'on remarquait cela surtout 
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dans le chant des litanies des Saints, supplication si 

imposante. 

La même cérémonie et les mêmes prières eurent 

lieu dans toutes les églises ou chapelles du diocèse. 

Nous voudrions pouvoir rendre les expressions éner

giques de notre Bvêquo dans l'allocution qu'il adrossa 

à son peuple ; reproduire le tableau saisissant des 

souffrances des ministros de Dieu dans presque tous 

les pays de l'Europe, des injustices, des spoliations 

inouïes, des iniquités do toute espèce que commettent 

los puissants de notre siècle, l'hypocrisie surtout du 

gouvernement subalpin qui, tout en prétendant ga

rantir la liberté de l'Eglise do Borne par ifno loi, la 

persécute do la manière la plus horrible, dépouillant 

los églises, les monastères, chassant leurs paisibles 

habitants sans forme de procès et uniquement en 

vertu du droit du plus fort. 

Sa Grandour parla en termes vraiment éloquents, 

impressionna vivement son auditoire et termina son 

discours par ces paroles : 

" Le jour do la rétribution viendra pour eux, et le 

Dieu patient leur adressera sans doute et bientôt 

l'apostrophe par laquelle il avait foudroyé les phari

siens :: " C'est par le fruit qu'on connaît l'arbre : race 



do vipères, comment pouvez-vous dire de bonnes 

choses, vous qui êtes pervers. Puissent les épreuves 

de l'Eglise approcher do leur terme ! Puisse sur tout 

le vénérable pontife que la providence conserve d 'une 

manière pour ainsi dire miraculeuse voir de ses y e u x 

l'abaissement dos ennemis de Jésus-Christ et l 'exalta

tion de son épouse, la Sto.-Eglise. Alors que le 

délai accordé par la miséricorde divine sera passé, les 

ennemis de l'Eglise seront balayés comme la pous

sière par un vent impétueux.'' 



XXVI. 

Acte pour incorporer la ville de 8t.-Germain de Riraouski.— 

Naufrages 8, Rimousld. 

§ 1. Acte pour incorporer la ville de St.-Germain 

de Rimouski. 

La ville do St.-Germain de Rimousld fut incorporée 

sous ce titre, par un acte do la Législature, le 5 avril 

1869. 

" Attendu que les habitants d'une partie do la pa

roisse de Saint-Germain de Rimouski, dans le Comté 

de Rimouski, bornée comme suit, savoir : " En front 

" au fleuve St.-Laurent ; en arrière à une ligne droite 

" tirée par un arpenteur, à angle droit sur la route de 

" l'Eglise, à une distance de douze arpents du dit 

" fleuve ; au sud-ouest à la terre de Germain Langis, 

" et à l'emplacement et demeure de François-Magloire 

" Deromo, écuyer, inclusivement ; au nord-est à la 

" terré d 'Hubert St. Laurent, aussi inclusivement," 

ont, vu l'accroissement do la population qui habite le 
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territoire ci-dessus désigné, et la nécessité pour elle 

de former une corporation, demandé l'érection du dit 

territoire, comprenant le village de Saint-Germain de 

Eimouski, en une ville devant avoir et porter le nom 

de " Ville de Saint-Germain do Eimouski," et qu'il 

est à propos d'accéder à leur dite demande ; Sa 

Majesté, par et de l'avis et du consentement de la 

Législature de Québec, décrète ce qui suit : 

" 1. A compter de la passation du présent acte, le 

territoire ci-dessus décrit sera et formera une ville 

sous la dénomination susdite de " Ville de St.-Germain 

" de Eimouski," et les habitants résidant dans le dit 

territoire formeront un corps politique et incorporé 

distinct des municipalités du comté de Eimouski et de 

la paroisse de St.-Germain de Eimouski, et, comme 

tels, ils auront succession perpétuelle et un sceau 

commun, avec les pouvoirs et privilèges attribués aux 

municipalités de ville par lo chapitre vingt-quatre des 

Statuts Eefondus pour lo Bas-Canada ; et les dits 

pouvoirs et privilèges seront exercés par la Corpora

tion de la dite Ville de Saint-Germain de Eimouski et 

en son nom. 

" 2. La corporation sera représentée par un conseil 

composé de la manière prescrite par la loi cklessus 
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indiquée, et le dit conseil sera en conséquence appelé 

" Le conseil municipal de la ville de St.-Germain do 

" Eimouski," et exercera les pouvoirs attribués par la 

dite loi aux conseils des autres municipalités de la 

province. 

" 3 . La première élection générale des conseillers 

de la dite ville aura lieu dans les limites d'icelle, pen

dant le mois qui suivra la passation du présent acte, 

après avis légalement donné, conformément aux dis

positions du chapitre vingt-quatre des dits s ta tu ts 

refondus, et sera, par rapport aux élections subsé

quentes, considérée comme ayant eu lieu le second 

lundi de janvier mil huit cent soixante-et-neuf, et les 

élections générales suivantes, auront lieu aux époques, 

et en la manière proscrite par la dite loi. 

" 4. Le secrétaire-trésorier de la municipalité 

actuelle de St.-Germain de Eimonski, fournira, sous 

huit jours, au régistrateur du second district d'enre

gistrement du comté do Eimonski, sur demande par 

lui faite, une vraie copie dûment certifiée de la par t ie 

du rôle de cotisation de la dite municipalité qui con

tient les noms des francs-tenanciers et chefs de famille 

cotisés sur icelui, a l'égard des biens-fonds situés, en 

totalité ou pour partie, dans les limites de la dite 



ville, et le montant de la valeur cotisée de tels biens-

fonds, à raison desquels les dits francs-tenanciers sont 

respectivement cotisés au dit rôle ;. le dit extrait 

devant servir à la dite élection et a toutes autres fins 

de droit. 

" 5. La corporation de la dite ville sera chargée, 

conjointement avec la municipalité de St.-Gormain de 

Rimouski, d'entretenir convenablement et do recon

struire quand il en sera besoin, à frais communs, le 

pont existant actuellement sur la Rivière de Rimouski, 

lequel sera leur propriété commune ; et, il leur sera 

loisible de nommer des arbitres pour décider tous 

différends que leurs obligations respectives à cet égard 

pourront faire surgir entre elles. 
« 

" 6. Dans le cas où les dites deux municipalités ne 

s'accorderaient pas ensemble sur la nécessité d'un 

ai'bitrage, il sera loisible à l'une d'elles de nommer un 

arbitre et de requérir en même temps la municipalité 

qui s'y refusera, d'en nommer un de sa part, sous hui t 

jours de l'avis qui lui aura été signifié à cet effet, 

accompagné de telle nomination faite par écrit. 

'• 1. Si la municipalité ainsi mise en demeure négli

geait ou refusait d'agir, la municipalité, au nom do 

laquelle aura été faite ladite sommation, pourra, le dit 
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délai passé, ou au défaut do celle-ci, lo secrétaire-tré

sorier en son nom, présenter à la Cour Supérieure 

siégeant pour le district, ou, en vacance, au protono

taire de la dite Cour, une requête duoment signifiée au 

préalable à la partie intéressée, aux fins d'obtonir, sur 

l'allégué des faits, la nomination de l'arbitre refusé, 

pour l'objet susdit. 

" 8. Tous arbitres nommés, soit par le juge ou le 

protonotaire, ou par les dites municipalités, elles-

mêmes, procéderont à vendre leur sentcnco arbitrale 

dans l'intervalle de dix jours francs de la date do leur 

nomination, comme susdit ; ils auront, pour assigner 

les témoins à comparaître devant eux, s'il est néces

saire, et pour les y contraindre, s'il en est besoin, ainsi 

que pour obtenir la production de tous documents ou 

papiers dont il leur serait expédient d'avoir commu

nication, tous les pouvoirs et l'autorité des Juges en 

pareil cas, et ils prêteront serment, avant d'agir, entre 

les mains du dit protonotaire, ou d'un commissaire de 

la Cour Supérieure ; mais, pour le cas de partage 

d'avis, il leur sera adjoint par l'acte même de nomina

tion provenant, soit du Juge, du protonotaire, ou dos 

municipalités elie,s mêmes, un tiers-arbitre pour les 

départager et s'entondre à la majorité des dits arbitres 

et tiers-arbitre. 



'•' 0. La soutonce dos deux arbitres, ou celle do l'un 

deux et du tiers-arbitre, sera par eux immédiatement 

déposée au bureau d'un notaire résidant dans les 

limites de la dite ville, loquel gardera la dite sentence 

comme minute, à titre de dépositaire légal d'icellc, à 

l'effet d'en délivrer dos copios dûment authentiquées, 

à demande, aux parties à ce intérosséos. 

" 1 0 . Si, après huit jours de la signification de la 

dite sentence arbitrale à la municipalité on défaut, 

cette dernière refusait ou négligeait do s'y conformer, 

il sera loisible on ce cas à l'autre municipalité, de 

faire exécuter les chosos ordonnées et les travaux 

prescrits par la dite sentence, sauf à elle, son recours 

devant toute cour de justice compétente, contre la 

municipalité refusant d'agir, en répartition du coût do 

la part des dits travaux que celle-ci devait être tenue 

de parfaire à ses propres frais. 

" 11. Toutes significations d'avis, de demandes ou 

do papiers quelconques, par une municipalité à l 'autre 

se feront par huissier ou par autre personne raison

nable, laquelle en fera rapport sous serment, ei elle 

en est requise; et les dites significations, quand elles 

seront faites au maire ou au secrétaire-trésorier de la 



municipalité à qui elles auront été adressées le seront 

valablement et auront leur plein effet légal. 

" 12. Tout conseiller actuel de la municipalité de 

St.-Grormain de Eimouski, qui réside dans les limites 

do la dite ville, cessera d'être conseiller à compter de 

la passation du présent acte, et les officiers du dit 

consoil no percevront aucune taxe imposée par lui 

pour la présente année, sur les immeubles ou parties 

d'immeubles situées dans les dites limites." 

§ 2. Naufrages à Eimouski. 

. Le 3 décembre 1832, quatre gros vaissoau.x, avec 

chargement complet pour l'Anglettcrre, furent saisis 

par la glace vis-à-vis de Eimouski, par une do nos 

froides nuits d'automne. La barque Mary Ami and 

Jane, le navire Mmmtamr, le brig James Lungton 

et la barque Emerald ; de ces quatre vaisseaux, un seul 

la Mary Ann and Jane, put se dégager de la glace, et 

arriver à bon port dans le mois de février suivant. 

Le navire Mountaner fit côte au Cap-Chat et fut com

plètement perdu. Le brig James Zungton alla se 

briser sur la Pointe-au-Père, et la barque JEmerald, 

après avoir été entraînée jusqu'à Tartigou, remonta 
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s'échouer à Stc.-FIavio, vis-à-vis do l'endroit où est 

aujourd'hui l'église. 

Trois des marins de cotte dernièro barque voulant 

échapper à une mort certaine, débarqueront sur ios 

glaces pour atteindre le rivage de Sandy Bay. Mais 

malheureusement, commo ils étaient sur Io point de 

mottro le pied sur la rive tant désirée, le vont s'éleva 

ot sépara la glace du rivage ; ils essayèrent, mais en 

vain, do rogagner lo vaisseau. Il fallut donc se rési

gner et attendre une mort dos plus affreuses ot dos plus 

cruelles. Ces trois pauvres malheureux passèrent 

ainsi six jours et six nuits sur la banquise^ entraînés 

par les vents, jusqu'au Cap Chat. Le soir de la cin

quième journée, le vent d'est s'étant pris à souffler 

avec violence, ils remontèrent jusqu'au Bic où ils 

furent sauvés le lendemain, ayant chacun les mains ot 

les pieds gelés, 

En juin 1837, la barque United Kingdom, on charge

ment à Rimouski, fut jetéo à la côte par un fort vent 

du nord-est, ot mise à flot quelques semaines plus tard ; 

ello n'avait éprouvé que pou de dommages. 

En octobre 1840, un autro vaisseau, ayant nom 

Prince Georges, en chargement aussi à Rimouski, 

fut jeté à terre par une tempête du nord-est. 
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Il fut relevé et mis on Mvornoment au Ruiesoau 

à la Loutro (Ste.-Luco), d'où il repartit le prin

temps suivant pour l'Europo. Dans cette même 

tempête, un autre navire, British Merchant, vint s'é

chouer près du Prince Georges, ot devint la proio dos 

flammes dans l'espace do doux heures, deux jours 

après son naufrage. 

En novembre 1853, lo naviro J.-K.-L., engagé dans 

la glace depuis plusieurs heures, fut atterrit en dedans 

de l'Ile St.-Barnabe, après avoir été abandonné do son 

équipage. 11 y hiverna et fut relevé le printemps 

suivant. 

Dans la nuit du 1er novembre 18T0, par une fu

rieuse tempête, le naviro Elxtrick, en chargement à 

Rimouski, fut jeté sur l'Ile St.-Barnabé, du côté nord 

et se perdit complètement. 

Ces naufrages heureusement pou nombreux noua 

prouvent, uno fois de plus, l 'urgente nécessité d'un 

havre de refuge, soit à la Pointe-au-Père, soit à la 

Pointo-à-Pouliot. I l ost à espérer que bientôt nous on 

verrons commencer les travaux. Un hâvro en ces 

endroits, sûr et commode, serait de la glus grando 

utilité pour les marins. 

FIN, 
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